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Introduction Générale 

La recherche en sciences sociales est une activité de quête objective de 

connaissances sur des questions factuelles par la mise en œuvre d’un 

ensemble de méthodes et de techniques pour la découverte du social  

(Zagre, 2013, p.11). 

 

A. Le problème 

Si c’est bien le désir et la volonté de mieux comprendre la complexité de l’humanité et du 

monde qui ont été le terreau de l’émergence des sciences, celles-ci se sont développées à 

partir de la recherche de solutions aux problèmes du moment, de l’élaboration de réponses 

« prévisibles » dans le temps, ou tout simplement à partir de l’aspiration à une meilleure 

compréhension de la réalité. 

Pourtant, des siècles de réflexion n’ont toujours pas permis de venir à bout de l’une des 

difficultés majeures de l’humanité, la grande masse des exclus, qui vivent dans la pauvreté ou 

dans de mauvaises conditions de vie faute de ressources pour répondre à leurs besoins 

essentiels : l’alimentation (nourriture, eau), le logement, la santé et l’éducation. 

En 2014, alors que le groupe des 1 % les plus riches détenait 48 % de toute la richesse, les 

99 % les plus pauvres en détenaient 52 %. L’étude, basée sur les données du Crédit Suisse, 

prévoit qu’en 2016 les 1 % les plus riches vont surmonter la barrière de 50 % de la richesse 

totale du monde. Actuellement, 80 personnes les plus riches du monde ont la même richesse 

que les 50 % du monde les plus pauvres, comprenant 3,5 millions de personnes (OXFAM, 

2015). 

Selon le dernier rapport d’Oxfam (2017), les données indiquent que le patrimoine de 

seulement 8 personnes est le même que la moitié la plus pauvre du monde. L’inégalité 

mondiale est effrayante et révoltante. Ce rapport note que depuis 2015, les 1 % les plus riches 

possédent plus de richesses que le reste de la planète.  

Il existe de nombreuses publicités politiques, au Brésil par exemple, indiquant que la pauvreté 

a diminué. Toutefois le revenu des 10 % plus pauvres ont augmenté d’environ US$ 65 dollars 

entre 1988 et 2011, alors que celui des 1 % les plus riches a augmenté d’environ US$ 11 800 

dollars, soit 182 fois plus. Pouvons nous dire que la pauvreté et les inégalités ont diminué ? 
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Nombreux sont les défis, nous avons besoin de construire un modèle alternatif qui peut 

atténuer ces inégalités, et c’est urgent, dans la mesure où, si rien ne se fait pour combattre, 

cette inégalité croissante, elle peut désintégrer nos sociétés. La criminalité et l’insécurité ont 

augmenté partout dans le monde, par conséquent de plus en plus de gens vivent dans la peur 

plus que dans l’espoir (OXFAM, 2017). 

A ce jour, environ 800 millions de personnes vivent encore dans la pauvreté et souffrent de la 

faim (ONU, 2015). Les 10 premiers pays avec des personnes dans cette situation sont le 

Kenya, le Nigeria, la Tanzanie, le Pakistan, le Congo, l’Éthiopie, l’Indonésie, le Bangladesh, 

la Chine et l’Inde (dans l’ordre de la première à la 10ème place). 

Selon le Rapport sur la pauvreté rurale en 2011, publié par le Fonds International de 

Développement Agricole (FIDA), dans la dernière décennie, il y a eu une baisse globale de la 

pauvreté extrême. Ainsi, la proportion de personnes vivant avec moins de US$ 1,25 par jour 

est passé de 48 à 34%. Malgré ces progrès, 70 % des 1,4 milliards de personnes vivant dans 

l’extrême pauvreté dans les pays en développement vivent dans les zones rurales (FIDA, 

2011). 

Bien que plus de 350 millions d’habitants ruraux ont échappé à la pauvreté au cours des dix 

dernières années, la plupart des pauvres du monde vivent encore dans les zones rurales (ONU, 

2011). Il s’agit pour la plupart de petits agriculteurs qui, avec leurs proches, produisent ou 

tentent de produire essentiellement pour leur propre consommation. 

Le milieu rural présente des problèmes complexes à résoudre. La Banque Mondiale précise, 

dans le rapport Poverty and Shared Prosperity 2016: Taking on Inequality, que les pauvres du 

monde sont à prédominance rurale (80 %), jeune (44 % ont moins de 14 ans), à faible niveau 

d’instruction (39 % n’ont pas d’éducation formelle), la plupart employés dans le secteur 

agricole (64 %), et vivant dans des familles qui ont plus de deux enfants. C’est dans ce 

contexte qu’a émergé l’intérêt de notre recherche doctorale, visant à proposer une discussion à 

propos des solutions au problème de pauvreté plus précisément dans le milieu rural. 

En prenant compte de la réalité décrite ci-dessus nous avons développé notre recherche, en 

sachant que la recherche consiste en une reconstruction mentale de la réalité sociale dans le 

but de découvrir l’ordre, la diversité et l’incohérence des phénomènes observés. Cette 

reconstruction est un effort systématique de compréhension des phénomènes et des problèmes 

sociaux. Cependant, pour les comprendre il faut un regard transversal et systématique de la 

réalité. Nous ne pouvons pas comprendre une réalité ainsi complexe en la décortiquant en 



9 

 

petites morceaux ; il faut voir et comprendre le tout, dans toutes ses dimensions et possibilités, 

et pour cela nous utilisons une démarche phénoménologique de pensée complexe. 

 

B. La problématique 

B.1. La démarche phénoménologique 

Selon Thiétart et al. (2007), tout travail de recherche repose sur une certaine vision du monde, 

utilise une méthodologie propre, propose des résultats visant à prédire, comprendre ou 

expliquer. Une explicitation de ces présupposés épistémologiques permet de contrôler la 

démarche de recherche, d’accroître la validité de la connaissance qui en est issue et de lui 

conférer un caractère cumulable. 

Pour répondre à ces questions, le chercheur peut s’inspirer d’un paradigme épistémologique. 

Notre thèse s’inspire de l’approche phénoménologique de Merleau-Ponty. Merleau-Ponty 

(1945) commence la préface du livre Phénoménologie de la perception en posant la question : 

« Qu´est-ce que la phénoménologie ? ». Et il répond : « La phénoménologie, c´est l’étude des 

essences, et tous les problèmes, selon elle, reviennent à définir des essences : l’essence de la 

perception, l’essence de la conscience, par exemple. Mais la phénoménologie, c’est aussi une 

philosophie qui replace les essences dans l’existence et ne pense pas qu’on puisse 

comprendre l’homme et le monde autrement qu’à partir de leur ‘facticité’ ». (Merleau-Ponty, 

1945, p.7). 

Selon cet auteur, la plus importante acquisition de la phénoménologie est d’avoir joint 

l’extrême subjectivisme et l’extrême objectivisme dans sa conception du monde ou de la 

rationalité. La rationalité est exactement mesurée aux expériences dans lesquelles elle se 

révèle. Il y a de la rationalité, c’est-à-dire, « les perspectives se recoupent, les perceptions se 

confirment, un sens apparaît » (Merleau-Ponty, 1945, p.20). Nous pouvons remarquer que 

Merleau-Ponty (1945) défend la position selon laquelle il y a une « rationalité » dans les 

perceptions sous-jacentes de ce qui est révélé dans les phénomènes. La phénoménologie 

utilise la perception, le point de vue de l’individu, autant que notre recherche vise à 

comprendre les agriculteurs comme acteurs de leurs propres histoires, en respectant leurs 

diversités et modes de vie. Pour cela nous avons été toujours à l’écoute. 

Par ailleurs, Merleau-Ponty (1945) prend comme point de départ pour l’analyse le fait que la 

perception n’est pas quelque chose de personnel. Elle découle des observations de différents 
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percepteurs qui échangent des expériences sur les choses et les objets, créant ainsi 

l’intersubjectivité, car « le monde  phénoménologique, c’est, non pas de l’être pur, mais le 

sens qui transparaît à l’intersection de mes expériences et à l’intersection de mes expériences 

et de celles d’autrui, par l’engrenage des unes sur les autres, il est donc inséparable de la 

subjectivité et de l’intersubjectivité qui font leur unité par la reprise de mes expériences 

passées dans mes expériences présentes, de l’expérience d’autrui dans la mienne ». (Merleau-

Ponty, 1945, p.20). 

Ainsi, la réflexion est quelque chose qui est né de la rencontre entre l’observateur et les 

phénomènes observés. Pour être judicieuse, l’observateur doit être critique de ce que lui 

révèle sa perception, son raisonnement devrait être fondé ; c’est la réflexion qui conduit 

l’observateur à réexaminer les renseignements obtenus pour essayer d’atteindre la 

compréhension des choses révélés, et de trouver des angles et des horizons qui peuvent 

prouver ce qu’il y a d’universel dans le phénomène observé pour effectuer une synthèse.  

Le processus de perception proposé par Merleau-Ponty (1971, p.24) stipule que « le visible est 

ce qui est perçu par les yeux, le sensible est ce qui est perçu par les sens ». Il montre une 

autre manière de sentir et percevoir les phénomènes. Selon Merleau-Ponty (2006), le monde 

perçu est le fondement toujours présupposé de toute rationalité, toute valeur et toute 

l’existence. Cette thèse ne détruit ni la rationalité, ni ne l’érige comme absolue. Elle essaie 

juste de mettre les deux ensembles au même niveau. Nous avons choisi ce paradigme de 

recherche car nous nous intéressons à l’être humain en tant que tel. Nous voudrions 

comprendre le phénomène étudié dans toute sa complexité. Parlons maintenant du phénomène 

que nous proposons de comprendre. 

B.2. Le phénomène étudié 

Si la pauvreté est souvent mesurée par un manque de revenus, c’est parce qu’il s’agit d’une 

mesure simple. Le revenu est en effet un moyen d’acquérir des biens essentiels à la survie. 

Cependant, le revenu comme mesure de la pauvreté s’avère en lui-même tout à fait inexact en 

raison de la difficulté de rendre compte des valeurs correctes, qui sont généralement 

déformées (en particulier dans les zones rurales où la production sert à la propre 

consommation) et dans la mesure où ce revenu ne garantit pas l’accès aux biens essentiels1 

(Caldas et Sampaio, 2015). 

                                                           

1
 Les biens essentiels selon Amartya Sen, à savoir la nourriture, l’accès à l’éducation, à santé, à la sécurité. 



11 

 

Il existe de nombreuses recherches sur l’importance de l’agriculture familiale, ainsi que sur 

l’identification des différents problèmes rencontrés par les agriculteurs familiaux. Cependant, 

les recherches n’ont pas encore montré des stratégies offrant des solutions réellement 

durables, pouvant être mises en œuvre et entretenues par les agriculteurs familiaux eux-

mêmes, à partir du développement de leurs propres capacités et compétences, ou comme 

diraient Sen (1992, 2000) et Nussbaum (2012), de leurs « capabilités ». Nous citons Sen 

(2000) et Nussbaum (2012) puisque nous sommes du même positionnement philosophique et 

sociologique défendu par ces auteurs. Positionnement dans lequel l’homme est l’acteur de sa 

propre histoire, cependant il a besoin des « outils  »  pour l’écrire. Nous pouvons comprendre 

pour « outils » leur propres compétences (ou capabilités). 

Selon Sen (2000), la pauvreté peut être définie comme une privation de capacités de base d’un 

individu et non pas seulement comme un revenu inférieur à un niveau prédéfini. Par 

«  capacité »,  il désigne les combinaisons possibles alternatives que peuvent être effectuées. 

Par conséquent, la capacité est une sorte de liberté : la liberté de pouvoir faire quelque chose 

ou la liberté d’avoir différents styles de vie. Par exemple, une personne riche qui jeûne de son 

propre gré ne peut se comparer à une personne pauvre contrainte de passer par la faim 

extrême, à savoir que la première personne a une « capacité  » différente de la seconde. En 

effet, la première peut choisir de bien manger et être bien nourrie, tandis que pour la 

deuxième personne, ce choix est impossible (Sen, 2000). Une question que nous pouvons 

poser est : que faut-il que fassent les agriculteurs dans le but de développer leurs capacités 

afin de sortir de la situation de misère ou des restrictions ? Comment peuvent-t-ils profiter de 

leurs productions pour parvenir à satisfaire leurs besoins ? 

Plusieurs autres questions encore sans réponse sur les problèmes des agriculteurs familiaux 

ont été mises en lumière dans l’ouvrage de Wolfer (2010), à savoir : « Que vont devenir ces 

agricultures ? Peuvent-elles encore évoluer en interne ou sous la pression du marché et des 

techniques, et si oui, comment ? La tendance générale à l’exode rural, sous la pression de la 

pauvreté le plus souvent, va-t-elle s’accélérer, ou peut-elle être ‘maîtrisée’ ? Est-il possible 

que ces agricultures inventent des chemins du progrès qui permettent une amélioration de la 

vie de ceux qui restent à la terre ? » (Wolfer, 2010, p.5). La petite échelle de la production 

individuelle des agriculteurs familiaux est également un défi à surmonter. Mais c’est aussi une 

piste pour une solution performante, comme nous allons le présenter dans nos chapitres 3 et 4, 

peut-être par la coopération et la collaboration de façon organisée et systématique. 
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Des solutions ont été mises en œuvre, entre autres l’augmentation de la taille des fermes à 

partir d’investissements en technologie de pointe. Néanmoins, expérimentées depuis plus de 

30 ans, elles n’ont jamais marché dans les pays sous-développés. Des approches 

collaboratives pour relever le défi d’une production efficace au sein de l’agriculture familiale 

ont désormais cours, et la mise en place d’actions collectives semble la piste la plus pertinente 

pour les agriculteurs. Cette action collective peut être déployée sur la base de la création des 

coopératives ou associations, une trajectoire assez courante pour les agriculteurs des pays 

sous-développés, en lien avec leur ancrage territorial. Par leur multifonctionnalité et leur 

pluriactivité, les agriculteurs familiaux contribuent clairement à la dynamique d’un territoire 

ainsi qu’aux diverses activités économiques qu’il porte (Bonnal et Malut, 2009). Si on parle 

d’agriculture familiale et de territoire, la question du développement du territoire refait donc 

surface étant donné qu’au niveau territorial, il existe un potentiel de ressources (humaines, 

institutionnelles, économiques et culturelles) qui impliquent une capacité de développement 

endogène. 

Selon Albuquerque (1998), pour prendre en main le développement d’un territoire, trois 

éléments principaux doivent être respectés : (1) un plus grand intérêt à améliorer la répartition 

des revenus, à assurer un environnement durable, à améliorer la qualité de vie et les relations 

de travail et à répondre aux besoins fondamentaux de la population ; (2) le renforcement de 

l’utilisation des ressources propres à travers la capacité de production locale, une plus grande 

articulation entre les acteurs locaux et une meilleure maîtrise du processus de développement ; 

(3) l’encouragement des initiatives locales de développement. 

La discussion à propos du développement n’est pas au centre de notre travail doctoral. 

Cependant, ce concept est présent dans le phénomène étudié et va être pris en considération. 

Le cœur de notre recherche est l’analyse des agriculteurs familiaux. De façon générale, selon 

Wolfer (2010, p.8), les agricultures familiales ont en commun : « de constituer encore une 

part dominante des populations actives ; d’être majoritairement constituées de paysanneries 

pauvres ; d’avoir diminué l’exode rural vers les villes sans pour autant que la condition de 

ceux qui sont restés en soit profondément modifiée, dans la plupart des cas ; d’être souvent 

mise en infériorité par les mécanismes d’échanges internationaux et la concurrence des pays 

riches soutenant leurs agricultures » (Wolfer, 2010, p.8). 

Dans le cadre de notre thèse, nous nous intéresserons plus particulièrement aux agriculteurs 

familiaux et aux défis qu’ils ont à surmonter en développant certaines compétences. 

L’agriculture familiale génère de l’emploi et des revenus, et encourage la participation des 
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classes inférieures de la société dans l’économie. Cependant, malgré leurs efforts et leur 

courage, la misère et le manque de ressources pour les agriculteurs familiaux sont encore 

énormes. Nous l’avons indiqué au début de cette introduction, les agriculteurs qui n’ont pas 

les ressources pour survivre dignement sont encore nombreux. Or, le marché ne veut pas 

savoir si les agriculteurs sont petits ou pas. Il exige un produit de qualité, dans la quantité 

désirée, au moment où s’exprime le besoin. Si les agriculteurs veulent survivre de la vente de 

leurs produits, il faut qu’ils s’adaptent aux exigences du marché. Pour cela, il faut disposer 

des compétences requises pour mettre en place les stratégies d’adaptation aux demandes du 

client.  

Dans notre problématique de recherche, nous nous demandons comment les agriculteurs 

familiaux peuvent s’organiser pour devenir compétitifs, faire face aux contraintes imposées 

par la mondialisation, et saisir les opportunités offertes par le marché. Pour cela, nous optons 

pour le concept de coopérative agricole comme axe d’action collective selon laquelle les 

agriculteurs familiaux vont pouvoir innover, réduire les coûts de production, créer de 

nouveaux produits, implanter de nouvelles méthodes de production, partager des 

compétences, en vue de s’insérer au mieux dans le marché mondialisé. Cependant, il s’avère 

nécessaire d’envisager que cette insertion soit pérenne, en vue de protéger à long terme les 

agriculteurs.  

Il existe essentiellement trois options pour la participation au marché : (1) le marché local, la 

vente à des acheteurs dans le pays ; (2) le marché étranger, la vente à des acheteurs dans 

d’autres pays ; ou (3) une stratégie mixte, la distribution des produits sur les deux marchés. 

Dans le cas des exploitations familiales dans les pays en développement ou sous-développés, 

le marché local peut être restreint en raison du manque de pouvoir d’achat de la population 

locale. Dans ce cas, même si les agriculteurs sont en mesure de produire la qualité et la 

quantité souhaitées, la vente de ces produits serait compromise par le manque de la demande 

locale. Par conséquent, dans notre thèse, nous voulons mettre en avant les compétences 

nécessaires pour que les agriculteurs puissent s’insérer dans le marché mondial, et plus 

précisément dans une global value chain (GVC). 

Nous voulons prendre en compte également l’importance sociale, économique et politique des 

agriculteurs familiaux. Ils sont en lien avec le développement d’un territoire et l’éradication 

de la pauvreté (Djakarta, 2010 ; FAO, 2012 ; Guilhoto et al., 2006 ; Neves et Castro, 2010 ; 

Wolfer, 2010). Par conséquence, il faut considérer que l’agriculture familiale possède des 

caractéristiques structurelles, organisationnelles, financières et culturelles, et que ces éléments 



14 

 

devront être pris en compte dans le recherche de solutions à ces problèmes, car Selon 

Guilhoto et al. (2006) : « Pour évaluer avec précision l’importance et la complexité du 

segment familial, devraient être considérées en plus de l’agriculture elle-même, les activités 

en amont (avant la ferme) et en aval (après la ferme). Ces activités tendent à être fortement 

interdépendantes en termes de développement économique, social et technologique » 

(Guilhoto et al., 2006, p.357). Enfin, si les agriculteurs familiaux souhaitent être inclus au 

marché global, ils doivent être en mesure d’assurer leur implication et pouvoir accompagner 

les changements majeurs requis par ce marchez en adaptant leur technologie, leur gestion et 

leur organisation, de même que leurs ressources financières, tout cela en suivant 

continuellement les changements dans les chaînes d’approvisionnement (Berdegue et al., 

2005).  

 

C. Le cadre théorique 

Le choix de notre cadre théorique doit être perçu d’un point de vue systémique et holistique. 

Le schéma développé ci-dessous vise à présenter la relation entre les théories choisies. Il 

indique que les agriculteurs familiaux, par le biais de la création et la gestion de leurs 

coopératives, sont nécessairement partie d’un supply chain, mais peuvent aussi s’insérer de 

façon durable dans une GVC à travers le pilotage de leur supply chain, autrement dit un 

supply chain management (SCM). Cependant, pour cela, avoir des compétences s’avère 

nécessaire. La question que nous voulons traiter à partir d’une étude de cas qualitative sont les 

suivantes : quelles sont les compétences nécessaires pour l’insertion des agriculteurs 

familiaux dans une GVC ? Est-ce que les compétences logistiques et SCM sont essentielles à 

l’insertion des coopératives dans une GVC de façon durable, et si oui, lesquelles ? 
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Figure I.1 : Le cadre théorique mobilisé (élaboration personnelle) 

 

Pendant longtemps, l’agriculture familiale a été considérée comme une simple activité de 

subsistance. Cependant, au fil du temps, la ferme familiale a révélé son importance 

économique et sociale. Aujourd’hui, la discussion porte sur sa professionnalisation, enjeu de 

son maintien sur le marché. L’unité agricole peut alors être comparée à une petite entreprise, 

avec des besoins spécifiques de gestion et qui doit gérer ses ressources en vue d’obtenir une 

productivité et une efficacité accrues. Les agriculteurs familiaux ont dû apprendre à gérer 

leurs affaires, malgré les limites de leur production et de leurs faibles connaissances en 

gestion. Ils ont également dû faire appel à leur créativité afin de surmonter les barrières 

imposées par l’entrée sur le marché. 

En effet, dans le contexte actuel de marché mondialisé, une façon d’affronter la concurrence 

est d’innover en permanence. Seulement, les agriculteurs familiaux, qui présentent déjà des 

difficultés en raison de leur petite échelle de production, n’ont pas les moyens d’investir tout 

seul dans des technologies les plus avancées qui pourraient leur permettre d’accroître leur 

capacité de production et leur capacité de distribution, et répondre ainsi aux besoins de leurs 

clients, chaque jour plus exigeants. Les agriculteurs familiaux se retrouvent souvent paralysés 
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face aux obstacles et frustrés face à des opportunités perdues en raison de leur manque de 

capacités, et dans des nombreux cas à la merci des intermédiaires opportunistes. Que peuvent 

alors faire les agriculteurs familiaux pour surmonter leurs problèmes de production, de 

distribution locale et internationale, de qualité des produits, d’innovation, de manque des 

compétences et de lutte contre la concurrence ? 

Il est vrai que le potentiel de production individuelle d’un petit producteur s’avère insuffisant 

pour répondre à des clients sur une grande échelle, c’est-à-dire pour participer à de grandes 

chaînes de distribution. En outre, les exigences relatives à la réglementation des produits 

alimentaires se sont durcies, rendant nécessaires des investissements généralement 

impossibles à déployer pour les agriculteurs familiaux. C’est alors que la nécessité de 

collaborer entre eux est apparue et le concept de coopérative se positionne comme une option 

possible pour relever les défis. Si le concept a déjà été largement utilisé dans plusieurs 

secteurs, notamment dans la distribution alimentaire, les cas sont encore très rares de 

coopératives d’agriculteurs familiaux étant parvenus à entrer sur le marché mondialisé de 

façon durable. 

Certes, on peut remarquer que la question d’une stratégie de coopération afin d’augmenter le 

volume de la production et de mettre en œuvre certaines innovations est déjà inscrite au 

programme des discussions. Actuellement, plus d’un milliard de personnes sont en relation 

avec des coopératives en tant que clients, et les coopératives génèrent plus de 100 millions 

d’emplois directs. En plus, les 300 plus grandes coopératives du monde gèrent environ 2,5 

milliards de dollars en actifs. Cependant, il est encore rare que des recherches portent sur les 

coopératives d’agriculteurs familiaux. 

Les recherches sur l’agriculture familiale se sont multipliées ces dernières années et il existe 

plusieurs débats d’ordre théorique sur les solutions à apporter face à ces problèmes. 

Cependant, nous avons constaté que de nombreuses questions concernant l’agriculture 

familiale n’avaient pas encore à ce jour été traitées, à savoir : (i) Quel type de coopération 

adopter pour surmonter les contraintes imposées par le marché ? ; (ii) Comment établir et 

gérer les actions collectives a travers dʼune coopérative ? ; (iii) Comment les produits de ces 

petits agriculteurs peuvent-ils s’implanter sur le marché local et pénétrer le marché 

international de manière durable ? 

En effet, nous savons que l’échange d’expériences entre les agriculteurs et leurs coopératives 

ouvre potentiellement la voie à des améliorations en matière organisationnelle et 

opérationnelle, synonymes de productivité et de compétitivité (développement des 
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compétences), qui permettent à la coopérative un certain niveau de pilotage efficace de sa 

chaîne logistique. Une fois que l’agriculteur a réussi à produire en quantité et en qualité 

suffisantes pour entrer sur le marché mondialisé, il lui faut encore s’y maintenir et garantir 

que le prix reçu par son produit soit adéquat et juste. 

Cependant, les exploitations familiales ont besoin de surmonter plusieurs défis, dont ceux liés 

à la gestion. Nous pouvons souligner l’adaptation de ces structures familiales à des structures 

organisationnelles constituées de différents niveaux de gestion (stratégique et opérationnel) et 

de divers domaines (marketing, production, logistique et qualité). De plus, il s’agit de mieux 

comprendre la performance de ces organisations sur le marché : pour cela, il est essentiel 

d’interroger leur nature relationnelle et interactive. Les relations sont en effet les frontières et 

les limites qui séparent et relient l’organisation à son environnement (Bulgacov, 2006). Ainsi, 

la façon dont l’organisation gère ces relations et développe des stratégies aura un impact 

direct sur la composition de ses ressources et sa position concurrentielle. 

Dans ce contexte entre en scène la question de la logistique et du SCM. La gestion logistique 

est la partie de la gestion de la supply chain qui planifie, met en œuvre et contrôle, de façon 

efficace et efficiente, la circulation des biens et de l’information, du point d’origine au point 

de consommation du produit, afin de répondre aux besoins des clients (Grant, 2013). Elle est 

devenue un facteur d’avantage concurrentiel car, par une maîtrise des flux, les entreprises 

peuvent réduire leurs coûts globaux et améliorer le niveau de service offert au client 

(Bowersox, Closs et Cooper, 2007 ; Chopra et Meindl, 2011 ; Reis et al., 2015).  

Telle qu’elle est définie par le CSCMP, « la gestion de la logistique est la partie de la gestion 

de la chaîne d’approvisionnement qui planifie, met en œuvre et contrôle le flux efficient, 

efficace, avant et arrière et le stockage des marchandises, des services, et des informations 

connexes entre le point d’origine et le point de consommation afin de répondre aux exigences 

des clients » (CSCMP, 2015, p.117). Selon Brun et Picard (2014), nous pouvons identifier 

quatre types de logistique : la logistique aval (distribution), la logistique interne (gestion de 

production et management des opérations), la logistique amont (approvisionnement) et la 

logistique de retour (gestion des produits hors d’usage). S’ajoutent néanmoins à cette 

classification les activités liées à la fonction logistique, qui peuvent être classées selon 

qu’elles sont primaires, connexes et périphériques. 

Parmi les activités logistiques primaires, nous avons la prévision, le planning de production, 

le planning de distribution, l’approvisionnement, la gestion de stock, la gestion d’entrepôt et 

le transport. En ce qui concerne les activités logistiques connexes, nous avons la gestion de 
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projet, les achats, le soutien logistique, la gestion de la qualité, la gestion des relations 

fournisseurs, la gestion des systèmes d’information, le contrôle de gestion et la gestion 

financière. Enfin, les activités logistiques périphériques concernent les aménageurs des zones 

logistiques, l’enseignement, l’assurance et le service juridique, le conseil et la communication 

(Brun et Picard, 2014). Cependant, avoir une bonne gestion logistique individuelle nʼest pas 

suffisant pour s’insérer de façon pérenne dans un marché mondialisé. Il faut mettre en place 

une véritable stratégie SCM, à savoir, une stratégie de coopération et collaboration entre les 

membres d’une supply chain, dans l’objectif de créer de la valeur pour tous les membres qui 

en font partie. 

Le SCM, tel qu’il est défini par le CSCMP (2015, p.187), «  englobe l’ensemble des activités 

de gestion et de planification de la logistique et la gestion de toutes les activités impliquées 

dans le sourcing et l’approvisionnement et la conversion ». Il comprend également la 

coordination et la collaboration avec les partenaires de la chaîne, qui peuvent être des 

fournisseurs, des intermédiaires, des fournisseurs de services tiers et des clients. 

Essentiellement, « le SCM intègre l’offre et la gestion de la demande au sein et entre les 

entreprises ». Le chapitre 2 de notre thèse est dédié à cette discussion. 

La GVC est l’analyse des activités effectuées par les entreprises dans le but de produire et 

vendre un bien. Cette analyse doit être faite de la conception du produit au client final. 

Cependant, l’objectif d’une GVC est de créer de la valeur en priorité par l’entreprise 

dominante, celle qui a le plus de pouvoir. Malgré sa pertinance avérée, l’analyse en termes de 

GVC ne peut donc suffire à comprendre comment les agriculteurs familiaux peuvent faire 

partie du marché mondial de façon pérenne à partir du développement de leur compétence, 

mais aussi en tenant compte de leurs particularités et en respectant le développement du 

territoire. L’approche en termes de SCM peut utilement compléter l’analyse en référence à la 

manière dont la valeur doit être distribuée à tous les membres d’un même supply chain, 

incluant les agriculteurs familiaux. 

Le rôle des compétences s’avère ici fondamental, car pour mettre en place une gestion 

logistique et une stratégie SCM efficientes, il faut disposer de compétences spécifiques, 

sachant que c’est l’absence des compétences nécessaires au développement des entreprises 

qui a tendance à les faire échouer (Aaker, 2003). L’entreprise doit être comprise comme une 

chaîne de compétences à articuler en vue de réaliser les objectifs prévus par la stratégie 

(Guilhon et Gianfaldoni, 1990). Les discussions à propos des compétences logistiques et SCM 

étant encore très floues, il est pertinent de se demander si la logistique et le SCM peuvent 
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permettre aux coopératives des agriculteurs familiaux de s’insérer plus efficacement dans une 

GVC.  

 

D. La question de recherche 

À partir de cette problématique et des diverses questions que nous nous sommes posées, nous 

avons élaboré notre question de recherche, à savoir : 

« Pour s’insérer dans une global value chain (GVC), quelles compétences une 

coopérative devrait-elle développer ? » 

 

Cette question est née de la volonté du chercheur (en tant qu’acteur du changement) de 

discuter d’un problème réel et persistant : la pauvreté en milieu rural. Dans notre question de 

recherche, nous avons choisi de parler de compétences en général, et nous n’avons pas retenu 

une approche en termes de compétences logistiques et SCM, ceci afin de comprendre le 

phénomène dans sa totalité, sans restreindre les possibilités d’explication. Pour répondre à 

notre question de recherche, nous avons fait des choix méthodologiques exposés ci-dessous et 

détaillé dans le chapitre 7. 

 

E. La méthodologie de recherche 

Pour les recherches en Sciences de Gestion, les critères de validité de la connaissance dans 

une démarche compréhensive phénoménologique sont encore largement en discussion. Nous 

souscrivons avec le critère de validité proposé par Glaserfeld (1988). Cet auteur admet qu’une 

connaissance est valide dès lors qu’elle convient à une situation donnée. Il illustre ce principe 

en utilisant la métaphore de la clé, « par exemple, une clé convient si elle ouvre la serrure 

qu’elle est supposée ouvrir ». La démarche qualitative retenue introduit toutefois trois grands 

risques épistémologiques, comme indiqué par Dumez (2013, 2016) :  

1. Le risque lié à une explication par les acteurs abstraits (le rique de perdre de vue les 

acteurs concrets). Afin de gérer ce risque, nous avons en premier lieu mis l’accent sur 

la compréhension des stratégies des acteurs dans un système d’action (Crozier et 

Friedberg, 1977), à savoir que le chercheur « montre et analyse les intentions, les 

discours et les actions et interactions des acteurs, de leur point de vue et du point de 
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vue du chercheur » (Dumez, 2016, p.13). En deuxième lieu, nous avons clairement 

établi notre unité d’analyse ; 

2. Le risque de circularité (le risque de se focaliser sur les seuls faits venant confirmer la 

théorie). Pour gérer ce risque, nous avons cherché à réfuter la théorie. Selon Yin 

(2010), les propositions théoriques devraient suggérer un ensemble de relations qui 

peuvent être réfutées ; 

3. Le risque de méconnaissance du phénomène d’équifinalité (le risque de ne pas avoir 

exploré plusieurs explications possibles). Afin de gérer ce risque, nous avons établi 

une question de recherche plus large, permettant de trouver plusieurs explications pour 

le phénomène étudié, pas seulement l’existence (ou non) de compétences logistiques 

et SCM. 

En résumé, nous nous situons dans une démarche qualitative, compréhensive, 

phénoménologique, avec un raisonnement déductif-inductif. Notre partie empirique est 

composée d’études de cas multiples avec une analyse de contenu pour exploiter les données. 

Cependant, quand nous sommes allés sur le terrain, est apparue l’opportunité de développer 

une étude de cas comparé au sens de Vigour (2005), en cultivant une forte volonté de 

contextualisation compte tenu des singularités brésiliennes. Comme le note Djakarta (2010, 

p.5), « les paysans et producteurs familiaux ne détiennent que 24,3% des terres agricoles, 

alors qu’ils représentent 84,4% des exploitations agricoles du pays, et génèrent trois fois plus 

d’emplois rémunérés que ne le fait l’agrobusiness (qui au Brésil propose des salaires 

misérables, avec un certain nombre de cas récents d’esclavage et de servitude) ». 

Résultat du processus d’appropriation des terres par une poignée de latifundiaires, le Brésil 

s’affiche comme un pays riche tout en présentant une grande masse de déshérités, il étale des 

villes ultra-modernes cernées par des favelas 2, lieux de rassemblement et de vie des exclus. 

Nous pouvons encore y observer au XXIème siècle un patchwork sociétal, les divisions 

territoriales ne correspondant pas forcément aux réalités culturelles. Le Brésil a plus de 

200 millions d’habitants, vivant dans 5 565 communes de 26 Etats répartis en 5 régions et un 

district fédéral (Brasilia) (IBGE, 2015). Du fait de grandes disparités sociales, nous pouvons 

dire que nous avons à faire non pas à un Brésil mais à plusieurs Brésils. Chacune des cinq 

régions du Brésil ayant des caractéristiques spécifiques, nous concentrerons notre recherche 

                                                           

2 L’ONU définit la favela comme un domaine qui combine les caractéristiques suivantes : un accès insuffisant à 
l’eau potable ; aux infrastructures d’assainissement de base et d’autres installations ; une faible qualité des unités 
résidentielles ; une forte insécurité. 



21 

 

sur la région du Nordeste, qui compte le plus grand nombre d’agriculteurs familiaux pauvres, 

tout en étant au troisième rang des PIB du pays. En 2004, les zones rurales de la région 

Nordeste du Brésil concentraient 29 % des gens extrêmement pauvres. En 2009, ce nombre 

est passé à 33 %. Autrement dit, sur 10 Brésiliens extrêmement pauvres, trois vivaient dans 

les zones rurales du Nordeste - aussi bien en 2004 qu’en 2009. 

Régions 
R$  million 

2002 
Rk 
[*] 

2007 Rk 2010 Rk 
Var % 

2002/2010 
Rk 

Var % 
2007/2010 

Rk 

Nord 69 310 5 133 578 5 201 511 5 53,16 1 19,17 4 
Nordeste 191 592 3 347 797 3 507 502 3 42,35 3 19,75 2 
Sud-est 837 646 1 1 501 185 1 2 088 221 1 35,62 4 19,57 3 
Sud 249 626 2 442 820 2 622 255 2 29,48 5 17,61 5 
Midwest 129 649 4 235 964 4 305 596 4 45,95 2 23,33 1 
Brésil 1 477 822 - 2 661 345 - 3 770 085 - 37,13 - 19,59 - 

Tableau I.1 : La valeur et la croissance du produit intérieur brut (PIB) aux prix du marché - le Brésil et ses 
régions - 2002 / 2010 (IBGE, 2012b)   [*Rk = Ranking] 

 

Le problème de pauvreté au Nordeste du Brésil trouve ses racines dans plusieurs causes, l’une 

d’elles étant climatologique, car la région Nordeste présente principalement une végétation 

semi-aride. De plus, il nous faut remarquer que la totalité des investissements initiaux 

effectués par des colons dans les années 1800 ont été réalisés dans les régions Sud et Sud-Est. 

En avançant historiquement, nous parvenons au XXe siècle où nous pouvons constater une 

forte migration des habitants du Nordeste vers le Sud et Sud-Est. En parallèle, à l’intérieur de 

chaque région, on observe une forte migration des hommes des zones rurales vers les centres 

urbains, en particulier pour des raisons de sécheresse dans les zones rurales et de l’espérance 

de meilleures conditions de vie en ville. En ajoutant à ces deux faits la « révolution verte3» 

des années 1960, nous arrivons à la situation actuelle : des agriculteurs qui, fuyant leur 

misère, ont peuplé les favelas des grandes villes. 

La « révolution verte », qui se caractérise par l’emploi de semences améliorées, de nouvelles 

techniques agricoles, d’une irrigation plus performante et d’engrais chimiques, est parvenue à 

réaliser pleinement son objectif principal, à savoir l’accroissement des rendements des 

cultures et l’augmentation des disponibilités alimentaires. Cependant, malgré l’accroissement 

marqué des disponibilités alimentaires globales, la révolution verte, en tant qu’approche 

spécifique du développement, ne s’est pas toujours traduite par des avantages pour les 

                                                           

3
 Selon Parmentier (2009), la « révolution verte » constitue un ensemble de techniques de production utilisées 

pour l’agriculture irriguée des zones tropicales humides (blé et riz), des engrais et des produits phytosanitaires, 
accompagnés de mesures de soutien (subvention, accès au crédit, garantie d’achat, etc.). 
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groupes les plus faibles de la population rurale pauvre en termes de sécurité alimentaire ou de 

possibilités économiques et de bien-être. Les études de son impact, réalisées par la FAO, ont 

ainsi montré que ce sont en réalité les couches les mieux pourvues de la société rurale qui ont 

pu accéder à de meilleurs revenus générés par l’introduction de ces technologies, alors que les 

plus démunies ont eu tendance à perdre l’accès au revenu dont elles bénéficiaient auparavant. 

Selon Guilhoto et al. (2006), « le monde contemporain a mis le système familial de la 

production dans un contexte socio-économique spécifique et délicat, étant donné que son 

importance gagne en force quand il s’interroge sur l’avenir de ceux qui restent sur le terrain, 

sur le problème de l’exode rural et, partant, des tensions sociales résultant de l’inégalité 

sociale entre les zones rurales et urbaines » (Guilhoto et al., 2006, p.356). Aujourd’hui, nous 

pouvons noter que l’agriculture familiale au Brésil, qui correspond à des formes 

d’organisation de la production où la famille possède les moyens de production et exécute 

elle-même les activités productives (Neves, 2005), est un secteur productif désorganisé et 

inefficace cherchant à promouvoir ses propres intérêts. 

Concernant le choix du terrain proprement dit, nous avions besoin qu’il soit situé dans une 

région sous-développée, ou en développement, avec une présence non négligeable de petits 

agriculteurs en difficulté. Au Brésil, 84,4 % des exploitations agricoles appartiennent à 

l’agriculture familiale, qui emploie près de 75 % de la main-d’œuvre du secteur agricole. Ce 

secteur est à l’origine de 10 % du PIB, et de 38 % de la valeur brute de la production agricole 

(Embrapa, 2013 ; IBGE, 2006). L’importance de l’agriculture familiale est évidente au Brésil. 

Il s’agit d’un pays en voie de développement qui fait face à de nombreux problèmes de 

pauvreté, d’inégalités sociales, d’urbanisation, et où la plus grande partie des paysans sont 

issus de l’agriculture familiale. La région la plus pauvre, concentrant le plus d’agriculteurs 

familiaux et qui présente le plus de problèmes et de défis est la région Nordeste. C’est 

pourquoi notre choix de terrain s’est porté sur les producteurs de l’agriculture familiale dans 

la région Nordeste du Brésil. 

Le Nordeste est une région très étendue. Elle regroupe les Etats du Maranhão, du Piauí, du 

Ceará, du Rio Grande do Norte, de la Paraíba, du Pernambouc, de l’Alagoas, du Sergipe et de 

Bahia. Elle compte environ 54 millions d’habitants (les Nordestins) sur 1,56 million de km² 

(18 % du territoire national). Nous avons alors décidé de chercher, parmi les activités 

développées par les agriculteurs familiaux, celles qui pourraient se montrer les plus durables, 

en termes sociaux, économiques et environnementaux. Nous avons donc identifié l’apiculture 
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du Nordeste comme une activité à fort potentiel, où la production de miel est l’une des plus 

volumineuses du pays. Le chapitre 6 présente la GVC du miel et justifie notre choix. 

 

F. Le design de la thèse 

Le point de départ de notre recherche est la caractérisation de la réalité actuelle des 

agriculteurs familiaux dans les pays sous-développés ou en développement, dans l’objectif 

premièrement d’identifier les problèmes liés à l’incapacité de ces agriculteurs à faire partie du 

marché de façon à créer de la valeur et à la capter ; deuxièmement de comprendre le 

phénomène d’insertion des coopératives des agriculteurs familiaux dans une GVC de façon 

durable. 

Par la suite, nous avons identifié les théories qui pouvent nous donner une piste et une base 

théorique (démarche déductive) pour notre recherche empirique (démarche inductive). Tel est 

l’objet des chapitres 1, 2, 3 et 4 de la présente thèse. A la fin de cette partie de la recherche, 

nous avons développé notre grille de lecture des compétences et notre modèle théorique 

provisoire de recherche. Nous avons ensuite choisi et validé nos choix de terrain avec les 

experts, puis élaboré nos outils de collecte et de traitement de données pour aller sur le terrain. 

Notre thèse est structurée en deux parties. La première partie est dédiée à la revue de la 

littérature. Elle est divisée en cinq chapitres : l’approche compétences (chapitre 1), l’approche 

SCM et GVC (chapitre 2), l’agriculture familiale au Brésil (chapitre 3), les coopératives au 

Brésil (chapitre 4) et la construction du modèle théorique de recherche (chapitre 5). La 

deuxième partie est dédiée à la description de la Global Value Chain du miel (chapitre 6), la 

méthodologie retenue (chapitre 7), les résultats de notre étude de cas (chapitre 8) et la 

discussion desdits résultats (chapitre 9). 
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Figure I.2 : Le design de la thèse (élaboration personnelle) 
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PARTIE I 
 

 

Chapitre 1 : L’approche par les compétences 

Chapitre 2 : L’approche Supply Chain 

Management et Global Value Chain 

Chapitre 3 : Le développement de l’agriculture 

familiale au Brésil 

Chapitre 4 : Les coopératives - leur raison d’être 

Chapitre 5 : Le discussion de la partie théorique - 

la construction du modèle de recherche 
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  Introduction Partie I 

 

 

La première partie de notre thèse est composée de cinq chapitres.  

Dans notre premier chapitre nous avons établi les points les plus importants dans notre 

approche par les compétences. 

Le deuxième chapitre est composé de deux sections principaux : l’approche Global Value 

Chain et l’approche Supply Chain Management. L’objectif de ce chapitre étudie les éléments 

constitutifs de la GVC qui vont permettre de décrire la GVC du miel dans notre chapitre 6, et 

de présenter les concepts de logistique, SC et SCM, qui seront utilisés dans la construction de 

notre grille de compétences dans le chapitre 5.  

L’objectif du troisième chapitre est de développer les concepts relatifs à l’agriculture 

familiale, mettant en évidence les caractéristiques des agriculteurs familiaux au Brésil, étape 

fondamentale pour la suite, la construction de notre modèle de recherche. 

Dans notre quatrième chapitre nous allons développer les concepts concernant la coopérative. 

Cependant, nous avons pu constater que les coopératives sont affectées par les lois du pays ou 

elles sont développées, donc nous allons dans ce chapitre souligner les particularités des 

coopératives agricoles brésiliennes. 

Notre cinquième et dernier chapitre décrit notre modèle et les propositions qui ont été 

élaborées. Ces propositions seront discutées dans la partie empirique de notre travail. 

L’objectif général de cette première partie est de développer les bases théoriques nécessaires 

pour le développement de nos propositions et notre modèle de recherche, pour pouvoir après 

aller sur notre terrain avec des outils de recherche appropriés à notre réalité. 
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Chapitre 1 : L’approche par les compétences 

 

 

Introduction au chapitre I 

Ces dernières années, la notion de « compétence », son développement et sa gestion, ont fait 

irruption dans les discussions académiques et professionnelles, associées à différents niveaux 

de compréhension et d’analyse : le niveau individuel (la compétence de l’individu), le niveau 

des organisations (core competences), le niveau des pays (les systèmes d’éducation et de 

formation professionnelle) (Fleury et Fleury, 2001), mais aussi le niveau territorial et collectif. 

L’approche que nous entendons mobiliser ici, qui est celle des Ressources et Compétences 

(RBV), tend à expliquer le succès d’une organisation par ses ressources et les capacités 

qu’elle déploie afin de générer des compétences pouvant se révéler centrales dans son succès 

stratégique (Barney, 1991 ; Grant, 1991 ; Hamel et Prahalad, 1990, 1992 ; Teece, 2007). 

Selon Rouby et Thomas (2004), la thématique des compétences a émergé presque 

simultanément dans les domaines du management stratégique (MS) et de la gestion des 

ressources humaines (GRH). Elle se situe à leur intersection. Cependant, des différences 

notables demeurent quant aux niveaux d’analyse et au choix des problématiques associées, 

puisque le MS s’intéresse prioritairement aux compétences organisationnelles (niveau macro) 

tandis que la GRH se concentre sur la gestion des compétences individuelles (niveau micro) 

et, dans une moindre mesure, collectives (niveau méso) (Der Yeught, 2012). 

Du point de vue adopté dans notre thèse, la compétence ne se limite pas à un capital de 

connaissances théoriques et empiriques détenues par les individus. Selon Zarifian (1999), la 

compétence se définit par l’intelligence pratique, utilisée dans des situations qui reposent sur 

la connaissance. Plus la complexité des situations dans lesquelles les individus et les 

organisations augmente, plus ces connaissances évoluent rapidement. 

Ce chapitre a pour but de présenter l’évolution de l’approche ressources et compétences 

(section 1.1), de discuter l’évolution de la notion de compétences, ses définitions et ses 

controverses, dans le but de comprendre dans les discussions des chapitres suivants les 

compétences nécessaires à la réussite d’une coopérative d’agriculteurs familiaux sur le 

marché global (Global Value Chain). Pour cela nous nous proposons de présenter les niveaux 
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de compétences définis dans la littérature (section 1.2) avant de réaliser une grille de lecture 

récapitulative des compétences logistiques et du Supply Chain Management dans le dernier 

chapitre de cette première partie de la thèse, à partir des sources bibliographiques qui seront 

utilisées. 

1.1. L’évolution de l’approche ressources et compétences 

Grâce à l’approche Ressources et Compétences, les chercheurs définissent l’entreprise à partir 

de ce qu’elle est capable de faire (Grant, 1991). Ils conçoivent un avantage concurrentiel 

tiréde la bonne utilisation de ses ressources et de ses compétences (Barney, 1991), et non plus 

de l’exploitation de sa position favorable sur le marché (Porter, 1980, 1982). 

Cependant, c’est en 1973, à partir d’un article publié par McClelland, « Testing for 

Competence rather than Intelligence », qu’a été amorcé le débat sur la compétence entre les 

psychologues et les sciences de gestion aux États-Unis (Fleury et Fleury, 2001). Le débat 

français sur la compétence est né dans les années 1970, à partir de la remise en question de la 

notion de qualification et du processus de formation, essentiellement technique. Au Brésil, la 

discussion sur la compétence émane surtout de la littérature américaine, où la compétence est 

un input, dont dispose l’individu. L’introduction d’auteurs français tels que Le Boterf et 

Zarifian a contribué à un certain enrichissement conceptuel et empirique, générant de 

nouvelles perspectives et approches (Amatucci, 2000 ; Fleury et Fleury, 2000 ; Hipolito, 

2000 ;  Rhinow, 1998 ; Rodrigues, 2000 ; Ruas, 2000). 

Inspirée des travaux de Penrose (entre autres), dont l’influence reste particulièrement 

prégnante, l’approche Ressources et Compétences apparaît comme une innovation théorique 

prometteuse au milieu des années 1980, et suscite depuis un intérêt croissant auprès des 

chercheurs, consultants et praticiens, au point d’être présentée au milieu des années 1990 

comme le futur modèle théorique dominant du management stratégique (Tywoniak, 1998). Le 

Modèle des Ressources et des Compétences se nourrit de quatre hypothèses présentées dans le 

tableau 1.1. 

Certaines approches du management stratégique abordent la firme comme une série de 

couples produits-marchés, une série de fonctions, ou un ensemble d’activités liées au sein 

d’une chaîne de valeur. La RBV se propose de définir une firme « à partir de ce qu’elle est 

capable de faire ». Dans cette perspective, nous pouvons envisager la firme comme 
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l’articulation d’un système d’offre et d’un ensemble de prestations reposant sur la mise en 

œuvre de ressources (Koenig, 1996). 

Les Hypothèses Définition 
Quelques 
Acteurs 

Les processus 
organisationnels 

forment un 
ensemble de 

routines 

Les routines présentent trois caractéristiques principales : (1) 
elles impliquent des acteurs multiples et sont à ce titre des 
phénomènes sociaux complexes, (2) elles prennent forme dans 
la répétition et sont le résultat d’un processus émergeant 
d’apprentissage expérimental plus que d’une prise de décision 
explicite, (3) les routines incorporent du savoir tacite, 
inarticulé, ce qui rend problématique leur programmation 
intentionnelle. 

Grant, 1991 ; 
Nelson et 
Winter, 1982 ; 
Cohen et 
Bacdayan, 
1994 ; Teece et 
al., 1994. 

La rationalité 
des acteurs est 

limitée 

La rationalité limitée est directement liée à des routines 
organisationnelles. Une routine peut être définie comme une 
(la premiére) solution satisfaisante à un problème donné de 
l’organisation. Pour réduire le problème de la rationalité 
limitée, l’entreprise doit créer de nouvelles routines par le 
biais de ses membres : soit par l’apprentissage des membres 
existants, soit en absorbant de nouveaux membres. 

Quinet, 1994 ; 
Teece et al, 
1994 ; 
Williamson, 
1975 ; Cohen et 
Bacdayan, 1994. 

La firme évolue 
dans un 

environnement 
sélectif ex-post 

Les firmes ne s’adaptent pas consciemment ex ante aux 
conditions de leur environnement, mais c’est au contraire 
l’environnement qui adopte ex post les organisations qui 
survivent.  L’environnement est déterminé par des facteurs 
exogènes à l’industrie ou au secteur (e.g. : conditions de la 
demande) et par des facteurs endogènes (e.g. : caractéristiques 
et comportement des firmes).  

Teece et al, 
1994 ; Porter, 
1980 ; Hannan 
et Freeman, 
1977. 

Les marchés de 
facteurs sont 
incomplets et 

imparfaits 

L’éventualité d’un avantage concurrentiel dépend de 
l’existence de marchés de facteurs stratégiques imparfaits : « 
les firmes ne peuvent obtenir des résultats supérieurs de la 
mise en œuvre de leurs stratégies que lorsque le coût des 
ressources nécessaires est significativement moindre que leur 
valeur économique, c’est-à-dire lorsqu’elles créent ou 
exploitent des imperfections concurrentielles des marchés de 
facteurs stratégiques » (Barney, 1986, p.123). Cela signifie 
que c’est à partir de ces imperfections du marché que les 
entreprises peuvent construire leur différence. 

Barney, 1986 ; 
Dierickx et 
Cool, 1989. 

Tableau 1.1 : Les hypothèses du modèle de ressources et compétences (élaboration personnelle) 

 

Les ressources sont tout ce qui peut être conçu comme une force ou une faiblesse d’une firme 

donnée. Elles peuvent être classées comme des actifs tangibles et intangibles. Grant (1991) 

suggère à titre d’exemple de ressources, « l’équipement productif, le savoir-faire d’employés, 

des brevets, des marques, du capital, etc… » (Grant, 1991, p.118). 

Certaines ressources revêtent une importance particulière : les savoir-faire de la firme, 

incarnés dans des routines, sont des produits de l’accumulation de connaissances (Conner et 
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Phahalad, 1996). Ces « compétences » désignent la capacité à déployer les ressources en vue 

d’atteindre un objectif voulu, habituellement sous forme de combinaison faisant appel à des 

processus organisationnels, ou pour reprendre la définition de Grant (1991, p.119), ces 

compétences sont « la capacité d’un ensemble de ressources à réaliser une tâche ou 

activité  ». 

Ainsi, l’existence de la firme réside dans sa capacité à surmonter les limites de la rationalité 

de ses membres. Son mécanisme principal est alors l’intégration des savoirs fragmentés des 

individus. A propos de la compétence organisationnelle, Grant (1996b) affirme que « la 

compétence organisationnelle est essentiellement une intégration de savoirs spécialisés afin 

de réaliser une tâche productive discrète. La réalisation répétitive de ces tâches productives 

est liée, directement ou indirectement, à la capacité de création de valeur de la firme, par la 

transformation de facteurs en produits » (Grant, 1996b, p.337). 

Durand (1998) affirme que, dans l’époque médiévale, les alchimistes cherchaient à 

transformer les métaux en or ; les gestionnaires et les entreprises cherchent aujourd’hui à 

transformer les ressources et les actifs en profit. Une nouvelle forme d’alchimie est nécessaire 

pour les organisations, qu’il appelle la « compétence ». En prenant compte de ces diverses 

visions et dimensions qui ont poussé à l’évolution du terme compétence, nous allons discuter, 

sans être exhaustive, les concepts de ressources, compétences et capacité dynamique. Le but 

est comprendre l’approche compétence à partir d’une vision systémique, à savoir une vision 

où l’organisation vise son développement continu en prenant en compte l’adaptation aux 

environnements interne et externe.  

Dans l’approche par les Ressources l’entreprise développe des ressources qu’elle propose aux 

marchés qu’elle aura pointés comme pouvant être intéressés. Il s’agit en fait de trouver les 

marchés les plus sensibles à ces ressources, et ainsi de créer un avantage concurrentiel. Cette 

approche met en avant l’importance des ressources rares dont dispose une organisation pour 

sa réflexion stratégique. Ainsi, lorsque la firme possède des ressources rares (Barney, 1991 ; 

Grant, 1991), de valeur (Barney, 1991 ; Hamel, 1994 ; Collis et Montgomery, 1995), 

inimitables (Lippmann et Rumelt, 1982) et non substituables (Barney, 1991), elle peut 

acquérir un avantage concurrentiel durable en mettant en œuvre des stratégies nouvelles, 

créatrices de valeur, qui ne peuvent être facilement imitées par les firmes concurrentes 

(Barney, 1991 ; Peteraf, 1993).  

La question que les chercheurs se sont posé ensuite a été : une fois que l’entreprise a trouvé sa 

source d’avantage compétitif, comment le conserver ? Selon le modèle développé par Peteraf 
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(1993) quatre conditions sont nécessaires à la création d’un avantage compétitif, indiquées 

dans la figure suivante (figure 1.1) : (i) l’hétérogénéité des ressources ; (ii) des limites ex post 

à la compétition (les « mécanismes isolants » de Rumelt, 1981) ; (iii) une mobilité imparfaite 

des ressources, et (iv) des limites ex ante à la compétition. 

 
Figure 1.1 : Le modèle de l’avantage concurrentiel dans la RBV selon Peteraf (Peteraf, 1993) 

 

De nous jours, avoir un ressource assez rare d’assez de valeur, assez inimitable et assez non 

substituable pour avoir une avantage compétitif, semble un peu compliqué, compte tenu de 

l’évolution technologique et d’un marché plus globalisé. Donc, peut-être que la recherche 

d’une avantage compétitif fondé uniquement sur les ressources ne soit pas le meilleur choix. 

D’un autre côté, l’approche Compétence met l’accent sur le management stratégique des 

compétences. Amit et Schoemaker (1993), Hamel et Prahalad (1990) et Hamel, Doz et 

Prahalad (1989) en sont à l’origine et soutiennent l’idée selon laquelle les ressources sur 

lesquelles l’entreprise doit investir en priorité sont les compétences, et en particulier les 

compétences clés. Selon Hamel et Prahalad (1990, p.82), les compétences clés sont « le savoir 

collectif de l’organisation, notamment dans la manière de coordonner diverses compétences 

de production et d’intégrer de multiples courants technologiques ». 

Comme le fait remarquer Durand (2000, 2006), il n’existe pas d’accord général sur une 

définition de compétence, mais certaines dichotomies permettent d’en appréhender les 

dimensions : savoir explicite / savoir tacite ; distinction individuel / collectif ; distinction 

cognitif / comportemental ; compétences positives / compétences négatives selon Leonard-

Barton (1992), une compétence négative est une compétence clé  rigide, ce qui rend difficile 
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les changements) ; distinction tangible / intangible (selon Hamel et Prahalad (1990), un 

avantage concurrentiel durable est plus lié à des éléments intangibles). 

En plus de ces dichotomies, selon Meschi (1997) et Durand (2000) pour construire une 

compétence trois dimensions-clés devraient être envisagées : la connaissance (le savoir), la 

pratique (le savoir-faire) et les attitudes (le savoir être).  

La connaissance inclut l’accès aux données externes, la capacité à en accuser réception pour 

les transformer en éléments d’information acceptés et pour les intégrer dans les schémas 

préexistants, quitte à en faire évoluer non seulement le contenu mais aussi, chemin faisant, la 

structure. La dimension connaissance correspond à « l’ensemble structuré des informations 

assimilées dans les cadres de référence, qui permettent à l’entreprise de conduire ses activités 

et d’opérer dans un contexte spécifique, en mobilisant pour ce faire des interprétations 

différentes, partielles et pour partie contradictoires » (Durand, 2006, p.278). 

La pratique ou savoir-faire n’excluent pas la connaissance, mais peuvent ne pas nécessiter une 

compréhension totale des raisons pour lesquelles ces techniques fonctionnent. Dans cette 

catégorie on trouve le tour de main, le savoir-faire individuel ou collectif, les routines et les 

processus organisationnels, les technologies. Il s’agit du « savoir comment ». La pratique, 

selon Durant (2006, p.278) est « la capacité d’agir d’une façon concrète selon un processus 

ou des objectifs prédéfinis ». La dimension de l’attitude, enfin, est liée quant à elle au 

comportement de l’individu et à sa volonté d’agir. Les critères qui influencent les attitudes des 

individus sont le comportement, l’identité, la culture, la volonté, l’engagement et la 

motivation.  

Si ces trois dimensions permettent de décrire une base générique de la compétence d’une 

organisation (Durand, 2006), celle-ci va fournir à l’entreprise l’apport clé pour qu’elle puisse 

établir ou comprendre ses propres compétences organisationnelles (figure 1.2 ci-dessous). 

Dans le processus de développement des compétences, l’apprentissage est fondamental. Nous 

pouvons définir ce dernier comme un processus neuronal complexe aboutissant à la 

construction de mémoires. En d’autres termes, ce que les individus apprennent et oublient, 

n’ont comme pour ainsi dire jamais eu lieu, mais c’est au contraire l’ensemble des choses 

dont les individus se souviennent qui définit leur identité (Fleury et Fleury, 2001).  
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Figure 1.2 : Les trois dimensions de la compétence (Durand, 2006) 

 

Il y a deux perspectives théoriques qui soutiennent les principaux modèles d’apprentissage : le 

modèle béhavioriste et le modèle cognitif. Dans le modèle béhavioriste l’objectif principal est 

le comportement parce que cela est observable et mesurable ; en supposant que l’analyse du 

comportement signifie l’étude de la relation entre la stimulation des événements et des 

réponses, planifier le processus d’apprentissage implique la structure du processus afin qu’il 

puisse être : observé, mesuré et scientifiquement répliqué. Le modèle cognitif est plus 

complet, car il explique mieux les phénomènes plus complexes tels que les concepts et la 

résolution de problèmes d’apprentissage ; ce modèle vise à utiliser des données objectives et 

les données comportementales, tant comme des données subjectives, qui prennent en compte 

les croyances et les perceptions de l’individu qui influent leur processus d’appréhension de la 

réalité (Fleury et Fleury, 2001).  

Selon Jaouen (2005), l’approche par les capacités dynamiques (section 1.1.3) a pour apport 

majeur de proposer une vision intégratrice des ressources et des compétences. L’avantage 

concurrentiel provient de la capacité à combiner les ressources et les compétences de 

l’entreprise, et la combinaison idiosyncrasique des ressources est fortement liée à l’histoire de 

l’entreprise et aux routines qui en découlent. L’introduction du concept de capacités 

dynamiques, au sens de Teece et al. (1997), montre en particulier la nécessité d’un ajustement 

constant des compétences dans des environnements dynamiques. 
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Les capacités dynamiques adoptent une approche dynamique de l’organisation en se basant 

notamment sur l’évolution des ressources et compétences (Wang et Ahmed, 2007). En effet, 

selon Teece, Pisano et Shuen (1997) les capacités dynamiques constituent l’aptitude d’une 

firme à intégrer, construire et reconfigurer les compétences internes et externes en réponse 

aux changements rapides de l’environnement. Les capacités dynamiques reposent sur deux 

processus principaux : le processus de reconfiguration et celui d’apprentissage. 

Par conséquent, les capacités dynamiques peuvent être définies comme les processus qui 

utilisent des ressources – spécifiquement les processus d’acquérir, de mobiliser, de 

reconfigurer et de céder les ressources – pour s’adapter ou créer un changement sur le marché. 

Les capacités dynamiques comprennent aussi les routines organisationnelles et stratégiques 

par lesquelles les firmes parviennent à de nouvelles configurations de ressources selon que les 

marchés émergent, se rapprochent, se divisent, évoluent et meurent (Eisenhard et Martin, 

2000). 

L’approche basée sur les capacités dynamiques s’est développée autour de deux courants de 

pensée : l’approche évolutionniste et l’approche entrepreneuriale. L’approche évolutionniste 

des capacités dynamiques est ancrée sur les théories de l’évolution organisationnelle (Nelson 

et Winter, 1982 ; Penrose, 1995) et se base principalement sur des facteurs organisationnels. 

L’approche entrepreneuriale, quant à elle, se base plutôt sur des facteurs managériaux dans la 

mesure où elle place les managers au centre de l’émergence des capacités dynamiques (Adner 

et Helfat, 2003 ; Teece, 2007).  

Dans l’approche entrepreneuriale, les managers doivent répondre à un certain nombre de 

caractéristiques autour de l’expérience et de la cognition, entre autre, afin de développer une 

certaine capacité dynamique (Adner et Helfat, 2003). Les capacités dynamiques managériales 

sont définies comme « les capacités avec lesquelles les managers construisent, intègrent et 

reconfigurent les ressources et compétences organisationnelles » (Adner et Helfat, 2003, 

p.1012). Selon Altintas (2009), les chercheurs s’accordent pour indiquer que les entreprises 

qui détiennent de fortes capacités dynamiques sont celles qui sont intensément 

entrepreneuriales. Ces entreprises ne se contentent pas de s’adapter à leur environnement, 

mais adoptent un comportement proactif afin d’influencer l’environnement dans lequel elles 

évoluent, et ce à travers des opérations d’innovation et de collaboration avec d’autres 

entreprises, entités ou institutions.  

Teece (2007) souligne que la fonction des managers repose sur un processus en trois étapes : 

(1) identifier (et créer) de nouvelles opportunités, (2) saisir ces opportunités et (3) 
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reconfigurer les ressources. Afin d’identifier et de créer des opportunités, les organisations 

doivent constamment scanner l’environnement, rechercher et explorer de nouvelles 

technologies et de nouveaux marchés, et ce à la fois au niveau local et externe. Ceci implique 

des activités de création, d’apprentissage et d’interprétation ainsi que des investissements 

dans les activités respectives (Altintas, 2009). 

Plusieurs auteurs soulignent que l’apprentissage est au cœur des théories évolutionnistes. 

Selon Nelson et Winter (1982), les firmes sont assimilées à des routines et à des compétences 

qui sont des « patterns » d’actions récurrents dont l’évolution est inhérente à la recherche et à 

l’apprentissage. Dans l’approche basée sur les capacités dynamiques, l’apprentissage 

organisationnel joue un rôle fondamental dans l’évolution des capacités. En effet, selon Zollo 

et Winter (2002), les capacités dynamiques résultent de trois mécanismes d’apprentissage, à 

savoir, (1) l’accumulation (ou la création), (2) l’articulation (ou l’intégration) et la (3) 

codification de la connaissance. 

En vue d’identifier la présence d’une capacité dynamique, Renard et St Amand (2003) 

affirment que trois composantes sont essentielles : (i) avoir un processus structuré et persistant 

(si l’évolution de l’organisation est directement imputable à la notion de crise, nous ne 

pouvons pas déduire la présence d’une capacité dynamique) ; (ii) se développer à partir de  

l’apprentissage de nouvelles connaissances organisationnelles ; (iii) c’est une méthode de  

gestion systématique (ce qui signifie qu’elle possède une cohérence et qu’elle est structurée et 

gérée). Toujours selon Renard et St Amand (2003), la capacité dynamique peut être définie 

comme « tout processus composé d’un ensemble d’activités identifiables, qui permet la 

transformation d’une capacité organisationnelle ou la création d’une nouvelle  capacité à 

travers l’investissement dans les ressources et l’apprentissage de nouveaux savoir agir pour 

soit réagir aux transformations de l’environnement ou bien pour les initier  (adaptation ou 

transformation). La capacité dynamique est liée à la nécessité de gérer une capacité 

organisationnelle et en corollaire les savoir agir de l’organisation » (Renard et St Amand, 

2003, p.14). 

Les capacités dynamiques conduisent alors à la reconfiguration des ressources et 

compétences. Selon Grimand (2009, p.43), « les capacités dynamiques renvoient ainsi à des 

capacités organisationnelles distinctives qui facilitent lʼintégration, la combinaison et le 

renouvellement des compétences individuelles et/ou collectives ». Dans la section qui suit, 

nous nous proposerons d’établir une typologie des compétences, en prémisses à une grille de 

compétences adaptée à notre contexte des agriculteurs familiaux et des coopératives. Nous 
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nous attacherons toutefois à analyser les compétences sur au moins deux niveaux, l’individuel 

et l’organisationnel, en tant que les agriculteurs familiaux sont à la fois des individus, et de 

petites exploitations [organisations]. 

1.2. Les niveaux de compétences 

Ainsi, comme le rappelle Meschi (1996), la compétence peut s’appréhender à deux niveaux : 

au niveau individuel et organisationnel. Au niveau individuel, la compétence peut être définie 

comme un « ensemble de connaissances, capacités et volontés professionnelles » (Meschi, 

1996, p.10), et s’apparente à un système constitué de trois espaces interdépendants : le savoir 

(connaissances), le savoir-faire (capacités) et le savoir-être (volonté d’agir). C’est proprement 

l’interdépendance de ces trois espaces qui donne le jour à une compétence.  

Au niveau organisationnel, la compétence est la résultante de la combinaison coordonnée et 

valorisante d’un ensemble de compétences professionnelles présentes au niveau individuel. 

Autrement dit, l’individu est le support physique de la compétence (Jaouen, 2005). Par 

conséquent, dans le cadre de notre thèse, pour déterminer les compétences organisationnelles 

qui permettent à une coopérative de s’insérer durablement dans une Global Value Chain, il 

nous faut au préalable identifier et comprendre les compétences individuelles qui permettent 

aux agriculteurs de développer une coopérative. Cependant, il existe deux autres dimensions 

de compétence, la compétence collective et la compétence inter-organisationnelle qui jouent 

un rôle primordial. Nous allons donc d’abord aborder ces quatre types des compétences : 

individuelle, collective, organisationnelle et inter-organisationnelle.  

Il nous faut éclaircir aussi la confusion qui a été entretenue entre les visions GRH et MS de la 

compétence. Nous visons dans notre thèse un regard synthétiseur et systémique, dans lequel 

les quatre dimensions des compétences que nous avons retenuer (à savoir : individuelle, 

collective, organisationnelle et inter-organisationnelle) sont connectées et interdépendantes. Il 

n’est pas du ressort de notre thèse de distinguer les compétences RH des compétences 

stratégiques.  

1.2.1. La compétence individuelle 

Le terme de compétence, dans le contexte individuel, se réfère à une proportion, une symétrie, 

un accord ; elle exprime l’idée d’adéquation, de conformité, d’harmonie, appropriée à un 

contexte, une situation, exigence ou attente (Brandão, 2012). L’adjectif « compétent » 

pourrait alors désigner une manière d’agir appropriée à une situation, grâce à l’adoption de 
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mesures appropriées, proportionnées, cohérentes aux circonstances. La définition d’une 

compétence individuelle proposée par Bellier (1999, p.226) est qu’elle «  permet d’agir et/ou 

de résoudre des problèmes professionnels de manière satisfaisante dans un contexte 

particulier en mobilisant diverses capacités de manière intégrée ».  

Dejoux (2008) remarque que la compétence individuelle, ainsi que sa gestion, est un sujet qui 

a été largement étudié et débattu dans le but de développer le potentiel des organisations et de 

créer de la valeur. Notons que le sujet a intéressé diverses branches des sciences humaines. En 

psychologie, par exemple, les travaux de McClelland (1973) ont présenté la compétence 

comme un ensemble de savoirs, capacités, comportements, traits de caractère et motivations 

d’un individu. La linguistique a quant à elle mis l’accent sur l’influence du contexte dans 

lequel la compétence s’exprime, et selon Chomsky (1971) la compétence est un système de 

règles intériorisées qui doivent s’adapter à un contexte. L’ergonomie s’est intéressée à la 

compétence pour améliorer les conditions de travail ; Montmollin (1984) la définissait alors 

comme un savoir-faire opérationnel valide ou comme une stratégie de résolution de 

problèmes. Enfin, la sociologie du travail a défini la compétence comme un processus 

d’apprentissage continu ; selon Stroobants (1994) deviendra compétent celui qui est habilité à 

devenir habile dans un domaine de connaissances. Tandis que les sciences de l’éducation ont 

mis en évidence une corrélation entre action et compétence, caractérisée par Malglaive (1994) 

comme un « savoir en usage ». 

C’est dans ce contexte multidisciplinaire que Dejoux (2008, p.9) définit la compétence 

individuelle comme étant « la combinaison d’un ensemble de connaissances, de savoir-faire 

et d’aptitudes qui dans un contexte donné, permettent d’aboutir à un niveau de performance 

attendu et validé ». Le Boterf (2000) met aussi en évidence le « pouvoir agir » qui renvoie à 

l’existence d’un contexte, d’une organisation du travail, du choix d’un management, à des 

conditions sociales qui doivent rendre possible et légitime la prise de responsabilités et de 

risques de l’individu : « Une personne sait agir avec compétence si elle sait combiner et 

mobiliser un ensemble de ressources pertinentes (connaissances, savoir-faire, qualités, 

réseaux de ressources, ...), désire réaliser, dans un contexte particulier, des activités 

professionnelles selon certaines exigences professionnelles, souhaite produire des résultats 

(services, produits) satisfaisant à certains critères de performance et à destination d’un 

client, usager, ou patient » (Le Boterf, 2000, p.57). 

En réalité, pourquoi cette discussion sur les compétences est-elle si importante ? Parce que, 

comme le souligne Le Boterf (2000), il n’est plus suffisant aujourd’hui, pour terminer premier 
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sur la ligne d’arrivée, de garantir un produit ou un service de qualité. Actuellement, il faut 

également produire plus vite, à moindre coût et garantir la qualité de ses produits innovants. 

«  Les nouveaux défis de la compétitivité supposent, on l’aura pressenti, que l’on puisse faire 

confiance à des professionnels, que l’on puisse compter sur leurs compétences » (Le Boterf, 

2000, p.18). La compétence individuelle doit permettre aux professionnels d’entreprendre des 

activités et non seulement de les exécuter.  

Pour que les employés puissent mettre en œuvre leurs compétences, il faut qu’ils le désirent, 

qu’ils partagent des enjeux collectifs, enfin qu’ils soient reconnus et valorisés à travers la 

contribution qu’ils apportent. Cela signifie que la satisfaction du client dépend pour une 

bonne part de la satisfaction du personnel (Le Boterf, 2000).  

Le professionnel doit ainsi savoir « naviguer dans la complexité » en fonction de repères 

plutôt que d’exécuter un plan préconçu, prendre la décision nécessaire, avoir une attitude 

proactive. Il sera considéré non seulement comme un acteur mais aussi comme un auteur. La 

compétence réelle, c’est celle qui se manifeste dans l’interprétation, or pour cela, il est 

nécessaire auparavant d’acquérir des connaissances. 

Ceci explique pourquoi l’avantage compétitif durable de la firme dépend de sa capacité à 

combiner ses actifs tangibles et intangibles de façon originale. Cette capacité est alors le 

résultat de l’histoire de la firme, d’un apprentissage collectif. « Un concurrent peut 

s’approprier des ressources, mais il ne peut copier un apprentissage collectif. [...] Le savoir 

organisationnel diffère de la somme des savoirs individuels » (Le Boterf, 2000, p.21). 

Selon Le Boterf (2000), toute compétence comporte deux dimensions indissociables : 

individuelle et collective. Cette dualité existe pour quatre raisons principales :  

 agir avec compétence suppose de savoir interagir avec autrui. Donc une personne 

devra combiner et mobiliser ses propres ressources (connaissances, savoir-faire, 

qualité, culture, expérience) mais aussi des ressources de son environnement 

(réseaux professionnels, réseaux documentaires, manuels et normes de procédures) ; 

 la compétence ne peut-être séparée de ses conditions sociales de production. En effet, 

une compétence professionnelle se manifeste dans la mise en œuvre d’une action en 

situation du travail qui elle-même prend appui sur des corps de savoirs qui sont 

élaborés socialement (centres de recherche, universités, écoles) ; 

 la compétence étant le résultat d’un savoir agir, d’un vouloir agir et d’un pouvoir 

agir, la production d’une action compétente relève d’une responsabilité partagée 
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entre la personne elle-même, le management, le contexte du travail et le dispositif de 

formation ; 

 un professionnel influençant, et étant influencé par les normes et les règles de 

l’organisation à laquelle il appartient, il faut qu’il puisse se référer à une norme 

collective pour pouvoir s’en inspirer et s’en différencier grâce à son propre style 

personnel. Le Boterf (2000) souligne aussi qu’il est difficile pour un professionnel 

d’agir avec compétence dans un collectif fragilisé, où n’a pas été développé une 

culture professionnelle.  

C’est ainsi dans la combinaison propre à chacune des ressources internes (à savoir : les 

connaissances acquises, la maîtrise du langage, les méthodes de résolution de divers 

problèmes, les systèmes de représentation de la réalité) et externes (la bibliothèque, la presse, 

l’avis des collègues, Internet) que s’exprime la compétence en situation de travail, autrement 

dit le résultat (Le Boterf, 2000). 

Selon Retour et al. (2009), la compétence individuelle est à la base de plusieurs types de 

ressources : des ressources d’évaluation qui permettent à l’individu de mieux s’adapter ; des 

ressources de contenu qui permettent la mise en place d’actions effectives ; des ressources de 

comportements qui conditionnent la performance dans un contexte social ; des ressources de 

développement qui permettent l’actualisation et l’évolution des compétences de l’individu ; 

des ressources personnelles qui permettent à l’individu de faire face à des situations 

d’incertitude ; des ressources de leadership qui permettent la prise de décision de l’individu, 

sa responsabilité et son sens de pilotage managérial. 

1.2.2. La compétence collective 

Ce concept, qui a été étudié par de nombreux auteurs (Amherdt et al., 2000 ; Bataille, 1999 ; 

Dejoux, 2008 ; Guillon et Trepo, 2000 ; Le Boterf, 2000 ; Michaux, 2011 ; Nordhaug, 1996 ; 

Retour et Krohmer, 2006 ; Wittorski, 1997) tend à comprendre comment obtenir le meilleur 

résultat dans le travail collectif. Néanmoins, selon Colin et Grasser (2009), l’existence d’un 

niveau de compétence collective n’est pas évidente en ce que l’entité qui possède ce genre de 

compétence (le collectif) ne présente pas dans la littérature de définition claire ni homogène. 

Selon Michaux (2011), la compétence collective est liée à des phénomènes d’apprentissage 

collectif dans l’action, phénomènes qui résultent de l’adaptation de la communauté à plusieurs 

changements, comme la confrontation des pratiques professionnelles dans le cadre de groupes 
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de discussion ou encore la mobilisation des compétences collectives transversales pour faire 

face à l’imprévu. Ainsi on voit donc que la notion de processus d’apprentissage est essentielle 

pour le développement des compétences collectives. Sur ce point, Retour et Krohmer (2006) 

déterminent quatre attributs constitutifs d’une compétence collective, à savoir : 

 l’existence d’un cadre de référence commun qui organise l’action collective, et qui 

résulte de la comparaison entre les expériences et les représentations des acteurs ; 

 un langage commun de travail, sous la forme d’un vocabulaire commun qui 

contribue à créer une identité commune ; 

 une mémoire collective qui marque l’apprentissage passé et qui oriente dans le même 

temps l’apprentissage futur ; 

 un engagement de tous les acteurs. 

Dejoux (2008) complète cette liste de deux autres attributs : 

 un modèle de cahier de charges à constituer autour d’un référentiel commun et 

d’étapes à réaliser ; 

 un but à atteindre. 

Dans le cas de notre thèse nous prenons le parti de travailler à partir de la définition suivante : 

« la compétence collective représente la compétence que possède une équipe et se caractérise 

par six attributs : une représentation commune, un référentiel commun, un langage partagé, 

une mémoire collective, un engagement, un but à atteindre » (Dejoux, 2008, p.20), en 

n’oubliant pas non plus que la compétence collective émerge des relations sociales au sein 

d’une équipe, et de l’articulation même entre les compétences individuelles de ses membres 

(Le Boterf, 1999). 

En analysant ces six facteurs du développement de la compétence collective, nous pouvons 

remarquer que l’un des points majeurs qui en ressort touche à l’interaction entre les individus. 

Lawrence et Lorsch (1989) ont ainsi démontré que les entreprises, en particulier les plus 

efficaces, sont celles qui établissent des mécanismes de coordination entre les différentes 

fonctions pour atteindre précisément une plus grande intégration et maintenir l’unité de 

l’entreprise. Notons également que la combinaison des capacités collectives peut aussi créer 

des compétences entre les groupes, qui sont à la base des compétences clés : ce sont les 

caractéristiques des compétences organisationnelles (Jadivan, 1998). 
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Selon Néré (2005, p.28), « la compétence collective concerne la mise en œuvre d’une activité 

qui ne peut s’exercer et donner ses résultats que par le concours coordonné de plusieurs 

acteurs ». Donc il ne s’agit pas de la simple addition de compétences mais d’un tout 

systémique et interconnecté, tel que le serait un orchestre symphonique. Les individus ont 

besoin de partager des représentations prédéfinies collectivement. Selon Michaux (2009), la 

compétence collective a différentes conceptions qui coexistent dans la littérature managériale 

actuellement : 

 une conception liée à la dynamique au sein d’une équipe, à la synergie et à la mise en 

commun des compétences individuelles, aux règles collectives qui permettent à 

différents individus travailler efficacement ensemble ; 

 une conception liée à la logique d’apprentissage et de création de nouveaux savoirs à 

partir d’un apprentissage organisationnel ou collectif ; 

 une conception liée à la dynamique de partage de savoirs et d’expériences ; 

 une conception liée à une logique de communication, d’échanges interindividuels et de 

coopération transversale. Cette conception est liée à la notion de réseau informel de 

coopération. 

Malgré les divers courants théoriques à propos de la compétence collective, selon Michaux 

(2009) celle-ci est fondée sur deux catégories de facteurs : (1) des facteurs cognitifs, tels que 

l’apprentissage collectif, le répertoire de savoirs et savoir-faire partagés, les pratiques 

partagées, les scenarii d’interactions, les normes ; et (2) des facteurs de coopération, tels que 

les solidarités identitaires liées aux réseaux, les normes de réciprocité, la confiance, etc.  

Sanséau (2009) a développé, une grille d’analyse des compétences collectives à partir du 

travail de Bataille (2001), Dubois et Retour (1999), Michaux (2009, 2005) et Retour et 

Krohmer (2006), en établissant deux catégories d’éléments qui participeraient à la création et 

au développement de la compétence collective : des éléments relatifs aux individus et des 

éléments relatifs aux facteurs organisationnels. 

Quant à eux, les éléments relatifs aux individus comprennent : le capital de compétences 

individuelles ; les interactions affectives ; les relations informelles et la coopération. De 

même, concernant les facteurs organisationnels Sanséau identifie : la composition des 

équipes  ;  les interactions formelles ; le style de management et les leviers de  la GRH. 
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1.2.3. La compétence organisationnelle 

L’idée de compétence organisationnelle se réfère de prime abord à des auteurs d’économie, en 

particulier aux représentants de la Resource-Based View (RBV). La RBV, qui a commencé 

comme mouvement dans les années 1950 avec des auteurs comme Penrose (1959), Rumelt 

(1981), Wernerfelt (1984), Barney (1991), Peteraf (1993), entre autres défend l’idée selon 

laquelle les entreprises sont un portefeuille de ressources et ne devraient donc pas participer 

en tant que tel au marché (comme nous l’avons présenté dans la section 1.1). À ce moment-là, 

l’avantage concurrentiel était encore focalisé sur l’idée de produit. Ainsi, les entreprises 

concurrentielles étaient fondées sur les produits qui offraient des avantages par rapport aux 

concurrents. Il s’agissait d’une version limitée des possibilités de concurrence, étant donné 

que les ressources internes de l’entreprise pouvaient créer une plus grande gamme d’options. 

Ainsi ils favorisaient la création de capacités internes pouvant générer des produits différents, 

des services et des compétences. Les ressources pouvaient et devaient alors être évaluées à 

partir des quelques critères : la valeur, la rareté, l’appropriation, la durabilité et la 

reproductibilité (section 4.1). 

Le concept de compétence organisationnelle a émergé du rapprochement entre la GRH et la 

stratégie, dans les années 1980. « Les dirigeants ont fait évoluer l’entreprise à partir de ses 

ressources internes, du cœur de son métier et non plus en se positionnant uniquement par 

rapport au marché » (Dejoux, 2008, p.23). Par conséquent, nous accepterons que « la 

compétence organisationnelle met en œuvre et combine des ressources financières, techniques 

et immatérielles afin d’élaborer les activités de la firme » (Dejoux, 2008, p.23).  

Afin d’identifier et de créer des opportunités, les organisations doivent constamment scanner 

l’environnement, rechercher et explorer de nouvelles technologies et de nouveaux marchés, et 

ce à la fois au niveau local et externe. Ceci implique des activités de création, d’apprentissage 

et d’interprétation ainsi que des investissements dans les activités respectives (Altintas, 2009). 

La compétence organisationnelle peut alors être considérée comme un attribut de 

l’organisation, qui la rend plus efficace et qui permet la réalisation de ses objectifs 

stratégiques (Green, 1999). Selon Hamel et Prahalad (1990) les compétences sont les 

propriétés essentielles de l’organisation en ce qu’elles lui confèrent un avantage concurrentiel, 

génèrent de la valeur distinctive perçue par les clients à partir de l’offre des produits et des 

services répondant à leurs exigences, et qui soit difficile à imiter par la concurrence. L’un des 
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principaux concepts liés aux compétences organisationnelles est la core competence (ou 

compétence essentielle) développée par Hamel et Prahalad en 1990. 

Selon Hamel et Prahalad (1990), l’identification des compétences doit être réalisée à partir de 

trois points fondamentaux : (1) la valeur perçue par le client ; (2) la différenciation entre 

concurrents et (3) les capacités d’expansion. Hamel et Prahalad (1990) font porter leurs idées 

sur le leadership du marché, tant et si bien que les cas qui sont traités dans leur ouvrage 

Competing for the future (Hamel et Prahalad, 1995) correspondent à de grandes organisations, 

connues dans le monde entier pour leur leadership dans leurs segments respectifs. Ce fait a 

suscité un certain malaise et a apporté un élément qui n’est pas vrai dans le monde réel – le 

fait que seules les entreprises leaders dans leurs segments pourraient développer les 

compétences essentielles. En raison de cette lecture faussée, plusieurs auteurs préfèrent se 

référer, pour la dénomination des compétences au niveau stratégique, à des compétences 

organisationnelles plutôt qu’à des compétences essentielles. 

En 2004, Phahalad a publié un livre qui rompt avec ce préjugé, The fortune at the bottom of 

the pyramide. Ce livre présente des idées innovantes liées à la compétition et la création d’un 

avantage concurrentiel durable. Il développe l’idée selon laquelle il existe un marché encore 

inexploré des pays en développement - la base de la pyramide. Dans cette logique, la 

durabilité implique des facteurs financiers (revenus), mais également des questions sociales – 

l’inclusion de la population jusque-là non considérée comme un marché possible de 

consommateurs en raison de leur faible pouvoir d’achat. 

Meschi (1997) affirme que les compétences organisationnelles sont caractérisées non pas par 

un ajout mais par une multiplication des synergies entre les compétences transversales des 

fonctions individuelles, et les activités traditionnelles de l’entreprise. Cette synergie est un 

ensemble intégré et coordonné de ce qui a été appris et expérimenté. Elle implique 

l’utilisation de différentes directives méthodologiques à prendre en compte de même que 

l’évolution dans le temps de cette compétence dynamique dans les processus d’apprentissage 

individuel et collectif.  

Defélix et Picq, dans leur article de 2013, ont discuté d’une nouvelle compétence et de la 

gestion de celle-ci, la compétence étendue. Lors de nos réflexions sur les compétences 

individuelles (§1.2.1), collectives (§1.2.2) et organisationnelles (§1.2.3), nous avons identifié 

la nécessité d’une autre dimension de compétence, une dimension plus large et indépendante 

du contexte organisationnel, sur une échelle « étendue » (voir réseau). C’est pourquoi nous 
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prenons le parti d’ajouter la compétence étendue (§1.2.4) à notre étude en tant que génératrice 

de sens. 

1.2.4. La compétence étendue (inter-organisationnelle) 

Ce nouveau niveau de compétence, la compétence inter-organisationnelle, se réfère à la 

« capacité de l’organisation à identifier, à capter, à utiliser et à optimiser les ressources qui 

gravitent dans son environnement, à gérer les relations avec les acteurs de son 

environnement, ressources et processus dont elle a besoin pour sa survie et son 

développement » (Sanséau, 2009, p.190). L’expression « entreprise étendue », qui fait 

référence à notre réalité économique, est ainsi toujours plus inter-organisationnelle. Elle 

s’applique, par exemple, à des partenariats industriels de la production jusqu’à l’innovation 

ouverte, en passant par le travail collaboratif et la multiplication des interfaces public-privé 

(Defélix et Picq, 2013). A partir de Williamson (1975) et sa typologie caractérisant 

l’organisation et le marché, sont apparues de nombreuses analyses de ce phénomène, au 

travers des travaux sur les réseaux, les chaînes de valeur ou les organisations virtuelles. 

Selon Bandeira et al. (2010), trois périodes stratégiques dans l’histoire des entreprises peuvent 

être distinguées : le « faire seul » (par internalisation des ressources ou intégration verticale de 

l’activité), puis le « faire faire » (sous-traitance et externalisation), et enfin aujourd’hui le « 

faire ensemble » (par coopération interentreprises). Defélix et Picq (2013, p.4) ont ainsi 

constaté « l’importance croissante des nouveaux modèles de création de valeur, basés sur le 

principe général de co-activité (co-conception, co-élaboration et co-production), au travers 

desquels des firmes décident de mutualiser des ressources – financières, matérielles, 

humaines ». 

Selon Defélix et Picq (2013), le modèle « d’entreprise étendue » caractérise des entreprises 

qui recentrent leurs activités internes sur des domaines d’excellence réellement stratégiques, 

et s’associent de façon temporaire ou permanente à des partenaires extérieurs (clients, 

fournisseurs, co-traitants, sous-traitants) sur les autres éléments de la chaîne de valeur, en vue 

de mutualiser des moyens, d’accéder à de nouvelles ressources ou encore d’innover. 

La notion d’entreprise étendue est certes peu adaptée à la diversité des configurations 

possibles [entreprises organisationnelles poly-cellulaires (Landier, 1987), virtuelles (Nohria et 

Berkley, 1994), modulaires (Brilman, 1995), ou en réseaux (Weiss, 1994 ; Pichault, 2002), 

joint-ventures, alliances, groupements d’intérêts économiques, districts industriels ; systèmes 

productifs locaux (Pecqueur, 2005), clusters (Porter, 1999), etc.]. Elle permet toutefois de 
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considérer un périmètre d’action qui n’est plus celui de l’entreprise pris isolément, mais celui 

d’un système de socio-entrepreneurial, une coalition d’individus ou de petites entités 

distinctes, travaillant ensemble à un but ou un projet commun (Desrumeaux, 1996).  

Selon Defélix et Picq (2013) ces évolutions induisent de nombreux enjeux liés à la mise en 

commun des compétences, mais force est de constater que « la recherche en management a 

jusqu’ici peu été abordée de front en ces termes » (Defélix et Picq, 2013, p.45). Ces mêmes 

auteurs ajoutent que la recherche en stratégie a rarement questionné l’entreprise étendue sous 

l’angle explicite des compétences, sauf en ce qui concerne la protection ou la création de 

compétences organisationnelles (Barney, 1991 ; Lado, Boyd et Wright, 1992 ; Prévot, 2007).  

Faisant remarquer que « la dimension humaine reste la plupart du temps abordée sous l’angle 

d’une simple variable de contexte, ou d’une variable intermédiaire explicative de l’émergence 

ou de la construction d’autres phénomènes, tels que la confiance ou l’apprentissage » 

(Defélix et Picq, 2013), ils indiquent cependant que de « nombreux observateurs et praticiens 

s’accordent aujourd’hui pour reconnaître que le succès et la pérennité de l’entreprise 

étendue et des organisations partenariales reposent précisément sur la capacité à mutualiser 

et mettre en commun des compétences, ce qui suppose que celles-ci fassent réellement l’objet 

d’une gestion dans ce nouveau périmètre » (Defélix et Picq, 2013, p.47). 

Dans le cadre de notre thèse, « la compétence inter organisationnelle est la capacité pour un 

réseau d’entreprises à combiner ses différentes ressources (les entreprises du réseau) afin de 

produire un résultat d’ensemble » (Defélix et Mazzilli, 2009, p.201). À ce niveau inter-

organisationnel, nous pouvons citer les trois modèles de compétences les plus répandus, selon 

Defélix et Picq (2013) : compétences coordonnées, mutualisées ou distribuées, où les 

compétences peuvent être construites ensemble, à partir d’une combinaison de ressources des 

organisations différentes et complémentaires. 

1.2.4.1. Le modèle de compétences coordonnées 

Ce modèle que consiste à « coordonner » des compétences, est généralement construit autour 

d’une firme broker (Miles et Snow, 1986) « autour de laquelle gravitent des partenaires 

généralement de petite taille et porteurs de compétences spécialisées et bien établies : 

fournisseurs de composants, producteurs qui fabriquent des matières de base, concepteurs 

chargés d’ingénierie et de design, distributeurs qui écoulent les produits » (Defélix et Picq, 

2013, p.48).  
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Selon Defélix et Picq (2013, p.49), ce modèle est un cas classique d’entreprise étendue, et la 

gestion des compétences s’y pratique sur quatre niveaux (voir figure 1.3). D’abord, « les 

compétences individuelles (niveau 1) : la firme-pivot doit repérer et qualifier les compétences 

mises à disposition par chaque partenaire et s’assurer de leur qualité. Ensuite, il s’agit de 

favoriser la compétence collective (niveau 2) au niveau d’une chaîne de valeur (3) : l’accent 

est donc mis sur la nécessaire coordination des compétences individuelles existantes, au 

travers de mécanismes organisationnels et de règles de collaboration (relations clients-

fournisseurs, par exemple), aptes à assurer l’assemblage optimal des compétences. Enfin, au 

niveau inter-organisationnel (4), une façon de pérenniser la compétence du réseau ainsi créé 

est d’assurer la stabilité des relations entre partenaires, par exemple au travers de dispositifs 

proposés par le donneur d’ordre pour soutenir les capacités de leurs fournisseurs clés » 

(Defélix et Picq, 2013, p.49). 

 

 
Figure 1.3 : Le modèle des compétences coordonnées (Defélix et Picq, 2013) 

 

1.2.4.2. Le modèle de compétences mutualisées 

Ce modèle consiste à « mutualiser » des compétences. Il est caractérisé par une plus grande 

égalité entre des partenaires peu nombreux, qui décident de s’associer en créant une 

organisation conjointe, les joint-ventures et les alliances stratégiques, par exemple. Des 

projets collaboratifs ou des réponses conjointes à des projets d’affaires constituent des formes 

plus ponctuelles de partenariat ciblé autour d’une opportunité, inscrites sur une certaine durée 

(Defélix et Picq, 2013). 
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Figure 1.4 : Le modèle des compétences mutualisées (Defélix et Picq, 2013) 

 

Dans ce modèle des compétences, le niveau individuel (niveau 1) nécessite de mettre à 

disposition pour chaque partenaire les compétences adaptées aux objectifs du partenariat, tout 

en assurant la protection de chacun dans un contexte de compétition (Luo, 2007), et en 

rendant possible l’éventuel retour de chacun dans sa société d’origine en cas de rupture de la 

collaboration. Au niveau collectif (niveau 2), l’enjeu est de permettre le fonctionnement 

effectif de nouvelles équipes mixant les expertises issues des deux sociétés. À un niveau 

organisationnel (niveau 3), le défi est de constituer une véritable compétence stratégique 

nouvelle en mettant en synergie les capacités des deux partenaires et non en les faisant se 

succéder le long d’une chaîne d’approvisionnement. Quant au niveau inter-organisationnel 

(niveau 4), la compétence née de la combinaison des capacités stratégiques situées chez les 

deux partenaires devient la compétence stratégique de la société jointe (Defélix et Picq, 2013). 

1.2.4.3. Le modèle de compétences distribuées 

Cependant, selon Defélix et Picq (2013), il manque un modèle de gestion des compétences 

étendue caractérisé par l’association de multiples partenaires, de statuts, tailles et expertises 

différents, mais qui, ensemble, contribuent à une activité porteuse de valeur et d’innovation, 

au travers de la mise en synergie de leurs compétences respectives. Ce modèle a été dénommé 

modèle de compétences « distribuées ». Ses acteurs peuvent être issus du même territoire (cas 

des clusters) ou bien diffus sur l’ensemble de la planète (cas des réseaux virtuels). Aucun 

donneur d’ordres n’émerge vraiment, ce qui rend critique l’enjeu de l’apprentissage de la 

coordination.  
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Figure 1.5 : Le modèle des compétences distribuées (Defélix et Picq, 2013) 

 

Les projets collaboratifs développés au sein des pôles de compétitivité sont des exemples de 

modèles distribués sur des activités de recherche et développement, le plus souvent déployées 

sur plusieurs années (Calamel et al., 2011). Cette configuration, plus émergente et plus 

récente, soulève des questions spécifiques du fait de la collaboration entre acteurs dispersés 

qui doivent inventer de nouvelles façons de travailler ensemble, dans une finalité d’innovation 

(Tixier, 2010) : « Au niveau individuel : comment chaque organisation peut-elle identifier, 

développer et préparer en amont des compétences individuelles qui soient aptes à travailler 

dans de tels contextes collaboratifs (en termes de méthodologie, de comportements, 

d’ouverture à la diversité…) ?; au niveau collectif : comment créer des synergies entre des 

compétences hétérogènes, et mettre en place des processus d’apprentissage du travail 

collaboratif dans une logique égalitaire (et non de donneur d’ordres principal prescripteur de 

règles de mobilisation de compétences) ?; au niveau stratégique : comment repérer ce que 

chaque organisation membre du réseau sait effectivement faire, afin de l’associer de manière 

pertinente à d’autres au travers d’un projet ? Comment garantir un équilibre entre les 

compétences qui restent dans les entreprises d’origine et celles qui sont détachées dans le 

projet ? Cet enjeu est particulièrement critique dans les PME et centres de recherches, qui 

disposent de peu de ressources et qui ne doivent pas mettre en danger leur existence par une 

trop forte mobilisation de ressources clés au sein de projets externes ; au niveau inter-

organisationnel, comment faire vivre de manière effective et au-delà du seul discours cet 

écosystème, i. e. favoriser la combinaison des compétences des différents membres pour 

développer des compétences de territoire ? » (Defélix et Picq, 2013, p.12-13). Ces questions 

demeurent à ce jour en partie sans réponse. 
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1.2.5. L’interaction entre les niveaux de compétences 

Élaborer une stratégie d’entreprise est une chose, la mettre en œuvre en est une autre. Ce 

passage à l’acte dépend d’une part des compétences, d’autre part de la motivation du 

personnel. Une compétence individuelle doit décrire une action que nous voulons voir 

exécutée par l’individu. Il s’agit d’une performance qui peut être directement observée et 

évaluée en milieu de travail. Or cette description doit être suffisamment précise pour définir 

clairement ce qui est attendu des professionnels et permettre aux autres d’observer 

directement et d’évaluer le degré auquel l’individu exprime cette compétence au travail. 

Selon Dejoux (2008) les compétences individuelles ou collectives peuvent devenir ou être le 

fondement des compétences clés de l’entreprise. Autrement dit, les compétences individuelles 

sont le terreau des compétences collectives. Nous ne devons pas oublier qui une compétence 

collective peut devenir un actif stratégique. En plus, les compétences organisationnelles 

reposent sur des compétences individuelles.  

Pour identifier les compétences organisationnelles, nous devons considérer qu’elles sont 

développées au fil des années au sein de l’organisation – tout au long du parcours - de 

manière ciblée, permettant ainsi d’étendre et d’intégrer les ressources internes. En outre, il est 

important de renforcer les compétences organisationnelles qui ne sont tout simplement pas 

mises au point par une décision ou un plan prédéfini. Elles dépendent d’un ensemble intégré 

de mesures, de processus, d’activités et de personnes, qui se développe tout au long du 

parcours en fonction du type d’affaires. En ce sens, Drejer (2000) déclare que la compétence 

d’une organisation est composée de quatre éléments et de leurs interactions : 1) l’innovation 

et la technologie, 2) les personnes, 3) la structure et les processus, et 4) la culture. 

Ces éléments sont traités par plusieurs autres auteurs, mais rarement en accentuant sur le 

développement des compétences. Par exemple, l’accent sur la technologie est traité par des 

auteurs comme Hamel et Prahalad (1990) et Wickham (2003) ; l’accent sur l’innovation, par 

Birchall et Tovstiga (2005) ; l’accent sur les personnes est étudié par Dutra (2004), Zarifian 

(2002) et Bittencourt (2004) ; la structure et les processus sont abordés dans les études de 

Penrose (1959) ; et la culture est soigneusement traitée par Schein (2001). 

Dans le domaine du comportement organisationnel, l’une des hypothèses stipule que les 

organisations sont des systèmes à multi-niveaux dont les résultats sont influencés par des 

processus qui se produisent à chaque niveau, ceci sachant que chaque niveau interagit l’un 
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avec l’autre de façon interdépendante. En ce sens, il y aurait quatre niveaux d’analyse 

organisationnelle : 

 le niveau individuel (qui étudie les aspects psychosociaux de la personne et les 

dimensions de sa performance dans le contexte organisationnel), 

 le niveau collectif (qui adhère aux processus de groupe et des équipes de travail),  

 le niveau organisationnel (qui se concentre sur l’organisation dans son ensemble), 

 le niveau inter-organisationnel ou étendu (qui se concentre sur les relations inter-

entreprises). 

En nous basant sur les théories présentées dans ce chapitre, nous définissons dans le tableau 

1.2 chaque niveau de compétence. 

 

Compétences Définitions 
Critère d’analyse / 

Caractérisation 

Compétences 
individuelles  

Il s’agit de savoir combiner et mobiliser un 
ensemble de ressources pertinentes pour réaliser, 
dans un contexte particulier, des activités 
professionnelles afin de produire des résultats 
satisfaisant à certains critères de performance 

 savoir 
 savoir-faire 
 savoir être 
 

Compétences 
collectives 

Il s’agit de la coopération entre les compétences 
individuelles, à partir de la mise en place d’une 
référence, d’un référentiel et d’un langage 
commun en plus d’une mémoire collective, qui 
vont influencer l’engagement des professionnels 
dans un groupe et ainsi leur prise de décision et 
leurs comportements. 

 une représentation commune 
 un référentiel commun 
 un langage partagé 
 une mémoire collective 
 un engagement 
 un but à atteindre 

Compétences 
organisationnelles 

Elles confèrent à l’entreprise un avantage 
concurrentiel, génèrent de la valeur distinctive 
perçue par les clients et sont difficiles à imiter 
par la concurrence. 

 la valeur perçue par le client ; la 
différenciation entre concurrents 
et les capacités d’expansion ; 
basée sur : 

 l’innovation et la technologie ; 
les personnes ; la structure et les 
processus, et la culture 

Compétences 
inter-
organisationnalles 

En ouvrant leurs frontières et en mutualisant 
leurs ressources, des organisations différentes et 
complémentaires peuvent construire, ensemble, 
des compétences qui naissent précisément de la 
combinaison de leurs ressources. 

 l’innovation continue, due a 
colaboration entre les 
organisations 

Tableau 1.2 : Les paramètres de chaque niveau de compétence (élaboration personnelle) 

 

Comme nous avons pu le voir tout au long de ce chapitre, la typologie des compétences est 

diffuse et encore en construction. Nous avons certes jusqu’ici abordé les compétences 
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individuelles, collectives, organisationnelles et inter-organisationnelles, mais il nous reste à 

développer un point central de notre réflexion, à savoir la relation qui existe entre elles. Bien 

qu’elle ait déjà été abordée par plusieurs auteurs, cette relation est encore à éclaircir dans le 

cadre de notre thèse, d’autant plus que nous avons constaté au sein de notre littérature que la 

nature de cette relation varie en fonction du type d’organisation et d’environnement. En effet, 

la relation entre les compétences développées dans une situation de coopération peut différer 

de celle développée dans une situation de compétition ou de co-opétition. Selon Grimand 

(2009, p.53), « la relation entre niveaux de compétences n’est pas nécessairement uniforme ».  

 
Figure 1.6 : La relation entre les niveaux des compétences (élaboration personnelle) 

 

Dans la figure 1.6, tous les niveaux de compétences sont interdépendants. Nous appuyons 

ainsi les auteurs qui mettent en avant la relation entre les compétences individuelles et 

collectives, et entre les compétences collectives et organisationnelles, ainsi qu’une relation 

directe entre les compétences individuelles et organisationnelles. Cependant, nous avons pu 

constater au cours de notre recherche théorique que les mécanismes d’accomplissement de ces 

relations ne sont pas encore clairs, encore moins dans le contexte de collaboration des 

coopératives.  

Conclusion du chapitre I 

Bien que le concept de compétence ait déjà beaucoup été discuté et exploré par de nombreux 

chercheurs dans les diverses branches des sciences, il n’existe pas de consensus fini sur sa 

définition. Dans le cas de notre thèse, le développement des compétences est lié à la capacité 

de survie d’une organisation. Car il n’est pas suffisant d’avoir des compétences, il faut avoir 

la capacité dynamique de les renouveler à partir des changements internes et externes à 

l’organisation. Cependant, dans ce processus de changement, l’organisation a besoin de 

prendre en compte sa propre continuité, à savoir, la manutention de ses routines et de sa 

culture organisationnelle. Ce processus, complexe et dynamique, peut être assuré à partir de 
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compétences individuelles, collectives, organisationnelles et inter-organisationnelles, en 

prenant en compte les individus, les groupes (formels et informels) et l’organisation. Dans 

cette démarche, la construction d’une relation de coopération et de confiance est 

fondamentale. 

Ainsi, nous avons d’abord questionné l’évolution de la notion de compétence au fil du temps. 

Gestion de ressources, gestion de compétences, capacité dynamique, etc. : l’objectif a toujours 

été d’établir un avantage concurrentiel des entreprises, d’ajouter de la valeur et de disposer 

d’un différentiel sur le marché. Plus précisément dans le cas des coopératives et des 

agriculteurs familiaux, l’objectif a été d’adapter ce concept de compétence au contexte 

spécifique que sera présenté et discuté dans les chapitres 3 et 4 de cette thèse. Nous voulons 

souligner en particulier dans ce chapitre que : 

 l’existence de la firme réside dans sa capacité à surmonter les limites de la rationalité 

de ses membres, son mécanisme principal est alors l’intégration des savoirs 

fragmentées des individus. Dans le contexte de l’agriculture familiale et des 

coopératives, les compétences de chaque agriculteur peuvent être partagées entre eux 

et mises en avant à partir de la coopérative ;  

 dans le processus de développement des compétences, l’apprentissage est 

fondamental. Nous allons souligner que dans la réalité du Brésil, le niveau d’éducation 

des agriculteurs familiaux est très faible. Or, le stimulus à l’apprentissage peut 

s’avérer fondamental pour leur réussite sur le marché. 

Cette chapitre a eu pour objectif de faire une brève présentation de l’évolution du concept de 

compétences et de faire une typologie, à savoir, les compétences individuelles, collectives, 

organisationnelle et inter-organisationnelle. Nous allons en effet utiliser ces concepts pour 

comprendre le phénomène étudié, à savoir les compétences nécessaires pour l’insertion des 

agriculteurs familiaux dans une GVC. Dans le chapitre 2, nous allons discuter les approches 

SCM et GVC, étant donné que nous essayons d’identifier quelles sont les compétences 

nécessaires pour l’insertion d’une coopérative dans une GVC, ainsi que comprendre si les 

compétences logistiques et SCM sont essentielles de ce point de vue. 
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Chapitre 2 : L’approche Supply Chain Management 

et le Global Value Chain 

 

 

Introduction au chapitre II 

À partir des années 1980, les alliances entre les entreprises se sont répandues dans 

l’environnement des affaires en raison de la nécessité d’une réponse à des changements 

importants liés à la mondialisation de l’économie, aux innovations technologiques, au marché 

d’oligopoles et à la concurrence forte au sein de l’environnement des affaires : « La 

mondialisation, c’est l’échange généralisé entre les différentes parties de la planète, l’espace 

mondial étant alors l’espace de transaction de l’humanité. [...] Jamais dans son histoire, 

l’humanité n’a connu une accélération de changements aussi forte qu’au cours du dernier 

siècle et surtout des cinquante dernières années » (Dollfus, 2001, p.8). 

Au début des années 2000, le concept de GVC a gagné en popularité comme une façon 

d’analyser l’expansion internationale, la fragmentation géographique des supply chains et la 

création de valeur dans la vision contemporaine (Gereffi et Lee, 2012). En effet, les 

entreprises ont dû, pour survivre sur un marché toujours plus compétitif et exigeant, élaborer 

des stratégies de création de valeur : « Les affaires des entreprises sont actuellement définies 

dans un environnement mondial. Cet environnement mondial est ce qui oblige les entreprises, 

indépendamment de leur emplacement ou de leur marché de base, à considérer le monde à 

travers une analyse stratégique concurrentielle » (Dornier et al., 2000, p.27). 

Le cadre analytique des GVC est concentré sur l’expansion mondiale des chaînes 

d’approvisionnement, et aussi sur les moyens par lesquels la valeur est créée et capturée dans 

ce processus de production. La GVC analyse le large spectre d’activités effectuées par les 

entreprises et les travailleurs pour produire un bien particulier, de sa conception à son 

utilisation finale. Ces dernières années, les nouvelles technologies d’information et de 

communication ont permis à de grands conglomérats d’entreprises d’intégrer leur processus 

de gestion et de production à l’échelle mondiale, permettant ainsi la localisation de plusieurs 

étapes industrielles dans des endroits où ils pouvaient obtenir le maximum de profit. Ils 

bénéficient ainsi d’une réduction des coûts, d’une amélioration de l’accès aux marchés et aux 

nouvelles technologies et à plusieurs possibilités d’approvisionnement en matières premières. 
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En parallèle de ce phénomène, on a observé une réduction croissante des coûts de transport en 

raison de l’amélioration des infrastructures des ports et aéroports, de l’utilisation de 

conteneurs et de navires porte-conteneurs, ainsi que de la réduction du volume et du poids des 

produits manufacturés, grâce à l’utilisation de nouveaux matériaux. Certes, les chaînes de 

valeur mondiales ne sont pas pour ainsi dire une nouveauté - les GVC sont au contraire un 

élément familier de l’histoire des affaires internationales depuis des décennies. Seulement, du 

point de vue de la gestion, les GVC ont toujours eu une importance particulière dans les 

questions liées à la distribution efficace des marchandises circulant le long de la supply chain. 

Comme nous l’avons indiqué dans notre introduction générale, les agriculteurs familiaux font 

face à des difficultés pour entrer sur le marché de façon durable. Une des solutions proposées 

s’est portée sur l’organisation de ces agriculteurs en coopératives. Celles-ci offrent en effet 

plusieurs avantages, tels que l’amélioration de la qualité des produits, la réalisation 

d’économies d’échelle, un volume de production plus élevé, ce qui peut faciliter la 

commercialisation. 

Cependant, nous avons constaté que ces agriculteurs familiaux ont des difficultés persistantes 

à rester sur le marché, en particulier dans les pays en développement car ces pays manquent 

d’une structure de distribution. En plus si le produit fabriqué a une valeur considérée élevée et 

qu’il ne fait pas partie de la consommation de base de la population les difficultés de vendre 

croissent. C’est par exemple le cas du miel au Brésil, pour lequel il n’existe pas de demande 

locale pour l’achat d’un volume significatif (présenté dans le chapitre 6). 

L’inclusion de ces coopératives au sein d’une GVC peut être une opportunité de survie pour 

ces agriculteurs familiaux. Pour faire partie du marché global, il faut toutefois prendre en 

compte une série d’éléments à propos de la GVC. L’inclusion des agriculteurs familiaux au 

sein d’une GVC prend une dimension différente que nous devons analyser du point de vue 

social, économique, politique et environnemental. Dans le secteur agroalimentaire, la supply 

chain se compose d’une séquence relationnelle des différents acteurs impliqués dans la 

production et la commercialisation d’un produit : les agriculteurs, les acheteurs, les 

transformateurs, les distributeurs, les détaillants et les consommateurs (figure 2.1).  
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Figure 2.1 : La séquence relationnelle des acteurs (élaboration personnelle) 

 

Dans ce chapitre, nous souhaitons analyser les concepts de GVC et du SCM. Il s’agit de 

comprendre les compétences nécessaires à l’insertion durable d’une coopérative dans une 

GVC, en soulignant les compétences logistiques et SCM nécessaires. L’idée centrale de notre 

thèse réside dans le fait que le développement de compétences logistiques et de SCM par les 

coopératives est fondamental pour leur inclusion dans la GVC de manière durable. Pour ce 

faire, nous diviserons ce chapitre en quatre sections : nous présentons d’abord les concepts de 

base de GVC (2.1) ainsi que son évolution, puis nous axerons la discussion sur certains 

aspects spécifiques de l’agriculture familiale (§2.2), ensuite nous présentons  l’approche SCM 

(§2.3) et enfin, nous terminerons sur la relation entre la GVC et le SCM (§2.4). 

2.1. L’approche de la global value chain (GVC) 

L’approche de la chaîne de valeur constitue un modèle intéressant pour identifier les 

déplacements de production, les liens entre les activités géographiquement dispersées et entre 

les acteurs de la même industrie, et pour déterminer les rôles que ceux-ci jouent dans les pays 

développés et en développement (Fernandez-Stark et al., 2012).  Le modèle de la GVC pose 

un cadre d’analyse qui postule que les relations commerciales s’insèrent dans des relations de 

pouvoir plus larges, dont certains agents clés fixent les règles (BASIC, 2014). 

La GVC a été initialement définie comme un ensemble de processus de production et de 

travail dont le résultat est un produit fini (Hopkins et Wallerstein, 1986). Cependant cette 

définition est incompléte, Gereffi et Korzeniewicz (1994) la consolident dans le contexte de 

mondialisation des échanges, comme « une entité socialement construite qui reflète les 

changements dans l’organisation de la production et de la distribution en raison de la 

mondialisation économique, des progrès technologiques et de la réglementation ». 

Le concept de global value chain (GVC), dénommée auparavant global commodity chain 

(GCC), a fait son apparition avec les travaux de Gereffi (1994). Dans son ouvrage Commodity 

AGRICULTEURS TRANSFORMATEURS DISTRIBUTEURS DETAILLANTS CLIENTS 
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chains and global capitalism, Gereffi (1994) identifie trois dimensions pour l’analyse de ces 

chaînes, avant d’en rajouter une quatrième en 1995. Il s’agit de : 

1. une structure entrants-sortants, qui décrit le processus de transformation des matières 

premières et l’incorporation des composants dans les produits finaux ; 

2. une territorialité, ou configuration géographique ; 

3. une structure de gouvernance, qui décrit le processus par lequel certains acteurs 

exercent le contrôle et s’approprient ou distribuent la valeur créée le long de la 

chaîne ;  

4. un contexte socio-institutionnel, qui décrit les règles du jeu. 

Si les deux premières dimensions (la structure entrants-sortants et la territorialité de la GVC) 

sont surtout utilisées pour décrire la configuration des chaînes, la structure de gouvernance a 

quant à elle reçu plus d’attention. En effet, c’est elle qui examine les principaux termes de 

barrières à l’entrée et la coordination des acteurs de chaque chaîne. En outre, il faut distinguer 

deux types de structure de gouvernance de GVC : le producer-driven et le buyer-driven . Le 

producer-driven est l’établissement des règles par les producteurs pour les autres acteurs de la 

chaîne. La structure de gouvernance buyer-driven a lieu au contraire lorsque l’acheteur a un 

certain contrôle sur la chaîne, et coordonne ses activités (Gereffi, 1999). 

Comme nous l’avons fait remarquer, avant Gereffi, la GVC était en fait la GCC. Le 

changement du terme « commodities » par le terme « valeur » s’explique par le fait que les 

commodities se réfèrent en général à des produits primaires ou des produits basiques à faible 

valeur ajoutée, ce qui ne correspond plus à l’actuelle complexité des chaînes globales. Si 

certains auteurs, comme Sturgeon (2009), considèrent le GCC et le GVC sous des approches 

différentes, dans le cas de notre thèse, nous comprendrons le GVC comme un simple accord 

de terminologie et de sémantique du terme GCC (Daviron et Ponte, 2005 ; Gibbon et Ponte, 

2005). Selon Palpacuer et Balas (2010), l’approche GVC « offre un point de vue original sur 

les formes de gouvernance qui président à la globalisation des chaînes de valeur, tout en 

autorisant une variété de perspectives selon les préoccupations normatives et les affinités 

théoriques des courants de recherche qui la composent » (Palpacuer et Balas, 2010, p.91). 

La méthodologie de construction analytique des GVC consiste à retracer les flux matériels de 

transformation des matières premières jusqu’à la commercialisation du produit. Il s’agit de 

caractériser la séquence input-output tout en identifiant les arrangements organisationnels en 

matière de spécialisation et de coordination inter firme, la géographie des chaînes et leur 

encastrement socio-institutionnel (Palpacuer et Balas, 2010). La compréhension de ces quatre 
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dimensions (à savoir leur structure input-output, leur géographie, leur gouvernance intra et 

inter firme, et leur contexte socio-institutionnel) est fondamentale. Nous allons à présent 

développer deux concepts importants concernant la GVC :  l’upgrading, car l’innovation est 

fondamentale pour s’insérer et se consolider dans le marché ; et la gouvernance, car la gestion 

des relations entre les entreprises en réduisant le conflit est essentiel. 

2.1.1. L’upgrading (innovation) 

Le concept de upgrading est lié à question de l’innovation soulevée par Schumpeter (1966). 

Selon lui, l’innovation peut être interprétée comme étant des biens de consommation, de 

nouvelles méthodes de production ou de transport, ou encore l’exploration de nouveaux 

marchés et de nouvelles formes d’organisation industrielle. Selon Humphrey et Schmitz 

(2000, 2002), l’innovation proprement appelée upgrading consiste à rendre les produits plus 

efficaces, et à valoriser des produits, des biens et des processus plus sophistiqués. Selon ces 

deux auteurs, il existe quatre types de « upgrading » : 

- l’upgrading de processus : la réorganisation du système de production ou l’utilisation 

d’une technique nouvelle pour rendre le processus plus efficace ; 

- l’upgrading de produit : la fabrication de produits à haute valeur ajoutée ; 

- l’upgrading fonctionnel : l’origine des nouvelles fonctions que l’entreprise peut 

développer le long de la chaîne, telles que la conception ou le marketing ; 

- l’upgrading intersectoriel : le déplacement des acteurs dans de nouvelles industries, à 

savoir, il est important de considérer leur entrée dans la chaîne de valeur. 

L’innovation, en tant que condition de la pérennité des organisations a fait son entrée dans le 

débat, et elle est aujourd’hui considérée comme fondamentale pour la compétitivité des 

entreprises (Nisiyama et Oyadomari, 2012). Nous ajoutons que les innovations sont un facteur 

clé pour la continuité des entreprises car, étant donné que l’avantage concurrentiel est 

éphémère, les entreprises doivent créer en permanence de nouvelles sources d’avantage 

concurrentiel et elles créent ainsi de la continuité (Brown et Eisenhardt, 2004). Donc, au sein 

de la chaîne de valeur, les innovations peuvent être générées à la fois par des facteurs internes 

et par des facteurs externes. La chaîne de valeur peut alors servir d’outil pour diagnostiquer 

l’avantage concurrentiel permettant aux entreprises de trouver les moyens de la tenir et 

l’enrichir. 

Par exemple, il est possible d’ajouter de la valeur aux produits (upgrade des produits en 

fonction des besoins des acheteurs) grâce à des services intégrés, tels que : des emballages, le 
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transport jusqu’au point de vente, la création d’un timbre unique certifiant la qualité et 

l’origine. Un exemple assez répandue pour les agriculteurs familiaux est l’utilisation du label 

Fair Trade4 pour identifier et valoriser les produits du commerce équitable (voir l’encadré 1). 

On voit donc que les innovations, partout dans la chaîne de valeur, sont essentielles à la 

compétitivité. 

Encadré n° 1 - Le commerce équitable 

Le commerce équitable vise à développer des échanges solidaires entre les pays du Nord et du Sud et à 
aider les producteurs de pays émergents à se développer durablement. Il permet d’assurer une 
rémunération du travail définie par le producteur et au-delà de la conformité réglementaire applicable, 
tout en garantissant leurs droits fondamentaux et en respectant l’environnement. 
Le commerce équitable concerne, plus spécifiquement, les producteurs du Sud organisés en 
coopératives. Il encourage les entreprises à agir en entreprises responsables. Cette notion garantit au 
consommateur que l’entreprise agit dans le sens du développement durable, en favorisant un 
commerce respectueux de l’homme et de l’environnement. Il permet l’amélioration des conditions des 
producteurs dans le pays émergent. 
Pratiquer le commerce équitable, c’est travailler en priorité avec les producteurs défavorisés et 
favoriser leur développement autonome et durable grâce à des conditions commerciales avantageuses : 
prix d’achat garanti, contractualisation sur le long terme, préfinancement, paiement d’une prime de 
développement, entre autres.  
Aujourd’hui, on compte près de 60 centres de production de commerce équitable répartis dans de plus 
de 85 pays et pour 800 000 bénéficiaires dans le monde.  
 
Source : Lecomte (2007). 

 

On trouve, dans la littérature sur le sujet, différentes définitions et différentes dimensions de 

l’innovation. Pour l’OCDE, par exemple, une innovation consiste en la mise en œuvre d’un 

nouveau produit (bien ou service) ou d’un nouveau processus. Elle peut être aussi une 

sensible amélioration d’un processus ou une nouvelle méthode de commercialisation ou 

encore une nouvelle méthode d’organisation dans la pratique des affaires, l’organisation du 

lieu de travail ou les relations extérieures (OCDE, 2005).  

L’approche Resource-Based View estime quant à elle que ce sont les différentes ressources 

(matérielles et immatérielles) dont l’entreprise dispose qui assurent sa continuité et sa 

compétitivité au fil du temps (Frezatti, 2009). Or dans ces ressources, certains éléments 

peuvent être utilisés pour mettre en œuvre des stratégies créatrices de valeur et ainsi conduire 

à la réalisation d’avantages concurrentiels durables, à condition que les ressources soient 

précieuses, inimitables et non-substituables (chapitre 1). 

                                                           

4
 Le label Fair Trade garantit que le produit satisfait aux standards sociaux, économiques et écologiques établis 

par Fair Trade International, le respect de ces standards faisant l’objet d’un contrôle indépendant. Ce label 
s’applique exclusivement à des produits, et ne peut être décerné à une entreprise. 
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2.1.2. La gouvernance 

La notion de gouvernance, qui renvoie à celle de pouvoir, peut être définie comme les 

relations de pouvoir et d’autorité qui déterminent le mode d’allocation des ressources 

financières, matérielles et humaines et leur flux à l’intérieur d’une chaîne. Elle implique ainsi 

« la performance d’une entreprise au sein de la chaîne qui va influencer ou déterminer les 

activités d’autres entreprises au sein de la même chaîne » (Gereffi et al., 2001, p.5). Pour les 

membres de la « Commission on Global Governance », la gouvernance est comprise comme 

la façon à travers laquelle l’ensemble des individus et des institutions publiques et privées 

gérent leurs affaires communes. Il s’agit d’arrangements formels et informels sur lesquels les 

personnes et les institutions sont tombées d’accord ou qu’elles perçoivent comme étant de 

leurs intérêts (Eyenga, 2009). En général, la gouvernance est évoquée au sein d’une logique 

d’échanges à un niveau international. Eyenga (2009) souligne que « le contrôle qui s’exerce le 

long de la chaîne est une manifestation du pouvoir détenu par l’aval. Cette logique n’est pas 

nouvelle puisqu’elle est déjà présentée lorsqu’on parle de pilotage de chaîne logistique par 

l’aval. Ce qui est nouveau c’est la manière dont les paramètres de gouvernance se 

définissent » (Eyenga, 2009, p.113). 

La gouvernance de la chaîne de valeur dépend en grande partie des compétences et des 

capacités d’apprentissage des organisations qui y participent. Les entreprises ne sont pas 

seulement des « arrangements organisationnels » qui créent efficacement les facteurs de 

production, mais un ensemble de fonctionnalités et de capacités qui doivent être gérées afin de 

guider les stratégies de croissance (Nelson et Winter, 1982 ; Penrose, 1959). Gereffi et al. 

(2005) identifient trois dimensions clés de la gouvernance des GVC : (i) la complexité des 

transactions ; (ii) les possibilités de codage des attributs de ces transactions ; (iii) les capacités 

et les ressources des fournisseurs des entreprises. Ces différentes dimensions se rejoignent à 

des degrés et à des intensités différents, et définissent cinq modèles différents de relations 

inter-firmes, à savoir, les types de gouvernance au sein des GVC. Ces modèles définissent les 

types de relations d’autorité et de pouvoir qui déterminent comment les ressources 

financières, matérielles et humaines seront allouées dans la chaîne, comme l’illustre la figure 

2.2. 
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Figure 2.2 : Les cinq types de gouvernance de la GVC (Gereffi et al., 2005) 

 

i. Marché. Les relations de marché sont caractérisées par la facilité de trouver et 

d’échanger des fournisseurs et des acheteurs. Les relations sont transactionnelles et le 

niveau de coordination très faible du fait de la simplicité du produit, ce qui se traduit 

par un faible coût de rupture du contrat. 

ii. Module. Les chaînes modulaires sont associées à des transactions interentreprises 

impliquant des fournisseurs de produits spécifiques, mais dont les informations sont 

codifiables et donc échangeables. Elles ont une grande autonomie en termes de 

capacités technologiques et commerciales. Ici, la complexité relativement développée 

ainsi que les caractéristiques modulaires du produit entraînent un niveau de 

coordination moyen mais le coût de rupture du contrat reste encore faible. 

iii. Relation. Les chaînes relationnelles sont structurées par des réseaux d’entreprises dont 

les relations sont régies par des mécanismes de réputation, par la proximité 

géographique, familiale ou ethnique. Les produits sont très complexes et non 

codifiables, la maîtrise développée par le fournisseur lui permet de se renforcer et le 

coût de rupture est donc très élevé. L’industriel se trouve obligé de pérenniser le 

contrat et l’engagement devient relationnel. 
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iv. Captifs. Les chaînes de captifs (ou quasi-intégration) sont ceux dans lesquels les 

grandes entreprises exercent un fort contrôle sur leurs fournisseurs, le produit est 

complexe et difficile à codifier mais avec un faible niveau de compétence du 

fournisseur. 

v. Hiérarchie. La hiérarchie est caractérisée par une intégration verticale, le produit est 

très complexe, les informations liées ne peuvent être codifiables, et il n’y a pas de 

fournisseurs compétents. 

Ces différents modèles de gouvernance montrent comment « les entreprises dominantes » des 

chaînes de valeur ont la possibilité de prendre des décisions clés, que ce soit sur l’inclusion ou 

l’exclusion des fournisseurs, la répartition des activités entre les différents acteurs de la 

chaîne, voire même sur la structuration de la production (BASIC, 2014). 

2.2. L’agriculture et l’approche GVC 

Au cours des trois dernières décennies, les marchés agricoles sont devenus plus sophistiqués, 

consolidés et réglementés (par exemple le cacao, le blé et le café), rendant plus difficile la 

participation des agriculteurs familiaux de petite taille à ces chaînes de valeur, vision 

corroborée par Fernandez-Stark et al. (2012). Il s’agit alors d’identifier les possibilités 

d’insertion efficace des agriculteurs familiaux au sein des marchés agricoles de grande valeur, 

ce qui nécessite au préalable une compréhension approfondie du fonctionnement de ces 

marchés. 

Or, la discussion sur les GVC tourne autour des relations commerciales entre les pays 

développés et les pays en développement. Selon Humphrey et Schmitz (2000) et Kaplinsky et 

Morris (2000), la principale préoccupation de la GVC est d’étudier l’inclusion des acteurs 

locaux des pays en développement dans le marché mondial. En effet, dans le cas des chaînes 

de production alimentaire, il est important de noter les nombreuses exigences en matière de 

qualité, de sécurité alimentaire, et, pour le cas des exportations, les barrières commerciales 

imposées par les pays développés pour les importations de produits alimentaires en général. 

On perçoit donc que l’intérêt de cette approche est qu’au lieu d’adopter un point de vue 

macroéconomique, l’analyse des chaînes de valeur mondiales favorise la question de 

l’organisation de la production mondiale et des opportunités et contraintes qu’elle fournit aux 

acteurs des pays en développement. Elle associe ainsi des aspects méthodologiques à la 

poursuite d’instruments de politique industrielle (Kaplinsky et Morris, 2000). Si, selon 



62 

 

Humphrey et Schmitz (2000, 2003) et Souza et Amato Neto (2005), le débat sur l’inclusion et 

la participation des économies locales des pays en développement aux chaînes de production 

mondiale se répand de plus en plus. Cette analyse doit néanmoins prendre en compte plusieurs 

facteurs, dont : 

- le pouvoir de la gouvernance des différents segments qui composent les chaînes de 

production ;  

- la capacité d’innovation qui peut être acquise par les différents acteurs impliqués ; 

- les relations entre les agents ; 

- les mécanismes de coordination entre les différents liens d’une chaîne de production. 

La chaîne de production peut être appelée chaîne de valeur, en ce qu’elle consiste à 

coordonner les activités requises pour produire un bien ou un service depuis sa conception en 

passant par différentes étapes : de la production à la livraison, puis au consommateur final 

(Kaplinsky et Morris, 2000). Selon cette approche, les agents présents dans chacun des liens 

de la chaîne de production apportent leur contribution à l’augmentation de la valeur du 

produit final. Selon Besanko et al. (2004), le produit qui parvient au consommateur final est la 

somme des valeurs ajoutées de chaque lien de la chaîne, résultant de l’action des agents et de 

leur coordination.  

L’approche GVC est essentielle afin d’une part, de tracer les habitudes de déplacement de la 

production, les activités et les acteurs d’un même secteur géographiquement dispersé, et, 

d’autre part, afin de déterminer les rôles que chacun d’eux jouent à la fois dans les pays 

développés et en développement. Dans la prochaine section (§2.2.1), nous discuterons sur les 

spécificités de la gouvernance dans le secteur agroalimentaire. 

2.2.1. La gouvernance dans le secteur agroalimentaire 

Les échanges de produits agricoles ont toujours été organisés sur des marchés locaux ou des 

places de villages en raison des contraintes logistiques et de la nature périssable de nombreux 

produits (BASIC, 2014). Selon Braudel (1979), avec l’essor des villes en Europe au Moyen 

Age, des marchés de gros ont commencé à apparaître, d’abord pour les produits secs puis pour 

les denrées périssables. C’est au le 16ème siècle que l’agriculture voit les premiers vrais 

changements à partir de l’invention du modèle de plantation agricole. Il a été inventé pour 

produire la canne à sucre sur le continent américain. Après il a été adopté pour de nombreux 

autres produits tropicaux (Sheridan, 1981). A cette époque les producteurs étaient les acteurs 

centraux des filières. 
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C’est à partir du milieu du 19ème siècle que les agriculteurs deviennent de plus en plus 

dépendants des chaînes de longue distance (via le transport maritime et les chemins de fer) 

pour vendre leurs produits aux consommateurs urbains. Cette changement se produit d’abord 

aux Etats-Unis où l’expansion rapide et concomitante du télégraphe, des bateaux à vapeur et 

des chemins de fer a permis aux personnes, au bétail et aux produits agricoles de sillonner le 

continent de façon plus rapide, plus économique et plus fiable (BASIC, 2014). Ainsi, « les 

négociants qui étaient en mesure d’investir et d’organiser les chaînes logistiques ont alors pu 

choisir les producteurs et les travailleurs avec lesquels ils souhaitaient travailler et décider 

ainsi de les garder ou pas dans le marché » (BASIC, 2014, p.14). Ce modèle de système 

économique dominé par les grands négociants et producteurs a pour résultat la tendance à 

exclure les agriculteurs familiaux traditionnels. 

Après, progressivement, les négociants internationaux ont pris le contrôle des filières 

agroalimentaires (Daviron et Gibbon, 2002). A partir des années 1980, les fabricants et les 

distributeurs ont commencé à se spécialiser tandis que l’intégration verticale des filières 

reculait et que de nouveaux acteurs internationaux comme les entreprises de la chimie ou les 

semenciers faisaient leur apparition. Les marchés se sont concentrés au niveau des fabricants, 

et de façon plus importante encore au niveau des distributeurs. Dans cette évolution le rôle de 

transport maritimes et des nouveaux outils comme les listes de référencement, les centrales 

d’achat et les normes de qualité, sont fondamentaux (Fairtrade Foundation, 2014). 

Autrefois basée sur les capacités de production des agriculteurs, la logique des filières 

agricoles est désormais soumise à la volonté des acheteurs. Les acheteurs les plus puissants 

organisent l’offre en fonction des besoins présumés des consommateurs (ILO, 2007). Leurs 

exigences sont à l’origine d’une profonde restructuration des filières agricoles : elles 

favorisent les producteurs, exportateurs, fabricants et fournisseurs d’intrants les plus gros, au 

détriment des agriculteurs familiaux et des travailleurs non organisés (BASIC, 2014). Selon 

UNIDO (2006), dans les filières agricoles modernes, la concentration de pouvoir apparaît 

donc comme structurelle et bénéficie principalement aux entreprises agrochimiques et les 

entreprises semencières (fournisseurs d’intrants), les négociants, les fabricants, les marques et 

les distributeurs. Dans le tableau 2.1., nous soulignons le pouvoir de ces quatre acteurs. 
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Les Acteurs Exemples de pouvoir 

Fournisseurs 
d’intrants 

A la fin des années 1980, les vingt plus grandes entreprises représentaient 90 % 
des ventes mondiales, en 2002 elles ne sont plus que sept (Syngenta, Aventis, 
Monsanto, BASF, Dow, Bayer et DuPont). 

Les négociants 

Un exemple de concentration dans les filières agricoles est le groupement « 
ABCD agricole » : Archer Daniels Midland (ADM, créé en 1902), Bunge (né en 
1818), Cargill (fondé en 1865), et Louis Dreyfus (né en 1851). Ces sociétés sont 
aujourd’hui impliquées dans 90 % des échanges de céréales du monde. 

Les fabricants 
et les marques 

Nestlé, Kraft/Mondelez, Unilever, PepsiCo, Mars, Danone, Kellogg, General 
Mills, Associated British Foods et Coca-Cola sont les 10 premières entreprises 
du marché mondial des aliments transformés. Leur chiffre d’affaires annuel 
cumulé est supérieur à 450 milliards d’US$, ce qui représente plus de 15 % de 
la valeur des ventes dans le monde entier. Cette part de marché est encore plus 
conséquente dans certains secteurs clés (café, thé, confiseries, produits laitiers 
ou encore eau en bouteille). 

Les 
distributeurs 

En 1992, les cinq plus grandes chaînes de supermarchés des États-Unis 
représentaient 19 % des ventes en épicerie. En 2005, des estimations prudentes 
évaluaient ce pourcentage à 28,7 %. Walmart est désormais le plus grand 
distributeur de produits alimentaires au monde et représente à lui seul 6,1 % des 
ventes internationales en grande distribution. Dans chaque pays européen la 
concentration du top 5 des chaînes de supermarchés est supérieure à 50 % en 
moyenne dans le secteur de l’épicerie. 

Tableau 2.1 : Les exemples de la concentration de pouvoir dans les filières agricoles modernes 
(élaboration personnelle à partir de BASIC, 2014) 

 

Cette « évolution » a provoqué plusieurs conséquences. Weatherspoon et Reardon (2003) en 

proposent une synthèse : 

- les distributeurs ont tendance à s’approvisionner auprès de producteurs qui sont 

capables d’exporter, afin de s’assurer de la mise en œuvre des normes de qualité ou 

sanitaires (que ce soit au travers de leurs propres audits ou via des certifications 

indépendantes). De façon générale, leurs chaînes d’approvisionnement s’appuient 

désormais sur les exploitations les plus importantes ; 

- les producteurs sont responsables de toutes les activités de post-récolte jusqu’au 

moment où leurs produits arrivent aux centrales d’achat des distributeurs. Dans le cas 

des denrées périssables, les agriculteurs doivent procéder à des livraisons quotidiennes 

avec leurs camions frigorifiques. Cette prise de responsabilité, désormais nécessaire 

pour rester référencés par les distributeurs, implique des investissements lourds en 

capital pour les producteurs ; 

- le fait de s’approvisionner dans un pays puis d’exporter dans un autre a créé des 

tensions, en particulier sur les marchés où la concurrence est importante. Dans les pays 

les moins avancés, les producteurs nationaux courent le risque d’être de plus en plus 
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marginalisés dans la mesure où les distributeurs peuvent trouver qu’il est plus facile 

d’importer certains produits que de les acheter localement. 

Donc, la concentration croissante aux différents niveaux des filières agricoles conduit à des 

luttes de pouvoir toujours plus fortes afin de prendre le contrôle. La concentration de pouvoir 

dans les chaînes globales de valeur n’est pas accidentelle, mais structurelle (Gereffi et al., 

2005). Elle conduit à des modèles de gouvernance qui permettent aux acheteurs dominants de 

contrôler leurs fournisseurs, la répartition des activités le long de la chaine et la structuration 

de la production et de la transformation. « Les situations où les petits producteurs se voient 

imposer des conditions commerciales défavorables qui les obligent à vendre en dessous de 

leurs coûts de production sont très fréquentes dans les filières agricoles  »  (BASIC, 2014, 

p.38). Comme par exemple, le cas de la banane dans les Caraïbes, du sucre de canne en 

Amérique du Sud et en Afrique de l’Est et du café en Amérique centrale et du Sud. 

Dans son rapport, BASIC (2014) a pu constater que les situations où les petits producteurs 

sont dépendants de leur acheteur principal, avec peu ou pas de possibilité de trouver des 

alternatives pour vendre leur production, sont assez fréquentes. On les retrouve qu’il s’agisse 

de la production de lait en Asie, de la vanille à Madagascar ou des noix de cajou en Afrique 

de l’Ouest et en Asie. Ce contrôle de pouvoir a des conséquences négatives pour les 

agriculteurs familiaux, comme :  

- une pression accrue sur les prix et une volatilité croissante des cours des matières 

premières, qui détériorent leurs conditions de vie ; 

- en raison de la pauvreté et de l’absence d’infrastructures éducatives, les enfants des 

familles agricoles se retrouvent souvent à travailler sur les exploitations familiales ; 

- la baisse de la proportion de main d’œuvre agricole dans la plupart des régions, en 

particulier dans les pays en développement, a conduit à la migration vers les grandes 

villes ; 

- l’augmentation de la concentration du pouvoir des acheteurs, et la pression sur les prix 

qui en résulte aux différents niveaux des filières agricoles, amplifient l’intensification 

et la mécanisation des systèmes agricoles, fait qui dégrade de plus en plus 

l’environnement. 

Pour contrer ces impacts croissants, plusieurs instruments de régulation publique existent, 

même s’ils n’ont pas toujours réussi. En parallèle, les acteurs des filières agricoles et les 

organisations de la société civile ont également développé des initiatives privées pour 
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s’attaquer à ces problèmes et surmonter les limites des systèmes publics de régulation. 

Comme exemple des initiatives publiques en Europe, nous avons : 

- les nouveaux cadres de la politique agricole commune (PAC) permettent le 

renforcement de la position de négociation des producteurs vis-à-vis des acheteurs en 

aval des chaînes d’approvisionnement ; 

- la nouvelle organisation du marché commun de la PAC inclut aussi des éléments qui 

visent à réduire l’écart de pouvoir de négociation entre les agriculteurs et les autres 

acteurs de la chaîne d’approvisionnement dans des secteurs clés (lait, huile d’olive, 

viande bovine, grandes cultures) ; 

- le cadre relatif aux pratiques commerciales, les clauses abusives dans les contrats 

conclus avec les consommateurs, la proposition de directive sur le secret commercial 

et d’autres règlements intersectoriels peuvent également être utiles pour traiter les cas 

de pratiques commerciales déloyales. 

Cependant, la régulation publique semble insuffisante pour résoudre les problèmes évoqués. 

Des initiatives privées ont donc été développées par les acteurs des filières et de la société 

civile pour limiter les impacts négatifs sur les agriculteurs familiaux et les travailleurs. Parmi 

ces initiatives, le commerce équitable a démontré que des engagements forts pouvaient être 

pris par les acteurs des filières agricoles pour réguler les relations de pouvoir et permettre aux 

producteurs et travailleurs de vivre de leur travail et d’investir collectivement sur le long 

terme (BASIC, 2014). Cependant, pour faire partie de ce marché, il est également nécessaire 

que les agriculteurs développent certaines compétences afin qu’ils puissent suivre les règles 

établies et y entrer de manière durable. Parmi ces règles, la traçabilité des produits et le 

développement durable de la région sont essentiels. Dans la prochaine section nous allons 

développer le modèle préconisé par Fernandez-Stark et al. (2012) pour insérer les agriculteurs 

familiaux dans une GVC. 

2.2.2. L’insertion des agricultures familiales dans une GVC 

Gereffi et Fernandez-Stark (2011), à l’occasion d’une recherche pour le Center on 

Globalization, Governance & Competitiveness (CGGC), ont développé un exemple de chaîne 

de valeur agricole, représenté dans la figure 2.3. 
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Figure 2.3 : GVC agricole (Fernandez-Stark et al., 2012) 

 

Dans cette étude, les auteurs font remarquer que les produits agricoles ou agro-alimentaires de 

grande valeur ne sont pas des commodities, car ils (1) nécessitent un traitement spécial, 

comme les fruits et légumes frais, ou (2) sont transformés en une ou plusieurs étapes post-

récolte avant d’atteindre le marché final, comme le café de spécialité et le miel. Ces produits 

ont tendance à donner beaucoup plus de travail que les cultures de céréales et d’autres 

agricultures traditionnelles, car ils nécessitent une mécanisation compliquée afin de prévenir 

d’éventuels dommages dues à leur fragilité (Joshi et al., 2004).  

Cependant, la qualité étant un facteur clé de la détermination du prix et des marchés 

potentiels, il est notable que ces produits sont également soumis à une série de 

réglementations sanitaires et phytosanitaires pour assurer la sécurité alimentaire et prévenant 

la propagation de maladies. Selon Weinberger et Lumpkin (2007), les produits agricoles de 

grande valeur qui suivent ces réglementations ont ainsi typiquement des prix nets plus élevés 

et sont susceptibles de générer d’importants revenus aux agriculteurs familiaux, compte tenu 

des investissements et des soins nécessaires pour maintenir sa qualité. 

Afin de mieux saisir le fonctionnement d’une GVC, il est nécessaire d’analyser ses différents 

éléments constitutifs : les produits demandés, leur coût, leur prix, leurs qualités, les flux de 

production, de transformation, de traitement éventuel de sous-produits mais aussi les acteurs 

de ces opérations, les transformateurs, les transporteurs, les négociants-grossistes, les 

détaillants, en les répertoriant par leur nombre, leur emplacement, les règlements et les 

standards qu’ils utilisent.  
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L’analyse des GVC va permettre de comprendre les contraintes qui empêchent les 

agriculteurs familiaux de conquérir les parts d’un marché. Selon EuroAid (2011) ces 

principaux obstacles sont : (1) la dispersion des exploitations qui occasionne souvent des 

coûts dissuasifs pour l’approvisionnement des intrants et pour l’acheminement de la 

production sur les marchés ; (2) les déficiences de ces marchés qui manquent souvent de 

transparence (les producteurs familiaux ne connaissent pas les prix en temps opportuns), qui 

souffrent d’abus (avec, par exemple, une fixation arbitraire des prix par la distribution), et 

dont la concurrence peut être faussée (ententes illicites de grands producteurs) ; (3) enfin, les 

subventions de leurs concurrents sur les marchés d’exportation, dont l’accès ou l’usage est 

rendu difficile à cause d’infrastructures inadaptées (transport, énergie, entreposage).  

Nous devons par conséquent tenir compte du pouvoir limité de négociation des agriculteurs 

familiaux et vérifier si la participation de ces agriculteurs familiaux à une GVC leur apporte 

des avantages. Il est essentiel de déterminer si, et comment, ces producteurs peuvent combler 

leurs lacunes spécifiques de production dans la chaîne de manière plus efficace que 

l’agriculture moderne mécanisée. A ce titre, deux considérations importantes déterminent si 

les agriculteurs familiaux peuvent et doivent faire partie de la chaîne de valeur : (1) le rapport 

de l’intensité de main d’oeuvre capital, les agriculteurs familiaux ne pourant rivaliser dans les 

cultures dans lesquelles ils ont un désavantage comparatif par rapport aux grands producteurs 

en raison de l’intensité du travail ; (2) la viabilité commerciale de la culture sélectionnée, qui 

doit être forte, le marché doit préexister (Fernandez-Stark et al., 2012). 

Selon le modèle d’analyse développé par Fernandez-Stark et al. (2012), l’approche par 

l’inclusion des agriculteurs familiaux dans une GVC doit être holistique. C’est-à-dire qu’il 

faut prendre en compte plusieurs dimensions de cette inclusion : les dimensions sociales, 

économiques, environnementales, politiques et de santé. Compte tenu la complexité de ce 

modèle, nous allons l’utiliser comme point de départ de notre analyse sur l’inclusion des 

agriculteurs familiaux dans la GVC. 
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Figure 2.4 : Le modèle d’inclusion durable des petites exploitations dans la GVC 

(Fernandez-Stark et al., 2012) 

 

Le figure 2.4 développée par les auteurs cités identifie les contraintes majeures qui limitent la 

compétitivité des petits et moyens producteurs et propose un modèle « holistique  »  pour 

surmonter ces contraintes à travers quatre piliers clés : l’accès aux marchés, l’accès à la 

formation, le soutien au développement de liens horizontaux et verticaux à travers la 

collaboration, la coordination, et l’accès au financement, détaillées ci-dessus. 

2.2.2.1. L’accès aux marchés 

Selon Fernandez-Stark et al. (2012), l’accès aux marchés se réfère spécifiquement à la 

présence de liens dans la chaîne de valeur entre les producteurs et les acheteurs et à comment 

ils peuvent être mis en place. Auparavant, les marchés avaient lieu directement entre 

producteurs et acheteurs. Cependant, comme décrit ci-dessus, la transformation de ces 

secteurs, et l’accent mis sur la sécurité alimentaire ont augmenté le besoin d’un processus de 

gestion tel que le contrôle qualité de la production et de la traçabilité. 

En raison de divers facteurs géographiques, culturels et éducatifs, entre autres, de nombreux 

agriculteurs familiaux ne disposent pas des contacts nécessaires pour établir ces relations avec 

les entreprises potentielles (Fernández et Figueroa, 2012). Désorganisés, les agriculteurs 

familiaux ne participent généralement pas aux foires commerciales internationales ni ne 

disposent de sites web pour générer de la publicité. Souvent, ils ne connaissent même pas le 

marché potentiel de leurs produits. Les acheteurs, en particulier ceux situés à l’étranger sur les 

marchés mondiaux, n’ont donc aucun moyen de connaître ces producteurs potentiels, et 
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encore moins d’établir avec eux des contrats formels d’approvisionnement ou simplement de 

leur communiquer les normes ou la qualité requise de leurs produits. Selon les auteurs, une 

intervention est souvent nécessaire pour surmonter ce problème d’asymétrie d’information. 

Cette intervention se caractérise par une première phase visant à établir un lien entre les 

producteurs et les acheteurs. Cette connexion requiert l’éducation des acheteurs ou des 

grandes entreprises sur le potentiel commercial fourni par les agriculteurs familiaux, et pour 

encore faciliter les interactions entre eux, un soutien jusqu’à ce que les deux parties soient en 

mesure de gérer leur relation de manière durable et indépendante. Dans les marchés intérieurs, 

on voit s’établir parfois un lien direct entre le producteur et l’acheteur final, éliminant ainsi les 

intermédiaires et permettant au producteur de capturer la valeur maximale. 

En réalité, selon Humphrey et Navas-Aleman (2010), la présence d’un intermédiaire n’est pas 

toujours préjudiciable. Un intermédiaire efficace peut en effet jouer un rôle essentiel non 

seulement de traducteur entre l’acheteur et les agriculteurs familiaux, mais aussi plus 

généralement de communicant là où les barrières sociales, économiques et linguistiques 

peuvent empêcher une interaction directe. Naturellement, cette communication dépend 

également du niveau de développement des producteurs. Par exemple, les agriculteurs dont la 

spécialisation et l’organisation laissent à désirer dépendront des intermédiaires pour combler 

certaines activités, tandis que les producteurs bien organisés avec un niveau d’expertise élevé 

pourront se passer d’intermédiaires et vendre directement aux acheteurs nationaux et/ou 

étrangers. Cela nous fait souligner l’importance de la formation des agriculteurs familiaux. 

2.2.2.2. L’accès à la formation 

Bien que de nombreux producteurs aient travaillé dans l’agriculture toute leur vie, une 

formation spécifique leur est souvent nécessaire afin de : 1) améliorer la productivité et la 

qualité des produits, 2) introduire de nouvelles technologies et de nouvelles variétés de 

plantes, 3) se conformer à la sécurité alimentaire et à d’autres exigences de certification. Ces 

facteurs se révèlent essentiels à l’entrée de ces agriculteurs familiaux dans les chaînes de 

valeur nationales, régionales et mondiales, car comme nous l’avons déjà fait remarquer, 

celles-ci sont aujourd’hui très sophistiquées et les cultures aux méthodes traditionnelles ne 

répondent plus aux exigences du marché. 

Or, dans de nombreux pays en développement, l’éducation dans les zones rurales souffre 

généralement de programmes d’éducation à faible niveau d’assistance. De même, les 

techniques mises en œuvre par le gouvernement sont souvent insuffisantes et non ajustées au 
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besoin des agriculteurs qui doivent répondre aux acheteurs les plus exigeants (Fernandez-

Stark et al., 2011). En effet, nombre de ces services étant fournis par le Ministère de 

l’Agriculture, on a pu observer une tendance, du moins par le passé, à se concentrer 

uniquement sur la production, sans prêter aucune attention aux compétences managériales 

nécessaires aux agriculteurs familiaux afin qu’ils puissent gérer leur entreprise de façon 

indépendante. 

Selon ces mêmes auteurs, une formation visant à faciliter l’intégration des agriculteurs 

familiaux à la chaîne de valeur comprend plusieurs éléments : 1) le besoin de formation à la 

sensibilisation (autrement dit, qu’ils puissent comprendre l’importance d’un processus de 

formation constante), 2) la formation technique sur la production, 3) la formation à 

l’entrepreneuriat et à la gestion, et enfin 4) les compétences interpersonnelles ou compétences 

sociales. Ces quatre éléments garantiraient ainsi aux agriculteurs l’acquisition de compétences 

et de capacités à s’auto-développer et à commercialiser des produits répondant aux exigences 

de leur marché cible. Cependant, la formation individuelle n’est pas suffisante. Il faut 

développer la collaboration entre les agriculteurs, et pour cela l’implantation d’un système de 

coordination est importante pour le succès des actions collectives. 

2.2.2.3. La coordination et le renforcement de la collaboration 

La coordination ou construction collaborative doit se produire à deux niveaux. Tout d’abord, 

un premier niveau concerne la coordination horizontale entre les producteurs. Il s’agit ici des 

regroupements de producteurs ou d’associations, non seulement dans le but de réaliser des 

économies d’échelle indispensables, mais aussi permettre d’ajouter de la valeur à leurs 

produits (modernisation). Ensuite, un deuxième niveau touche à la coordination verticale et à 

la collaboration. Il s’agit là d’interactions avec d’autres acteurs de la chaîne visant à établir 

des connexions, à trouver des synergies et à partager l’information, dans le but d’améliorer les 

performances de la chaîne dans son ensemble. Il ressort de ces deux niveaux de coordination 

et collaboration qu’une inclusion durable des agriculteurs familiaux au sein des chaînes de 

valeur exige une forme d’organisation sur base continue pour réaliser des économies 

d’échelle. 

2.2.2.4. L’accès au financement 

L’entrée dans la GVC nécessite également certains investissements, tels que les 

infrastructures, l’équipement et les certifications. Cependant, les agriculteurs familiaux, 

souvent confrontés à des contraintes de liquidité ne disposent pas de crédit ni d’accès à des 



72 

 

canaux de financement formels, ce qui limite leur capacité à faire les investissements 

nécessaires. L’accès au crédit des agriculteurs familiaux est limité, notamment par le risque 

élevé de non remboursement, l’asymétrie de l’information, l’absence de garanties, leur 

dispersion dans les zones rurales et les faibles politiques économiques mises en œuvre 

(Banque Mondiale, 2008). Ces contraintes de crédit sont pour ainsi les obstacles qui 

empêchent les agriculteurs familiaux à investir dans la technologie nécessaire à leur auto-

développement, comme par exemple, dans des systèmes d’irrigation, des serres et du stockage 

froid. Or ce sont justement ces technologies qui amélioreraient leur productivité, 

développeraient des portions inutilisées de leurs terres ou opéreraient une remise à niveau de 

la valeur de leurs produits (Maertens, 2009). Autrement, ces obstacles au crédit interfèrent 

directement sur leur potentiel de participation à des chaînes de valeur coordonnées. 

Pour pallier ce défaut, un accès au financement peut être facilité par des interventions de 

différents types de financement. Par exemple, le financement direct par les acheteurs est un 

type d’intervention où les acheteurs offrent le contrat à titre de garantie pour la fourniture de 

prêts auprès des banques. Ici, les prêts aux agriculteurs s’effectuent via des programmes tels 

que les contrats de fourniture de ressources, dans laquelle l’acheteur fournit des intrants 

(semences, engrais et autres services à crédit). Dans de nombreux cas, l’acheteur absorbe 

alors le coût du financement (Bamber, 2011, 2012). Deux autres types d’intervention sont 

possibles. D’abord, l’utilisation de contrat d’achat à titre de garantie est pratiquée dans 

certains marchés du crédit, où les banques acceptent des contrats publics. Mais il est aussi 

possible d’avoir un accès au crédit s’il possède une assistance technique payée par les 

acheteurs (Coon et al., 2010 ; Maradiaga et Galo, 2011). Toutefois, dans ce dernier cas, les 

taux d’intérêt et les conditions de prêt peuvent limiter cet accès au crédit. C’est l’Agence 

exécutive, avec le soutien des institutions financières du secteur bancaire, qui est alors censée 

coordonner l’action et déterminer des instruments financiers efficaces conçus pour répondre 

aux besoins des agriculteurs familiaux. Ces actions sont censées veiller à ce que les 

producteurs disposent des ressources financières pour gérer tous les prêts qui leur sont 

accordés. En outre, en raison du coût important du financement des agriculteurs familiaux, le 

crédit doit être recherché en premier lieu pour mettre à jour des activités dont on envisage 

qu’elles entraîneront des augmentations significatives de revenus et qui permettront au 

producteur de rembourser ses prêts de manière raisonnable. 

Selon Fernandez-Stark et al. (2012), le modèle décrit ci-dessus est un modèle qui permettrait 

aux producteurs de surmonter leurs principales restrictions à l’entrée dans la chaîne de valeur. 
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Cependant, il est important de considérer la durabilité d’une intervention potentielle, et cela 

d’un point de vue économique, social et environnemental. Tout d’abord, la viabilité 

économique doit être prise en compte. Cela signifie que quand l’action arrive à son terme, les 

producteurs doivent fonctionner comme des opérateurs économiques indépendants, en 

disposant des ressources qui leur sont nécessaires sur le marché. De plus, ces projets peuvent 

aider à résoudre des défis de société tels que l’amélioration du logement, une meilleure 

éducation ou la création d’emplois. Mais ils peuvent également générer de nouveaux 

problèmes sur ces questions. Par exemple, l’inclusion des agriculteurs familiaux dans la 

chaîne de valeur, basée sur « l’efficacité de agriculteurs familiaux », doit prendre en compte 

que, dans de nombreux cas, la main d’œuvre féminine a pour conséquence le délaissement du 

foyer familial. L’intervention doit alors veiller à ce qu’elle ne génère pas plus de problèmes 

sociaux qu’elle ne vise à en résoudre. Enfin, l’agriculture mondiale se développant, 

l’intervention financière peut pâtir d’un « péage » important sur la question de 

l’environnement, la vraie problématique étant comment les interventions peuvent améliorer la 

gestion du producteur de son environnement. 

L’approche de la plupart des recherches liées aux agriculteurs familiaux est une approche 

appelée top-down, où l’intervention se fait de haut en bas, imposant de l’extérieur les actions 

de développement aux producteurs locaux. C’est le cas du modèle développé par Fernandez-

Stark et al. (2012), où l’intervention d’un acteur externe est dite indispensable. Parce que ce 

modèle tend à développer des instruments en vue d’insérer les agriculteurs familiaux dans une 

GVC, il existe dans le point accès à la formation une préoccupation des acteurs du 

développement concernant les compétences et les capacités permettant aux agriculteurs leur 

auto-développement. Or, dans notre thèse, nous adoptons une l’approche bottom-up, où les 

capabilities des agriculteurs (dans le sens de Sen, 2000) sont le point de départ, à savoir, sans 

l’existence d’une intervention extérieure directe. C’est à partir de leurs compétences qu’ils 

vont pouvoir accéder de manière durable au marché, à la GVC. 

Quand nous parlons d’entrer dans un marché, qu’il soit local ou global, la capacité logistique 

de distribution est au coeur de la discussion. Les termes logistique et SCM peuvent être 

considérés comme récents, d’autant plus qu’il y a encore beaucoup de discussions autour de 

ces deux termes. Ce que nous pouvons dire, c’est que le fait d’avoir des compétences en 

logistique et SCM peuvent être un différentiel pour les entreprises en termes de satisfaction 

des besoins des clients aux moindres coûts totaux. D’où la question suivante : Y a-t-il une 

relation entre les compétences logistiques et SCM d’une part et la réussite des coopératives 
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des agriculteurs familiaux dans une GVC  d ’autre part, et si oui, quelles sont ces 

compétences ?  

Dans le modèle développé par Fernandez-Stark et al. (2012), sont discutées l’importance de la 

coordination et celle du renforcement de la collaboration. Or, malgré que ces auteurs n’ont 

pas utilisé les termes logistiques et SCM, nous voyons dans ce point un lien direct avec la 

thèse défendue sur l’importance des compétences logistiques et SCM. Pour cela, nous 

considérons qu’il est essentiel de développer l’approche logistique et l’approche SCM dans 

nos prochaines sections.  

2.3. L’approche SCM 

Bien que le nombre de recherches sur le SCM ait augmenté d’année en année, il n’existe pas, 

à ce jour, de consensus sur sa définition. Selon Gunasekaran et Ngai (2004), le SCM renvoie à 

la stratégie de management coordonné des opérations au plan mondial, utilisée par les 

entreprises afin de se montrer plus compétitives. La qualité des produits, des services et des 

processus sont des facteurs clés de la réussite de cette stratégie. Le XXIe siècle débute en effet 

sous l’égide de la mondialisation économique. Dans ce nouvel élan, les relations d’affaires 

dépassent les frontières géographiques. Les accords entre pays ou groupes de pays, la 

libéralisation du commerce et la facilité des communications conduisent donc à des 

arrangements pour les entreprises concernant la conception, le développement et la 

commercialisation de leurs produits, dont l’origine (« nationalité ») est souvent impossible à 

identifier dans ce processus (Chapdaniel, 2010 ; Dornier et Fender, 2001 ; Labesse-Sasserant, 

2005 ; Mendes dos Reis et al., 2015). 

Plusieurs auteurs affirment que la SCM vise à planifier et contrôler le flux de marchandises, 

d’informations et de ressources, des fournisseurs au client final, de manière intégrée (Lapide, 

2001, 2005 ; Samii et al., 2002 ; Tixier et al., 1983). L’objectif est de gérer, au sein de la 

supply chain, la relation des acteurs à travers la coopération, afin que toutes les parties 

prenantes en bénéficient (Ching, 2007). Selon Li et Wang (2007), le SCM est devenu un 

paradigme primordial de gestion, où ses membres sont des organisations indépendantes, 

structurellement et juridiquement parlant. Cependant, ceux-ci ont besoin de développer des 

mécanismes de coordination entre eux, et de disposer d’un alignement stratégique pour 
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optimiser les performances du système5. Pour qu’une telle coordination se produise, il est 

nécessaire de structurer la prise de décision, afin de maximiser la performance de tous les 

maillons de la chaîne. La gestion de ces liens dépend :  des activités exercées par les 

différentes entreprises, de la nature de la demande et des relations existantes. Par exemple, des 

facteurs logistiques, des aspects comportementaux ou la fiabilité de l’information sont 

essentiels à la réussite du SCM.  

Le SCM aide les entreprises dans l’intégration de ces processus de coopération à partir d’où 

les entreprises créent de la valeur. Cette création de valeur resulte de la réduction des 

incertitudes du marché, de la satisfaction des consommateurs, de l’intégration des processus 

entre les entreprises visant améliorer leurs rapports avec leur fournisseurs et clients (Mendes 

dos Reis et al., 2015).  

2.3.1. Le développement du concept de SCM 

Il existe plusieurs façons de discuter du développement du concept de SCM. Nous avons 

choisi d’en aborder deux : l’évolution selon Hesse et Rodrigue (2004) et la vision de spirale 

d’amélioration selon Colin (2005). Dans la figure 2.5, développée par Hesse et Rodrigue 

(2004), nous pouvons comprendre l’évolution qui a conduit au concept de SCM. Avant les 

années 1960, nombre d’activités logistiques avaient déjà retenu l’attention dans le domaine 

industriel. Toutefois, celles-ci avaient été étudiées de manière indépendante les unes les 

autres : il manquait donc une vision intégrée de ces activités.  

A partir des années 1980, les activités ont été classifiées de manière générale selon deux 

dimensions, le management des matériaux et la gestion de la distribution. A cette époque, la 

logistique appelée industrielle est considérée comme un moyen de maîtriser les coûts. Dans le 

même temps sont arrivées la méthode Kanban6 et la méthode MRP7 ; toutes les deux sont 

liées à des applications informatiques spécifiques et partielles. La notion de logistique globale 

apparait au début des années 1990, et s’impose à partir de la nécessité de l’optimisation de 

l’ensemble de la chaîne. A ce moment, on a vu le jour où la notion de service client devient le 

fondement pour le développement d’une logistique moderne, fonctionnelle et adaptative. 

                                                           

5A partir de notre revue de littérature, nous avons conclue que le SCM peut être vu comme un système complexe 
car il est composé : d’un ensemble ouvert des activités traversé par des flux (financier, matériel, 
informationnel) ;  d’un réseau de plusieurs d’entités physiques (usines, entrepôts, distributeurs, grossistes, 
détaillants) et d’organisations inter-dépendantes. 
6Kanban est un système que vise permettre le stock nul à partir de la synchronisation des opérations et 
nivellement des quantités à chaque étape. 
7MRP (Materials Requirement Planning) vise à améliorer les conditions dʼinterface entre lʼamont et lʼentreprise. 
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Donc, la logistique s’apparente à la gestion des flux dans l’objectif de répondre au mieux aux 

demandes des clients. La logistique est ainsi devenue un sujet multidimensionnel et riche de 

concepts différents. Il faut souligner que la diversification progressive des systèmes 

d’information et des progiciels a l’apparition du SCM dont la logistique devient une partie 

intégrante. 

 
Figure 2.5 : L’évolution de l’intégration SCM (Hesse et Rodrigue, 2004) 

 

Colin (2005) présente l’évolution du concept de SCM à partir de l’évolution du concept 

logistique comme « une spirale d’améliorations continues et récursives » (Colin, 2005, 

p.136). Il explique l’évolution du concept de logistique en deux périodes, la première des 

anées 1960 aux années 1980, la seconde au cours des années 1990. La période de 1960 à 1980 

est composée de trois phases : 

- d’abord une phase des optimisations logistiques limitées, caractérisée par la 

fragmentation logistique en silos fonctionnels, et par « une absence de prise de 

conscience des bénéfices à attendre de la coordination entre plusieurs fonctions » 

(Colin, 2005, p.136) ; 

- puis une phase des optimisations logistiques opérationnelles «synergiques», un 

décloisonnement inter fonctionnel, ce qui a permis « une plus grande flexibilité et une 

meilleure réactivité des réponses apportées par la firme aux attentes du marché, et 

donc à une amélioration de la performance » (Colin, 2005, p.137) ; 
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- enfin, une approche transversale de la firme caractérisée par la gestion intégrée des 

flux physiques et informationnels dans la chaîne logistique. 

La deuxième période, de 1990 à 2000, appelée de phase de déploiement où l’entreprise est 

gérée par les flux, est aussi composée de trois phases : 

- d’abord, une phase appelée de management logistique et stratégique intra-entreprise : 

la Supply Chain interne. L’objectif est de mobiliser et de structurer des compétences, 

pour mettre en œuvre des processus internes complexes croisant de multiples cultures 

fonctionnelles ; 

- puis une phase de management logistique et stratégique interentreprises : la Supply 

Chain externe. La collaboration volontaire interentreprises va permettre de partager 

des ressources (de conception, de production, logistiques, informationnelles, etc.) pour 

éliminer des redondances, par exemple un double entreposage, et réduire des délais 

(adoption du juste-à-temps), entraînant le pilotage stratégique et logistique des flux de 

l’ensemble des firmes impliquées ; 

- enfin, une phase de management logistique, stratégique et environnemental intégré : la 

Supply Chain durable caractérisée par la responsabilisation environnementale. 

Colin (2005) conclut que « la supply chain est une forme d’organisation intra et/ou 

interentreprise dont les contours sont flous et mouvants car issus de coopérations susceptibles 

d’être remises en cause à tout moment, mais capables de mobiliser des ressources 

relativement stables pour une durée indéterminée » (Colin, 2005, p.148). A partir de Colin 

(2005) et Hesse et Rodrigue (2004), nous pouvons comprendre l’évolution du concept de 

logistique et le développement du concept de SCM, dus à la nécessité de s’accorder aux 

nouvelles exigences du marché. Pour éclaircir le positionnement de notre thèse, nous allons 

mieux définir les trois concepts mobilisés : la logistique, la supply chain et le SCM. 

2.3.2. La différence entre logistique, supply chain et SCM 

2.3.2.1. La logistique 

Selon le CSCMP8 (2015), la logistique est « la partie de la gestion de la SCM qui planifie, 

met en œuvre et contrôle le flux efficient, efficace avant et inversée et le stockage des 

marchandises, des services et des informations depuis le point d’origine jusqu’au point de 

consommation afin de répondre aux exigences des clients ». Connaître et savoir gérer la 

                                                           

8Council of Supply Chain Management Professionals (https ://cscmp.org/supply-chain-management-definitions) 
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logistique sont ainsi devenus des compétences essentielles pour les entreprises. En effet, la fin 

des barrières commerciales, la circulation instantanée de l’information à travers le monde, la 

technologie, la haute disponibilité du produit et la nécessité de rester compétitif ont conduit 

les organisations au-delà de leurs frontières, tandis que les clients ont gagné une mobilité hors 

du commun sur l’ensemble du globe. Enfin, il s’agit de fournir un prix équitable et 

concurrentiel, que le client soit prêt à payer, et qui soit suffisent pour l’entreprise. 

Interface avec la logistique 

La fonction 
financière 

Plusieurs entreprises considèrent encore la logistique comme un secteur de coûts. 
Cependant, pour beaucoup d’entreprises elle représente avant tout une possibilité de 
gain. Pour ce faire, il est nécessaire que les différents partenaires de la chaîne se 
mettent d’accord sur la façon d’obtenir des gains et de se les répartir ensuite entre 
les uns et les autres. Les objectifs qui seront poursuivis concernent : la réduction 
des coûts au sein de l’entreprise ; la réduction des coûts de stockage et de transports 
; la réduction des coûts de manutention. 

La fonction 
marketing 

Si « marketing et logistique ont eu du mal à se donner une définition claire ou à 
trouver une place dans l’organisation de l’entreprise » (Fender et Pinor, 2013, 
p.173), ces deux fonctions sont toutefois directement liées à la satisfaction du 
client, à travers de l’élaboration de solutions logistiques et coûts appropriés à 
chaque phase du cycle de vie du produit et d’anticipation des solutions et visibilité 
sur les capacités (production, stockage, distribution, transport), par exemple. 

La fonction 
vente 

La vente de produits est soutenue de manière très essentielle par la logistique, en 
particulier des opérations de traitement des commandes, de pick & pack, de 
livraison et de gestion des retours éventuels. 

La fonction 
achat 

Les achats sont une fonction en principe indépendante de la logistique. Cependant, 
il arrive qu’achats et logistique soient rassemblés au sein d’une même direction. 
L’objectif des acheteurs est en principe de se procurer un bien spécifié dans une 
quantité définie à moindre coût. Les acheteurs et les logisticiens doivent collaborer 
de façon très étroite tout en maintenant leurs objectifs, car la définition des 
quantités, du prix, de l’emballage, du conditionnement, des risques, des conditions 
de transport et de livraison tout comme des pièces de rechange, appartiennent au 
secteur de la logistique. 

La fonction 
R&D 

Cette interface est essentielle, car elle interfère directement sur le coût logistique. 
Une fois le produit conçu dans sa forme et donc son encombrement, sa densité, ses 
conditions d’emballage et donc de stockage et de manutention, il est trop tard pour 
modifier ce coût. 

La fonction 
production 

La relation entre production et la fonction logistique est connue de longue date. 
Dans certains cas, la fonction logistique est au service de la production avant de 
l’être pour les clients externes. La fonction logistique joue le rôle de tour de 
contrôle en pilotant les flux prévisionnels de la demande des marchés et en 
chargeant les usines de la planification directrice, ce qui peut conduit à abaisser les 
niveaux de stock. 

Tableau 2.3 : La relation entre la fonction logistique et les autres fonctions organisationnelles 
(élaboration personnelle à partir de Fender et Pinor, 2013) 

 

Cependant, selon Ballou (2006), les activités qui composent la logistique doivent être gérées 

en fonction de chaque entreprise. Pour cette raison, elles dépendent encore d’autres facteurs, à 

savoir, la structure organisationnelle, les différentes conceptions des managers à propos de ce 
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qui constitue la supply chain pour leur entreprise et l’importance des activités spécifiques 

pour leurs opérations. Pour mettre en place une stratégie logistique, il est nécessaire de faire 

travailler ensemble les fonctions directement impliquées dans la logistique, telle que les 

fonctions de la production et l’approvisionnement, ou encore d’autres fonctions de 

l’entreprise non directement impactées par les flux physiques mais exerçant sur eux une 

influence directe, comme par exemple les ventes, la finance, le marketing ou la R&D (voir 

tableau 2.3). 

Cependant, l’importance de cette interface n’est pas une thématique nouvelle. Colin et Paché 

(1988) ont développé très tôt une matrice démontrant le caractère transversal d’une démarche 

logistique. Ils ont affirmé par là-même que les silos fonctionnels ne pouvaient pas s’enfermer 

dans leur logique propre. Dans la figure 2.6, les fonctions achat, production et distribution 

sont représentées horizontalement.  

 
Figure 2.6 : Le flux et l’organisation matriciels au sein de la firme (Colin et Paché, 1988, p.168) 
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Chacune des grandes directions fonctionnelles est responsable de la régulation, de 

l’optimisation et de la coordination d’un flux spécifique transversal à chacune des divisions 

d’activités opérationnelles qui mettent concrètement en œuvre ce flux. Tandis que la direction 

financière coordonne les flux financiers, la direction ressources humaines gère et coordonne 

l’ensemble des moyens en personnels, et la direction recherche-développement gère et 

coordonne les flux de savoir-faire nécessaires à l’entreprise. Le flux de marchandises est 

l’objet de deux stratégies d’abord réunies et qui se sont progressivement dissociées (Colin et 

Paché, 1988) : 

- la stratégie marketing analyse et détermine les caractéristiques qualitatives et 

quantitatives des marchés pour établir les objectifs pour les entreprises ;  

- la stratégie logistique coordonne les flux de marchandises pour assurer l’écoulement 

à un niveau optimal de coût et de service ; elle met en place la stratégie de 

distribution.  

Le croisement 1 correspond à une compétence de logistique de distribution physique, le 

croisement 2 à une compétence de logistique de gestion de production, et le croisement 3 à 

une compétence de logistique des approvisionnements : « La synergie logistique correspond à 

l’intégration de ces trois types de logistique » (Colin et Paché, 1988, p.169). C’est alors à la 

Direction Générale de confronter les différentes stratégies en vue de définir la politique de la 

firme et de rendre ses arbitrages. Elle peut ainsi prendre des décisions opérationnelles qui 

seront mises en œuvre par les directions opérationnelles, et résoudre d’éventuels conflits 

logistiques. 

Le développement d’une démarche logistique comme exposé ci-dessus se traduit par une très 

forte demande en main-d’œuvre qualifiée. Les compétences requises sont aussi diversifiées 

que les missions et les responsabilités attribuées à la logistique. Colin et Paché (1988) ont 

classifié ces compétences de la façon suivante : 

- compétences opérationnelles assurant les missions d’exploitation de la logistique 

(transports, stockage, manutention, etc) ; 

- compétences fonctionnelles visant à concevoir, actualiser et coordonner les trois 

sous-systèmes logistiques (distribution, production et achat) ; 

- compétences de direction générale chargée de la gestion au niveau stratégique. 

Nous pouvons peut-être ajouter la compétence technologique, car les événements des vingt 

dernières années ont été stimulés par de nouvelles technologies. En plus, il faut souligner ici 
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que la compétence logistique réside d’abord dans l’organisation, la maîtrise et la gestion des 

systèmes d’informations qui permettent la bonne coordination et intégration de toutes ces 

fonctions et activités.  

Dans un travail plus récent, Bironneau et Le Roy (2007) ont proposé une grille d’analyse des 

compétences clés pour un responsable logistique. Cette nouvelle grille à eu comme point de 

départ la grille BLM (Business, Logistics, Management) de Murphy et Poist (1991, 1994, 

2006). Les compétences proposées par Bironneau et Le Roy (2007) sont réparties en deux 

catégories principales, selon qu’il s’agit de compétences techniques, ou de compétences 

managériales et humaines :  

- les compétences fonctionnelles et techniques, composées de deux catégories : une 

catégorie des compétences techniques en logistique et une autre catégorie de 

compétences techniques en gestion d’entreprise ; 

- les compétences humaines, composées elle aussi de deux catégories : une catégorie de 

compétences humaines inter personnelles (soi avec les autres) et une autre catégorie de 

compétences humaines intra personnelles (soi avec soi). 

La nécessité de ces nouvelles compétences est due à plusieurs changements, comme 

l’existence des nouvelles technologies de l’information et de la communication, l’émergence 

de contraintes environnementales et sécuritaires puissantes, le développement de nouvelles 

formes de relations clients / fournisseurs et l’internationalisation accrue des échanges. 

Cependant, la gestion logistique intra entreprise est devenue insuffisante pour affronter les 

défis du marché comme les nouvelles exigences des clients, l’accroissement de la concurrence 

entre Supply Chain et les défis liés à la durabilité environnementale. Donc, la vision gestion a 

dû être élargie dans la dimension inter entreprise. Ainsi le concept de supply chain devient 

fondamental. Enfin, ce que distingue la logistique globale d’un SCM est le fait que le SCM 

s’occupe également des relations avec les fournisseurs et les clients. Pour cela il faut réfléchir 

à propos des modèles de gestion, des contrats et de la coordination. 

2.3.2.2. De la supply chain au SCM 

Il est courant de trouver dans la littérature publiée sur le SCM jusqu’à aujourd’hui les termes 

supply chain et SCM utilisés comme synonymes. Cependant, les deux concepts sont 

différents, quoiqu’étroitement liés. D’un côté, la supply chain peut être définie comme un 

groupe d’au moins trois individus ou organisations directement impliqués dans les flux amont 

et aval de produits, services, finances et information, entre le fournisseur et le client (Mentzer 
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et al., 2001). Elle est ainsi composée de plusieurs nœuds représentant l’état des acteurs. 

Lambert et al. (1998) définissent une supply chain comme l’association des entreprises qui 

offrent des produits et services sur le marché. Selon Fabbe-Costes (2005, p.154) « une supply 

chain apparaît plus comme un agencement temporaire d’acteurs qui se coordonnent, sans 

qu’il y ait vraiment unicité de pilote, ce qui n’exclut pas des leaderships locaux sur des 

portions de supply chain ». Christopher (2000, 2005) définit la supply chain comme un réseau 

d’organisations qui sont impliquées dans les relations en amont et en aval dans les différents 

processus et activités qui produisent la valeur sous forme de produits et services qui sont 

livrés au consommateur final. 

Concernant le SCM, Mentzer et al. (2001) évoquent « la coordination systémique, 

stratégique, des fonctions opérationnelles classiques et de leurs tactiques respectives à 

l’intérieur d’une même entreprise et entre des partenaires au sein de la chaîne logistique, 

dans le but d’améliorer la performance à long terme de chaque entreprise membre et de 

l’ensemble de la chaîne » (Mentzer et al., 2001). Le SCM comprend la planification et la 

gestion de toutes les activités liées à l’achat et l’approvisionnement, la conversion et la 

gestion logistique (David et Stewart, 2010). Selon Oliver et Webber (1982), le terme SCM a 

ses origines dans les années 1980, à partir de la publication des quelques articles utilisant le 

terme SCM entre 1985 et 1997. Cependant, la diffusion du SCM est produite à partir de la fin 

des années 1990, avec des efforts pour définir le SCM au début des années 1990 et a 

commencé une recherche théorique et empirique depuis 1997 (Lambert, Stock et Ellram, 

1998). 

Gibson et al. (2005), dans une enquête menée par le Council of Supply Chain Management 

Professionals (CSCMP) pour rechercher une définition consensuelle du SCM, ont identifié les 

caractéristiques de SCM les plus acceptées par la communauté interrogés (universitaires et 

praticiens). Ces caracéristiques devraient inclure les stratégies et les activités de collaboration, 

ainsi que les concepts de génération de la demande et la réalisation de ceux associés à des 

fonctions de marketing et de vente. En conclusion, nous pouvons souligner que les points de 

différence entre la supply chain et le SCM peuvent être le pilotage des flux, de façon co-

planifiée, soutenu par une stratégie d’action et coopération. Selon Ellram et Cooper (1990) et 

Tyndall et al. (1998), la coopération est un élément essentiel à l’optimisation de la gestion de 

la supply chain. 

Selon Naslund et Hulthen (2012, p.496), le SCM correspond à la « coordination et la gestion 

des produits/services en amont et en aval, des flux financiers et d’informations, des processus 
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métiers entre une entreprise focale et ses principaux fournisseurs (et potentiellement les 

principaux fournisseurs des fournisseurs) et ses principaux clients (et potentiellement des 

clients clés des clients) ». Ainsi, la mise en place d’un SCM nécessite la coordination des 

fonctions qui composent l’ensemble de la chaîne dans une perspective d’accroissement de la 

performance. Pour ce faire, il est donc nécessaire de prendre en compte les différentes 

activités des entreprises, et de les coordonner comme un ensemble de processus 

(opérationnels, de pilotage, de support), tant au sein des entreprises qu’entre les différents 

maillons de la chaîne. En parallèle, Mentzer et al. (2001) insistent sur l’importance de 

l’intégration des flux d’information, des processus et des comportements pour la mise en 

place d’un SCM efficace. Dans la prochaine section nous nous pencherons sur les 

caractéristiques d’un SCM efficace. 

2.3.2.3. Les caractéristiques du Supply Chain Management 

Le SCM renvoie aux activités de soutien des relations commerciales d’envergure menées dans 

le but de répondre aux demandes des consommateurs (Mendes dos Reis et al., 2015). « Cette 

chaîne est représentée par une série d’agents connectés par une opération de logistique qui a 

pour but de fournir un produit ayant une valeur pour le consommateur final » (Mendes dos 

Reis et al., 2015, p.28). Selon Camman (2010, p.100), « la démarche de SCM est influencée 

par des facteurs endogènes, comme les caractéristiques des partenaires et caractéristiques de 

la relation, et des facteurs exogènes, comme la prévisibilité de la demande, intensité des 

innovations technologiques, de la concurrence, évolutions macro-environnementales » 

(Camman, 2010, p.100). 

Les entreprises qui font partie d’un même SCM partagent des informations telles que le 

volume de production, les exigences matérielles, les exigences du client, les délais de 

livraison et les imprévus. Ces informations partagées au cours du processus visent à réduire la 

variabilité entre l’offre et la demande, et à assurer une meilleure rentabilité de l’ensemble du 

réseau. A partir de la définition citée précédement qu’ils ont proposée, Mentzer et al. (2001) 

ont établi trois grandes visions du SCM : (1) une philosophie de management, (2) la mise en 

œuvre d’une philosophie de management, et (3) un ensemble de processus de management. 

Le SCM en tant que philosophie de management présente comme caractéristiques une 

approche systémique de la gestion de la chaîne, où chaque acteur de la chaîne a une influence 

directe et indirecte sur la performance individuelle des autres et la performance globale ; une 

orientation stratégique vers un effort pour synchroniser les capacités de tous les acteurs ; une 

focalisation sur le client dans le but de répondre à ses attentes (Mentzer et al., 2001). Le 
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succès de la mise en œuvre d’une philosophie de management dépend des activités 

d’intégration des comportements, de partage mutuel d’information, de partage mutuel des 

risques et des récompenses, de la coopération, d’avoir le même objectif, de l’intégration de 

processus et de la recherche de partenaires, présentées dans le tableau 2.3 (Mentzer et al., 

2001). 

Activités Objectifs 

Intégration des comportements 
Effort coordonné de gestion entre les partenaires en vue 
d’apporter une réponse aux attentes du client final. 

Partage mutuel d’information 
Pour la planification et la surveillance des processus, 
l’efficacité de gestion et améliorer la performance. 

Partage mutuel de risques et 
des récompenses 

Pour asseoir l’engagement et la coopération à long terme 
entre les membres de la chaîne et créer un avantage 
concurrentiel. 

Coopération9 
Pour optimiser le management de la chaîne, elle suppose une 
coordination inter fonctionnelle. 

Même objectif et même volonté 
de servir le client10 

Afin d’éviter les doublons et les chevauchements, tout en 
cherchant un niveau de coopération qui permette aux 
participants d’être plus performants pour un coût moindre. 

Intégration de processus 

Dès la fonction d’achat, distribution en passant par la 
fabrication, l’intégration du processus peut être effectuées par 
des équipes inter fonctionnelles, des personnels détachés des 
fournisseurs et des prestataires de services indépendants. 

Recherche de partenaires pour 
établir des relations durables 

Pour favoriser une coopération intense. 

Tableau 2.3 : Les activités dans une SCM (élaboration personnelle à partir de Mentzer et al., 2001) 

 

Le SCM comme ensemble de processus de management permet de gérer des flux relationnels, 

d’informations et de matières entre les entreprises. L’objectif et d’améliorer le niveau de 

service au client. Selon Lambert et al. (1998), Lambert (2004) et Chow et al. (2008), le SCM 

peut être considéré de manière générale comme l’intégration des huit processus suivants : la 

gestion de la relation client, la gestion du service client, la gestion de la demande, l’exécution 

de la commande, la gestion du flux de production, la gestion de la relation fournisseur, le 

développement du produit et sa commercialisation, et la gestion des retours. 

Mentzer et al. (2001, p.10) affirment que le SCM est « la manifestation concrète d’une 

orientation chaîne logistique chez les fournisseurs et les clients ». Ces auteurs mettent en 

avant la Supply Chain Orientation (SCO) définie comme « la reconnaissance par une 

entreprise des implications systémiques et stratégiques des activités tactiques liées à la 

                                                           

9Coopération sont des « activités similaires ou complémentaires, menées de manière coordonnée par les 
entreprises » (Anderson et Narus, 1990, in Mentzer et al, 2001). 
10Selon Mentzer et al. (2001), l’intégration n’est possible que si les cultures et les techniques de gestion des 
membres de la chaîne sont compatibles. 
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gestion des différents flux à l’intérieur d’une chaîne logistique » (Mentzer et al., 2001, p.9). 

Une entreprise possède par conséquent une SCO « si ses dirigeants perçoivent les retombées 

de la gestion des flux amont et aval de produits, services, finances et information entre leurs 

fournisseurs et leurs clients » (Mentzer et al., 2001, p.9-10). 

Ainsi, la SCO serait ainsi une sorte de condition préalable au SCM car les participants d’une 

supply chain qui possèdent une SCO sont engagés dans le management de toute la chaîne, 

tandis que ceux qui ne disposent pas de SCO doivent gérer leurs flux sans qu’il y ait eu de 

compromis entre tous les participants (Diniz et Fabbe-Costes, 2007). La SCO signifie la 

gestion d’une supply chain guidée par une philosophie globale conçue pour créer une 

approche stratégique, systémique, entièrement synchronisée, bien orchestrée et étroitement 

intégrés de l’offre et de la demande (Lengnick-Hall et al., 2013). 

 
Figure 2.7 : Modèle de SCM (Mentzer et al., 2001, p.15) 

 

La définition du SCM selon Mentzer et al. (2001) a permis le développement du modèle de 

SCM (voir figure 2.7), qui souligne le rôle essentiel de la création de valeur et de la 

satisfaction du client pour gagner un avantage concurrentiel. Ceci suppose une coordination 

inter-fonctionnelle et interentreprises. Le SCM contribue ainsi à aider les organisations à 

intégrer leur processus de collaboration avec les partenaires de la chaîne de valeur. Elle tend à 

réduire l’incertitude de la rentabilité, satisfaire la demande, intégrer les processus et améliorer 

les relations entre fournisseurs et clients (Mendes dos Reis et al., 2015). Enfin, le SCM est la 

gestion de l’interconnexion des entreprises par des liens en amont et en aval entre les 
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différents processus, et qui visent à produire de la valeur sous la forme de biens et de services 

pour le consommateur final (Handifield et Nichols, 1999 ; Mendes dos Reis et al., 2015). 

Cependant, si la volonté de piloter la supply chain implique une coopération entre les 

différents acteurs de la chaîne, elle donne également lieu à un partage mutuel des risques et 

des récompenses entre les différents acteurs, proportionnellement à leur niveau de 

coopération. Ceci sʼexplique par le fait que les activités sont interdépendantes et que le succès 

de lʼun dépend de celui des autres. De plus, ajoutons que le partage mutuel des risques et des 

récompenses favorise le respect de l’engagement de chacun des acteurs. 

2.3.2.2.1. Les risques SCM 

Les risques SCM peuvent être définis comme la possibilité de variations dans la distribution 

des résultats de la chaîne d’approvisionnement, leur probabilité et leurs valeurs subjectives 

(March et Shapira, 1987). En effet, face à la concurrence des nombreuses autres chaînes 

logistiques existantes, les acteurs situés en amont seront incités à entretenir une relation 

durable avec les clients de leur chaîne, ceci à condition que la valeur créée par la chaîne soit 

bien distribuée, ou au moins que les acteurs de la chaîne avaient ce sentiment. Selon Tapiero 

et Grando (2008), les risques inhérents au SCM peuvent être divisés en quatre catégories :  

1. les risques internes ou opérationnels (risques intra-entreprises). Ces risques 

proviennent des services et des opérations qui n’ont pas été gérés correctement ou qui 

n’ont pas été anticipés afin d’éviter leurs conséquences ; 

2. les risques externes ou aléas (tels que la météo, la technologie, les marchés financiers, 

les risques de nature politique ou liés à la structure du marché). Ces risques sont 

indépendants les uns des autres ;  

3. les risques stratégiques endogènes (des risques interentreprises) et, en particulier, les 

risques issus de l’asymétrie d’information (sélection adverse ou aléas d’ordre moral), 

de l’asymétrie de pouvoir, etc. Ces risques ne sont pas complètement indépendants et 

sont donc plus difficiles à gérer ;  

4. les risques d’externalités pour lesquels les responsables de ces risques n’en subissent 

pas les conséquences et pour lesquels les principes de réglementation et de contrôle 

public s’avèrent nécessaires. 

Bien que ces risques existent, ils peuvent être réduits ; plus les entreprises sont alignées les 

unes avec les autres et plus elles partagent des informations, moins elles seront enclines aux 

risques. 
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2.3.2.4. Le pilotage d’une supply chain 

Josserand (2007), à partir d’un approche réseau, présente deux types de pilotage : dans un 

modèle un membre peut piloter le réseau ; dans un autre modèle ce pilotage est fait par une 

autorité externe ou émergente, le méta-pilotage. Selon Lièvre (2007), le pilotage d’une supply 

chain se concentre autour de six thématiques essentielles : 

1. la mise en œuvre d’un système d’information : vers la traçabilité totale. « La gestion 

de l’ensemble des informations, de leur circulation, de leur stockage et de leur 

traitement est la clé de la Supply Chain » (Lièvre, 2007, p.40). A ce titre, il est 

possible de distinguer deux types de systèmes d’information : celui de l’entreprise et 

celui de l’ensemble des entreprises incluses dans la chaîne logistique ; 

2. une solidarité fonctionnelle : « la résistance d’une chaîne est celle de son maillon le 

plus faible ». Sans cette solidarité, c’est la totalité de la chaîne qui en serait affectée ;  

3. la vitesse de circulation des produits et des informations comme critère de 

performance ; 

4. l’effet Forester : plus l’entreprise s’éloigne du consommateur, plus la variabilité des 

commandes s’accroît ; 

5. la logique globale d’organisation : en flux poussés (les opérations sont organisées de 

l’amont vers l’aval) et/ou en flux tirés (de l’aval vers l’amont) ;  

6. la nature des relations entre les partenaires de la chaîne logistique : vers la 

coopération. 

Or, dans ce pilotage la gestion de l’information est essentiel. De façon générale, la gestion de 

l’information est aujourd’hui un facteur de différenciation stratégique dans les entreprises. 

2.3.2.4.1. L’importance de la gestion d’information dans le SCM 

Spalanzani (2012) a souligné que deux grandes familles de SIIO (les systèmes d’information 

inter-organisationnels) sont apparues au cours de ces dix dernières années. L’auteur classifie 

les deux familles comme :  

(A) celle des outils du SCM, qui se positionne dans le prolongement des outils 

traditionnels de la planification et recherche une forme d’optimisation de la 

planification des flux ; 

(B) la deuxième famille est celle de la logistique collaborative ; elle tente de s’appuyer 

sur la co-construction de la planification des flux, favorisant la collaboration entre les 

acteurs de la supply chain. 
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A- Les outils du SCM 

Selon Spalanzani (2012), les outils du SCM peuvent à leur tour être classés en deux grandes 

catégories : 

1. les outils de la Supply Chain Strategy (ou Supply Chain Designer) facilitent la 

conception de l’architecture du réseau, comme par exemple le dimensionnement des 

usines et des entrepôts. Ces outils peuvent être utilisés pour élaborer de cartographie 

de réseau. Grâce à cet outil les entreprises peuvent voir plus clairement les flux et 

donc mieux les gérer ; 

2. les outils de pilotage de la supply chain visent à une meilleure planification des flux 

physiques tout au long de la chaîne de la valeur étendue. Ils peuvent être :   

(i) des outils du Supply Chain Planning ou APS11 (Advance Planning System ou 

Scheduling systems), des ERP12. Ils peuvent aussi être connectés à un plan directeur 

de distribution (DRP) ou à une gestion de la relation client comme le CRM13 et le 

SRM14 ;  

(ii) des outils de la Supply Chain Execution, qui ont pour but d’offrir une gestion 

cohérente du cycle de traitement des commandes ; et  

(iii) les progiciels de gestion des flux de production, comme la Supply Chain Event 

Management (SCEM) et le WMS15 (logiciels d’entreposage), que peuvent répondre 

à un besoin de visibilité globale du processus et permettre de déclencher des alertes 

ou de mettre en place, de manière préventive, des scenarii alternatifs. 

Malgré la quantité et la qualité des systèmes d’information existant, l’intégration inter 

organisationnelle des systèmes d’information logistique reste l’un des points faibles du SCM 

(Fabbe-Costes, 2002). Le développement d’activités logistiques est fondamental à la réussite 

dʼune stratégie SCM. Selon Zéroual et al. (2011, p.464), « la logistique, en tant que vecteur 

d’un projet organisationnel, est considérée comme un outil de coordination, et les 

préconisations du SCM dans ce champ visent à rendre la logistique performante en vue 

d’améliorer cette coordination, interne puis externe ». Or ce point est un problème majeur 

                                                           

11Des progiciels qui intègrent des fonctionnalités comme les prévisions, la planification, la production, la 
distribution et le transport. 
12Les ERP sont des progiciels de gestion intégrée (Arcis, 1999 ; Mourlon et Neyer, 2002). Les ERP permettent à 
l’entreprise d’automatisée toutes ses fonctions, il assure une mise à jour en temps réel de l’ensemble des 
fonctions. 
13

 Costumer Relationship Management. 
14

 Supplier Relationship Management. 
15

 WMS = Warehouse Management System 
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pour les agriculteurs familiaux, étant donné qu’ils ne disposent pas des ressources nécessaires 

pour investir individuellement dans des outils logistiques appropriés pour faire face à la 

demande du marché. Une solution à ce problème peut être la mutualisation des outils et des 

processus logistiques. Dans ce contexte nous présentons la deuxième famille définie par 

Spalanzani (2012) celle de la logistique collaborative. 

B- Les outils de la logistique collaborative 

Selon Spalanzani (2012), les premiers outils de la logistique collaborative ont été développés, 

dans le cadre de l’ECR16, entre industriels et distributeurs dans l’objectif de réduction des 

coûts et d’amélioration de la satisfaction du client. Ces démarches relèvent d’une logique 

d’apprentissage collectif (de rationalité élargie) par le biais d’échanges multiples sur la 

connaissance des marchés. Parmi les outils de collaboration interentreprises, la GPA et le 

CPFR sont les formes actuelles les plus médiatisées (Spalanzani, 2012) ; nous pouvons aussi 

inclure dans cette liste le GMA.  

Dans la GPA (Gestion Partagée des Approvisionnements) la gestion des stocks et des 

entrepôts est entièrement prise en charge par le fournisseur. Le distributeur ne passe plus de 

commandes, les informations sont transmises directement (à travers des outils comme 

l’EDI17). La GMA (Gestion Mutualisée des Approvisionnements) est une alternative à la 

GPA, réservée plutôt aux grands distributeurs. Il s’agit de pré-organiser les livraisons de 

plusieurs fournisseurs dans un même flux de transport, donc les livraisons sont plus régulières 

(Rakotonarivo et al., 2010). Le CPFR (Collaborative Planning, Forecasting and 

Replenishment) est un outil pour faciliter la coopération entre les entreprises, en particulier 

par rapport aux prévisions de ventes (Pires, 2004). 

Compte tenu des caractéristiques spécifiques des agriculteurs familiaux et des coopératives 

(qui seront présentées dans les chapitres 3 et 4), nous nous intéressons dans la prochaine 

section (2.3.2.4.1), aux concepts liés à la collaboration et au partage d’outils logistiques. 

2.3.2.4.2. La mutualisation logistique  

Chanut et al. (2010), entre autres auteurs, à partir d’une étude empirique sur la franchise, ont 

conclu que la mutualisation des ressources et des compétences logistiques est une voie 

prometteuse pour des réseaux de taille moyenne à la recherche de l’efficience logistique. La 

mutualisation logistique est un cas particulier de la collaboration en logistique. La 

                                                           

16 ECR = Efficient Costumer Reponse 
17EDI, à savoir Electronic Data Interchange 
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mutualisation signifie la mise en commun des ressources et des moyens entre plusieurs 

acteurs, qu’ils soient producteurs, transporteurs ou prestataires logistiques, ou un groupe 

mixte. « La mutualisation logistique est devenue très populaire ces dernières années, mais 

elle reste une notion nouvelle et peu étudiée » (Rakotonarivo et al., 2010, p.2). De façon 

générale, les entreprises coopèrent pour améliorer leur position dans la supply chain. 

Cependant, nous nous posons la question suivante : est-que la stratégie de mutualisation 

logistiques ne peut-être utilisée que pour les grandes entreprises ?  

Selon Chanut et al. (2010, p.2), la mutualisation logistique « consiste en la mise en commun 

de moyens logistiques (entrepôts de stockage, transports, systèmes d’information) entre 

entreprises distinctes ». La mutualisation est dite verticale lorsque les entreprises peuvent être 

situées à des stades différents du canal de distribution, et horizontale dès lors que les 

entreprises se situent au même niveau : c’est le cas des agriculteurs familiaux. De manière 

générale, son but est de dégager des synergies afin d’organiser, avec efficience, différents flux 

de marchandises et de services. Donc, a priori, les entreprises de n’importe quelle taille 

peuvent mettre en place une stratégie de mutualisation logistiques, car « ce n’est plus simple 

conséquence de l’externalisation des activités logistiques, mais peut être recherchée, en 

amont, par des acteurs soucieux de mieux gérer collectivement la Supply Chain et, pour cela, 

mettre en commun certaines de leurs ressources et compétences » (Chanut et al., 2010, p.2). 

Les ressources mutualisées sont relatives aux actifs logistiques traditionnels (entrepôts, plates-

formes, modes de transport) (Camman et al., 2013). Ainsi, on comprend pourquoi, afin de 

pouvoir jouer efficacement la concurrence sur le marché mondial, les agriculteurs familiaux 

ont besoin de se concentrer sur l’amélioration de l’efficacité des fonctions opérationnelles et 

de la gestion de la SC (Singh, Garg et Deshmukh, 2010), mais aussi sur une collaboration 

efficace avec leurs clients et fournisseurs, et une compétitivité en termes de coût, de qualité, 

d’innovation et de livraison. La mise en œuvre réussie de la gestion de la supply chain (SCM) 

peut en effet jouer un rôle important dans la relève de ces défis. Pour Kumar et al. (2015), les 

PME (ou les coopératives des agriculteurs familiaux) devraient donc développer une stratégie 

efficace de leur supply chain pour entrer sur le marché mondial.  

La mutualisation de ressources logistiques peut être une solution pour ce manque d’outils 

opérationnels et de gestion. Nous avons présenté au long de ce chapitre, l’importance des 

activités logistiques pour le développement et mise en place d’une démarche SCM. 

Cependant, dans le cade de notre thèse, nous souhaitons comprendre également le rôle d’une 

SCM dans l’insertion des coopératives des agriculteurs familiaux dans une GVC de manière 
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durable. Pour comprendre la réalité d’une GVC nous utilisons comme approche de recherche 

le modèle de Fernandez-Stark et al. (2012), que nous présenterons au chapitre 5. Donc, dans 

notre prochaine section, après avoir fait la présentation du concept du SCM, son évolution, ses 

caractéristiques, ses typologies et le rôle de la logistique dans le succès dans sa gestion, 

focalisons-nous sur la relation entre la GVC et le SCM.  

2.4. Le SCM et la GVC 

Dans leur article, Feller et al. (2006) évoquent les divergences et les liens entre la GVC et le 

SCM. Alors que la « valeur est une expérience déterminée par le client (que ce soit une 

personne physique ou une institution). Il s’agit d’une différence essentielle entre la chaîne de 

valeur et le SCM – elles ont des flux de direction opposée » (Feller et al., 2006, p.1). De ce 

fait, pour ces auteurs, la première étape de la compréhension de la création de valeur consiste 

à répondre à deux questions fondamentales : (1) Qui est le client ? et (2) Qu’est-ce que le 

client valorise ?  

La plupart des initiatives d’affaires devraient ainsi porter sur la satisfaction des besoins des 

clients, afin d’ensuite pouvoir organiser les activités de l’entreprise de manière efficace, à 

savoir rapidement, avec précision et à un coût minimal. En effet, la valeur est créée lorsque 

les besoins des clients sont satisfaits par un échange de biens et / ou de services contre 

paiement. Un moyen objectif de mesurer la valeur qui a été créée consiste alors à vérifier que 

le degré de satisfaction des besoins dépasse le prix payé pour le produit (Feller et al., 2006). 

Dans l’approche marketing relationnelle, cela signifie que les clients ont le sentiment que le 

bénéfice était supérieur au coût payé pour le produit ou service. 

Nous devons également souligner que les conditions dans lesquelles le produit atteint le 

consommateur final dépend à la fois des activités internes de l’organisation et de sa 

coordination avec d’autres acteurs existant dans la chaîne. C’est au travers de ces deux 

dimensions de la gestion (à la fois interne, à la fois externe) que nous pouvons déterminer un 

lien capable de créer de la valeur de façon continue, en sachant que, des nous jours, 

l’innovation continue peut être la seule garantie de l’adaptation aux besoins changeants 

(chaque fois plus exigeants) de la demande. 

Dans une entreprise étendue (ou virtuelle), les processus d’affaires intégrés permettent, d’un 

côté, les flux de biens et de services, et, de l’autre, la création de valeur, représentée par la 

demande et les flux de trésorerie. Les deux flux se chevauchent sur les mêmes entreprises du 
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réseau. Les deux émanent aussi d’entreprises qui interagissent pour fournir des biens et des 

services.  

 
Figure 2.8 : La comparaison entre la value chain et la supply chain (Feller, Shunk et Callarman, 2006) 

 

En réalité, la principale différence entre un SCM et une GVC est un changement fondamental 

dans la mise au point de la base d’approvisionnement pour le client. En effet, les GVC sont 

orientées amont dans les processus d’intégration des fournisseurs et des producteurs, visant à 

en améliorer l’efficacité et à en réduire les coûts, où le principal « profiteur » de la valeur crée 

va être l’entreprise responsable pour la gouvernance de la chaîne ; tandis que les supply 

chains sont plutôt orientées aval, l’important résidant dans la création de valeur aux yeux du 

client. Cette distinction est souvent perdue dans la langue utilisée dans la littérature et dans la 

recherche (Feller et al., 2006 ; Zeroual et al., 2011).  

L’approche GVC tourne autour d’une vision économique, basée plutôt sur la réduction de 

coût, tandis que l’approche SCM tourne autour d’une vision managériale, basée sur la 

satisfaction du client et de tous les acteurs de la chaîne. Cependant, dans le cadre de notre 

thèse, nous avons vu, à partir des notre revue de littérature, que l’utilisation de ces deux 

approches en respectant leurs modèles et en cherchant leur intégration, permet d’aboutir aux 

compétences nécessaires pour la réussite de l’insertion d’une coopérative dans un marché 

global. 

En résumé, la GVC cherche à créer de la valeur pour les entreprises participant dans la chaîne, 

et le SCM cherche à créer valeur d’abord pour le client. Dans le cadre de notre thèse, c’est la 

vision systémique et complémentaire de ces deux approches qui peut faire émerger une 

stratégie de réussite.  
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Figure 2.9 : La relation entre le SCM et l’insertion des coopératives dans la GVC (élaboration personnelle) 

 

Dans le figure 2.9, nous voulons montrer qu’à partir du pilotage de sa supply chain, une 

coopérative peut s’insérer dans une GVC. Cependant, pour cela, la coopérative a besoin de 

développer les compétences opérationnelles et managériales pour sa gestion. Quand la 

coopérative fait partie de la GVC, les agriculteurs n’apparaîtront pas tels qu’individus 

(exploitation familiale), mais comme partie constitutive de la coopérative, d’où peuvent venir 

leur pouvoir de « voix » dans la gouvernance de la GVC. Selon Zeroual et al. (2011), 

« l’adoption de la démarche SCM, centrée sur la logistique apparaît comme un outil de 

performance pour la firme, puisque son ambition affichée est de répondre au triple objectif 

d’amélioration des niveaux de service, de réduction des coûts et de création de valeur, en 

gérant les relations, tant en amont qu’en aval, avec les fournisseurs et les clients » (Zeroual et 

al., 2011, p.461). Dans les chapitres 3 et 4, nous allons présenter les concepts d’agriculture 

familiale et de coopérative pour faire ensuite une discussion plus approfondie à propos du 

modèle de Fernandez-Stark et al. (2012) et sa relation avec les compétences logistiques et 

SCM nécessaires pour l’insertion de coopératives de agriculteurs familiaux dans une GVC. 

Conclusion du chapitre II 

Dans ce chapitre, nous avons caractérisé les affaires des entreprises dans leur environnement 

mondial. Nous avons pu considérer l’utilité de l’approche de la chaîne de valeur, qui permet 

d’identifier strictement les modèles de déplacement de la production. Nous nous sommes 

penchés sur les avantages d’un SCM du secteur agro-alimentaire, véritable séquence 
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relationnelle des différents acteurs impliqués dans la production et la commercialisation d’un 

produit : agriculteurs, acheteurs, transformateurs, distributeurs, détaillants et consommateurs. 

L’approche de la chaîne de valeur constitue un modèle intéressant pour identifier les 

déplacements de production, les liens entre les activités géographiquement dispersées et entre 

les acteurs de la même industrie, et pour déterminer les rôles que ceux-ci jouent dans les pays 

développés et en développement. Cependant pour comprendre une GVC il faut décrire ses 

éléments. Nous avons souligné aussi l’importance des concepts de l’upgrading et de la 

gouvernance afin d’identifier les facteurs à considérer dans le cas des coopératives.  

Ainsi, l’approche des GVC révèle la création de valeur par les produits à partir d’un système 

de valeur globale où sont considérés tous les acteurs qui effectuent par leurs actions un ajout 

de valeur à un produit donné. L’approche SCM s’applique quant à elle à montrer comment 

gérer tous les flux nécessaires au succès d’une stratégie englobant tous ces acteurs, à partir de 

la satisfaction du client final. 

De fait, ces deux objectifs sont étroitement liés, cependant c’est dans un véritable SCM que le 

développement de relations de confiance entre les membres de la chaîne est indispensable. 

Mais pour les coopératives, ces relations ont besoin d’aller au-delà de la confiance pour 

instaurer une réelle coopération entre leurs membres. Dans le cas des agriculteurs familiaux, 

ces relations doivent être développées d’abord à un niveau individuel. Il s’agit de relations de 

coopération et de confiance « d’individu à individu » capables de mettre en place, notamment, 

une mutualisation des outils logistiques de façon durable, et à partir du partage des 

responsabilités. 

Ainsi, la mise en place de ces différents facteurs se révèle fondamentale pour le 

développement des ces agriculteurs, en ce qu’ils représentent une production à plus grande 

échelle et à une qualité supérieure, mais aussi un potentiel à l’entrée dans une GVC de façon 

plus équitable et durable, éventuellement à travers un système de gouvernance relationnelle. 

C’est ici qu’intervient la nécessité d’un SCM.  

Si les filières agroalimentaires peuvent être considérées comme des filières pilotées par l’aval, 

ou buyer’s driven, leurs actifs stratégiques reposent sur la maîtrise des relations avec le 

consommateur, notamment à travers la définition de la qualité. Actuellement, les exploitations 

agricoles sont sélectionnées en fonction de leur capacité à respecter les normes et à s’intégrer 

aux réseaux de fournisseurs de ces chaînes de valeur. Cependant, si elles développent des 
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compétences de façon à innover en continu et offrent au marché des produits de qualité à 

valeur ajoutée, cela peut être une solution à cette dépendance à l’égard des actions externes.  

De façon générale, l’analyse sur l’inclusion et la participation des économies locales des pays 

en développement aux chaînes de production mondiale doit prendre en compte plusieurs 

facteurs, dont : le pouvoir de la gouvernance des différents segments qui composent les 

chaînes de production ; la capacité d’innovation qui peut être acquise par les différents acteurs 

impliqués ; les relations entre les agents ; les mécanismes de coordination entre les différents 

liens d’une chaîne de production. 

L’approche GVC est essentielle afin, d’une part, de tracer les habitudes de déplacement de la 

production, les activités et les acteurs d’un même secteur géographiquement dispersé, et, 

d’autre part, afin de déterminer les rôles que chacun d’eux jouent à la fois dans les pays 

développés et en développement. La qualité des produits, des services et des processus sont 

des facteurs clés de la réussite d’une stratégie SCM. Nous avons présenté que le SCM vise à 

planifier et contrôler le flux de marchandises, d’informations et de ressources, des 

fournisseurs au client final, de manière intégrée. Son objectif est de gérer, au sein d’une SC, la 

relation des acteurs au travers de la coopération, afin que toutes les parties prenantes en 

bénéficient. 

La gestion de liens entre les acteurs d’une SC dépend des activités exercées par les différentes 

entreprises, de la nature de la demande et des relations existantes. Le pilotage d’une Supply 

Chain se concentre autour de six thématiques : la mise en œuvre d’un système, une solidarité 

fonctionnelle, la vitesse de circulation des produits et des informations comme critère de 

performance, l’effet Forrester, la logique globale d’organisation et la nature des relations 

entre les partenaires de la chaîne logistique. 

Nous avons démontré aussi que la principale différence entre un SCM et une GVC est un 

changement fondamental dans la mise au point de la base d’approvisionnement pour le client. 

Pendant que les GVC sont concentrées en amont dans les processus d’intégration des 

fournisseurs et des producteurs, visant à en améliorer l’efficacité et à en réduire les coûts, où 

le principal « profiteur » de la valeur creée va être l’entreprise responsable pour la 

gouvernance de la chaîne, le SCM est concentré en aval, l’important résidant dans la création 

de valeur aux yeux du client. Ces deux visions peuvent être complémentaires, comme dans le 

cas de notre thèse.  
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Les principaux obstacles pour les agriculteurs familiaux sont la dispersion des exploitations, 

le manque de transparence dans les relations et les subventions de leurs concurrents. Pour 

surmonter ces obstacles nous avons comme facteurs d’inclusion des agriculteurs dans une 

GVC : le pouvoir de gouvernance, la capacité d’innovation, les relations de coopérations, les 

mécanismes de coordination, l’accès à la formation et l’accès au financement. Ces facteurs 

vont permettre la mise en place d’un SCM et l’accès des agriculteurs familiaux au GVC de 

façon durable. Donc, des facteurs étroitement liés aux compétences logistique et SCM. Nous 

nous penchons dans les deux prochains chapitres sur les caractéristiques de l’agriculture 

familiale (chapitre 3) et des coopératives (chapitre 4) au Brésil, notre champ de recherche 

empirique. 
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Chapitre 3 : Le développement de l’agriculture 

familiale au Brésil 

 

 

Introduction du chapitre III 

Les travaux et les discours dominants reflètent une évidente carence 

d’informations sur les conditions d’accès aux marchés de la petite 

production agricole et sur sa compétitivité en termes d’avantages relatifs 

face aux autres formes de production (agriculture entrepreneuriale ou 

grande propriété extensive) 

(Cerdan, 2015, p.344) 

 

Si la citation ci-dessus pose une question encore pertinente de nos jours, c’est en raison de la 

faible attention accordée aux problèmes des agriculteurs familiaux. A ce jour, la FAO estime 

à 570 millions le nombre d’exploitations agricoles dans le monde, dont plus de 500 millions 

relèveraient de l’agriculture familiale. Mais si l’agriculture familiale est le premier secteur 

contribuant à la sécurité alimentaire, à l’emploi (à l’échelle mondiale et dans la majorité des 

pays du Sud), si partout dans le monde les exploitations familiales agricoles définissent les 

paysages, construisent les territoires en assurant près de 80% de la production agricole 

alimentaire mondiale, 98% de la production vivrière en Afrique subsaharienne, et près de la 

totalité de la production mondiale de coton, de cacao et de café (AFD18, 2014), si elle est 

aujourd’hui indissociable des perspectives d’avenir, elle n’en a pas moins été négligée durant 

plus de vingt ans (World Bank, 2007).  

Ces agricultures s’inscrivent en effet dans des histoires particulières qui ont joué un rôle 

essentiel dans l’évolution des économies et des sociétés au cours des derniers siècles, et à des 

rythmes différents selon les régions du monde (Losch et al., 2013 ; Petit, 2006 ;  Wilkinson, 

2003). Or nous avons pu constater que l’agriculture familiale a été laissée de côté par les 

politiques de développement, et les agriculteurs marginalisés par la société et les 

                                                           

18AFD, à savoir l’Agence Française de Développement 
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gouvernements. Mais il se trouve que, malgré cet abandon, l’agriculture familiale a persisté et 

se trouve aujourdʼhui au centre des discussions sur le développement durable. 2014 a 

dʼailleurs été déclarée «  Année internationale de l’agriculture familiale  »  par l’Assemblée 

générale des Nations Unies. La citation suivante souligne ainsi les objectifs de la FAO : 

« L’année internationale de l’agriculture familiale a été mise en place dans le but d’aider les 

producteurs familiaux à mettre en œuvre tous les moyens d’éliminer la faim. Cette aide 

consiste à : i) appuyer l’élaboration de politiques favorables à une agriculture familiale 

durable ; ii) accroître la diffusion de connaissances, la communication et les activités de 

sensibilisation ; iii) mieux comprendre les besoins, le potentiel et les contraintes de 

l’agriculture familiale ; iv) créer des synergies pour renforcer le développement durable » 

(FAO, 2015, p.1) 

Ainsi, le monde entier a commencé à se préoccuper de l’agriculture en raison de la dure 

réalité que reflétaient les statistiques élaborées par les grands organismes internationaux tels 

que l’OCDE, la Banque Mondiale, la FIDA, la FAO et l’ONU. En 2014, 46% de la population 

mondiale vivait en milieu rural (Banque Mondiale, 2016), ce qui représente peu ou prou 3,36 

milliards d’individus (CESE, 2014). Selon les données de la Banque Mondiale (2016) 

«  l’agriculture est la principale source de revenus et d’emplois pour 70 % de la population 

mondiale pauvre vivant en zones rurales ». Selon CESE (2014), 4% de la population active 

travaille dans le domaine de l’agriculture au sein des pays développés (0,7 % aux États-Unis), 

alors que ce taux atteint 48 % dans les pays en développement et beaucoup plus dans certains 

d’entre eux (90% au Burkina Faso). En outre, 98% de la population concernée par 

l’agriculture vit dans des pays en voie de développement, dont 17% en Afrique et 78% en 

Asie (38% en Chine et 28% en Inde). Selon le CESE (2014) ces données démontrent que «  

les très petites exploitations restent largement majoritaires puisque environ 72% des 

exploitations font un hectare ou moins » (CESE, 2014, p.12). 

Or, ces très petites exploitations citées par le rapport du CESE sont précisément des 

agriculteurs familiaux. On sait que l’agriculture familiale produit environ 80% de la nourriture 

dans le monde (FAO, 2009). Cependant, bien que ces chiffres montrent que les terres gérées 

par les agriculteurs familiaux peuvent avoir de très bons rendements, nombreuses sont celles 

qui n’arrivent pas à produire en échelle suffisante pour parvenir à leurs besoins de subsistance 

(FAO, 2009). Les défis pour les agriculteurs familiaux sont nombreux, ainsi que leur capacité 

à surmonter ces défis et innover dans la recherche de solutions. 
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A partir de la lecture des rapports et des publications récentes à propos de l’agriculture 

familiale, nous voudrions souligner qu’elle est aujourd’hui confrontée à un triple défi : (1) 

accroître le revenu agricole pour répondre aux besoins du monde pour la sécurité alimentaire 

et une meilleure nutrition ; (2) soutenir le développement durable, en protégeant la planète de 

l’agriculture purement capitaliste et dégradante ; et (3) augmenter sa productivité et diversifier 

les moyens de subsistance lui permettant d’échapper à la pauvreté et la faim.  

Cependant, de nombreux points liés à l’agriculture familiale restent encore à préciser. Dans ce 

chapitre, il s’agira d’identifier puis de discuter les critères de différenciation qui nous 

paraissent essentiels et qui font sens pour interroger les enjeux auxquels vont devoir faire face 

les agricultures familiales dans les années à venir afin de surmonter leurs obstacles et 

atteindre leur réussite de façon durable, c’est-à-dire en obtenant une pérennité 

organisationnelle.  

En vue d’atteindre ces objectifs, ce chapitre est divisé en cinq sections. Nous allons tout 

d’abord présenter l’importance socio-économique de l’agriculture familiale dans le monde 

(3.1), en discutant de son rôle dans la maintenance du territoire (§3.1.1), et des types de 

gestion (§3.1.2), tout en prenant en compte la TCA, théorie du comportement adapitatif 

(§3.1.3) et l’importance de la pérennité (§3.1.4). Ensuite nous tâcherons de définir 

l’agriculteur familial (3.2) puis l’agriculture familiale au Brésil (3.3), avant d’achever ce 

chapitre sur les principaux défis des agriculteurs familiaux concernant leur insertion sur le 

marché (3.4).  

3.1. Une vision globale de l’agriculture familiale 

Partout dans le monde, des études empiriques ont démontré l’impact et les conséquences 

négatives pour les sociétés et leur environnement des modèles de développement agricole 

actuels (UNCTAD, 2013 ; FIDA, 2011 ; UNEP, 2010).  C’est le cas du modèle de substitution 

des importations, qui appartient à la théorie de la modernisation liée aux hypothèses de la 

théorie de l’industrialisation de la CEPAL19 (Commission économique pour l’Amérique 

latine).  

Dans ce modèle, l’idée dominante a longtemps été que l’intégration de la plantation au sein de 

l’économie moderne [au moyen de progrès technologiques] permettrait de garantir à 

                                                           

19Ce comité avait pour objectif de comprendre les raisons des retards des pays latino-américains qui cherchent 
des façons de surmonter ces limitations, dans le 50 et 60. 
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l’agriculture d’exercer ses fonctions et de stimuler l’économie rurale. Ce modèle préconisait 

l’existence d’au moins deux types d’agriculteur familial : (1) ceux qui allaient pouvoir se 

développer et devenir productifs, entrant naturellement sur le marché, et (2) ceux qui en 

raison de leur inefficacité productive délaisseraient la campagne pour la ville, et s’inséreraient 

professionnellement dans les villes en tant qu’employés. Or l’histoire a montré l’inadéquation 

de ce modèle en ce qui concerne les agriculteurs familiaux, et, pire, l’utilisation de ce modèle 

a causé une « destruction importante du tissu industriel dans certains pays (Argentine, Brésil, 

Colombie, Mexique) » (Rollinat, 2005, p.112). 

Ce modèle de substitution des importations, adopté par les pays du Tiers monde a été 

«  justifié » par une nécessité de « modernisation », afin de « surmonter les structures sociales 

archaïques et les limites associées à la vie rurale et aux agriculteurs », en « stimulant la 

pénétration et la diffusion des grandes entreprises agricoles ». Cependant, plusieurs études 

empiriques (Johnston et Mellor, 1961 ; Ravallion et Datt, 1994) ont démontré que les 

agriculteurs sont sensibles aux stimuli du marché, et qu’ils peuvent également absorber la 

technologie moderne en vue de produire efficacement, en conservant leur caractère familial, 

car même s’ils ne sont pas capables de produire individuellement  à grande échelle, ils 

peuvent mettre en place des stratégies de production coopératives (nous reviendrons à cette 

discussion dans le chapitre 4). L’important est alors de prendre conscience de l’énorme 

potentiel de développement de cette catégorie économique que représente l’agriculture 

familiale, à partir du moment où seront instaurées les conditions institutionnelles favorables à 

sa promotion (Wilkinson, 1999). Par exemple, le potentiel d’emploi que représentent les 

agricultures familiales est tel qu’il permettrait à un maximum de jeunes d’investir dans 

l’agriculture en s’assurant un avenir professionnel et des revenus décents, ce qui est 

souhaitable compte tenu de la situation démographique et économique de très nombreux pays 

(CESE, 2014). 

Par ailleurs, les agriculteurs familiaux participent largement à la valorisation et à la protection 

des ressources naturelles. Ils peuvent contribuer à la préservation de la biodiversité grâce à 

des pratiques culturales qui augmentent le taux de matière organique dans les sols, réduisent 

l’érosion ou favorisent la protection d’espèces menacées. Les agriculteurs familiaux 

participent également au maintien de la diversité génétique des semences et des races 

animales. Disposant d’un capital culturel et de l’expérience du contact quotidien avec la 

nature, ils peuvent jouer un rôle important de lanceur d’alerte. La préservation des ressources 

naturelles est également favorisée par la logique patrimoniale prévalant dans les exploitations 
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familiales, qui sont amenées, dans un souci de transmission intergénérationnelle, à gérer leur 

activité de manière durable (Wanderley, 2004). 

Les problèmes actuels liés à l’agriculture familiale dans les pays sous-développés ou en voie 

de développement peuvent être expliqués à partir de la compréhension du processus 

d’évolution de l’agriculture dans ces territoires. Alors que des pays comme les États-Unis et le 

Japon ont misé sur des exploitations familiales qui conféraient aux agriculteurs familiaux leur 

accès à la terre, les pays du Tiers monde ont quant à eux incité à la modernisation des grandes 

propriétés traditionnelles, provoquant ainsi l’expulsion des petits paysans (Binswanger, 1994 ; 

Guanziroli et al., 2001). L’adoption de ces stratégies, qui ont abouti à l’abandon de 

l’agriculture familiale, tient à des motifs politiques et économiques internes à chaque pays.  

Un cas intéressant de réussite concerne le modèle français de développement de l’agriculture 

qui s’est, dès la fin des années 1950, basé sur « la modernisation des exploitations agricoles 

de type familial » (Lamarche, 1994, p.12). Selon Lamarche (1994), ce choix politique français 

entendait : « [...] transformer les exploitations traditionnelles paysannes en unités de 

production efficaces et compétitives sur le marché international » (Lamarche, 1994, p.12). En 

général, les pays capitalistes développés ont pu mettre en place un développement rural, qu’on 

qualifie aujourd’hui de durable. Dans le modèle euro-américain, ce qu’on appelle 

« modernisation de l’agriculture » (Romeiro, 1998) a été produit et distribué en tant que 

réponse aux besoins des agriculteurs en vue de l’augmentation du revenu de la terre et de la 

productivité du travail, compte tenu des contraintes écologiques et socio-économiques 

auxquelles ils ont été soumis.  

Nous voudrions également souligner ici qu’aux États-Unis, le coût d’opportunité de travail 

s’est montré plus élevé et tendait à augmenter plus vite qu’en Europe, tandis que l’accent mis 

sur le processus de modernisation a servi à l’introduction des innovations dans la routine du 

travail. Ainsi, la taille moyenne des unités de production familiales a augmenté à mesure que 

le coût d’opportunité de travail lui aussi augmentait. Autrement dit, un procès de 

développement agricole basé sur de petites exploitations familiales a pu se mettre en place, et 

celles-ci sont devenues progressivement moyennes et grandes, tout en gardant leur caractère 

familial (Devienne et al., 2005 ; Guanziroli et al., 2001). 

Différemment, en Europe, la relative rareté des terres a conduit à un plus grand effort en vue 

d’augmenter le rendement de la terre. Dans de nombreux pays, la superficie moyenne des 

unités de production familiales a augmenté conjointement avec le coût d’opportunité du 

travail, en réalité à un rythme plus lent, mais suffisant pour déclencher un processus de 
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«  farmerisation » des grandes unités de production, traditionnellement organisées sur la base 

d’un travail salarié. A partir du progrès technique, il a été possible aux petites exploitations 

familiales de fonctionner seulement sur la base d’une main d’œuvre familiale, remplaçant le 

système de dépendance à l’égard des travailleurs saisonniers, souvent immigrés d’Europe du 

Sud (Guanziroli et al., 2001). Selon Petit (2006), « en France comme aux États-Unis, le souci 

de protéger les petits agriculteurs contre le pouvoir de monopole des marchands par le 

soutien à la création des syndicats agricoles puis des coopératives, le développement du 

crédit agricole et celui des institutions agronomiques (enseignement et recherche) sont les 

caractéristiques principales des politiques agricoles de la seconde moitié du XIXe siècle » 

(Petit, 2006, p.487). 

L’agriculture familiale est apparue aux États-Unis à partir de la colonisation, en particulier 

dans les régions plus au nord. Les colons, transformés en agriculteurs ont ensuite été identifiés 

comme agriculteurs, et progressivement intégrés dans de multiples marchés reliés plus 

étroitement à la vie économique (Navarro, 2010). Aux États-Unis et en Europe, le 

développement de l’emploi rural non agricole a été l’occasion non seulement d’augmenter le 

revenu de l’agriculteur familial, étant donné que le progrès technique a rendu non nécessaire 

le travail de terrain de tous les membres de la famille, mais il a aussi augmenté le revenu 

moyen du secteur rural, puisque les salaires non agricoles ont tendance à être plus élevés. Il ne 

faut pas perdre de vue, cependant, que ces activités rurales non agricoles ont représenté un 

revenu supplémentaire aux agriculteurs au moment où ils n’étaient déjà qu’une petite 

minorité, non seulement en ce qui concerne le population économiquement active (PEA) du 

pays mais aussi le PEA rural. En ce sens, l’évolution du procès agricole dans ces pays est 

incomparable à la situation du Brésil, où c’est justement le manque de soutien de l’État à 

l’agriculture familiale qui a fait du travail non agricole une nécessité de survie (Guanziroli et 

al., 2001 ; Graziano da Silva, 1999). Dans ce cas-ci, c’est l’absence de politique agraire 

efficace qui a contribué à réduire le coût d’opportunité de la main d’œuvre agricole, au Brésil, 

comme dans plusieurs pays sous-développés. 

Afin de mieux saisir les enjeux de l’agriculture familiale, nous élaborerons une discussion 

dans les quatre prochaines sections sur le rôle de l’agriculture familiale dans la conservation 

du territoire (§3.1.1), l’évolution de la façon de penser la gestion de ces structures de 

production (§3.1.2), en mettant en évidence la TCA (§3.1.3), et la pérennité de l’agriculture 

familiale (§3.1.4). 
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3.1.1. L’agriculture familiale un levier de conservation du territoire  

Selon Torre et Beuret (2012), la construction de la notion de territoire a été longue et parfois 

controversée. Le territoire peut être défini comme « une zone géographique aux frontières 

délimitées, au sein de laquelle les relations sont organisées et pilotées par des groupes ou des 

populations particulières, qui se reconnaissent dans des projets communs » (Torre et Beuret, 

2012, p.4). Cette définition met en avant l’importance des relations et du développement de 

projets communs dans la construction d’un territoire. Ainsi, l’importance de l’agriculture 

familiale dépasse de loin la question de la pauvreté. Si la production agricole provenant de 

l’agriculture familiale est liée à la sécurité alimentaire et à l’approvisionnement des grands 

marchés agricoles au niveau mondial, nous voudrions également souligner que « les 

agricultures familiales contribuent aussi aux dynamiques territoriales, à l’aménagement de 

l’espace, à la valorisation de territoires fragiles et des savoir-faire locaux, et à la 

préservation du patrimoine culturel et biologique » (Bélière et al., 2013, p.7). Son caractère 

familial s’exprime dans les pratiques sociales qui impliquent une association entre le 

patrimoine, le travail et la consommation au sein de la famille, et qui conduisent à une logique 

d’exploitation spécifique. Une logique qui comprend le territoire comme un facteur à 

respecter.  

Pour comprendre cette relation particulière entre le territoire et l’agriculteur familial, nous 

utiliserons ici le modèle développé par Deffontaines (1997). Ce modèle montre l’importance 

de la relation entre l’agriculteur et le paysage, en ce qu’elle permet d’assurer la continuité de 

l’activité des agriculteurs. Selon Bosc et al. (2014, p.16), « les agriculteurs familiaux sont 

d’abord et avant tout des acteurs sociaux puis des producteurs, et ils ne sauraient se voir 

réduits au statut de fournisseurs de matières premières ». Ce qui au final semble la meilleure 

clé de lecture de la formidable résilience de cette forme de production est certainement 

l’imbrication des logiques sociales et patrimoniales à des logiques productives. 

Dans ce modèle, l’auteur met en évidence la façon dont les agriculteurs, à partir du 

développement de leurs activités agricoles, modifient le milieu et transforment le paysage (le 

territoire). Dans le même temps, ce même territoire influe sur la vie et les décisions des 

agriculteurs. De plus, les agriculteurs et le paysage influent et sont influencés par 

l’environnement socio-économique, ce qui fait des agriculteurs des acteurs importants dans la 

définition du paysage (territoire). 
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Figure 3.1 : Modèle reliant le paysage à l’activité agricole (Deffontaines, 1997, p.306) 

 

Il est également remarquable que les agricultures familiales, grâce à leur enracinement local et 

à la connaissance approfondie qu’elles ont de leurs territoires, constituent des foyers 

d’innovations empiriques adaptés à leurs contextes locaux respectifs. Elles contribuent 

également au développement économique de ces territoires en favorisant le maintien voire la 

création de circuits de commercialisation cohérents avec les économies locales. Au-delà de 

cet aspect économique, en participant à la sauvegarde et à la transmission des traditions 

culturelles et alimentaires, elles jouent souvent un rôle important pour la vie des espaces 

ruraux, la présence de services éducatifs et de santé, ainsi que la préservation, voire la 

création, de liens sociaux. C’est pourquoi le territoire peut être considéré comme un « lieu 

d’interactions privilégiées entre un espace physique et des modes d’organisation d’activités 

de différentes natures, animés par des groupes sociaux et économiques porteurs de projets de 

développement » (Torre et Beuret, 2012, p.5). 

Enfin, les agricultures familiales entretiennent les paysages, qui constituent des atouts 

considérables pour la qualité de vie, les ressources procurées aux populations rurales locales 

et, dans certaines situations, pour le tourisme (CESE, 2014). Or, si le territoire se développe à 

partir de relations et de projets collectifs, un concept important à relever est celui de la 

gouvernance territoriale. Selon Torre et Beuret (2012), cette gouvernance peut être perçue 

comme « l’ensemble des processus et dispositifs par lesquels des parties prenantes ou acteurs 
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de différentes natures (productifs, associatifs, particuliers, représentants des pouvoir publics 

ou des collectivités locales...) contribuent à l’élaboration, parfois concertée, parfois 

conflictuelle, de projets communs pour le développement futur des territoires » (Torre et 

Beuret, 2012, p.3). 

Il s’agit, pour ainsi dire, de travailler à la construction de projets collectifs à partir de 

l’articulation des relations. Et comme nous allons le voir dans notre chapitre 4, les projets 

collectifs sont fondamentaux pour la survie des agriculteurs familiaux. Selon Torre et Beuret 

(2012), les processus de gouvernance territoriale poursuivent comme objectifs : 

- de contribuer à l’élaboration ou de favoriser la mise en œuvre des projets de 

développement territorial ; 

- de faciliter la coordination entre les acteurs hétérogènes au sein des territoires ; 

- d’éviter que certains acteurs ne quittent le territoire (processus de désertification ou 

d’abandon) ; 

- d’éviter des affrontements ;  

- de décider des voies de développement. 

Pour conclure, nous souhaitons mettre en évidence qu’une exploitation agricole familiale est 

toujours ancrée dans un territoire, qu’elle participe d’un tissu rural et que les conditions du 

milieu, les différents écosystèmes auxquels elle a accès, constituent l’outil de travail des 

agriculteurs autant que leur cadre de vie (Cochet et Devienne, 2006). Enfin, la viabilité des 

exploitations familiales à absorber le progrès technologique découle des caractéristiques 

naturelles du secteur agricole, qui conditionnent leur évolution technologique, et de la façon 

dont les exploitations agricoles familiales sont gérées. 

3.1.2. Le gestion d’exploitation agricole familiale 

Le concept de gestion d’une entreprise peut être lié à plusieurs grilles d’analyse, selon que 

l’entreprise est pensée comme une unité productive rationnelle, comme un groupe humain, 

comme une organisation hiérarchisée, comme un lieu de décisions ou comme un système 

(Chomel et al., 2013). Dans le contexte de l’agriculture familiale, la globalité de ces grilles 

doit être prise en compte.  

La base des modèles de fonctionnement des exploitations agricoles doit considérer les 

finalités du système et ses interactions avec les divers processus techniques et biotechniques 

qui interviennent dans leur mise en œuvre (Brossier et al., 1997). Lamarche (1994) a souligné 
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que pour comprendre la logique productive d’une exploitation familiale il est important de 

prendre en compte les comportements au niveau familial et les niveaux de dépendance. Cet 

auteur met également en évidence que l’existence de l’agriculteur familial est liée à trois 

exigences « l’attachement à ses valeurs traditionnelles, le projet qu’il a pour lui-même et sa 

famille et les contraintes liées à son environnement immédiat (milieu naturel, conditions 

économiques, sociales et politiques) » (Lamarche, 1994, p.50). 

Cependant, un problème dans la gestion de ces exploitations vient du fait que les agriculteurs 

familiaux de petite taille connaissent globalement peu d’outils de gestion. De plus, il est 

remarquable que les outils de gestion utilisés par les entreprises, comme ceux issus de la 

comptabilité par exemple, sont peu adaptés aux besoins des agriculteurs (Brossier et al., 

1997). 

La discussion sur le modèle de gestion agricole a débuté avec Chombart de Lauwe et al. 

(1963) qui ont proposé un modèle de gestion de l’exploitation agricole reposant sur une 

approche normative. Ces auteurs ont considéré l’exploitation agricole comme une entreprise 

comme les autres, à savoir, qui combine des facteurs de production en vue de réaliser un 

profit, et à laquelle il faut appliquer les mêmes méthodes d’organisation scientifique du 

travail, dans le but d’avoir un système de production optimisé. Cependant, bien que cette 

approche ait eu un énorme succès dans les années 1960, elle a reçu plusieurs critiques. 

Gervais et al. (1965) ont jugé réducteur le fait de considérer une exploitation familiale comme 

une simple entreprise, car dans cette vision, on s’oriente vers une « agriculture sans paysans 

», où les agriculteurs sont vus comme des salariés d’un chef d’entreprise détenteur de 

capitaux. 

Plusieurs auteurs ont également critiqué l’utilisation de la théorie économique pour gérer les 

exploitations agricoles tel que cela a été fait dans le secteur industriel. La théorie économique 

de la production répond à une série de questions (quoi produire ? combien ? comment ? avec 

quelles ressources ? en quelles quantités ? avec quelles techniques ?) en focalisant l’attention 

sur les décisions des producteurs individuels, chacun d’eux étant confronté à ces questions 

pour lui-même. Cependant, l’expérience a montré qu’une théorie statique de la production ne 

constitue pas une bonne base pour comprendre et analyser les décisions des agriculteurs.  Le 

problème est une certaine spécificité de l’agriculture du fait qu’elle réunit trois entités, trois 

personnages, souvent artificiellement séparés dans la théorie économique : le producteur, le 

consommateur et le gestionnaire d’un patrimoine (Brossier et al., 1997). Dans une 
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exploitation agricole familiale, les décisions sont prises en fonction de logiques familiales 

complexes comme des conflits-coopérations entre générations.  

Petit (1975) et Brossier et al. (1997) ont développé une autre approche de gestion, qui s’inscrit 

dans la spécificité de l’agriculture. Petit (1975) y soulignait la nécessité de prendre en compte 

le caractère familial de l’exploitation agricole pour pouvoir comprendre sa complexité et 

pouvoir la gérer de façon à maintenir son identité. Cette approche constitue une vision 

systémique de l’exploitation agricole, où le lien avec la famille est fondamental pour 

comprendre la logique de fonctionnement de l’exploitation agricole. L’exploitation agricole 

ne peut donc être assimilée à une entreprise capitaliste que l’on peut gérer indépendamment 

des considérations familiales.  

Dans les années 2000, Gafsi et al. (2002) et Nguyen et al. (2004) ont ensuite mis au jour 

l’approche de l’ancrage territorial d’une exploitation agricole, défini comme un « processus 

de valorisation, de préservation et de production de ressources spécifiques au territoire » 

(Gafsi, 2006, p.494). Cette approche prend en compte les ressources territoriales que couvrent 

les dimensions naturelle, relationnelle, organisationnelle, symbolique et économique : « Il est 

important de souligner que cette définition de l’ancrage dépasse la vision classique de 

l’exploitation agricole, simple unité de production utilisatrice de facteurs de production 

génériques dont est doté l’espace où elle se trouve, pour s’interroger sur sa contribution à la 

production et à la préservation des ressources spécifiques à son territoire » (Gafsi, 2014, 

p.54). 

Enfin, l’approche actuelle de gestion considère que l’exploitation agricole est une 

organisation complexe qui comporte plusieurs dimensions fortement interconnectées, entre 

autres les dimensions économique, patrimoniale, sociale, territoriale, etc. Selon Gafsy (2014, 

p.48), « pour assurer son existence, l’exploitation agricole en tant qu’organisation est en 

perpétuel processus d’adaptation aux évolutions socio-économiques. Elle prend donc 

différentes configurations dans le cadre de ces transformations ».  

À partir de l’analyse de la littérature utilisée ci-dessus, nous pouvons différencier aujourd’hui 

deux approches majeures concernant l’exploitation agricole par les agriculteurs familiaux : 

d’une part, l’approche de la nouvelle entreprise agricole et d’autre part, l’approche du système 

exploitation-famille. Leurs caractéristiques sont décrites dans le tableau 3.1. 
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Lʼapproche La nouvelle entreprise agricole Le système d’exploitation familiale 

Définition 
Un ensemble d’ateliers de production 
placés sous l’autorité d’un chef. 

Une conception systémique qui considère 
l’exploitation dans sa globalité. 

Idée centrale 

L’exploitation agricole doit être 
considérée comme une entreprise au 
même titre que les autres, combinant 
des facteurs de production en vue de 
réaliser un profit, et à laquelle il faut 
appliquer les mêmes méthodes 
d’organisation scientifique du travail. 

L’exploitation agricole n’est pas une simple 
juxtaposition d’ateliers spécialisés de 
production, mais un système complexe et un 
projet finalisé de la famille. 

Modèle 
proposé  

Modèle de gestion de l’exploitation 
agricole reposant sur une approche 
normative. 
Les auteurs proposent un ensemble 
d’outils et de méthodes permettant de 
déterminer le système de production 
optimal, à travers la définition des 
combinaisons rentables. 

Ils ont développé une approche 
compréhensive de gestion de l’exploitation 
agricole ; une approche « centrée sur l’acteur 
» et la prise de décision. 
Les agriculteurs « ont de bonnes raisons de 
faire ce qu’ils font » ; ils ne suivent pas 
forcément et uniquement un objectif de 
profit  ; ils n’ont pas un comportement 
d’optimisation mais ils cherchent un 
compromis entre plusieurs objectifs. 

Principales 
références 

Chombart de Lauwe et al., 1963 ; 
Chombart de Lauwe, 1969 : Gervais 
et al. 1965 ; Cordonnier et al., 1970 ; 
Carles, 1990 

Petit, 1975 ; Brossier et al., 
1997 ; Osty, 1978 ; Bonneviale et al., 1989 

Tableau 3.1 : L’approche de l’exploitation agricole et l’approche des agriculteurs familiaux 
(élaboration personnelle) 

 

Dans ce tableau nous mettons en évidence que si, entre autres, Petit (1975), Brossier et al. 

(1997), Osty (1978), et Bonneviale et al. (1989) soulignent la nécessité de prendre en compte 

le caractère familial des exploitations agricoles pour comprendre l’évolution de l’agriculture, 

Chombart de Lauwe et son équipe s’appuient quant à eux sur un modèle basé sur une 

approche normative s’opposant justement au modèle du système exploitation-famille. Cette 

opposition est à la fois au niveau de la conception de l’exploitation, et aux méthodes de sa 

gestion (Gafsi, 2014). Cependant, c’est dans l’approche du système d’exploitation-famille que 

le lien avec la famille est évident et fondamental pour comprendre la logique de 

fonctionnement de l’exploitation agricole, d’autant plus qu’il est utilisé par la plupart des 

auteurs contemporains de même que dans notre thèse. C’est pourquoi certains auteurs 

(Brossier et al., 1997 ; Chia, 1987 ; Gafsi, 2006, 2014 ; Petit, 1981) défendent la théorie du 

comportement adaptatif comme étant la plus adaptée à la gestion d’exploitation familiale. 

Cette théorie est brièvement expliquée dans la section suivante. 
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3.1.3. La théorie du comportement adaptatif (TCA) 

La TCA est centrée sur l’acteur et repose sur un postulat de rationalité : « l’agriculteur a ses 

raisons de faire ce qu’il fait ». Cette théorie repose sur le postulat de cohérence et sur les 

concepts de finalité, projet, situation, perception, tandis que le fonctionnement du modèle se 

caractérise par une double adaptation, d’une côté la situation (l’environnement) de l’autre côté 

la finalité du système (Brossier et Petit, 1977 ; Brossier, 1980 ; Chia, 1987 ; Petit, 1981). 

Osty (1978) indique en ce sens qu’étudier l’exploitation agricole comme un système consiste 

à considérer d’abord l’ensemble avant d’étudier à fond les parties que l’on souhaite aborder. 

L’exploitation agricole n’est pas la simple juxtaposition d’ateliers de production ni l’addition 

de moyens et de techniques de production, elle est un tout organisé qui ne répond pas à des 

critères simples et uniformes d’optimisation.  

Selon Chia, Petit et Brossier (2014), « la TCA est d’application générale et permet de rendre 

compte des façons dont ces différents types d’exploitation fonctionnent. Elle s’applique à de 

nombreuses formes d’unités de production agricole, tout particulièrement les formes 

familiales mais pas exclusivement » (Chia, Petit et Brossier, 2014, p.84). Selon les mêmes 

auteurs, la principale limite de la TCA est liée à son caractère général, à savoir qu’elle n’est 

pas vraiment appropriée pour rendre compte au mieux des transformations sociales affectant 

l’agriculture, même si elle peut y contribuer. 

La TCA peut être résumée comme « la reconnaissance du fait que, pour être mise en œuvre, 

toute décision d’action (par exemple le choix d’un assolement) requiert une série d’actions 

plus élémentaires (choisir la parcelle, choisir la variété, implanter telle culture dans telle 

parcelle) requérant chacune une ou plusieurs décisions. À chaque décision correspond la 

poursuite d’un objectif. [...] Bien entendu, agir de manière appropriée requiert de tenir 

compte des contraintes auxquelles tout un chacun est soumis. L’ensemble de ces contraintes 

définit la situation de l’acteur. L’action vise à adapter la situation aux objectifs. Mais 

l’adaptation est à double sens : l’acteur doit aussi choisir ses objectifs, et donc les adapter en 

fonction de sa situation [...]. Ce qui compte en dernière instance c’est la perception qu’a 

l’acteur de ses objectifs et de sa situation » (Chia et al., 2014, pp.84-85). 

Le point de départ de l’application de la théorie du comportement adaptatif au cas de 

l’exploitation agricole familiale est la construction d’un système qui représente cette 

exploitation (voir la figure 3.2). Le postulat de cohérence défend que les décisions des 

agriculteurs s’expliquent par les objectifs qu’ils poursuivent et par les moyens dont ils 
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disposent. Le but est alors de comprendre les finalités du système qui peuvent être un 

ensemble d’objectifs plus ou moins hiérarchisés et non dépourvus de contradictions, 

susceptibles d’évolution. La situation se caractérise par l’ensemble des contraintes qui 

limitent les possibilités d’action de l’acteur. La perception de l’acteur au delà de sa situation 

détermine son comportement. Cependant, les perceptions sont nécessairement des 

approximations de la réalité parce que le processus de décision et d’action se déroule dans les 

temps et que le futur ne peut être connu avec certitude. De plus, toute action modifie à la fois 

la situation et sa perception (Brossier et al., 1997 ; Chia et al., 2014). 

 

 

Figure 3.2 : Modèle du comportement adaptatif du système famille exploitation 
(adapté de Brossier et al., 1997, p.58) 

 

Selon Chia et al. (2014), bien que ce modèle date de plus de quarante ans, il est toujours 

pertinent pour trois motifs : (1) le renouvellement du regard sur les agriculteurs familiaux 
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impliqués dans la modernisation de l’agriculture dans les années 1970, (2) sa contribution à la 

rénovation pédagogique de l’enseignement technique agricole, et (3) le passage d’une 

conception de la gestion centrée sur des outils, normatifs, à une conception centrée sur 

l’acteur et son projet valable. Ces auteurs soulignent aussi que « cette pertinence repose sur la 

capacité de la TCA de permettre des analyses à la fois fines et complètes du fonctionnement 

techno-économique des exploitations agricoles » (Chia et al., 2014, p.89). 

Aujourd’hui, le poids de l’environnement caractérisé par la concurrence mondiale, l’exigence 

de qualité, des certifications de production, de traçabilité, d’utilisation d’outils informatisés, 

l’exigence d’informations précises et en temps réel, tout cela crée des obstacles de plus en 

plus insurmontables à la petite production traditionnelle. L’innovation qui valorise les 

connaissances tacites et des complémentarités dynamiques des relations interpersonnelles et 

de la proximité, la mise à niveau des ressources et des connaissances locales / traditionnelles 

de la création « d’appellations d’origine » peuvent se révéler des alternatives de continuité 

pour les agriculteurs familiaux (Wilkinson, 2003). Si l’un des objectifs est de combattre la 

pauvreté rurale, la discussion sur la continuité des agriculteurs familiaux est essentielle. Nous 

nous proposons ainsi d’analyser dans la section suivante les caractéristiques qui influencent la 

pérennité des exploitations familiales. 

3.1.4. La pérennité des exploitations familiales 

Selon Gafsi (2014, p. 12), « la pérennité d’une organisation signifie la conciliation de deux 

exigences contradictoires : changement et continuité ». Lorino (2013, p. 11), avance même 

qu’« une organisation pérenne est celle qui invente un genre narratif, le sien, et sait s’y tenir, 

construisant ainsi les éléments d’une identification d’autant plus durable qu’elle saura 

traverser les situations les plus diverses et les turbulences de l’Histoire ». Mignon (2013, 

p. 15) souligne quant à lui que « la pérennité de l’organisation est préservée lorsque 

l’entreprise a su, au cours de son histoire, initier ou faire face à des bouleversements internes 

et externes et préserver, jusqu’à nos jours, l’essentiel de son identité ». 

Notre objectif dans cette section est d’élaborer un modèle de pérennité de l’agriculture 

familiale à partir de la vision de trois auteurs : Mignon (2009, 2013), Lorino (2013) et Gafsi 

(2014). Selon eux, la pérennité des organisations est souvent conditionnée par leur capacité à 

conjuguer deux impératifs contradictoires : d’une part, (1) le maintien de leur aptitude au 

changement et à l’innovation ; d’autre part, (2) le contrôle et la stabilisation sur des domaines 

d’activités stratégiques parvenus à maturité (Naro et Travaillé, 2013). Ces deux dimensions 
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(le changement et la stabilisation) rendent encore plus pertinente la théorie du comportement 

adaptatif, car ce modèle de gestion de l’agriculture familiale suppose un processus de prise de 

décision qui mene à une double adaptation. 

Selon Mignon (2009), la notion de pérennité peut avoir deux acceptions ; premièrement, 

patrimoniale : elle consiste à faire perdurer un patrimoine et à pérenniser le contrôle de 

l’entreprise par le même groupe de propriétaires (une famille dans le cas d’une exploitation 

agricole familiale) ; deuxièmement, organisationnelle : faire vivre un projet global, dans la 

durée, à l’entreprise en tant qu’organisation. Patrimoniale ou organisationnelle, la pérennité 

de l’entreprise dépend de sa capacité à faire face, au cours de son histoire, à des 

bouleversements externes ou internes tout en préservant l’essentiel de son identité. Ainsi, 

Mignon (2009) souligne que la dialectique entre changement et continuité constitue le cœur 

de la problématique de pérennité.  

Par ailleurs, plusieurs courants des sciences de gestion ont traité de cette problématique, parmi 

lesquels on peut citer le courant de l’apprentissage et du changement organisationnel (Argyris 

et Schon, 2002). La pérennité exige un processus de changement continu : ce processus est 

caractérisé par le processus d’organisation lui-même, c’est-à-dire celui qui consiste à 

s’organiser pour s’adapter. Plus précisément, il correspond au concept dʼhoméostasie20 repris 

par Simon (1996) dans son analyse des systèmes artificiels et du développement 

organisationnel.  

Naro et Travaillé (2013) insistent dans leur ouvrage sur le fait que le modèle des ressources et 

compétences en stratégie (Barney, 1991 ; Wernerfelt, 1984) de même que l’approche en 

termes de capacité dynamique (Helfat, 2007 ; Teece et al., 1997), dénotent la capacité des 

organisations à apprendre de leur environnement et à maintenir continuellement leur aptitude 

à l’innovation et au changement. Cette capacité leur assure un avantage concurrentiel durable 

et, ce faisant, leur pérennité. Par exemple, les transformations liées aux principaux enjeux 

qu’ont connus les exploitations familiales sont, pour Gafsi (2014), au nombre de trois : 

d’abord, (1) la modernisation de l’agriculture survenue durant les Trente Glorieuses, puis, (2) 

la contestation du modèle productiviste des années 1980 et 1990, et enfin, (3) le nouveau 

                                                           

20« L’homéostasie (ou équilibrage dynamique) désigne la capacité qu’ont des organismes biologiques, 
techniques ou sociaux à maintenir un certain nombre de leurs variables en état constant et à garantir la 
continuité de leur fonctionnement par le jeu de forces contradictoires qui permettent une réponse régulatrice 
permanente aux turbulences de l’environnement » (Lorino, 2013, p.8). 
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contrat social pour une agriculture durable et multifonctionnelle des années 2000. Les 

agriculteurs ont du fait face à ces changements pour survivre.  

Mignon (2013) a souligné aussi que le cœur du processus de pérennité repose dans le mode de 

pensée d’une firme, c’est-à-dire, dans les connaissances générées par les réflexions et les 

actions individuelles et collectives. Pour garantir le développement d’un tel processus, il est 

nécessaire de faire intervenir certains outils de gestion : entre autres, normes, budgets, 

systèmes d’informations comptables, tableaux de bord, systèmes de codification. Ces outils 

constituent à la fois une source de structuration et d’autonomie, et une source de continuité et 

de changement (Lorino, 2005). Or, les agriculteurs familiaux ne connaissent que peu d’outils 

de gestion, et en utilisent encore moins (CESE, 2014).  

Dans l’agriculture familiale de petite taille, le contrôle de gestion est souvent sommaire, voire 

inexistant. Selon un rapport de CESE (2014) : « Globalement, les agricultures familiales ont 

montré leur formidable capacité d’adaptation au travers des siècles malgré les guerres, les 

crises économiques, les famines et les catastrophes naturelles. Cette résilience trouve 

notamment sa source dans les caractéristiques de la structure familiale : solidarité, 

abnégation, dévouement, volonté de transmettre son patrimoine et ses savoirs, acceptation de 

contraintes temporaires en cas de besoin (diminution des revenus, augmentation de la charge 

de travail…) » (CESE, 2014, p.23). Cependant, elles se trouvent aujourd’hui face à la 

nécessité de développer une gestion plus professionnelle, et ceci indépendamment de la taille 

de l’exploitation, afin de pouvoir se maintenir dans un marché. Après ce panorama de 

l’agriculture familiale, nous discuterons dans la section (§3.2) sur une définition appropriée de 

l’agriculture familiale et les facteurs qui doivent être pris en compte dans la compréhension de 

sa dynamique. 

3.1.5 Les pionniers de la théorie de l’agriculture 

Les premiers théoriciens de l’agriculture sont Karl Kautsky (1854-1938), Lénine (1870-1924) 

et Chayanov (1888-1937). Notre objectif dans cette section est d’exposer brièvement leurs 

théories, cherchant à comprendre l’idée centrale contenue dans leurs œuvres, afin de réaliser 

des observations relatives à notre objet d’étude. L’analyse de ces théories sur l’influence que 

le capitalisme a eu sur l’agriculture nous permet une meilleure compréhension des processus 

tels que la modernisation du champ, la concentration des terres, l’intégration agriculture-

industrie, l’exode rural enfin, une meilleure compréhension des questions foncières qui ont 

conduit à la situation actuelle de l’agriculture familiale (Alves et Ferreira, 2009). 
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Kautsky (1900) a créé le terme « capitalisme agraire » et a mis le capitalisme dans le centre 

des discussions sur l’agriculture. Dans sa théorie la disparition des petites exploitations et la 

croissance des grands fermiers capitalistes étaient des faits inévitables (Pouch, 2002). Kautsky 

a fait des prédictions pour le nouveau siècle arrivant, sur la base des résultats de leurs 

enquêtes sur la paysannerie russe et l’introduction du capitalisme dans l’agriculture (Alves et 

Ferreira, 2009 ; Carneiro, 2009). Selon ces auteurs, « la grande propriété rurale a la 

supériorité technique par rapport à la petite, qui est la mieux adaptée à la pénétration du 

capitalisme dans la campagne et donc l’inclusion inévitable de « l’industrialisation de 

l’agriculture ». En ce sens, la petite la propriété aurait tendance à diminuer ou disparaître » 

(Alves et Ferreira, 2009, p.148). 

Kautsky ne préconise pas directement la fin de la petite propriété : au contraire, selon lui, les 

grandes exploitations ont besoin des petites propriétés pour leur exploitation industrielle. Ces 

petites fermes fourniront la matière première à l’industrie et la main d’œuvre dans les 

périodes où la grande opération exige des employés. Dans ce sens, les paysans deviennent 

employés dans les grandes exploitations capitalistes. Lénine a développé la théorie de la 

reconstruction socialiste de l’agriculture, la seule solution pour la non disparition des paysans. 

La thèse léniniste est basée sur la désintégration de la paysannerie. Cette désintégration serait 

le résultat de la création d’un marché intérieur pour le capitalisme qui conduirait à la 

différenciation sociale dans les campagnes et la croissance des grandes propriétés, dans la 

mesure où elles désintègrent la paysannerie. Selon Alves et Ferreira (2009, p.150) « pour 

Lénine, avec lʼavance du mode de production capitaliste, la disparition de la paysannerie est 

inévitable, les agriculteurs abandonnent leurs fermes pour travailler sur de grandes 

propriétés ou dans les usines dans les centres urbains ». Lénine a tenu compte dans son étude 

des exploitations agricoles de la Russie. 

Kautsky et Lénine ont la même conclusion sur le développement technique de l’agriculture, 

dont les mécanismes de progression capitalistes conduisent à la disparition des petits 

producteurs. Or, ces petits agriculteurs ne peuvent rivaliser avec l’agriculture capitaliste. Ce 

qui différencie ces deux théoriciens est que, tandis que Kautsky considère la supériorité 

technique et productive des grandes exploitations capitalistes, aboutissant à l’expropriation 

des petits agriculteurs, Lénine, insiste sur la différenciation sociale au sein de la paysannerie, 

menant les agriculteurs au salariat. Mais dans les deux cas, la paysannerie est condamnée à 

disparaître. Chayanov (1925) développe au contraire une théorie de reproduction et de 

résistance paysanne. Il développe un cadre théorique important sur la question paysanne et sa 
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survie, dont les éléments fondamentaux sont la caractérisation de la paysannerie comme unité 

de la famille et lʾéquilibre travail-consommation existant dans la cellule familiale (Alves et 

Ferreira, 2009).  

Or, cette théorie de l’organisation paysanne comme unité économique, développée par 

Chayanov, est basée sur des études menées sur les économies de la production de la famille 

russe, au début du XXe siècle. La famille y travaille principalement pour répondre aux 

besoins de base de ses membres et de manière secondaire pour accumuler du capital. Compte 

tenu de l’absence de travail salarié et la non accumulation du capital, Chayanov classe l’unité 

économique paysanne comme non capitaliste (Alves et Ferreira, 2009). Alors que Kautsky et 

Lénine ont vu les paysans écrasés par le mode de production capitaliste, Chayanov considère 

la production paysanne comme une forme différente du modèle de production capitaliste. Le 

tableau 3.2 met ainsi en évidence les principales différences entre ces deux modèles selon 

Chayanov (1925). 

Modèle de Production Capitaliste Modèle Paysan de Production 

- accumulation de capital - production de subsistance 

- travail salarié - travail considéré par rapport à la 
consommation 

- division de la communauté en classes 
sociales 

- commercialisation des excédents et 
éventuelles activités non agricoles 

- concentration de la propriété rurale - ne vise pas à l’accumulation du capital 
- intégration agriculture-industrie - unité familiale comme base, petite propriété 

- exode rural - coopération entre les agriculteurs 

Tableau 3.2 : Le modèle de production paysan selon Chayanov (élaboration personnelle) 

 

Dans le cas de notre thèse, nous utiliserons Chayanov comme théorie de base à nos réflexions. 

En effet, il est particulièrement adapté en ce que les coopératives collectives y sont vues 

comme le seul moyen possible à l’introduction de la ferme paysanne dans l’environnement de 

l’industrialisation agricole à grande échelle. Ainsi, pour une unité économique paysanne 

familiale, la méthode consiste à se rassembler autour de coopératives pour accéder au mode 

de production capitaliste. Or, si on considère Wanderley (1998), l’axe central de sa 

proposition est la formation de systèmes coopératifs, composés de coopératives paysannes de 

différents niveaux, à savoir des unions de coopératives organisées sur une perspective bottom-

up, de bas en haut. 
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3.2. La définition de l’agriculture familiale 

Le système agraire est extrêmement complexe, que ce soit en raison de la grande diversité du 

paysage agraire (environnement physique, variables environnementales, économiques, etc.), 

ou du fait de l’existence de différents types d’agriculteurs aux différents intérêts privés, aux 

stratégies particulières de survie et de production, et réagissant donc différemment à des défis 

et à des contraintes similaires. En réalité, plusieurs producteurs sont porteurs d’une logique 

spécifique d’adaptation à l’environnement dans lequel ils sont insérés, ce qui réduit la validité 

des conclusions tirées uniquement à partir d’un seul cas, intemporel et universel de rationalité 

économique qui, soi-disant, caractérise l’être humain (Guanziroli et al., 2001). 

L’affirmation de la catégorie « d’agriculture familiale » est récente au sein du débat public, 

tout comme sa reconnaissance internationale, même si dans la pratique les politiques 

publiques ont souvent pris en compte les familles d’agriculteurs et l’exploitation familiale 

(Losch, 2014). Le choix d’une définition de l’agriculture familiale, doté de critères distinguant 

fermes familiales et fermes d’exploitations patronales n’est pas chose aisée. Nombreuses sont 

déjà les typologies élaborées par les chercheurs. Il est donc essentiel de définir et de 

caractériser l’agriculture familiale.  

L’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) définit ainsi 

l’agriculture familiale : « L’agriculture familiale englobe toutes les activités agricoles 

reposant sur la famille, en relation avec de nombreux aspects du développement rural. Elle 

permet d’organiser la production agricole, forestière, halieutique, pastorale ou aquacole qui, 

sous la gestion d’une famille, repose principalement sur de la main d’œuvre familiale, aussi 

bien les hommes que les femmes » (CESE, 2014, p.9). En vue d’une définition plus précise de 

l’agriculture familiale, nous nous proposons de décrire ses caractéristiques à partir des grilles 

de classification développées pour Bosc, Parrot et Corniaux (2014) et Bélières et al. (2013) 

dans la section qui suit. 

3.2.1. Les caractéristiques de l’agriculture familial selon Bosc et al. (2014) 

Pour caractériser l’agriculture familiale, Bosc et al. (2014) soulignent que les quatre 

paramètres les plus couramment utilisés afin de différencier les exploitations agricoles sont : 

la taille des exploitations, l’appréhension des rationalités ou stratégies des exploitations, les 

identités de ceux qui assurent le fonctionnement des exploitations agricoles et le statut 

juridique et les formes légales.  
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3.2.1.1. La taille des exploitations exprimée en hectares 

La classification quant à la taille des exploitations est assez souvent utilisée (Bosc et al., 

2014 ; Eastwood et al., 2010). Cependant, cette habitude de distinguer les exploitations en 

fonction de leur taille renvoie aux expressions « grandes exploitations, petites et moyennes », 

qui peuvent être combinées à d’autres caractéristiques comme « petite exploitation familiale 

». L’usage d’une taxinomie se référant à la taille de l’exploitation en hectares se justifie par le 

foncier, élément fondamental pour le développement de la production agricole. La taille est 

une donnée systématiquement recueillie lors des recensements agricoles et c’est elle qui est le 

plus souvent prise en compte – en réalité, à tort – pour définir le type d’une exploitation 

agricole donnée. « La désignation par la taille tend à survaloriser les exploitations de grande 

taille et à discréditer les exploitations de petite taille, contribuant ainsi implicitement à 

polariser le débat entre des ‘grandes exploitations’, qui seraient ‘performantes’, et des 

‘petites exploitations’, qui le seraient moins » (Bosc et al., 2014, p.45). Ce point de vue réduit 

et limite la diversité des systèmes de production et de la performance, quelle que soit la 

quantité de terre utilisée.  

Cependant, on a vu (section §3.1) que le niveau de vie et les conditions géographiques d’un 

pays influencent grandement la taille des exploitations. Toutefois, il existe une utilisation 

abusive du critère de la taille lorsqu’il oppose la « petite agriculture » à des exploitations plus 

importantes. En effet, certaines grandes exploitations sont souvent gérées elles aussi par des 

familles. Au-delà de son caractère politique, ce critère est trop dépendant des contextes 

nationaux pour être retenu : « En effet, une petite exploitation en Australie, où la taille 

moyenne des exploitations en 2001 était de 3 240 hectares, sera sans commune mesure avec 

une petite exploitation au Kenya, où les exploitations font en moyenne 2,5 hectares. Autre 

exemple : une exploitation est considérée comme ‘ petite ’  aux Etats-Unis si son chiffre 

d’affaires se situe en dessous de 350 000 dollars, ce qui est le cas de 90 % des fermes 

américaines, à l’origine de 21 % de la production agricole de ce pays » (CESE, 2014, p.9). A 

partir des données du rapport de la FAO, bien que non exhaustives, nous avons pu constater 

l’importance des petites exploitations agricoles, qui représentent 84,8 % de la population 

agricole mondiale. 

L’importance de ces données est liée au fait que la pauvreté rurale correspond avant tout aux 

ménages agricoles dotés de petites surfaces, et de moyens techniques rudimentaires (IFAD, 

2010). Le problème de la pauvreté dans le secteur rural n’est pas seulement le résultat d’une 

insuffisance de production, mais est aussi le résultat d’un manque d’accès aux facteurs de 
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production, à commencer par le foncier, de la grande faiblesse des revenus monétaires pour 

l’achat d’alimentation et d’une insertion défavorable ou insuffisante aux marchés (Bélières et 

al., 2013). 

 

Graphique 3.1 : La répartition du nombre total d’exploitations par leur superficie (81 pays) (FAOSTAT, 2010) 

 

3.2.1.2. L’appréhension des rationalités ou stratégies des exploitations 

Cette appréhension repose sur la destination des productions dans la seule dimension 

économique. La tendance est ainsi à opposer des agricultures de subsistance à des agricultures 

commerciales ou capitalistes. Cependant, cette vision dualiste ne caractérise pas la réalité de 

l’agriculture. De nombreux agriculteurs, même ceux qui ont une grande taille, produisent 

également pour leur consommation sans nuire aux produits fabriqués pour la vente. Produire 

pour l’autoconsommation n’est pas synonyme d’une agriculture uniquement de subsistance. 

3.2.1.3. Les identités de ceux qui assurent le fonctionnement des exploitations 

Ces identités agricoles sont traduites par des termes divers : paysan, agriculteur, producteur, 

exploitant agricole. Ces identités sont construites à partir de concepts issus de mouvements 

sociaux militants (syndicats, associations, mouvements coopératifs, entre autres.), ainsi que de 

courants disciplinaires comme l’histoire, l’économie rurale ou la sociologie (Bosc, Parrot et 

Corniaux, 2014). La référence à l’identité est parfois associée à une référence à la taille des 

exploitations : le petit paysan ou la petite paysannerie sont souvent opposés à la grande 

agriculture commerciale intensive. 
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3.2.1.4. Le statut juridique et les formes légales  

Ce point renvoie au domaine normatif des politiques publiques (aux statuts juridique, fiscal et 

légal des agriculteurs). Ils sont ainsi fortement dépendants des contextes institutionnels et de 

la reconnaissance sociale et politique des agriculteurs au sein des sociétés. Nous voyons donc 

qu’il est nécessaire d’analyser le contexte de la région où l’agriculture familiale est insérée 

pour comprendre sa réalité.  

Rémy (2008) souligne que la manière de désigner les exploitations agricoles renvoie à la 

manière dont se construisent ou se déconstruisent les identités professionnelles et sociales. 

Bosc, Parrot et Corniaux (2014) ajoutent qu’elle dépend également des orientations politiques 

et agricoles qui dictent le modèle d’organisation de la production à soutenir. Il met en 

évidence qu’en France l’exploitation agricole est passée au statut d’entreprise avec les lois de 

2005-2006, alors qu’au Brésil, l’agriculture familiale émerge en tant que catégorie cible de 

politiques publiques à la fin des années 1990. 

3.2.2. Les caractéristiques de l’agriculture familiale selon Bélières et al. (2014) 

Le grille de lecture développée par Bélières et al. (2013) est composée de huit critères dits 

clés et de leurs possibles modalités. Elle peut donner une première idée des grandes formes 

d’agricultures familiales (tableau 3.3). 

Critères Modalités 

Sécurité d’accès aux ressources - Accès précaire ;  - Accès sécurisé (légal ou non) 
Capacité d’investissement - Réduite ;  - Élargie 

Autoconsommation - Oui ; - Non 

Type d’insertion aux marchés 
de l’aval 

- Faible insertion/ insertion dans les seuls marchés de 
proximité 

- Insertion dans des marchés d’approvisionnement avec 
normes locales 

- Insertion dans des marchés internationaux de niche 
- Insertion dans des marchés internationaux de commodités 

Pluriactivité / système d’activité 
- Agriculture uniquement 
- Activités extra-agricoles en plus de l’activité agricole 

Niveau de diversification ou de 
spécialisation agricole 

- Agriculture spécialisée 
- Agriculture diversifiée, y compris par l’aval 

Substitution de la main d’œuvre 
familiale par le capital 

- Main d’œuvre familiale uniquement sans substitution 
- Substitution modérée par du travail non familial 
- Substitution forte par du travail non familial 

Stratégies et finalités de 
l’activité et mobilisation du 
résultat 

- Reproduction simple (priorité à la consommation finale de 
la famille) 

- Accumulation familiale et sociale 
- Accumulation productive et sociale 

Tableau 3.3 : Les principaux critères de différenciation des agricultures familiales et possibles modalités 
(Bélières et al., 2013) 
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3.2.2.1. Le niveau de sécurité d’accès aux ressources naturelles et en particulier au foncier 

La question de l’accès au foncier et aux ressources naturelles est fondamentale pour établir 

des liens organiques entre ce qui assure la reproduction et ce qui ancre la famille dans son 

territoire et sa communauté et lui permet de produire. La qualité et la solidité de cet accès sont 

donc des éléments déterminants de sa capacité à se construire et à conduire une stratégie 

(Bélières et al., 2013). Si l’accès est précaire les agriculteurs ne peuvent compter sur un accès 

au foncier d’une année sur l’autre (le cas des paysans sans terre et autres occupants 

temporaires ou menacés). Si l’accès est sécurisé il permet aux familles de disposer d’une 

assise suffisante pour s’inscrire dans la durée et envisager des stratégies d’accumulation et de 

transmission, qu’elles soient de nature sociale ou économique. 

3.2.2.2. La capacité d’investissement des familles 

Ce critère est lié au niveau des actifs physiques et financiers de la famille, en termes de flux et 

de capacité à les augmenter (que la famille peut ou non exercer), plutôt qu’en termes de 

stocks. Cette capacité dépend des dotations initiales et de l’environnement économique et 

institutionnel, en plus de l’activation de liens entre famille et exploitation. Selon Bélières et al. 

(2013), une capacité réduite oblige aux agriculteurs familiaux à privilégier la reproduction 

simple de la famille, il y a un lien de fort dépendance entre le patrimoine et le capital. S’ils ont 

une capacité élargie c’est possible d’engager l’unité dans une séparation plus grande entre la 

sphère de la production et la sphère domestique.  

3.2.2.3. L’importance de l’autoconsommation dans l’utilisation des productions 

La production dans l’alimentation de la famille est un critère important pour qualifier les 

fonctionnements, et différencier les agricultures familiales. C’est un facteur fondamental afin 

de saisir des modes de fonctionnements distincts, notamment du point de vue de la nature des 

liens entre famille et exploitation, mais aussi du point de vue des systèmes de production mis 

en œuvre et de leur dimensionnement. Sur ce point, il existe deux cas : soit l’essentiel de la 

consommation alimentaire de la famille dépend de sa production, donc la diversité de la 

production et sa disponibilité tout au long de l’année sont dès lors importantes ; soit la famille 

se nourrit en dehors de son exploitation, ou de façon résiduelle avec sa production, dans ce 

cas les possibilités de produits qui peuvent être vendus dans le marché, orientent les choix de 

production.  
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3.2.2.4. Le type d’insertion des exploitations familiales aux marchés de l’aval 

Pour les exploitations familiales, les conditions de participation à l’échange relèvent de façon 

structurelle des modes de fonctionnement (Bélières et al., 2013). Les types de marchés 

auxquels elles ont accès résultent en effet de leurs « capabilitiés » à commercialiser (au sens 

de Sen, 2000 et Nussbaum, 2012). Ces « capabilitiés » résultent d’un long processus de 

sédimentation et d’apprentissage, dépendent de nombreux critères et en particulier des 

dotations en actifs, et elles peuvent ou non être activées. Nous rejoignons Bélières et al. 

(2013) lorsqu’ils affirment l’importance de l’attention à ces « capabilities » et à leur mise en 

œuvre, au niveau de l’exploitation. 

Bélières et al. (2013, p.28) propose quatre modalités qui « regroupent des situations 

nombreuses et souvent contrastées, qu’il faudrait préciser à l’aune de chaque local ». Elles 

vont d’une autonomie quasi totale vis à vis des marchés des produits agricoles et d’élevage, à 

une dépendance à des normes et régulations externes et non maîtrisées par les familles rurales. 

Ces modalités peuvent être combinées avec les modes individuels ou collectifs d’insertion 

dans les marchés. La participation à une coopérative ou à une organisation économique peut 

permettre le renforcement de la capacité de négociation dans le marché. 

 
Figure 3.3 : Le type d’insertion des exploitations familiales dans marchés d’aval (élaboration personnelle à partir 

de Bélières et al., 2013) 

3.2.2.5. Nature et complexité des systèmes d’activités mis en œuvre 

Selon plusieurs auteurs (Chambers et Conway, 1991 ; Gaillard et Sourisseau, 2009 ; Gasselin 

et al., 2012 ; Losch et al., 2012 ; Wiggins et al., 2010) la pluriactivité est devenue une 

composante essentielle des stratégies des agricultures familiales. Cette diversification des 

activités et des revenus est un pivot de la construction stratégique et de la gestion des rapports 
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sociaux et de travail. Ainsi, un critère important de différenciation est le clivage entre les 

exploitations familiales spécialisées et les exploitations familiales diversifiant leurs activités 

(Bélières et al., 2013). Il convient de spécifier les différentes natures de spécialisation et de 

diversification. Les familles peuvent être spécialisées dans l’agriculture ou l’élevage, selon 

ces possibilités de choix ou de non choix ; ou les familles développant des activités extra-

agricoles en plus de l’agriculture et de l’élevage. 

3.2.2.6. Nature et complexité des systèmes de production et d’élevage mis en œuvre 

La nature et la complexité sont déterminées par la pluriactivité ou non, la spécialisation ou la 

diversification des systèmes de production des agriculteurs familiaux. Ces définitions vont 

orienter les choix et les besoins techniques, les calendriers et la répartition du travail entre les 

individus. Selon Bélières et al. (2013), l’agriculture peut être spécialisée ou diversifiée. 

L’agriculture spécialisée est basée sur une seule plante/élevage, ou sur une exploitation pivot 

commerciale, associée à des spéculations commerciales secondaires ; au contraire, 

l’agriculture diversifiée n’inclut pas d’exploitation dominante mais des stratégies plurielles et 

adaptatives autour d’un ensemble de productions. 

3.2.2.7. Nature et ampleur de la substitution de la main d’œuvre familiale par le capital 

Ce point est caractérisé par la relation entre la main d’œuvre familiale et le capital physique. 

La main d’œuvre familiale apporte une force de travail limitée au nombre de membres de la 

famille en âge de travailler, situation qui peut rendre difficile l’agrandissement de 

l’exploitation. Bélières et al. (2013) ont établi trois types : (1) l’absence de substitution du 

capital physique à la main d’œuvre familiale, dans ce cas l’augmentation peut être faite à 

partir des alliances ou l’adoption ; (2) substitution modérée du capital physique à la main 

d’œuvre familiale par des innovations de type mécanisation ; (3) substitution forte du capital 

physique à la main d’œuvre familiale, caractérisée par la « modernisation » de l’agriculture. 

3.2.2.8. Liens organiques entre famille et production 

Ce critère permet de situer les agriculteurs familiaux sur un panel entre l’idéal paysan et la 

limite du basculement vers l’agriculture capitaliste en termes de finalité de la production 

agricole (Bélières et al., 2013). Selon ces auteurs les liens peuvent être : (1) la reproduction 

simple de la famille où la priorité est donnée à la consommation finale de la famille, dans une 

logique défensive ; (2) l’accumulation familiale et « sociale », dans ce cas un surplus peut-être 

dégagé, mais qui n’est pas affecté dans l’augmentation du capital productif, dont la seule 

reconduction est visée ; (3) l’accumulation productive dont le surplus dégagé est utilisé pour 
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augmenter la capacité productive, et engage vers des formes de gestion dans lesquelles la 

rémunération du capital prend de l’importance. 

Dans la présentation des classifications des agriculteurs familiaux, nous nous proposons 

d’utiliser les critères de Bélières et al. (2013) pour caractériser les agriculteurs dans notre 

étude de cas, en ce que ce modèle reflète de façon plus complète la diversité de l’agriculture 

familiale. Nous soutenons ainsi dans notre thèse que « Les agricultures familiales ne sont pas 

synonymes de pauvreté, même si certaines situations sont marquées par la précarité 

économique, voire par l’insécurité alimentaire ; des agricultures familiales peuvent, dans des 

conditions de politique agricole favorables, s’engager dans des dynamiques d’accumulation 

économiqu » (Bosc et al., 2014, p.54). 

Nous choisissons la définition de l’agriculture familiale proposée par Bélières et al. (2013), 

car elle décrit et caractérise l’exploitation familiale, telle qu’elle se présente au XXIème 

siècle. « L’agriculture familiale (family farming) désigne une des formes d’organisation de la 

production agricole regroupant des exploitations caractérisées par des liens organiques entre 

la famille et l’unité de production et par la mobilisation du travail familial excluant le 

salariat permanent. Ces liens se matérialisent par l’inclusion du capital productif dans le 

patrimoine familial et par la combinaison de logiques domestiques et d’exploitation, 

marchandes et non marchandes, dans les processus d’allocation du travail familial et de sa 

rémunération, ainsi que dans les choix de répartition des produits entre consommations 

finales, consommations intermédiaires, investissements et accumulation » (Bélières et al., 

2013, p.3). Étant donné que notre étude de cas va concerner une région au Brésil, nous 

présenterons l’agriculture familiale dans ce pays dans la section suivante. 

3.3. L’agriculture familiale au Brésil 

L’agriculture familiale au Brésil est confrontée à des difficultés en termes d’accès au marché. 

Parmi ces difficultés on peut noter une insuffisance de ressources (moyens de production et de 

financements des activités de production, connaissances techniques ou terres insuffisantes et 

propices au développement des cultures de rente les plus connues) et/ou un manque des 

moyens de commercialisation (accès à des prix de vente justes, accès au transport et stock 

adéquats de la production, connaissance des besoins des clients). Selon Ferreira et Zanoni 

(2001, p.18), « les profondes transformations qui ont touché l’agriculture et l’espace rural au 

Brésil, à la fin des années soixante-dix et au début des années quatre-vingt, se sont traduites 

par une modernisation intense, mais partielle et sectorisée, de la production, par le déclin 
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démographique de cet espace et par de nouvelles dynamiques sociales, économiques et 

environnementales ». 

Dans cette transformation, on a vu apparaître un Sud riche et développé grâce aux grandes 

propriétés rurales et à l’agro-industrie face à un Nordeste pauvre et sous-développé, en raison 

de la sécheresse chronique et du manque d’investissements. À partir de cette dichotomie s’est 

développée durant plusieurs années et jusqu’à aujourd’hui une vision déformée de la réalité 

du Nordeste du Brésil. À la fin des années 1970, des mouvements sociaux apparaissent et de 

nombreux groupes d’acteurs s’élèvent contre les effets de ce modèle de modernisation : 

« Mouvements de petits producteurs familiaux exigeant des politiques agricoles différenciées, 

de meilleures conditions de production et de meilleurs prix pour leurs produits ; mouvements 

de travailleurs boias-frias revendiquant la réglementation de leur travail, des salaires et de 

meilleures conditions de travail ; mouvements d’agriculteurs expropriés par l’édification de 

barrages et d’usines hydroélectriques ; mouvements de lutte pour la terre » (Ferreira, 2001, 

p.164). Tous ces gens ont été exclus de la campagne et se sont vus interdire l’accès aux villes, 

à leurs emplois, de même qu’à toute participation politique et sociale. 

Aujourd’hui au Brésil, la discussion sur la viabilisation de l’agriculture est toujours à l’ordre 

du jour. Cependant est apparue depuis la question du développement durable qui sous-tend 

celle de l’agriculture à l’heure actuelle. Or cette nouvelle problématique implique de repenser 

la dynamique du territoire en prenant en compte les pluriactivités, de repenser le milieu rural 

dans son ensemble comme un espace de vie, de travail, de loisirs, non nécessairement restreint 

aux agriculteurs. En fait, comme le souligne l’extrait suivant : « La population rurale est 

responsable d’un double mouvement de la société qui d’une part, dynamise la vie locale - 

dans la mesure même où elle est la source de la configuration du paysage, de l’usage et de la 

préservation des ressources naturelles et sociales et de l’intensité de la vie sociale locale -, et 

d’autre part, établit les formes de relation avec la vie publique, au-delà de l’espace local » 

(Wanderley, 2001, p.28). 

Or, malgré l’importance du milieu rural au Brésil, nous pouvons encore aujourd’hui constater 

un manque accru de biens et de services comme le manque de médecins, de banques, 

d’institutions judiciaires ou d’écoles, concentrés dans les zones urbaines. De ce fait, la 

population rurale, au Brésil et dans le monde, est toujours la première touchée par la pauvreté, 

l’isolement ou les oligarchies politiques. Cette situation est aggravée par la prédominance de 

la grande propriété patronale qui a occasionné l’expulsion massive des travailleurs agricoles 
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et des paysans. Entre 1960 et 1982 ce sont près de 28,4 millions d’individus, dont 15,6 

millions dans les années 1970, qui ont quitté leurs exploitations rurales (Wanderley, 2001). 

Pour comprendre les difficultés et les enjeux de l’agriculture familiale au Brésil, il nous faut 

revenir aux racines historiques brésiliennes dans cette section. L’agriculteur familial brésilien 

subit une tradition de dénigrement, perçu comme bourru, dépassé, naïf, et souvent fainéant 

(Altafin, 2007). Selon ce même auteur, si le regard sur les agriculteurs familiaux est si négatif, 

c’est que la plupart des livres d’histoire n’ont jamais pris en compte leur rôle dans la 

construction du Brésil. L’histoire du Brésil a longtemps été rédigée à travers des perspectives 

restreintes telles que l’esclavage, la monoculture ou l’exportation (le cycle du sucre, le cycle 

du caoutchouc et le cycle du café, par exemple). Cependant, au cours des dernières décennies, 

on observe le travail de plusieurs historiens brésiliens21 qui ont pris en compte le 

développement de l’agriculture familiale et le rôle de ces petits producteurs dans le 

développement du Brésil. 

Altafin (2007), inspiré par les travaux de ces historiens brésiliens, a établi cinq classes 

caractérisant l’origine démographique de l’agriculture familiale au Brésil : les indiens, les 

esclaves africains, les métis, les blancs sans héritiers et les immigrés européens. Nous 

voudrions souligner ici qu’il n’est pas l’objet de notre thèse d’analyser en profondeur 

l’histoire du Brésil, mais qu’il est nécessaire d’étudier les difficultés de l’agriculture familiale 

brésilienne dans une dimension sociale, politique et économique, pour saisir les enjeux de son 

apparition historique et ses problématiques actuelles. 

Les indiens 

Le Brésil a été colonisé par les Portugais, mais ce sont les Indiens qui leur ont fourni les 

premiers des produits alimentaires. Amaral (1958) fait référence à des comptes historiques de 

la production indigène. Il s’agit de maïs, de manioc, de citrouilles, de haricots, de riz, de 

patates douces, entre autres produits. Certes l’histoire des Indiens se poursuit sur deux cents 

ans d’esclavage, mais il n’est pas sans rappeler que les esclaves indiens pouvaient parfois 

posséder de petites parcelles de terre où ils avaient leurs propres plantations. Les récits des 

historiens soulignent également la production indigène au sein des « missions jésuites ». 

Actuellement, la population indigène du Brésil a sa plus forte concentration en Amazonie. 

 

                                                           

21Voir Linhares et Teixeira da Silva (1981, 1999, 2000) ; Cardoso (1987, 2000) ; Fragoso (1998, 2000) 
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Les esclaves africains 

Selon Cardoso (1987), documents historiques à l’appui, les esclaves noirs s’occupaient de 

leurs plantations sur leurs parcelles de terre lors de leur jour de repos. Altafin (2007) souligne 

que cette pratique a été autorisée d’une part afin de réduire les coûts des esclaves, étant donné 

qu’ils mangeaient ce qu’ils produisaient, d’autre part afin de limiter d’éventuelles tentatives 

d’évasion. Selon Cardoso (1987) des récits historiques mentionnent que certains esclaves 

pouvaient vendre le surplus de leur production. 

Les métis 

Les métis désignent les enfants bâtards des seigneurs féodaux, interdits d’héritage. Ils 

occupaient des terres de faible rendement et vivaient en grande partie de l’agriculture qu’ils 

vendaient aux grands fermiers et aux villages. Or, comme avec la croissance des villes est 

apparue une demande accrue en nourriture, l’exploitation de cultures vivrières est devenue 

une activité productive cruciale pour ceux qui vivaient en marge des grandes fermes, comme 

les métis. Ceux-ci devaient souvent payer leur terre aux propriétaires, soit en espèces soit le 

plus souvent, avec la livraison d’une partie de leur production. Ainsi, la période coloniale au 

Brésil a connu une production accrue de nourriture, même si celle-ci a souvent été réalisée sur 

des terrains épuisés, délaissés par les grands agriculteurs ou bien dans des zones plus 

éloignées (Altafin, 2007). 

Les blancs sans héritiers 

Jusqu’en 1835, le Brésil fonctionnait via un régime où dominait la «  primogéniture22». Grâce 

à ce système, seul l’aîné était l’héritier légal des biens, les autres enfants légitimes dépendant 

financièrement de celui-ci. Autrement dit, le décès de l’agriculteur entraînait l’héritage à son 

fils aîné de la totalité des biens. Ce système permettait en effet d’empêcher la dispersion de la 

richesse (Altafin, 2007). Or, comme les autres enfants dépendaient du frère aîné, leur sécurité 

financière n’était pas toujours assurée. Si leur relation avec l’aîné était mauvaise, ils pouvaient 

être expulsés de l’exploitation et placés dans des zones agricoles improductives livrés à eux-

mêmes. Sans argent pour investir dans les esclaves, ils n’étaient pas capables de produire à 

grand échelle (Altafin, 2007). 

 

                                                           

22Morgadio en portugais. 
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Les immigrants européens 

Il nous faut ici distinguer deux périodes : celle des immigrés propriétaires (colonisation) et 

celle des immigrés travailleurs (substitution de la main d’œuvre esclave). Les premières 

politiques visant à encourager l’immigration des travailleurs européens ont été adoptées à 

l’arrivée de D. João VI au Brésil en 1808, l’objectif initial étant de former des centres de 

production d’aliments pour approvisionner les villes (Altafin, 2007). Nous pouvons 

mentionner pour cette période la colonisation suisse à Rio de Janeiro et la colonisation 

allemande au Paraná et dans l’Etat de Santa Catarina. Les immigrés recevaient des parcelles 

de terrain en don du gouvernement. Celui-ci finançait également leur voyage au Brésil, de 

même que leurs premiers instruments agricoles. Ces immigrés étaient des propriétaires. 

Cependant, avec l’amélioration du prix du café et l’augmentation de sa production, le 

gouvernement pressé par le problème du manque de main d’œuvre qualifiée résultant de 

l’interdiction de la traite des esclaves en 1831 et plus tard l’abolition du travail des esclaves 

en 1888, a stimulé le mouvement européen des migrations, mais sur une nouvelle base de 

subordination du travail immigré au propriétaire terrien sur les plantations de café (Altafin, 

2007). Selon Oliveira et Madeira (1986), sur les 97 millions d’étrangers arrivant en moyenne 

par an au Brésil entre 1886 et 1903, la grande majorité est venue travailler dans les plantations 

de café dans l’Etat de São Paulo. On voit ainsi en quoi les racines des agriculteurs familiaux 

au Brésil sont multiples et complexes, entre les Indiens, les esclaves africains, les métis, les 

blancs sans héritiers et les immigrés européens (Altafin, 2007 ; Wanderley, 1998 ; Furtado, 

2004). Selon Altafin (2007, p.9), « l’histoire des producteurs au Brésil est liée à différents 

parcours de ces cinq groupes : les Indiens, les Noirs, métis, blancs pas d’héritiers et les 

immigrants européens. Bien que différents, ils sont liés dans la même unité : la position 

secondaire qu’ils occupaient dans le modèle de développement du pays depuis sa création. 

Alors que la grande propriété de monocultures orientées vers l’exportation a reçu des 

incitations et des garanties des dirigeants, cette mosaïque de formes paysannes liées aux 

cultures vivrières destinées à l’approvisionnement domestique a été mis sur les marges des 

politiques publiques ». 

Or, la compréhension de cette complexité du paysage productif agricole s’avère importante 

pour la suite de notre thèse. En ce qui concerne le développement de l’agriculture familiale au 

Brésil dans une dimension politique et sociale, nous avons élaboré le schéma ci-dessous 

inspiré de l’article d’Altafin (2007). Durant la dictature brésilienne (1964-1985), l’attention 

du l’Etat s’est tournée vers l’industrie et la mécanisation de l’agriculture. L’attention a été 
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portée en particulier sur les exploitations de moyenne et de grande taille, seules capables 

d’accroître leur productivité, selon le modèle de développement employé. Autrement dit, les 

exploitations de petite taille ont été laissées de côté durant deux décennies.  

L’histoire de l’agriculture familiale au Brésil a amorcé un changement à partir des années 

1990, au moment où est réapparue la réflexion sur la réforme agraire et où ont été développés 

certains projets spécifiques tels que le Pronaf23 ou les colonies pour les Sans-terres. Dans les 

années 2000, un événement majeur a eu lieu, à savoir l’approbation de la loi 11 326 

sanctionnée le 24 juillet 2006 définissant le statut de l’agriculteur familial : « [Les] 

agriculteurs familiaux et les entrepreneurs familiaux ruraux sont ceux qui pratiquent des 

activités dans les zones rurales, servent simultanément les exigences suivantes : I - ne 

détiennent pas, à tout titre, une surface supérieure à 4 (quatre) modules fiscaux ; II - utilisent 

comme main d’œuvre principalement celle de leur propre famille dans les activités 

économiques de leur établissement ou de l’entreprise ; III - ont principalement des revenus 

issus des activités économiques liées à leur propre établissement ou à une entreprise de leur 

famille ; IV - gèrent leur établissement ou son développement de pair avec leur famille » (Loi 

Nº 11.326, 2006) 

 

                                                           

23Voir encadré n°2 
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Figure 3.4 : Dimension sociale et politique du concept d’agriculteur familial au Brésil (élaboration personnelle) 

 

Nous voyons dès lors que cette mosaïque de formes et statuts, à la base de l’histoire de 

l’agriculture familiale, lui a livré son lot de contradictions pratiques et théoriques. L’une 

d’elles concerne l’opposition entre les concepts d’agriculteur familial et de paysan. Face à 

cette contradiction et de pair avec les théoriciens de l’agriculture que nous avons pu citer 

jusqu’alors, nous défendons le paysan comme faisant partie intégrante de l’agriculture 

familiale.  
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Encadré n°2 - Le PRONAF 

Le PRONAF a été créé en 1996 par le décret 1946, dans le but de promouvoir le développement 
durable de l’agriculture familiale. Le Programme national pour le renforcement de l’agriculture 
familiale (PRONAF) est destiné à stimuler la génération de revenus et  à améliorer l’utilisation de la 
main d’œuvre familiale, grâce aux activités de financement et aux services ruraux agricoles et non 
agricoles développés au sein des établissements ruraux (BCB, 2015). Le PRONAF finance des projets 
individuels ou collectifs qui génèrent des revenus pour les agriculteurs familiaux et les colons de la 
réforme agraire. 
Le programme possède les taux les plus bas d’intérêts de financement ruraux, et également les taux les 
plus faibles de défauts du système de crédit du pays (MDA, 2015). Il se compose de diverses formes 
de financement, et établit au préalable si l’expansion et la modernisation de la structure de production 
peuvent être financées et mises en œuvre. Le crédit (PRONAF) est géré par les agents financiers qui 
composent le système national de crédit rural (SNCR) et il est regroupé dans les principales banques 
nationales (Banco do Brasil, Banco do Nordeste et Banco da Amazônia) et banques associées 
(BNDES, Bancoob, Bansicredi et associé à Febraban). Le graphique ci-dessous montre 
l’investissement par an en milliards de réaux (1€ = R$ 4,85). 
 

 
Source : MDA (2013, 2015, 2016) 

 

En nous appuyant sur la théorie de Chayanov (1974), nous mettons en évidence les éléments 

de l’agriculture familiale brésilienne suivants : 

 le bien-être familial dépasse l’intérêt de rentabilité, ce qui ne signifie pas pour autant 

que la productivité est mise à mal ; 

 la notion de cycle démographique, à savoir la composition de la famille (le nombre 

d’enfants et leur âge) influe sur la relation entre la capacité de production et les 

besoins de consommation ; 

 l’utilisation de la diversification des cultures, caractérisée par la combinaison entre la 

polyculture et l’élevage. 

Toutefois, il convient de souligner que la théorie Chayanov développée en 1925 n’exprime 

qu’un moment particulier des paysans russes au début du XXe siècle. C’est pourquoi 

l’adoption d’un modèle similaire à cette théorie doit être réexaminée. Afin de replacer ces 
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théories dans le contexte actuel du Brésil, nous nous proposons de discuter les trois grandes 

axes de la politique agricole au Brésil selon Bertrand (1980). 

3.3.2 Les axes de la politique agricole brésilienne  

Selon Bertrand (1980), la politique agricole au Brésil a été développée sur trois axes : la 

modernisation de l’agriculture, le développement du commerce extérieur et l’agro-industrie.  

3.3.2.1 La modernisation de l’agriculture  

La modernisation de l’agriculture brésilienne est considérée par les auteurs comme une 

«  modernisation conservatrice », en raison de la logique employée dans les politiques de 

modernisation agricole. En effet, le gouvernement cherchait à mettre en œuvre une 

modernisation du secteur agricole en mesure de répondre à un marché élargi et en même 

temps de fixer des limites au développement agricole. Ces limites visaient à rassurer l’élite 

rurale face à de possibles changements dans la structure de la division des terres. 

En effet, la discussion sur la modernisation de l’agriculture, qui a émergé dans la seconde 

moitié du XIXe siècle, se basait sur un constat de la part des grands exploitants commerciaux 

(agriculteurs patronaux) selon lequel l’agriculture brésilienne souffrait d’un retard et était 

exposée aux dangers d’un marché en passe de devenir mondialisé. Ceux-ci préconisaient une 

modernisation agricole via une mécanisation de l’agriculture et une diversification des 

cultures (Mendonça, 1996). Le schéma suivant a pour but d’exposer les principales étapes de 

la modernisation de l’agriculture brésilienne, à partir de Graziano da Silva (1998), Mendonça 

(1996), Furtado (2004), et Gremaud, Vasconcelos et Toneto (2002). 

Jusqu’en 1930, le secteur agricole brésilien a suivi le « modèle exportateur primaire », à 

savoir que la priorité a été donnée à la production pour le marché étranger. À cette époque, le 

marché intérieur est en effet pratiquement inexistant et les fermes sont des systèmes intégrés 

chargés de la production à la fabrication d’outils. L’adjectif « primaire » rappelle que les 

outils nécessaires à la production agricole étaient fabriqués à la main. Puis entre 1930 et 1960, 

le Brésil a connu la phase de « substitution des importations » qui a fait place à des 

investissements dans la diversification productive et la mécanisation des cultures. Au même 

moment, le marché intérieur a amorcé son développement et les villes ont commencé à 

émerger de même que les différences entre l’urbain et le rural. 
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Figure 3.5 : Modernisation de l’agriculture brésilienne (élaboration personnelle) 

 

La fin des années 1960 se caractérise par une grande interconnexion entre les secteurs agro-

industriels et industriels. Cette relation est caractérisée par la dépendance du secteur agro-

industriel par rapport à l’industrie. Ainsi, on identifie d’étroits liens entre le secteur agricole et 

ses fournisseurs, les relations « en amont » (secteurs industriels, d’équipement, d’engrais, etc.) 

et « en aval » avec ses acheteurs (industries de transformation des produits agricoles). 

A partir des années 1960 l’agriculture se caractérise par une forte modernisation, à travers le 

déploiement de l’équipement et des techniques pour augmenter la productivité, et le 

développement des politiques gouvernementales visant à encourager l’agriculture, comme la 

création de SNCR. Le Système national de crédit rural (SNCR) créé en 1965, a marqué 

l’émergence d’un traitement différencié du secteur public en ce qui concerne l’agriculture, par 

rapport à d’autres secteurs productifs du pays. La période de 1960 à 1980 est marquée par une 

forte industrialisation de l’agriculture et de forts investissements publics. Cependant, la 

période des années 1980 poursuit le renforcement des exportations et accorde au marché 

extérieur une situation privilégiée. 

En conclusion, la modernisation de l’agriculture brésilienne sur la période de 1850 à 1980 a 

fait émerger de grandes disparités économiques et sociales (Delgado, 1985). Parce que les 

investissements réalisés par le gouvernement visaient à la modernisation des grandes 
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exploitations, cela a provoqué une réduction de la main d’œuvre dans le secteur agricole, 

l’extermination des petites exploitations agricoles et, enfin, l’expulsion des petits agriculteurs. 

Selon Martini (1991), l’exode rural a touché près de trente millions de personnes entre 1960 et 

1980. 

Il faut également remarquer la forte disparité des investissements entre les différentes régions 

du Brésil. Tandis que les régions Sud et Sudeste ont mis l’accent sur l’investissement, les 

régions du Nord et du Nordeste ont été laissées de côté. À titre d’exemple, les villes de São 

Paulo et Rio Grande do Sul (Etat de São Paulo) possédaient respectivement 44% et 25% de 

l’ensemble des tracteurs du Brésil à la fin des années 1960 : « La concentration des moyens de 

production modernes et l’accès aux faveurs de l’Etat, dans l’agriculture brésilienne récente, 

reflète et perpétue une structure sociale profondément inégale » (Martini, 1991, p.24). 

Pour conclure nous voudrions souligner que, dans une étude menée par l’IBGE en 1980 à 

propos de l’agro-industrie brésilienne, il a été constaté que les propriétés de moins de 50 

hectares correspondent à seulement 12,6% de la superficie nationale, représentent 40% de la 

production agricole nationale et emploient 69% des agriculteurs (Martini, 1991). Parmi ces 

petits agriculteurs, on peut distinguer deux groupes : ceux qui produisent et vendent 

directement à l’agro-industrie d’une part, et les agriculteurs familiaux indépendants d’autre 

part. 

3.3.2.2 Le développement du commerce extérieur 

La relation entre l’agriculture, le commerce international et le développement économique fait 

partie de l’histoire de l’économie brésilienne, de la période coloniale à nos jours : depuis la 

culture du café jusqu’à la culture du soja, le commerce extérieur a toujours été présent en tant 

qu’activité économique de première importance au Brésil. « Le Brésil est né exportateur. 

Pendant la période coloniale, le commerce avec le Portugal a été caractérisé comme une 

dépossession, l’exploitation des métaux précieux, en particulier l’or. Dans l’agriculture, 

l’introduction de la canne à sucre des Antilles en 1532 a transformé le sucre en la principale 

exportation agricole » (Contini et al., 2012, p.89). 

Au Brésil, le processus de libéralisation du commerce a commencé à la fin des années 1980, 

et s’est accéléré dans les années 1990. Ce processus de libéralisation des échanges a rompu 

avec la politique précaire pratiquée depuis les années 1960, caractérisée par l’internalisation 

de la production des marchandises importées, à savoir la protection de la production nationale 

par le biais de pratiques protectionnistes. Actuellement, le marché international pour certains 
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produits agricoles est composé d’un petit groupe de producteurs (ou exportateurs), ainsi qu’un 

groupe de pays qui consomment traditionnellement ce produit (De Carvalho et Lima, 2015). 

Toutefois, le Brésil a aujourd’hui besoin d’adopter de nouvelles politiques afin de favoriser sa 

croissance (Andrade, Ortega et Campos, 2005).  

%  PIB de l’Agrobusiness brésilien au PIB total du Brésil (1995-2015) 

Année L’agro-industrie Agriculture Elevage 
Participation en 
% d’agriculture 

au total 

Participation en 
% l’élevage au 

total 

2015 21,46 14,68 6,79 68% 32% 

2014 20,56 13,95 6,61 68% 32% 

2013 20,24 14,07 6,18 69% 31% 

2012 19,82 14,21 5,62 72% 28% 

2011 20,81 14,71 6,10 71% 29% 

2010 20,55 14,66 5,90 71% 29% 

2009 20,55 14,61 5,95 71% 29% 

2008 21,79 15,40 6,38 71% 29% 

2007 21,19 15,06 6,12 71% 29% 

2006 20,83 14,96 5,87 72% 28% 

2005 21,56 15,16 6,40 70% 30% 

2004 23,34 16,60 6,73 71% 29% 

2003 24,07 17,06 7,00 71% 29% 

2002 22,85 16,03 6,81 70% 30% 

2001 21,64 14,93 6,71 69% 31% 

2000 21,56 14,86 6,71 69% 31% 

1999 22,47 15,82 6,65 70% 30% 

1998 22,12 15,84 6,28 72% 28% 

1997 22,00 15,98 6,02 73% 27% 

1996 22,94 16,49 6,45 72% 28% 

1995 23,82 17,00 6,83 71% 29% 

Tableau 3.4 : % PIB de l’Agro-business brésilien au PIB total du Brésil (1995-2015) 
(élaboration personnelle à partir de données CEPAE/2016) 

 

3.3.2.3 L’agro-industrie 

L’agro-industrie est l’une des principales sources de richesse du Brésil (Jank, Nassar et 

Tachinardi, 2005). En 2015, ce secteur a été responsable de 21,4% du PIB brésilien (CEPAE, 

2016). Or dans l’agro-industrie (ou agro-business), le processus de production, inhérent à la 

logique du marché et des innovations scientifiques mondiales, modifie des éléments de la vie 

quotidienne sur le terrain du fait de l’utilisation d’outils de biotechnologie issus du génie 

génétique, de la microélectronique, incorporant ainsi un nouveau cours de l’appréciation du 
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capital qui affecte directement les rapports sociaux de production (Santos et Silveira, 2008). 

Rappelons à ce stade que l’agro-industrie est entendue ici comme la somme de quatre 

segments : (a) les intrants pour l’agriculture, (b) la production agricole et la production 

primaire de base, (c) l’agro-industrie (transformation) et d) des services. L’analyse de cet 

ensemble de segments est faite pour le secteur agricole (végétal) et l’élevage (animaux) 

(CEPAE, 2016). 

Selon Jank et al. (2005), le développement de l’agro-industrie brésilienne peut être analysé à 

partir des trois phases : (1) les années 1970 et 1980 caractérisées par le développement 

technologique et la croissance de la production ; (2) la période 1990-1999 décrite par les 

acteurs comme un choc entre l’efficacité et la compétitivité et (3) les années 1999-2000 

jusqu’à la fin de 2004, caractérisées par l’expansion de l’offre et la croissance rapide de la 

compétitivité. Nous présenterons brièvement les caractéristiques de chaque phase. 

La période des années 1970 et 1980 a été marquée par la forte participation du gouvernement 

dans l’investissement pour la modernisation de l’agriculture et la diversification de la 

production nationale. La diversification de la production, a consisté a produire, en plus des 

produits tropicaux (café, sucre et cacao), de nouveaux produits tels que le soja, la cellulose et 

les viandes (Jank, Nassar et Tachinardi, 2005). Cependant, comme nous l’avons indiqué plus 

haut, cette période correspond également à l’exclusion des petits producteurs. 

Selon les auteurs cité ci-dessus, les années 1990 sont celles de la déréglementation des 

marchés, de la fin du crédit rural, du lourd endettement des producteurs dû à l’inadéquation 

des coûts et des prix, de la libéralisation des échanges et enfin du contrôle de l’inflation. Cette 

période a également été marquée par le changement des zones de pâturage qui ont commencé 

à se transformer en de vastes étendues de soja et de coton (Jank, Nassar et Tachinardi, 2005).  

Le période des années 1999-2000 a effectué quant à elle un saut dans la production de 

céréales de 80 millions à 125 millions de tonnes, et a vu l’émergence de la Chine comme un 

important acheteur de grain brésilien : « L’expansion de l’agrobusiness brésilien se fonde 

donc sur les gains d’efficacité (productivité et de l’exploitation des économies d’échelle), la 

monnaie sous-évaluée et la forte demande étrangère » (Jank et al., 2005, p.19). 

Les deux dernières décennies ont connu une augmentation substantielle de l’agro-industrie 

brésilienne. Le solde du commerce international dans ce secteur (exportations moins 

importations) a augmenté d’environ 11 milliards de dollars en 1989 à 77,5 milliards de dollars 

en 2011, en termes nominaux. Cette expansion a consolidé la position occupée par le secteur 
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agroalimentaire comme principal responsable de la performance de l’équilibre de la balance 

commerciale brésilienne (Contini et al., 2012).  

3.4. L’accès de l’agriculture familiale au marché global 

Après une présentation des éléments généraux constitutifs de l’agriculture familiale et du 

développement spécifique de ce secteur au Brésil, une question cruciale fait surface : celle de 

la viabilité et de l’efficacité de l’agriculture familiale aujourd’hui, dans le contexte d’un 

monde de plus en plus mondialisé et compétitif. Dans ce débat, la question de la technique de 

production à grande échelle joue-t-elle encore un rôle central ? Tout au long de ce chapitre 

nous avons en effet considéré l’idée selon laquelle le progrès technique aurait évolué dans 

l’agriculture de manière analogue à l’industrie, et que l’échelle de production et l’efficacité 

seraient « justifiées » par l’adoption de stratégies de modernisation sur la base de la 

production à grande échelle au détriment d’une agriculture familiale, soi-disant, non-

compétitive. Cependant, le temps a montré que la relation production familiale = inefficacité 

n’est pas tout à fait juste. 

En vue d’analyser la compétitivité de la production des agriculteurs familiaux, nous pouvons 

mettre en œuvre la relation entre la valeur ajoutée nette totale par unité de main d’œuvre et 

son coût d’opportunité, par exemple, dans des conditions de relative égalité d’accès aux 

services essentiels tels que l’éducation et la santé chez les populations rurales et urbaines 

(Guanziroli et al., 2001). Au Brésil, ainsi que dans d’autres pays où le coût de la main 

d’œuvre est réduit, il n’est pas nécessaire de réaliser de gros investissements fonciers et en 

équipement pour économiser la main d’œuvre, si l’on souhaite rendre les agriculteurs 

familiaux compétitifs, même avec un faible niveau de capitalisation. En d’autres termes, avec 

les techniques modernes, qui sont relativement plus intensives dans l’utilisation du facteur 

abondant (main-d’œuvre), l’agriculteur familial est capable de générer un revenu net plus 

élevé que le coût d’opportunité de leur travail. La question centrale n’est plus tout simplement 

de produire à grande échelle, mais de produire suffisamment pour répondre aux besoins des 

agriculteurs familiaux. Les problèmes sont alors variés : le prix reçu pour ces produits, ou la 

difficulté d’insérer sa production sur le marché en raison du manque de structure logistique, 

par exemple. 

En 2014, le CESE a développé une recherche qui a abouti à déterminer un ensemble cohérent 

de facteurs clés de réussite pour les agriculteurs familiaux, facteurs déjà présents dans la 
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littérature abordée dans ce chapitre et cités par plusieurs auteurs. On peut en particulier 

distinguer neuf de ces facteurs clés de succès. 

Le premier de ces facteurs clés est la garantie de l’autonomie des agriculteurs, afin de garantir 

l’accès au foncier, de limiter la concentration des exploitations et de mettre l’accent sur les 

droits d’usage. De manière générale, a question foncière est toujours présente. Par exemple, 

au Brésil, plusieurs mouvements continuent de se battre pour l’accès à la terre (le mouvement 

des Sans terre ou des Indiens, par exemple). 

Le deuxième facteur consiste à assurer l’accès des agriculteurs familiaux à des semences 

adaptées à leurs besoins, en refusant toute « privatisation du vivant » ; en préservant le droit 

pour tous les agriculteurs de continuer à produire, à sélectionner et échanger des semences 

adaptées aux conditions pédoclimatiques locales et dont le bon état sanitaire est assuré. Nous 

présentons dans le chapitre 2 le risque de la domination du commerce de semences par un 

petit nombre d’entreprises transnationales.  

Les troisième et quatrième facteurs consistent à permettre aux agriculteurs de choisir leurs 

productions et leurs itinéraires techniques afin de satisfaire les besoins alimentaires et de 

préserver les ressources naturelles. Ceci peut se faire en encourageant l’alternative à des 

cultures basées sur les énergies fossiles et en favorisant les cultures vivrières et la 

diversification des productions. On revient ici à la TCA ; les agriculteurs ont raison de faire ce 

qu’ils font. 

Le cinquième facteur entend quant à lui renforcer l’accès au crédit pour financer les 

investissements familiaux via des établissements spécialisés, favoriser la gestion de prêts 

bonifiés et soutenir cette démarche à travers l’aide publique au développement, tout en 

encourageant les initiatives portées par le milieu associatif. L’expérience montre qu’avec un 

soutien financier minimal et une assistance technique, le succès repose principalement sur 

l’organisation interne des producteurs, qui vise à réduire le coût de l’opération et créer un 

climat de confiance permettant de nouvelles méthodes d’inclusion sociale (Guanziroli et al., 

2001). Ces investissements sont toujours primordiaux, car pour se faire remarquer sur un 

marché chaque fois plus exigent il faut au moins améliorer les structures de transport et de 

distribution, par exemple. 

Un sixième facteur clé de réussite selon ce rapport consiste à diffuser les connaissances et les 

innovations en vue de renforcer les compétences. Il s’agit ici d’intégrer les agriculteurs dans 

les processus de recherche et d’innovation, et de soutenir la recherche participative. Des 
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institutions de recherche comme Embrapa (innovation technologique), Sebrae (formation) et 

Ematerce (soutien technique sur le terrain), se révèlent fondamentales pour la réussite des 

agriculteurs familiaux. 

Le septième facteur vise à lutter contre la concurrence mondialisée et ses conséquences 

négatives pour les agricultures familiales, en soutenant l’organisation des producteurs et leur 

implication dans la gouvernance de la chaîne agricole. Il est également nécessaire de faciliter 

l’accès aux marchés (stockage, transformation et transport) - huitième facteur - et d’améliorer 

l’organisation des filières - neuvième facteur - afin de s’assurer des prix rémunérateurs. 

Il est nécessaire au Brésil, de même que dans la plupart des pays présentant des problèmes de 

pauvreté rurale, de mettre en place un processus de redistribution des revenus ainsi qu’un 

projet de développement rural basés sur la production familiale en vue d’éliminer la pauvreté 

(Guanziroli et al., 2001). Cependant, le fait de considérer les agriculteurs familiaux comme 

des acteurs « non-concurrentiels » sans prendre en compte les conditions auxquelles ils sont 

soumis, corrobore l’ancien paradigme de la supériorité de la « grande production capitaliste ». 

Cʼest en ce sens que la modernisation fait sans aucun doute de l’agriculture une profession 

multidimensionnelle, qui doit être enseignée dans les écoles spécialisées ou avec les experts 

des services d’assistance technique sur le terrain (Wanderley, 2004). L’agriculture familiale 

dans le contexte du développement rural est soutenue par des auteurs tels que Wanderley 

(1995), Schneider (1991) et Guanziroli et al. (2001). Ces auteurs défendent l’idée selon 

laquelle un modèle viable pour développer les zones rurales doit obligatoirement prendre en 

compte une équité sociale et économique en vue d’assurer le développement de l’agriculture 

familiale. 

Les défis pour l’agriculture familiale sont divers. Malgré les connaissances tacites de leur 

métier et leur envie de surmonter les difficultés auxquelles ils sont confrontés, l’action 

individuelle des agriculteurs s’avère insatisfaisante. C’est pourquoi les recherches réalisées en 

la matière ont démontré que l’action collective était une voie pour la réussite. Cependant, il 

n’est pas évident de penser un travail collectif. Les volontés individuelles sont nécessaires, 

mais également une structure de travail, des règles d’actions, des routines, une définition 

précise des rôles, même si cette structure reste informelle.  

Il nous apparaît dès lors indispensable de faire intervenir le concept de coopérative afin 

d’éclairer et d’alimenter la réflexion sur le travail collectif des agriculteurs familiaux. L’idée 

que l’on entend défendre ici est que les coopératives peuvent permettre aux agriculteurs 

familiaux d’accroître leur pouvoir de marché ainsi que leur pouvoir de négociation sur des 
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marchés spécifiques. De même, nous nous proposons de démontrer que les coopératives 

rendent possible aux membres comme aux non-membres d’augmenter leur potentiel 

d’exportation sur l’ensemble des marchés agricoles, et d’ajouter de la valeur aux produits 

agricoles issus des agricultures familiales par « la transformation industrielle, l’émergence 

des marques de grande consommation et par l’internationalisation » (Declerck, 2014, p.75). 

Conclusion du chapitre III 

Dans ce chapitre, nous avons présenté les concepts de l’agriculture familiale à travers une 

grille de lecture taxinomique. L’objectif de la discussion était de caractériser l’exploitation 

familiale, d’exposer ses problèmes et de justifier l’importance des ressorts de sa pérennité à 

un niveau global. Ce faisant, nous avons défini l’exploitation familiale comme une forme 

sociale de production agricole en lien organique avec une famille fournissant la totalité ou 

l’essentiel des moyens de production (travail, capital, terre) et les mettant en œuvre en priorité 

pour atteindre ses objectifs propres (nourriture, revenu, emploi et pérennité du patrimoine). 

Ainsi, l’activité agricole peut être définie comme un ensemble d’opérations de fabrication, de 

traitement, de stockage, de distribution et de commercialisation des produits entrants de 

l’agroalimentaire et de l’agroforestier. 

Les critères de différenciation des agricultures familiales établis à partir de Bélières et al. 

(2013) seront utilisés pour identifier et classifier les agriculteurs dans notre étude de cas. Les 

critères sont : la sécurité d’accès aux ressources, la capacité d’investissement, la production 

pour l’autoconsommation, le type d’insertion aux marché, la pluriactivité et le niveau de 

diversification, le type de main d’œuvre et la finalité de l’activité. Dès lors, nous avons 

identifié plusieurs défis en vue du développement de l’agriculture familiale, principalement 

parce qu’il est nécessaire de briser les paradigmes dominants et d’aller à l’encontre des 

dogmes établis depuis des siècles, à savoir que l’agriculture familiale est inefficace et 

synonyme de retard. Nous devons ainsi chercher de nouveaux moyens de résoudre les 

problèmes qui n’ont pu être résolus jusqu’à présent.  

Nous avons également défini les caractéristiques spécifiques de l’agriculture familiale au 

Brésil, notre champ de recherche empirique. Nous avons vu que le Brésil est caractérisé par 

une longue histoire agricole aux racines diverses. Cependant, bien que le Brésil soit l’un des 

plus grands exportateurs agricoles, et que la plupart des produits agricoles brésiliens 

proviennent de l’agriculture familiale, l’agriculteur familial est encore aujourd’hui écarté du 

marché. Nous avons établi les points suivants de synthèse générale de ce chapitre :  



140 

 

- l’agriculteur familial produit en tenant compte de son territoire, et sa relation avec 

l’environnement est fondamentale et doit être durable (Torre et Beuret, 2012 ; 

Deffontaines, 1997 ; Bosc et al., 2014) ; 

- l’agriculteur familial a besoin d’une autonomie de décision, de l’accès à la 

technologie, à l’innovation et au crédit pour surmonter ses défis (Guanziroli et al., 

2001 ;  CESE, 2014) ; 

- s’il remplit les conditions des deux exigences citées ci-avant, on peut dire qu’il détient 

également les outils pour lutter contre la concurrence (Guanziroli et al, 2001 ; CESE, 

2014) ;  

- cependant, dans le but de garantir sa pérennité, il se doit de développer des 

compétences spécifiques afin de gérer les changements (internes et externes) tout en 

visant la continuité de sa production (Mignon, 2009, 2013 ; Argyris et Schon, 2002 ; 

Lorino, 2013 ; Naro et Travaillé, 2013 ; Gafsi, 2014) ; 

- les compétences spécifiques à développer concernent : la gestion, la production et la 

relation. La coopération entre les agriculteurs de petite taille est défendue par plusieurs 

auteurs comme la solution aux défis du marché globalisé. 

Certes, plusieurs études ont déjà été menées sur ces agriculteurs. Seulement c’est l’approche 

économique qui a été employée, alors que l’approche systémique serait peut-être plus adaptée. 

Elle réunit en effet trois entités, trois personnages, souvent artificiellement séparés dans la 

théorie économique : le producteur, le consommateur et le gestionnaire d’un patrimoine. 

Notre suggestion a alors été d’utiliser le modèle du comportement adaptatif qui permettrait 

aux agriculteurs de se constituer en foyers d’innovations empiriques adaptés à leur contexte, 

favorisant leur adaptation continue et leur propre pérennité. Enfin, soulignons que malgré la 

volonté et les potentialités des agriculteurs familiaux pour développer leurs compétences, ils 

font face à des difficultés en raison entre autres de leur faible potentiel de production 

individuelle, le manque des connaissances de gestion et le manque de structure logistiques. De 

façon générale, « une dynamique de coopération augmente le pouvoir d’échange, la 

capitalisation et l’intensification du système de production, ainsi que la rationalisation de 

l’utilisation des équipement et l’augmentation consécutive de la productivité » (Gelhen, 2001, 

p.64).  

Nous avons pu constater tout au long de ce chapitre que l’agriculture familiale fait face à de 

graves problèmes et défis pour s’insérer sur le marché. Le travail collectif s’avère être un 
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moyen de sortir de ces problèmes, cependant, il impose plusieurs éléments indispensables, tels 

que la coopération et la mise en place d’une relation gagnant-gagnant basée sur la confiance 

entre les agriculteurs. Ici, nous pouvons faire un lien avec la nécessité d’une construction 

collaborative défendue par le modèle d’inclusion de Fernandez-Stark et al. (2012), discuté 

dans le deuxième chapitre de cette thèse. Dans le chapitre suivant, nous nous attacherons à 

penser les coopératives comme une possibilité pour les agriculteurs familiaux de surmonter 

les défis imposés par le marché. 
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Chapitre 4 : Les coopératives - leur raison d’être 

 

 

Introduction au chapitre IV 

Les difficultés des agriculteurs familiaux à surmonter leurs obstacles à titre individuel sont 

bien connues du milieu académique. Lorsque nous parlons du développement de l’agriculture 

familiale, il apparaît de suite la question de la coopération ou collaboration, selon laquelle 

« les coopératives créent de la valeur » (Sentis, 2014, p.136). La littérature souligne 

l’importance du coopérativisme en insistant sur sa capacité à élargir les pratiques et les 

alliances démocratiques, à encourager la participation active de la communauté locale et à 

mobiliser les ressources locales, pratiques grâce auxquelles les différents acteurs locaux 

deviennent les sujets de leur propre développement (Lins et Pires, 2007 ; Martinez et Pires, 

2002 ; Prévost, 1999).  

Actuellement, plus d’un milliard de personnes sont connectées à la coopération mondiale. Les 

coopératives génèrent plus de 100 millions d’emplois directs. Les 300 plus grandes 

coopératives du monde génèrent environ 2,5 milliards de dollars de revenus. L’Inde est le 

pays qui compte le plus grand nombre de coopératives, 500 000 institutions, tandis que les 

États-Unis compte le plus grand nombre de membres de coopératives, 256 millions de 

membres (Grace, 2014). De plus, les coopératives constituent d’importants agents 

économiques : par exemple, 80% de l’huile d’olive espagnole est produite par des 

coopératives ; de même que 90% du parmesan italien, et une large part du champagne 

français. Parmi les 10 plus grandes entreprises du secteur des produits laitiers dans le monde, 

6 sont des coopératives (COOP, 2016).  

Ajoutons également que les coopératives créent et maintiennent des emplois. A l’échelle de la 

planète, elles emploient 20% plus de personnes que les multinationales. En Colombie, les 

coopératives fournissent plus de 20% des emplois dans le secteur de la santé et des 

transports  ;  au total, ce sont plus de 100 000 emplois directs et 300 000 emplois indirects. En 

France, environ 700 000 emplois sont liés aux coopératives (OCB/Sescoop, 2015). 

En ce qui concerne le Brésil, actuellement, on compte plus de 10 millions personnes associées 

à des coopératives et plus de 6 800 coopératives. Le plus grand système de coopérative de 

santé au monde, UNIMED, est brésilien et considéré comme une référence mondiale. Au 
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Brésil, les coopératives sont responsables de plus de 70% de la production de blé, plus de 

40% du soja, 40% du lait, 38% coton, 21% du café et 16% du maïs. Et sur les 300 plus 

grandes coopératives au monde, sept sont brésiliennes : Sicoob, Aurora, Coamo, Copersucar, 

Cooxupé, Unimed Rio et C. Vale (OCB/Sescoop, 2015). 

Et pourtant, « le développement de cette gouvernance alternative ne semble susciter que peu 

d’intérêt de la part des chercheurs en gestion » (Sentis, 2014, p.136). Soulignons que la 

coopérative s’insère dans un courant d’économie sociale et solidaire. L’économie sociale et 

solidaire (ESS) est née au 19ème siècle en Europe au cours de l’industrialisation afin de 

répondre aux nouveaux besoins sociaux des classes populaires. A l’origine, ces structures ont 

été créées par des ouvriers dans le but de mettre en place des solutions collectives, afin de 

faire face aux problèmes de santé, de logement et d’exploitation patronale (Lizarzaburu, 

2014). L’Économie sociale et solidaire aspire à placer l’homme au cœur de l’économie et les 

activités économiques au service d’un engagement social. Selon Bialoskorski Neto (2015), la 

mission fondamentale accordée à l’économie coopérative est de servir d’intermédiaire entre le 

marché et les producteurs afin de favoriser leur croissance et leur intégration au sein de la 

chaîne de production. L’économie coopérative compte quatre familles principales : les 

associations, les coopératives, les mutuelles et les fondations. Dans le cadre de notre thèse 

nous nous pencherons sur le concept de coopérative, en ce qu’il est le plus utilisé au sein du 

secteur agroalimentaire au Brésil.  

Bien que ce mouvement soit vieux de plusieurs décennies, il présente encore certains concepts 

contradictoires, au-delà des différences juridiques et conceptuelles étatiques de différents 

pays. Cependant, malgré ces différences, les expériences de l’agriculture familiale ayant fait 

appel aux coopératives se sont révélées enrichissantes partout dans le monde, permettant 

l’introduction de politiques de qualité et de pratiques modernes de gestion, la qualification des 

gérants et des associés, la mise en œuvre de nouvelles technologies, tout comme 

l’établissement de partenariats (Santos et Rodriguez, 2002). Ajoutons que la coopérative 

permet à ses membres de se regrouper en une structure organisée et mutualisée afin de se 

protéger des déficiences du système tout en répondant aux attentes de chacun (Sentis, 2014). 

Nous avons conclu dans notre troisième chapitre que malgré sa volonté et son expertise, 

l’agriculteur familial fait face à de nombreuses difficultés, mais que l’association de ces 

agriculteurs était une solution possible. Or l’association ne garantit pas une entrée sur le 

marché ; il est donc nécessaire d’y développer un certain nombre de compétences. C’est 

pourquoi nous présenterons dans ce chapitre les concepts et les caractéristiques d’une 
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coopérative afin de montrer en quoi elle peut permettre aux agriculteurs familiaux de s’insérer 

de façon pérenne dans le marché. Nous verrons d’abord les caractéristiques générales des 

coopératives (§4.1) puis nous tenterons de rendre compte de la réalité des coopératives au 

Brésil (§4.2). 

4.1. Coopérative - stratégie de mise en place d’une action collective 

Lorsque l’ONU a déclaré 2012 l’« Année Internationale des Coopératives », avec le slogan 

« les coopératives construisent un monde meilleur », cela a suscité un intérêt particulier pour 

ces organisations singulières fondées sur des valeurs originales et d’usagers, comme la 

responsabilité personnelle et mutuelle, le pouvoir démocratique, l’équité et la solidarité entre 

les membres, et l’engagement envers la communauté (Chomel et al., 2013). Dans de 

nombreux pays, les coopératives agricoles ont été créées par les agriculteurs afin de 

développer leurs exploitations au moyen d’une entreprise commune dotée d’une gouvernance 

démocratique. Mais, selon Chomel et al. (2013), peu de chercheurs en France se sont 

intéressés aux entreprises coopératives et l’on ne trouve que peu de références de travaux 

ayant cherché à théoriser les liens entre les entreprises coopératives et leurs adhérents, ni de 

modèle sur le comportement des entreprises coopératives sur les marchés. 

L’Alliance coopérative internationale (ICA) est l’ONG la plus grande en termes d’associés et 

la plus ancienne au monde. Elle vise à préserver les principes doctrinaux et à encourager les 

coopératives sur tous les continents (Bialoskorski Neto, 2015). Surtout, elle définit la 

coopérative comme « une association autonome de personnes volontairement réunies pour 

satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs aux moyens 

d’une entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé 

démocratiquement  »  (ICA, 2015). 

La coopérative et les formes de coopération sont des schèmes très anciens dans l’histoire de 

l’humanité. Dès la préhistoire, nous trouvons des formes de coopération et d’association 

solidaire au sein des tribus indiennes les plus anciennes et dans certaines civilisations comme 

les Babyloniens (Bialoskorski Neto, 2012). On trouve aussi, et de manière indiscutable, des 

formes de coopération au sein de communautés agricoles collectives et de pêcheurs au 

Moyen-âge, de monastères chrétiens au XIVème siècle en Russie et parmi les peuples slaves. 

Remarquons cependant que le développement de la coopération est devenu beaucoup plus 

significatif durant l’ère capitaliste du XIXème siècle suite à la révolte de certains économistes 

face aux conditions de pauvreté et d’exploitation des travailleurs. Le mouvement coopératif 
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qui a pris essor au XIXème siècle s’est alors imposé comme une réponse aux difficultés 

vécues par les populations, victimes de la Révolution industrielle et du capitalisme naissant. 

Auteurs Idées défendues 

Robert Owen 
(1771-1858) 

Il présente un système démocratique pour lutter contre les problèmes issus de la 
révolution industrielle tels que la pauvreté ou les inégalités sociales. Pour lui, la 
solution réside dans la création de villages de coopération autosuffisants. Il parle de 
« juste prix » et de la suppression des intermédiaires. 

William King 
(1786-1865) 

Il donne un sens pratique aux idées d’Owen. L’idée de King est de promouvoir la 
création de magasins par et pour les classes ouvrières, afin que les travailleurs 
s’approvisionnent auprès de leur propre magasin. C’est ainsi qu’est née en 
Angleterre la coopérative des consommateurs. 

Henri de 
Saint-Simon        
(1760-1825) 

Il préconise la réorganisation de la vie économique à partir de la fraternité. Il suggère 
que la nouvelle société s’organise autour de l’élite des Lumières (les savants, les 
artistes et artisans), la seule capable de délivrer la société de l’exploitation, en faisant 
la promotion du travail et de l’abondance. Son système est une sorte de socialisme 
d’Etat centralisé et dirigé par les industriels et les entrepreneurs. 

Charles 
Fourier (1772-

1837) 

Fourier propose de constituer des phalanstères (groupements de 1600 travailleurs qui 
organisent leur vie en commun) dans lesquels la liberté individuelle ne doit subir 
aucune restriction. Chaque travailleur doit recevoir une part du produit social 
proportionnelle à sa contribution personnelle au travail collectif. 

Jean-Baptiste 
André Godin 
(1817-1888) 

S’inspirant du phalanstère de Fourrier, Godin crée le Familistère en 1859 dans la 
ville de Guise (Aisne). Il s’agit d’un complexe articulant des logements pour 2000 
personnes, une usine, des mutuelles, magasins, crèches, écoles, théâtre, bibliothèque, 
piscine, etc. L’usine a été créée puis transmise à ses salariés sous forme de 
coopérative. Le Familistère de Godin rassemble plusieurs formes de pratiques 
coopératives, notamment la coopération de production et d’habitation. 

Louis Blanc 
(1812-1882) 

Louis Blanc envisage quant à lui remplacer la concurrence par une amélioration 
morale et matérielle, par le concours libre de chacun et par la fraternité ouvrière. De 
la solidarité des travailleurs dans un même atelier, il passe à la solidarité des ateliers 
dans une même industrie et envisage même la solidarité entre les industries. 

Jean-Philippe 
Buchez     

(1796-1865) 

C’est Buchez qui met en place les premières expériences associatives. Dans son 
approche, les travailleurs associés apportent librement à la coopérative les outils et 
les finances dont ils disposent (sans intervention de l’Etat ni de la philanthropie). 
Buchez sépare le surplus de la coopérative en deux parties  : un pourcentage de pro 
rata à distribuer entre les associés, et un autre pourcentage à utiliser comme réserve, 
capital social inaccessible. 

Charles Gide 
(1847-1932) 

Le système coopératif doit remplacer progressivement le système d’économie 
libérale en donnant la primauté aux coopératives de consommation. Selon lui, la 
coopérative est un instrument de transformation à la portée de tous les 
consommateurs, et la coopération est une fin en soi et non un moyen. 

George 
Fauquet 

(1873-1953) et 
Ernert Poisson 
(1882-1942) 

Pour Fauquet et Poisson, le coopérativisme ne pourra jamais détruire le capitalisme, 
mais il peut pour le moins produire un effet rééquilibrant. Capitalisme et 
coopératisme doivent coexister. 

Tableau 4.1 : Les principaux courants du coopérativisme (élaboration personnelle à partir de Bialoskorski Neto, 
2001 ; Tchami, 2004 ; Chomel at al., 2013) 

 

C’est dans ce contexte que le secteur coopératif s’organise peu à peu, qu’il élabore sa propre 

identité et ses traits caractéristiques. Selon Draperi (2012, p.11), « les pratiques coopératives 
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n’ont sans doute jamais été aussi nombreuses qu’en ce début de XXIe siècle et elles touchent 

pratiquement tous les domaines de l’activité économique et tous les pays ». Le tableau 4.1 

suivant présente les principaux courants à partir desquels le concept de coopérative a évolué. 

Si l’objectif de cette thèse n’est pas d’ouvrir une discussion sur les courants qui ont donné 

naissance au concept de coopérative, il est du moins d’axer notre réflexion sur les 

caractéristiques des coopératives, la forme la plus courante de coopération au sein du secteur 

agricole. Il s’agit de bien saisir leur mode de gestion et d’identifier les compétences requises 

pour leur réussite, à savoir, le bien-être de tous ses associées et de la communauté présente 

dans le territoire. 

Ainsi, les coopératives sont des organisations de personnes qui s’unissent dans le but 

d’améliorer leurs revenus et de développer leur territoire. Les objectifs économiques et 

sociaux sont communs à tous et le cadre juridique et doctrinal se distingue de celui des autres 

sociétés. On voit donc que la coopérative possède ses propres caractéristiques et repose sur 

des valeurs humaines, de dignité personnelle entre autres. Elle tend à rechercher de manière 

collective des solutions à des problèmes qui ont du mal à être traités individuellement. Grâce 

aux différents services qu’elle propose, elle facilite également le développement culturel, 

professionnel et économique (Oliveira, 2012). 

Dès lors, une coopérative pourrait être considérée par essence comme un acteur du 

développement durable (Joannidès et Jaumier, 2014). L’articulation entre les trois dimensions 

du développement durable, souvent représentées sous la forme de trois filières (économique, 

social, environnement) qui s’entrecroisent, est largement valide en ce qui concerne les 

objectifs associés d’une coopérative : prospérité économique, justice sociale et qualité 

environnementale. Or, une coopérative est une structure organisationnelle distincte d’une 

entreprise privée, et il nous faut en connaître les principes si l’on veut définir le phénomène. 

4.1.1. Les principes coopératifs de Rochdale24 

Le fonctionnement d’une coopérative est dicté par un certain nombre de valeurs telles que 

l’entraide, la responsabilité personnelle, la démocratie, l’égalité, l’équité, la solidarité et une 

éthique fondée sur l’honnêteté, la transparence, la responsabilité sociale et l’altruisme 

(Tchami, 2004). Ce sont ces valeurs qui doivent guider les décisions des membres d’une 

                                                           

24La section sur les principes de Rochdale a été développé à partir de Souza (1990), OBC/Sescoop (2015), 
Sebrae (2014), Vieira et Pinheiro (2013), Tchami (2004).  
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coopérative. Plus que jamais, la réorientation du modèle coopératif pour le développement 

durable, la valorisation des ressources humaines, la participation consciente de ses membres, 

la défense de l’environnement et l’interaction parfaite de la coopérative avec la société dans 

les domaines économique, politique et social, sont essentielles (Sebrae, 2014). 

Les principes de base des coopératives ont été créés par les pionniers de Rochdale en 1844 et 

régissent toutes les coopératives du monde, quel que soit leur secteur d’action (Parodi, 2008). 

En 1995, l’ICA a engagé la dernière adaptation et mise à jour de ces concepts. Ayant choisi 

d’utiliser le concept de coopératives comme instruments de mise en place d’une action 

collective basée sur la confiance, il nous faut dès lors présenter ces principes, primordiaux 

dans la création et la gestion des coopératives. Seulement, nous ne nous restreindrons pas à en 

faire une présentation mais nous établirons également un instrument de mesure qui puisse 

garantir l’application de ses principes par les coopératives, par le biais d’indicateurs. Ces 

indicateurs fourniront ainsi des informations précises sur la coopérative, nécessaires pour 

évaluer sa gestion et son organisation et éclairer le processus de prise de décision au sein de 

celle-ci. 

4.1.1.1. Le principe de libre adhésion  

Le principe d’adhésion libre et volontaire, également appelé « principe de portes ouvertes », 

affirme que personne ne doit être contraint d’adhérer ou de rester membre de la coopérative. 

En outre, la coopération se caractérise par un nombre illimité d’associés (Vieira et Pinheiro, 

2013). La coopérative doit également accomplir une procédure d’admission de nouveaux 

membres. Ainsi, le demandeur doit remplir une proposition d’adhésion qui sera examinée par 

le conseil d’administration. Ce conseil doit vérifier si la personne concernée n’est pas 

concurrente de la coopérative et si elle est en mesure d’exercer cette activité d’intérêt 

commun, en remplissant les conditions énoncées dans la loi. 

Après avoir accompli la procédure d’entrée, le nouveau membre reçoit tous les droits et 

assume ses devoirs et ses obligations en vertu de la loi, des règlements et des résolutions 

adoptées par l’Assemblée générale de la coopérative. Au moment de se joindre à la 

coopérative, le membre doit payer les parts de capital prévues par le règlement de la 

coopérative. On observe que, malgré le principe d’adhésion libre et volontaire, la coopérative 

peut refuser la demande d’admission d’un nouvel associé à titre de critères techniques, 

objectifs, légaux ou statutaires, mais jamais discriminatoires. En effet, la coopérative ne peut 

utiliser comme critère de non-admission d’un nouvel associé des questions politiques, 

sociales, religieuses ou de toute nature discriminatoire. 
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Il est important de souligner que les coopératives ne pourront être viables que si elles sont 

soutenues par leurs membres et si elles parviennent à attirer de nouveaux membres. Tout 

membre déçu, non satisfait par les services fournis par la coopérative ou n’ayant plus besoin 

de ses services doit avoir la possibilité de quitter la coopérative. Dans le cas contraire, de tels 

membres se révéleraient être préjudiciables au succès de la coopérative (Münkner et Trodin, 

1999). 

Les indicateurs au sein d’une coopérative peuvent être par exemple les suivantes : la diversité 

de religions, d’âges, de races, d’orientations sexuelles et de statuts sociaux (en soulignant 

qu’ils ne peuvent constituer des obstacles à l’admission d’un partenaire dans la coopérative), 

les formations reçues par l’adhérent de la coopérative ; une liste mise à jour des membres des 

coopératives et la fréquence de leur participation aux réunions ; le processus de demande de 

démission des associés ; le contrôle de l’entrée et de sortie des membres au cours de l’année 

par la coopérative ; un contrôle sur les raisons des démissions déposées par les membres en 

vue de relever les faiblesses de la coopératives et en tirer des conclusions. 

4.1.1.2. Le principe de gestion  

La coopérative doit développer ses activités entrepreneuriales fondées sur le principe de la 

gestion démocratique. Cela signifie qu’elle doit être gérée et administrée par ses propres 

membres. La gestion démocratique de la coopérative est basée sur la personne et non pas sur 

le capital, c’est-à-dire que chaque personne possède les mêmes droits quel que soit le capital 

qu’elle a versé à la société (Tchami, 2004). C’est justement ce principe de gestion (et de 

gouvernance) démocratique, « un homme, une voix », qui distingue les entreprises de l’ESS 

des entreprises capitalistes. En vue d’une bonne gestion démocratique, des réunions sont 

prévues tout au long de l’année, tandis que des réunions d’urgence peuvent être demandées 

par n’importe quel membre à tout moment. La fréquence de ces réunions et la participation 

des membres sont des facteurs clés de la réussite d’une coopérative. 

La démocratie institue que le pouvoir de gestion émane de ses membres, engagés directement 

ou par le biais de leurs représentants légitimement élus. Ceci est une caractéristique qui 

distingue les autres formes de coopération des organisations économiques, et constitue l’un 

des fondements de la philosophie coopérative, dominée par la volonté de la majorité (Vieira et 

Pinheiro, 2013 ; Tchami, 2004). 

Des indicateurs à observer concernant ce principe seraient, par exemple : d’éventuels rapports 

sur les membres de la coopérative présents et absents lors des réunions ; l’utilisation d’outils 
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pour faciliter les discussions et la prise de décision ; le contrôle des prises de décisions lors 

des assemblées générales ; la prestation de services aux membres par le conseil 

d’administration et les directeurs ; les rapports d’activités du conseil fiscal ; dans les 

assemblées, l’indépendance du droit de vote par rapport à la quantité de la production 

d’associées ; la présentation, la discussion et le vote à l’assemblée autour des décisions qui 

affectent directement la situation financière de la coopérative ; la communication aux 

membres des dates des réunions ; la convocation aux réunions au moins dix jours à l’avance, 

l’existence d’un processus électoral formel ayant précédé la fondation de la coopérative. 

4.1.1.3. Le principe d’autonomie 

Les coopératives doivent être autonomes tant sur le plan économique que sur l’aspect social. 

Les décisions, les risques et les résultats doivent être prises, assumés et partagés par les 

associés et non par des tiers. La gestion du contrôle doit être effectuée par les associés. La 

coopérative doit être une institution libre. 

Des exemples d’indicateurs que nous pouvons relever ici concernent : l’intérêt démontré par 

les membres de la coopérative quant à sa situation financière ; la répartition par l’assemblée 

générale de l’excédent ou de la perte ; la discussion et le vote à l’assemblée générale du 

salaire des directeurs ; la répartition des restes ou des pertes de l’année entre les membres de 

la coopérative proportionnée à leurs transactions au sein de la coopérative ; la répartition des 

charges de la coopérative proportionnée à l’utilisation des services par les associés ;  

l’encouragement de la fidélité des membres ; le paiement de frais mensuels de participation 

des membres comme le prévoient les statuts.  

4.1.1.4. Le principe « a-capitalisme » ou de participation économique des membres 

La coopérative vise l’exercice d’une activité économique du bien commun, de sorte qu’elle 

doive être économiquement viable. Chaque activité nécessite un investissement, appelé 

capital social, qui doit être divisé entre les membres. Cette division est appelée « juste part », 

que les nouveaux membres arrivants payent selon la règle définie par les statuts. En France, le 

principe « a-capitalisme » signifie un profit limité (pour les coopératives) et un non profit 

(pour les associations et les mutuelles). Ce principe et ses déclinaisons diverses pour les trois 

principales formes juridiques de l’ESS distinguent radicalement les entreprises de l’ESS des 

entreprises et sociétés capitalistes dont la finalité déclarée, sinon proclamée, est la 

rémunération optimale des capitaux investis ou encore « la création de la valeur » pour les 

actionnaires. 
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Nous pouvons mentionner les indicateurs suivants : la coopérative garantit la liberté de choix 

et encourage le vote conscient ; la constitution de la coopérative provient de l’initiative et de 

la volonté des ses membres ; les institutions financières qui accordent des lignes de crédit à la 

coopérative n’ont pas d’influence sur son administration ; la coopérative maintient une 

neutralité politique ; la coopérative ne reçoit pas de soutien financier de la part de partis 

politiques ou de candidats ; la coopérative possède une diversification de ses ventes et un 

portefeuille de plusieurs clients ; la coopérative a plusieurs fournisseurs afin de diversifier son 

processus d’approvisionnement ; les membres du conseil d’administration et fiscal agissent de 

manière autonome et indépendante dans l’accomplissement de leurs fonctions ; la coopérative 

établit des stratégies pour pallier ses faiblesses, en cherchant à créer une identité qui 

différencie ses produits et ses services. 

4.1.1.5. Le principe d’éducation des coopérateurs  

Ce principe vient du fait que les « inventeurs » de l’économie sociale avaient bien compris 

que « l’esprit coopérateur » n’était pas la tendance la plus naturelle du genre humain. Depuis 

la première coopérative à Rochdale, les pionniers de la coopération ont attribué un 

pourcentage de leurs ressources financières à un fonds pour l’éducation et la formation des 

membres. Il fallait donc consacrer une partie essentielle des bénéfices, éventuellement 

réalisés, à « l’éducation des coopérateurs » pour développer la loyauté, la confiance et aussi la 

capacité de tout adhérent à accéder aux responsabilités les plus élevées de gestion ou de 

direction. Aujourd’hui, les coopératives sont obligées par loi d’établir un fonds visant l’aide 

sociale à leurs membres, leur famille et aux employés de la coopérative. 

Dans un monde où les gens sont formés pour rivaliser, pour gagner, pour obtenir toujours la 

première place, il est difficile de travailler dans une équipe, de parler de coopération, de 

demander une aide mutuelle, ni même de croire à la coopération. C’est pourquoi il est 

essentiel de mettre en place une action dédiée spécialement à l’éducation et à la formation des 

membres sur la pratique de coopération et le partage. L’établissement préalable d’une relation 

de confiance et de connaissance mutuelles permet de s’assurer que certaines personnes ne 

seront pas tentées d’agir de façon opportuniste (Lazzarini et al., 2004). Cette relation de 

confiance permet alors une réduction des risques et donne de la valeur aux agriculteurs qui, 

seuls, n’auraient pas eu les possibilités d’établir de relations favorables avec des marchés plus 

concentrés (Bialoskorski Neto, 2001). 

Sur ce point, relevons les exemples d’indicateurs suivants : les membres de la coopérative ont 

participé à une formation sur le coopérativisme à leur entrée dans la coopérative ; les moyens 
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et la fréquence de la communication entre les membres et la coopérative ; la coopérative 

possède un programme pour stimuler les membres de la coopérative à soumettre des 

suggestions ; la coopérative investit dans la professionnalisation de ses membres ; les 

membres du conseil d’administration, du conseil fiscal et de la direction sont soumis à un 

cours de formation avant d’exercer leurs fonctions ; la coopérative développe des actions 

d’éducation et de formation pour les jeunes et les enfants des ses membres en vue de préparer 

de nouveaux leaders ; la coopérative encourage la formation technique afin d’améliorer la 

qualité et la productivité des activités de ses membres ; la coopérative favorise la formation de 

son personnel sur le coopérativisme ; la coopérative développe des actions d’éducation et de 

formation pour la communauté ; la coopérative a établi des partenariats avec les écoles et les 

universités visant à la formation coopérative. 

4.1.1.6. Le principe de la coopération entre les coopératives  

Beaucoup de gens se disent des coopératives sans acheter de produits ou recourir à des 

services d’autres coopératives. Le principe de coopération entre les coopératives vise ainsi à 

lutter efficacement contre la concurrence des autres entreprises de droit commun et 

notamment des groupes capitalistes. Pour cela, les entreprises et organisations de l’ESS 

doivent d’abord organiser la coopération via des partenariats entre les organisations de l’ESS 

se réclamant des mêmes valeurs et mettant en pratique les principes fondateurs de la 

coopération. 

Ainsi, selon ce principe, une coopérative agricole qui nécessite un service particulier doit 

toujours donner la préférence à des coopératives. Une coopérative agricole emploiera un 

coopérative de transport, une coopérative de travail devra, de préférence, acquérir des produits 

au sein d’une coopérative de consommateurs et engager des coopératives de crédit, les 

membres d’une coopérative devront mettre leurs enfants dans une coopérative 

d’enseignement, etc. La promotion de la consommation responsable reflète bien le principe de 

l’inter-coopération. 

Afin d’évaluer le respect de ce principe, nous pouvons utiliser les indicateurs suivants : la 

coopérative a des fournisseurs qui sont aussi des coopératives ; la coopérative est associée à 

une centrale de coopératives ou à une fédération ; la coopérative participe à des réunions 

régionales avec d’autres coopératives ; la coopérative a des activités en partenariat avec 

d’autres coopératives ; la coopérative est disponible pour aider à la création et au soutien de 

nouvelles coopératives ; la coopérative participe à des foires et autres événements en 



152 

 

partenariat avec d’autres coopératives ; la coopérative fait des achats collectifs avec d’autres 

coopératives. 

4.1.1.7. Le principe d’engagement de la coopérative  

La base de la coopérative consiste en la responsabilité sociale, à savoir, le fait d’être conscient 

de son environnement social et biologique. L’A.C.I. a introduit ce 7ème principe en 1995. Le 

principe d’engagement de la coopérative au service de la communauté consiste à dépasser les 

intérêts propres des sociétaires coopérateurs. Il s’agit d’un engagement volontaire à produire 

de l’utilité sociale pour toutes les « parties prenantes » de la coopérative elle-même (par 

exemple, les salariés, les clients, les partenaires) et la société en général. Or, « quel que soit le 

lieu où elles se situent, les coopératives cohabitent avec leur communauté d’appartenance. 

Elles bénéficient de l’infrastructure, des services des équipements des communautés. Les 

coopératives ont par conséquent une responsabilité vis-à-vis de ces communautés et ne 

peuvent en ignorer les besoins » (Tchami, 2004, p.23). 

Relevons les indicateurs suivants : la coopérative a autant de femmes que d’hommes dans son 

administration ; la coopérative privilégie les fournisseurs qui développent des pratiques de 

responsabilité sociale ; la coopérative réalise la collecte sélective et le recyclage ; la 

coopérative organise des événements de loisirs dans le but de l’intégration des membres et 

l’inclusion de leurs familles dans le contexte coopératif ; la coopérative a une politique de 

recrutement qui donne la priorité aux candidats qui sont membres de la communauté dans 

laquelle la coopérative est insérée ; la coopérative a un projet de responsabilité sociale ; la 

coopérative soutient les initiatives des collectivités locales pour générer des emplois et des 

revenus ; la coopérative établit des partenariats réguliers avec d’autres institutions pour 

stimuler le développement local. 

Or, au vu de tous ces principes, nous voudrions souligner à ce stade qu’« il n’existe pas à ce 

jour de coopérative répondant à la totalité des principes coopératifs » (Tchami, 2004, p.24), 

mais que cependant, toute coopérative doit chercher à se rapprocher de ces principes, en ce 

qu’ils représentent les directives par lesquelles la coopérative met en pratique ses valeurs. De 

plus, considérés dans leur ensemble, ils mettent au jour la spécificité coopérative par rapport 

aux entreprises ou autres sociétés. Malheureusement, et malgré l’existence de ces principes, 

cette notion n’est pas toujours comprise par les membres et les dirigeants des coopératives. 

Trop souvent, ceux-ci pensent par exemple que le rôle de la coopérative est de créer des 

excédents, alors que selon le troisième principe, ces excédents doivent être utilisés pour : le 

développement de la coopérative, des ristournes aux membres en proportion de leurs 
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transactions avec la coopérative, le soutien d’autres activités approuvées par les membres. On 

voit ainsi que les principes sont importants en ce qu’ils guident le comportement des membres 

et déterminent leur routine quotidienne (Drumond, 2010). 

Selon Schneider (1991, p. 153), « si les membres de la coopérative oublient les mécanismes 

démocratiques, ou les laissent agoniser, la coopérative devient alors comme n’importe quelle 

entreprise et elle n’est plus un instrument de progrès social ». Mesurer l’application de ces 

principes dans la routine des coopératives est ainsi essentiel car ils peuvent assurer le maintien 

de l’identité coopérative et permettre une croissance sans abandonner les principales 

«  règles  »  qui les distingue des autres sociétés. Pour minimiser les conflits et aider les 

coopératives à restent sur une bonne voie, il existe plusieurs institutions internationales, ainsi 

que certaines institutions spécifiques dans chaque pays. Leur objectif est d’aider le 

mouvement coopératif mondial. 

4.1.2. Les institutions représentatives du coopérativisme mondial 

L’ACI (Alliance coopérative internationale) est la plus haute institution de la représentation 

coopérativiste, créée en 1895 afin de poursuivre le travail des pionniers de Rochdale. Elle est 

une organisation non gouvernementale regroupant des organisations de coopératives à travers 

le monde, dont le siège est à Genève (Suisse) (ICA, 2015). Elle représente les coopératives de 

toutes sortes, sans distinction, et a comme objectifs principaux (Souza, 1990) : 

- d’être le représentant universel des organisations coopératives qui utilisent et 

pratiquent les principes du coopératisme ; 

- de propager les principes et les méthodes de coopération dans le monde entier ;  

- de promouvoir les coopératives dans tous les pays ; 

- de protéger les intérêts du mouvement coopératif sous toutes ses formes ; 

- de promouvoir les bonnes relations entre les organisations affiliées ; 

-  de promouvoir des relations amicales et économiques entre les organisations 

coopératives de tous types, à l’échelle nationale et internationale ; 

- de travailler à l’établissement d’une paix et d’une sécurité stable. 

L’ACI Amériques est basée à Bogota (Colombie) et elle est l’institution représentative du 

coopérativisme dans les Amériques, liée à l’ACI, l’Alliance coopérative internationale. 
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Dans le contexte du Brésil, l’OCB, Organisation des Coopératives du Brésil, est la plus haute 

institution de représentation des coopératives au Brésil, gardienne de la doctrine et des 

principes coopératifs. Elle est un organisme sans but lucratif, basé à Brasília (capitale du 

Brésil) et fonctionne comme une institution technique consultative du gouvernement. Elle est 

responsable de la représentation, du renforcement, de l’intégration, de la promotion, du 

développement et de la défense du système coopératif brésilien. Chaque Etat brésilien 

comprend une filière de l’OCB, une OCE (organisation des coopératives d’Etat). Elle est 

composée des coopératives individuelles, centrales, fédérations et confédérations de tous les 

secteurs. Selon l’art. 107 de la loi 5.764 du 16/12/1971, toutes les coopératives sont tenues de 

s’enregistrer à l’OCB ou dans une OCE. 

En vue d’apporter de l’aide aux coopératives brésiliennes, une autre importante institution, le 

SESCOOP, a été créée en 1998 par la mesure provisoire n ° 1715 du 3 septembre 1998, et ses 

rééditions, régies par le décret n ° 3017 du 6 Avril 1999.  Cette institution a pour but 

d’organiser, de gérer et de mettre en œuvre, dans tout le Brésil, la formation professionnelle, 

le développement, le suivi et la promotion du travail social et coopératif. Dans chaque Etat du 

Brésil, le SESCOOP dispose d’une unité de travail en partenariat avec les OCE. 

Actuellement, pour que les coopératives puissent être en mesure de jouer avec la concurrence 

sur un même marché, il est nécessaire de produire en qualité au niveau international, car ces 

marchés accueillent des entreprises transnationales, souvent leaders de ces marchés. Pour 

cela, une structure et un processus de gestion adéquats aux besoins des coopératives et des 

leurs associés sont indispensables. Récemment, a été créée l’Union nationale des coopératives 

de solidarité, l’UNICOPAS, qui réunit les trois principales coopératives d’économie solidaire 

du Brésil : l’UNICAFES, l’UNISOL et la CONCRAB. 

Après cette présentation des concepts généraux des coopératives, nous allons nous pencher 

sur les caractéristiques des coopératives au Brésil, dans le but de mieux comprendre la 

situation des coopératives agricoles des agriculteurs familiaux au Brésil. 

4.2. Les coopératives au Brésil 

L’expérience du coopérativisme au Brésil a débuté après la Constitution de 1891, date à 

laquelle est apparue la législation garantissant la liberté d’association. La première expérience 

brésilienne de coopérativisme a concerné le type coopératif de consommation dans les villes 

de São Paulo, Rio de Janeiro et Pernambouc. En 1902, le mouvement a émergé au Rio Grande 
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do Sul avec la fondation d’une coopérative de crédit sous l’inspiration du jésuite Theodoro 

Amstadt (Pinho, 2004 ; Veloso, 2011). Au Brésil, les sociétés coopératives sont régies par la 

loi 5764 du 16 décembre 1971. Celle-ci établit la ligne politique nationale et la base juridique 

des coopératives comme suit : « La coopérative est une association de personnes ayant des 

intérêts communs, économiquement organisée de manière démocratique, c’est à dire avec la 

participation volontaire de tous et le respect des droits et devoirs de chacun de ses membres 

qui fournissent des services à but non lucratif » (Loi 5 764, 1971). 

Considérant que la coopérative est sans but lucratif, le bénéfice est appelé « restes » (s’il est 

positif) et « pertes » (s’il est négatif). De même que les restes sont partagés entre les membres 

de la coopérative, les pertes sont couvertes par ses membres avec une répartition 

proportionnelle à l’utilisation des services de la coopérative. Notons aussi la création 

obligatoire de deux fonds, une réserve d’au moins 10% (dix pour cent) pour rattraper les 

pertes et une autre de 5% (cinq pour cent) pour fournir une assistance aux associés et à leurs 

familles (SEBRAE, 2014). 

La coopérative est administrée par le Conseil de gestion, par le Conseil d’administration ou 

par d’autres organismes indispensables à la gestion, prévus dans son statut. Elle peut aussi 

embaucher des managers et des techniciens, qui ne feront pas partie du cadre associé (Loi nº 

5.764/71). Dans tous les cas, les conseils et/ou organismes sont exclusivement composés de 

membres élus par l’Assemblée générale. Chaque mandat a une durée de quatre ans maximum 

et le renouvellement d’au moins un tiers des membres du conseil d’administration est 

obligatoire.  

Au Brésil, la Constitution fédérale de 1988 a établi que les coopératives étaient autonomes, 

donc l’intervention de l’Etat dans leur fonctionnement est interdite. Cela signifie que l’Etat ne 

peut ni prendre des décisions, ni gérer, révoquer les administrateurs ni affecter les résultats de 

l’entreprise coopérative. 

Pour renforcer le coopérativisme au Brésil, la loi a exigé que tous les coopératives soient 

enregistrées auprès de l’OCB. Ce fait ne porte pas atteinte à l’autonomie et l’indépendance 

des coopératives, en ce que l’OCB n’a aucun rôle de surveillance : son rôle est de représenter 

et de guider les coopératives, afin de leur assurer une plus grande autonomie et un meilleur 

développement de leurs activités. Elle peut également les aider à structurer des coopératives 

centrales, des fédérations et des confédérations, et globalement vise toujours à renforcer le 



156 

 

mouvement coopératif. Actuellement, au Brésil, l’OCB classe les coopératives dans treize 

secteurs25, qui sont :  

- la coopérative agricole : elle a pour but de transporter, trier, standardiser, stocker, 

industrialiser et commercialiser une production agricole. La coopérative peut 

également acquérir et transmettre aux partenaires de production des biens et des 

matériaux nécessaires pour le développement de leurs activités. Dans ce secteur, on 

compte plusieurs cultures : le riz, les haricots, le café, le soja, le maïs, le blé, la canne à 

sucre, le miel, etc ; 

- la coopérative des consommateurs : elle vise l’acquisition de biens de consommation 

en vue de l’offrir à ses membres. Cette branche réalise des achats en commun de 

nombreux produits ; 

- la coopérative de crédit : elle vise à encourager l’épargne et le développement de 

programmes d’aide financière et générer des avantages à ses membres. On relève la 

coopérative de crédit rural, de crédit mutuel (ville), de crédit pour les entreprises et de 

crédit ouvert, cette dernière étant également appelée « coopérative de crédit du type 

Luzzatti » en l’honneur d’un de ses créateurs, l’italien Luigi Luzzatti. La coopérative 

de crédit dispose d’une législation spécifique, la loi complémentaire 130 du 

19.07.2009, qui régule le système national de crédit coopératif ; 

- la coopérative d’éducation : elle vise à développer des activités éducatives. Elle peut 

être composée d’enseignants ou bien de parents et/ou tuteurs d’élèves ou bien encore 

des étudiants eux-mêmes pour l’achat collectif de services éducatifs. La coopérative de 

cette branche peut créer, organiser et maintenir les établissements d’enseignement 

directs et de l’éducation, ainsi que gérer l’achat de matériel éducatif pour ses membres. 

Cependant, elle est soumise aux règles du Ministère de l’Éducation et de la Culture 

(MEC) ; 

- la coopérative d’habitation : elle est chargée du secteur de l’immobilier. Elle se 

compose soit de travailleurs qui envisagent de construire et de vendre des unités de 

logement, soit parfois de consommateurs, en vue de diminuer le coût de la 

construction et de l’accès à la propriété, via l’autofinancement, le financement externe 

ou encore l’effort conjoint ; 

                                                           

25Classification établir à partir de Vieira et Pinheiro (2013) et Sebrae (2014). 
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- la coopérative d’infrastructure : elle est composée de coopératives pour l’achat ou la 

vente des services comme l’électricité, l’assainissement, la téléphonie et 

l’approvisionnement d’eau. L’activité de téléphonie doit observer les règles de 

l’Agence nationale des télécommunications (ANATEL) tandis que les activités 

d’électricité sont réglementées par l’Agence nationale de l’énergie électrique 

(ANEEL) ; 

- les coopératives métallifères : les coopératives inscrites dans ce domaine visent à la 

recherche, l’extraction, l’industrialisation, la commercialisation, l’importation et 

l’exportation des produits minéraux ; 

- la coopérative de production : elle est destinée à la production, la transformation, la 

fabrication et la vente de produits. Les produits proposés doivent respecter la 

législation en vigueur et les règles de l’INMETRO. Il s’agit de coopératives visant à la 

production industrielle, l’artisanat ou le recyclage, y compris la collecte sélective ; 

- la coopérative de santé : elle peut être soit constituée de professionnels de santé (dans 

ce cas elle vise à fournir des services de santé et de prévention), soit des utilisateurs de 

services de santé eux-mêmes, pour l’acquisition collective de service. Les coopératives 

qui vendent des assurances santé doivent être conformes aux règles de l’Agence 

nationale de la santé (ANS) ; 

- la coopérative de transport : elle vise à fournir ou à acquérir des services de fret et de 

transport de passagers. Les modalités sont les suivantes : le taxi, le transport scolaire, 

le transport alternatif (van / fourgonnettes), le moto-taxi, le transport aérien et le 

transport maritime. Les coopératives de transport terrestre doivent respecter les règles 

de l’Agence nationale des transports terrestres (ANTT) ;  

- la coopérative de tourisme et loisirs : elle vise à offrir des services touristiques, 

hôteliers, des services de divertissement, sportifs ou artistiques. Elle se doit de 

respecter les règles du Ministère des Loisirs et du Tourisme ; 

- la coopérative de travail : elle est tout ce qui ne correspond pas aux services 

spécifiques des autres coopératives, tels que le transport, l’éducation, la santé, la 

production, l’agriculture et le logement. Elle est créée par un groupe d’entrepreneurs 

qui veulent exercer une activité économique. Elle vise à organiser les ressources 

nécessaires pour permettre d’offrir au marché des produits ou des services, et de 
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rémunérer ses membres grâce aux restes. Elle dispose d’une législation spécifique 

dictée par la loi 12.690 / 12 ; 

- la coopérative sociale / spéciale : elle est régie par la loi 9.867/1999 et vise à aider les 

personnes défavorisées par le marché économique en leur proposant un travail basé sur 

l’intérêt général de la communauté afin de promouvoir l’intégration humaine et sociale 

des citoyens. 

Le premier avantage auquel pensent généralement les coopératives est lié aux aspects fiscaux. 

Toutefois, il s’agit d’une vue réduite de ce que représente une coopérative. La coopérative, 

ainsi que d’autres entités juridiques, est tenue de fournir une DIPJ (Déclaration de 

l’information économique - Impôt des entités juridiques) par an. Le fait que la DIPJ ne 

concerne que des opérations de coopération (non imposables par IR) ne dispense pas les 

coopératives de présenter leur déclaration. En outre, les coopératives de production et de 

consommation sont également soumises aux PIS et aux COFINS (loi 10637 / 2002 et la loi n ° 

10883 / 2003). Ainsi, d’un point de vue fiscal, il n’y a pas de différence entre les taxes sur les 

produits vendus par la coopérative ou par une société commerciale. 

En fait, les principales différences sont que le travail des membres associés à la coopérative 

ne génère pas de contrat de travail, et que les produits de l’associé livrés à la coopérative ne 

génèrent pas de taxation, mais seulement des actes de coopération (loi n ° 5.764 / 71, art. 79 et 

paragraphe unique). Seuls les produits vendus aux consommateurs sont soumis aux impôts. 

Par conséquent, le principal avantage est l’organisation du travail, qui rend possible 

l’augmentation de la compétitivité des associés, ce qui augmente ainsi leurs revenus et 

améliore leurs conditions de travail et de vie. On voit donc que les avantages fiscaux sont en 

fait secondaires. Au Brésil, les coopératives font face à de nombreuses difficultés lors de leur 

développement. Contrairement aux autres pays, une seule législation régit l’ensemble des 

sociétés coopératives. Celle-ci ne permet pas la création de nouveaux modèles 

organisationnels et empêche la présence d’investisseurs et la mise en place d’un capital 

risque.  

Un autre point de difficulté réside dans le fait que les coopératives sont construites sur la base 

de relations : en d’autres termes, elles n’imposent pas d’obligations contractuelles mais 

n’incitent pas non plus à la participation économique nécessaire au bon fonctionnement de la 

structure. En effet, les membres ne participent que s’ils le souhaitent et de la façon dont ils le 

souhaitent. L’adhésion, tout comme la relation économique est libre. Cette situation aboutit à 

un contrat purement relationnel et n’implique pas d’obligation formelle de la part des 
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membres associés. Néanmoins, ces derniers ont le droit d’utiliser les services de la 

coopérative (Bialoskorski Neto, 2012). Le tableau 4.2 ci-dessous décrit et distingue les 

caractéristiques essentielles des membres associés d’une coopérative et celles des employés 

d’une société privée. 

Membres associés (Coopératives) Employés (Société) 
Il a le droit de participer aux délibérations et aux 
décisions. 

Il n’a pas le droit de participer aux décisions. 

Il ne touche pas de salaire et ses rendements sont 
variables en fonction de sa production. 

Il touche un salaire, et généralement, ne reçoit 
pas plus dans le cas d’une augmentation de la 
production. 

Il ne possède pas de contrat formel. Il est un 
travailleur autonome et contribuable de l’INSS. 

Il dispose d’un contrat formel.  

Il  bénéficie du fond de vacances annuelles. Il a droit aux congés payés. 
Il reçoit une prime de Noël. 13 ° salaire.  
Il reçoit les exigences en matière de réserves de 
fonds d’épargne. 

Fonds de Garantie pour les Employés (FGTS). 

Il bénéficie de l’assurance-accidents selon 
l’activité / la décision de l’Assemblée générale. 

Il possède l’assurance accident déduite de son 
salaire. Cette fonctionnalité est gérée par le 
gouvernement.  

Il reçoit une assistance financière, technique, 
éducative et sociale.  

Il reçoit une formation professionnelle, lorsque 
l’entreprise y a un intérêt.  

Il peut lui-même s’accorder des avantages, car il 
est le propriétaire. 

Il reçoit  les avantages obligatoires  établis par la 
CLT (loi brésilienne) et ceux que l’entreprise lui 
accorde éventuellement (assistance médicale, 
repas, etc.) 

Tableau 4.2 : Une comparaison entre les membres associés (coopératives) et les employés (société) au Brésil 
(Mc Intyre et Silva, 2010, p.53) 

 

La coopérative est un espace de travail collectif où chacun des membres contribue à une 

prestation de services de qualité. Au sein de l’organisation coopérative, les membres associés 

sont à la fois les propriétaires et les utilisateurs. Ils sont également responsables de la mise en 

œuvre des objectifs fixés et des activités visant à la coopération. Ainsi, il est d’une importance 

fondamentale de développer un processus « d’empowerment » afin de s’assurer que tous les 

membres associés respectent leurs obligations et exercent leurs droits (Mc Intyre et Silva, 

2010). Pour cela, une coopérative est incitée à établir sa politique de coopération et à 

construire un modèle de gestion qui permettent d’équilibrer les intérêts et les enjeux 

économiques et sociaux, ainsi que d’assurer l’indépendance et l’emploi de ses membres.  

La gestion de la coopérative est également un exercice administratif participatif : elle 

comprend les fonctions de planification, d’organisation, de direction et d’évaluation, sans 

perdre de vue les principes et les valeurs de la coopérative. C’est pourquoi certaines 

compétences sont nécessaires et ont un rôle à jouer pour atteindre de bons résultats : la 
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communication, le leadership, l’adaptabilité, l’esprit d’équipe, la négociation, la vision 

stratégique, la capacité d’analyse et les connaissances spécifiques (Mc Intyre et Silva, 2010). 

Ainsi, si les coopératives sont gérées par des membres associés qui doivent gérer de manière 

professionnelle leur coopérative, il convient donc de considérer les capacités des membres 

associés à la gérer comme n’importe quelle entreprise privée.  

En raison de toutes les caractéristiques présentées ci-avant, le choix de l’organisation 

coopérative se présente comme une alternative qui vise à établir une forme d’action 

différente, surtout dans un monde encore marqué par les inégalités. Elle est une alternative 

solidaire et articulée, en particulier pour les personnes qui souhaitent travailler et qui n’ont pas 

de ressources pour entreprendre individuellement. Selon Draperi (2012, p.13), « articulant de 

façon singulière l’économie et la société, à la fois mouvement social et mouvement 

économique, le mouvement coopératif est un projet de société. Il ambitionne de réduire les 

inégalités, il instaure une mutualisation plus importante des moyens, il nourrit un projet 

éducatif, il entretien des relations particulière avec les communautés, les collectivités 

publiques ». Il s’agit ainsi d’individus qui décident de changer collectivement leur réalité à 

partir d’une action collective organisée en coopérative. Seulement, cette décision de travailler 

ensemble est particulièrement complexe et exige de tenir compte d’aspects tels que la 

confiance, les relations personnelles et la volonté humaine. 

4.2.1. Une tentative de système de gestion pour les coopératives brésiliennes 

Pour analyser le fonctionnement d’une coopérative, il est nécessaire de comprendre les 

facteurs qui conduisent à sa formation et essentiellement à sa pérennité. Selon Bialoskorski 

Neto (2012), ces organisations sont créées en réponse à des opportunités générées par 

l’environnement institutionnel. Magin (2014) ajoute que la coopérative, basée sur une 

économie plus humanisée, repose sur quatre piliers : 

 une société d’hommes et non de capitaux ; 

 une gouvernance démocratique, selon la règle de base « un homme, une voix » ; 

 des fonds propres protégés ; 

 une vision stratégique s’inscrivant dans l’économie réelle des territoires et pour les 

générations futures. 

De Taylor à Mintzberg, c’est le processus de gestion qui détermine le succès de 

l’organisation, qu’il s’agisse d’une entreprise capitaliste ou d’une coopérative. Dans le cas des 
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coopératives, doivent être prises en compte pour la gestion toutes les caractéristiques 

mentionnées ci-dessus ainsi que la législation de chaque pays. Selon Presno (2001), de 

nombreuses coopératives continuent à montrer de mauvaises performances dans le secteur 

rural car elles se trouvent exposées à des clients exigeants de grands volumes de production et 

elles doivent absorber les coûts imposés par la transformation économique du pays, à savoir, 

de nouveaux règlements et des exigences de modernisation. Selon le même auteur, deux des 

problèmes qui persistent à ce jour concernent le manque de professionnalisme de la gestion 

coopérative et les problèmes de constitution de capital. A ce jour, il n’y a pas un modèle 

spécifique de gestion de coopératives au Brésil. De ce fait, comment gérer une organisation 

ainsi complexe tout en respectant ses valeurs ? 

Une organisation coopérative découle d’un accord volontaire de coopération commerciale - la 

coopération entre plusieurs personnes, en vue de résoudre des problèmes ou de répondre aux 

besoins communs qui dépassent la capacité individuelle. Le but est d’améliorer la situation 

économique individuelle grâce à cette collaboration. La coopérative est certes une entreprise 

mais d’un type tout particulier. Cette particularité peut être caractérisée par une organisation 

administrative reposant sur la participation intégrale, permanente et directe des coopérateurs. 

Ainsi, « les membres sont seuls compétents pour gérer et administrer leur entreprise et ils ne 

partagent leurs pouvoirs avec aucun autre groupe de personnes ni même avec une autorité 

publique. Par ailleurs, la décision des membres est souveraine dans tous les domaines » 

(Tchami, 2004, p.43). 

Selon la loi brésilienne (loi 5764/71), une coopérative doit disposer d’au moins vingt 

personnes qui doivent contribuer à l’exercice d’une activité économique pour le bien 

commun, sans but non lucratif. Les principales caractéristiques des coopératives brésiliennes 

sont énumérées dans l’article 1094 du Code civil, parmi lesquelles on note : la variabilité ou 

renonciation du capital ; le nombre minimum requis pour former la direction de la société, 

sans limitation de nombre maximum ; la limite de la somme des titres de capital dont chaque 

membre peut disposer ; l’interdiction de transférer le capital des actions à des tiers 

n’appartenant pas de la coopérative, même par héritage ; le quorum nécessaire à l’Assemblée 

générale pour prendre des décisions, sur la base du nombre de membres présents à la réunion, 

et non du capital représenté ; le droit de chaque membre à une voix, quelle que soit sa 

participation au capital ; la répartition du revenu au prorata de la valeur des opérations 

effectuées par chacun ; l’indivisibilité du fonds de réserve parmi les membres, même en cas 

de dissolution de la coopérative (Sebrae, 2014). 
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Est primordial également le principe de l’autogestion, dans lequel les partenaires du processus 

de travail s’organisent eux-mêmes afin d’obtenir des résultats. L’autogestion est à ce titre un 

mode de gestion multidimensionnel, en ce qu’elle prend en compte le contexte social, 

économique, politique et technique (Sebrae, 2009). Par conséquent, on voit que le débat sur la 

prise de décision et le partage du pouvoir entre les membres de la coopérative constitue la 

base fondamentale de leur existence. Contrairement à une entreprise privée où le président est 

habilité à prendre des décisions, dans une coopérative, les décisions doivent être discutées 

avec les autres membres. Au Brésil, afin d’assurer la participation effective des membres, la 

coopérative doit garantir l’exercice des fonctions d’assemblée générale, du conseil fiscal, du 

conseil de gestion et de la direction, selon l’organigramme suivant (voir figure 4.1). 

 
Figure 4.1 : Le modèle d’organigramme d’une coopérative (Sebrae, 2009, p.23) 

 

L’Assemblée générale est le plus grand organe de décision des coopératives : les décisions 

qui y sont prises concernent la politique de l’organisation et les stratégies d’action. Elle est 

formé exclusivement par ses membres. La décision a lieu par vote, où chaque membre a le 

droit à une voix, indépendamment de la détention individuelle des capitaux (Mc Intyre et 

Silva, 2009 ; Sebrae, 2009). C’est à l’Assemblée générale qu’a également lieu l’élection du 

Conseil d’administration, responsable quant à lui de la conduite de la coopérative, à travers sa 

gestion quotidienne. Il existe deux types d’Assemblée générale : 

 l’Assemblée générale ordinaire - qui doit être réalisée obligatoirement une fois par an, 

au cours des trois premiers mois après le début d’un nouveau mandat. Les objectifs 

concernent alors la question de la rédition des comptes, de l’affectation du résultat pro 

rata, de l’élection du Conseil d’administration et du Conseil de surveillance, et de la 

définition du plan d’affaires ; 
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 l’Assemblée générale extraordinaire – elle peut être exigée par tout membre, chaque 

fois que le sujet exige urgence et qu’il est d’intérêt pour la coopérative. 

Le Conseil de gestion est l’organe subordonné à l’Assemblée générale des membres, il est 

formé des membres des coopératives élus par l’Assemblée. Il est responsable de la gestion 

quotidienne de la coopérative. Le nombre de membres et la durée de leur mandat doivent être 

définis dans les statuts de la coopérative (Mc Intyre et Silva, 2009 ; Sebrae, 2009). 

Le Conseil fiscal est un organisme indépendant du Conseil d’administration, il est composé 

de trois membres réguliers et trois suppléants associés. Ils sont élus tous les douze mois, avec 

la tâche de superviser les actions de l’administration, de surveiller la conformité des activités 

et des opérations commerciales et financières de la coopérative. En bref, il a pour tâche de 

veiller au respect des dispositions légales et réglementaires. Le Conseil fiscal à le pouvoir de 

convoquer des assemblées chaque fois qu’il repère un problème nécessitant une décision 

commune des membres (Mc Intyre et Silva, 2009 ; Sebrae, 2009). 

Deux autres points importants concernant la gestion coopérative sont que : (1) les 

administrateurs peuvent être rémunérés « pro-labore » en raison de leur gestion du travail, la 

valeur doit être définie en assemblée ; et (2) la coopérative peut embaucher des employés, 

conformément à la législation du travail en vigueur, pour les diverses fonctions 

opérationnelles, administratives et de gestion. Cependant, le stéréotype de cet organigramme 

est trop vague et ne répond pas aux exigences spécifiques des différents types d’organisations, 

c’est pourquoi il doit toujours être couplé d’une analyse mettant en œuvre les outils théoriques 

de la gestion moderne (Valadares, 2002). Pour analyser et gérer une coopérative doivent être 

établis et déterminés les niveaux de ses fonctions, pour rendre la structure d’organisation 

verticale de la coopérative plus compréhensible, comme le montre la figure 4.2 ci-dessous. 
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Figure 4.2 : Les niveaux de décision d’une coopérative et leurs fonctions (élaboration personnelle à partir de 

Valadares, 2002) 

 

Au niveau stratégique sont définis les objectifs, la politique et la stratégie à utiliser, 

l’allocation des ressources et les contrôles de gestion. Le niveau tactique établit quant à lui les 

missions et contrôle. Le niveau opérationnel réalise les activités. Cependant, pour mettre en 

place cette organisation, il est indispensable de disposer de travailleurs compétents et engagés. 

Oliveira (2012) énonce sept éléments à prendre en compte pour la bonne gestion d’une 

coopérative, décrits dans le tableau 4.3 ci-dessous. 

 

Les éléments Leurs composantes 

Stratégiques 
la planification stratégique ; la gestion de la qualité ; la gestion du marketing 
total 

De décision 
le leadership ; la communication ; la supervision ; la coordination ; le décision ; 
l’action 

Comportementaux la capacitation ; la performance ; le potentiel ; le comportement ; l’engagement 
D’évaluation les indicateurs ; l’accompagnement ; le contrôle ; l’amélioration 
De changement la gestion des résistances ; les résultats ; le travail d’équipe 
Technologiques les produits et les services ; le processus ; la connaissance 
De structure le structure organisationnelle ; la gestion de l’information 

Tableau 4.3 : Les éléments de gestion des coopératives (élaboration personnelle à partir d’Oliveira, 2012) 

 

Parmi les éléments stratégiques d’Oliveira (2012), nous pouvons considérer : 

 la planification stratégique. Il s’agit de la méthodologie administrative visant à établir 

la ligne à suivre par la coopérative, elle tend à atteindre le plus haut niveau 
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d’interaction avec les facteurs externes non contrôlables par la coopérative : « Le 

système de gestion employé par une entreprise est un ingrédient crucial de leur 

réactivité aux changements de l’environnement externe, car elle détermine la manière 

dont l’administration réalise les défis environnementaux, son impact sur l’entreprise, 

et prend des mesures et les met en pratique » (Ansoff et McDonnell, 1993, p.35). 

 la gestion de la qualité. Il s’agit-là de l’aptitude d’un produit ou service à répondre - 

ou dépasser- aux besoins, aux exigences et aux attentes des clients de la coopérative, 

représentés par les associés et le marché en général. Selon Oliveira (2012), pour que 

les coopératives puissent mettre en œuvre le principe de la qualité totale, elles ont 

besoin d’un engagement à l’amélioration continue, d’une coordination passant par la 

conscientisation des tous les associés, d’une coopération grâce à participation 

interactive de tous les membres et du contrôle par le biais d’indicateurs de 

performance ; 

 la gestion du marketing total. Il s’agit du processus interactif de toutes les activités et 

des unités organisationnelles de la coopérative, enregistrant les besoins et les attentes 

des membres et des marchés actuels ou potentiels.  

Selon Oliveira (2012), les éléments de décision, liés au processus de gestion intégré de la 

coopérative, sont représentés par : 

- le leadership, qui est le processus dans lequel une personne est en mesure d’obtenir 

l’engagement et la participation de tous dans le développement et la mise en œuvre 

des travaux nécessaires pour atteindre les buts et objectifs de la coopérative ; 

- la communication, processus interactif incluant la compréhension, l’assimilation et 

l’opérationnalisation d’un message (entre un émetteur et un récepteur) via un canal et 

destiné à un objectif spécifique de la coopérative ; 

- la supervision, orientation des ressources humaines, directement ou indirectement 

subordonnée à des buts et objectifs établis par les coopératives au sein de leurs 

processus de planification ; 

- la coordination, capacité à intégrer avec méthode et ordre de la diversité de 

connaissances, des activités et des personnes affectées à l’élaboration d’un processus, 

d’un projet ou d’un système, visant à un but commun de la coopérative ; 
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- la décision, qui est la conception d’un état futur des affaires des coopératives, un choix 

entre plusieurs alternatives menant la coopérative à un certain résultat ; 

- l’action, qui est la capacité de prendre et d’appliquer les décisions nécessaires à la 

solution des cas diagnostiqués, d’optimiser les ressources disponibles et d’atteindre les 

résultats établis précédemment. 

Les éléments comportementaux selon Oliveira (2012), peuvent être considérés comme les 

suivants : 

- la formation (capacitation) est la capacité d’identifier, d’acquérir et d’appliquer les 

connaissances (conceptuelles, méthodologiques et techniques) dans les processus et 

les activités au sein de sa zone d’opération de la coopérative. Elle correspond à 

l’apprentissage progressif, cumulatif et durable dans le temps ; 

- la performance est le résultat effectif d’un professionnel, selon ses activités établies, 

selon une position ou une fonction, pour une période donnée et par rapport aux 

objectifs fixés pour cette activité ; 

- le potentiel est l’ensemble des connaissances que possède un professionnel pour 

effectuer des activités corrélées, ou non, à son poste actuel et à sa fonction dans la 

coopérative ; 

- le comportement est la mise en œuvre de l’ensemble des attitudes d’une personne face 

aux divers facteurs de son environnement d’opération ; 

- l’engagement est le processus interactif dans lequel sont consolidées la responsabilité 

isolée ou de solidarité, en fonction des résultats attendus par la coopérative et ses 

membres. 

Les éléments d’évaluation sont composés des indicateurs de performance, 

d’accompagnement, de contrôle et d’amélioration. Selon Oliveira (2012), nous pouvons les 

définir de la façon suivante : 

- les indicateurs de performance sont des paramètres et des critères d’évaluation 

préalablement établis permettant la vérification de la réalisation de l’activité ainsi que 

son évolution autrement dit, ils évaluent le processus de la coopérative ; 

- l’accompagnement consiste à vérifier, en temps réel, la réalisation et l’avancement des 

activités et des processus de la coopérative ; 
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- le contrôle est la fonction du processus administratif des coopératives cherchant à 

mesurer, surveiller et évaluer la performance et les résultats des stratégies, des projets 

et des actions en les comparant aux standards déjà établis. Il vise à fournir 

l’information pertinente aux décideurs afin qu’ils puissent corriger ou améliorer ces 

performances ou interférer avec d’autres fonctions de la procédure administrative de la 

coopérative, afin que les résultats répondent aux buts et objectifs préétablis ; 

- l’amélioration est le processus évolutif développé de manière progressive, cumulative 

et durable, afin de donner leur continuité au modèle de gestion et aux résultats de la 

coopérative. 

Les éléments de changement comprennent la gestion des résistances, les résultats et le travail 

d’équipe. Selon Oliveira (2012), nous pouvons considérer que : 

- la gestion des résistances est le processus d’identification de l’ensemble des 

croyances, des valeurs et des attentes des professionnels de la coopérative, en essayant 

de renverser les attitudes non favorables au changement grâce à l’orientation, la 

formation et les compétences, et la compréhension de la validité des résultats 

attendus ;  

- la posture des résultats rend compte de la capacité d’orienter et de diriger les 

ressources disponibles pour obtenir les résultats préétablis par la coopérative ; 

- le travail d’équipe est un mode de réalisation structuré sur des services 

multidisciplinaires, la consolidation, également la formation et l’apprentissage 

interactif, le renforcement de l’effet de levier de la connaissance de tous les 

participants et l’amélioration de la qualité finale de la coopérative. 

Dans les éléments techniques, selon Oliveira (2012), nous pouvons considérer : 

- les produits et les services offerts, qui correspondent à la raison d’être de la 

coopérative. Ils visent à répondre aux besoins des membres et aux besoins des 

consommateurs ; 

- le processus, qui est un ensemble d’activités séquentielles s’impliquant logiquement 

les unes les autres afin de satisfaire et de dépasser les besoins et attentes des clients 

internes et externes de la coopérative. Le processus correspond à l’élaboration et à la 

mise en œuvre du modèle de gestion dans les coopératives ; 
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- enfin, la connaissance, qui est strictement la capacité de comprendre les concepts et la 

structure d’un sujet ainsi que de procéder à son application dans une réalité précise de 

la coopérative. 

Dans les éléments de structure, selon Oliveira (2012), les instruments administratifs 

considérés sont les suivants : 

- la structure organisationnelle : il s’agit de la délimitation interactive des 

responsabilités, des pouvoirs, des communications et des décisions au sein de chaque 

unité organisationnelle. Elle analyse les tâches des plus simples aux plus importantes, 

leurs fonctions, afin que les parties se répondent les unes aux autres et soient 

cohérentes vis-à-vis de l’ensemble de la coopérative. Cet élément doit prendre en 

compte : la départementalisation, les niveaux hiérarchiques, l’étendue du contrôle, la 

délégation, la centralisation et la décentralisation ; 

- la gestion de l’information est le processus de transformation des données en 

information pour la structure opérationnelle de la coopérative. Elle fournit également 

un soutien administratif en optimisant les résultats attendus, établis par une 

planification stratégique. 

Ainsi, les coopératives peuvent développer une culture organisationnelle forte, si elles veulent 

optimiser le fonctionnement de leur modèle de gestion. Il s’agit par-là de développer la 

formation de valeurs, de mécanismes et l’intégration entre les différents processus et les 

domaines de la coopérative en vue de pouvoir réagir aux changements constants qui se 

produisent sur un marché mondial concurrentiel (Oliveira, 2012). 

Nous pourrions remarquer que l’environnement institutionnel (les lois, les cultures, les 

traditions, les coutumes, l’organisation politique, l’influence internationale, etc.) affecte 

l’environnement organisationnel et, par conséquent, affecte également le fonctionnement de 

l’ensemble du système économique dans lequel la coopérative s’insère (Presno, 2001). Nous 

avons pris la décision d’aborder le modèle d’Oliveira (2012), en ce que la réflexion sur la 

gestion professionnelle des coopératives est encore rare au Brésil. Nous utiliserons ces 

éléments comme des outils pour caractériser les coopératives étudiées dans nos études de cas. 

Notre sujet traitant des agriculteurs familiaux qui s’organisent en coopératives agricoles, 

l’objectif de la section suivante 4.2.2 sera dès lors de se pencher sur les particularités des 

coopératives agricoles. 
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4.2.2. Les coopératives agricoles brésiliennes 

« Les coopératives agricoles aident les agriculteurs à commercialiser leur récolte, à se 

procurer des biens de consommation et d’intrants agricoles, ainsi que dans la gestion du 

crédit agricole. Les agriculteurs ont également la possibilité de créer une coopérative 

d’écoulement pour centraliser et commercialiser les produits agricoles » (Tchami, 2004, 

p.30). L’importance de la coopérative dans ce contexte peut être expliqué aussi par le fait 

qu’un groupe de personnes ayant les mêmes idéaux cherche à se réunir pour obtenir de 

meilleurs résultats. A partir de cette idée, les agriculteurs se réunissent et créent des 

coopératives : prospérer devient alors plus « facile ». En effet, la recherche collective de 

solutions, la prise en compte de la responsabilité et les expériences de réussite du travail en 

équipe sont des facteurs qui renforcent l’estime de soi, la confiance en soi et le sens de la 

communauté. Ces facteurs peuvent conduire à un processus de transformation personnelle, de 

citoyenneté, qui donnent l’occasion aux agriculteurs de prendre conscience des immenses 

possibilités permises par l’action individuelle et collective, en vue de transformer leur vie. 

Ainsi, nous pouvons mettre en évidence au moins deux raisons théoriques qui amènent les 

agriculteurs familiaux à travailler au sein de coopératives : 

1. le modèle coopératif : la coopérative agricole rassemble les membres, les producteurs 

indépendants qui achètent et vendent, ou les producteurs qui forment des unités de 

production communes exploitées par des travailleurs familiaux. La coopérative est une 

association socio-économique d’individus qui produisent des biens et des services. La 

coopérative : 1) assure une puissance économique égale pour tous, déférant un vote 

par membre ; 2) fonctionne uniquement en termes de coûts et non de profit, assurant 

ainsi que l’excédent généré soit distribué aux membres en fonction des leurs 

opérations envers la coopérative ; 3) vise à bénéficier aux adhérents (et non au 

capital). La réduction des coûts et la conquête des marchés en raison de la gestion 

efficace de la coopérative confèrent des avantages aux producteurs ; 

2. le renforcement de la structure du marché : l’union des agriculteurs familiaux au sein 

des coopératives peut générer des économies d’échelle au niveau local et mondial et 

leur donner des conditions de concurrence sur le marché. L’union de coopératives peut 

signifier l’intégration de plusieurs fonctions au sein d’un complexe rural, telles que la 

production, le stockage, la transformation et la commercialisation. Mais, l’union de 

coopératives peut également signifier des intégrations plus étendues dans une 

intégration verticale, combinant coopératives de diverses fonctions, comme 
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l’intégration des coopératives agricoles, de crédit, d’irrigation, productrice des 

machines, de la santé, de télécommunication, d’électrification, de consommation, 

d’assurance, du tourisme, du logement, de transport, d’éducation et d’autres travaux 

connexes, selon les intérêts des membres. 

Les coopératives agricoles au Brésil ont d’abord connu un essor dans la région Sud. 

Aujourd’hui elles sont présentes sur tout le territoire. Ce type de coopératives est le plus 

connu par les Brésiliens car elles participent de manière significative aux exportations et 

alimentent le marché intérieur. Elles offrent une vaste gamme de services, tels que l’assistance 

technique, le stockage, la transformation et la commercialisation des produits, le bien-être et 

l’éducation. Elles constituent actuellement le secteur le plus fort économiquement du 

coopératisme brésilien. Selon le tableau 4.4 ci-dessous les coopératives agricoles en 2013 sont 

celles qui sont les plus nombreuses et ont le plus grand nombre d’employés. 

L’importance économique des coopératives agricoles au Brésil est évidente : elles sont 

responsables de la production de 74% du blé, 57% du soja, 48% du café, 44% du coton, 43% 

du maïs, 35% du riz et 18% des haricots au Brésil (IBGE, 2006). Cependant, la production ne 

constitue qu’une étape de ce complexe système agricole. Le produit récolté doit être 

transporté, stocké, transformé, industrialisé et vendu, exigeant des coopératives une bonne 

structure et une grande efficacité de gestion car la rémunération des producteurs associés en 

dépend. 

Type de Coopérative 
Nombre des 
Coopératives 

Nombre 
d’associés 

Nombre 
d’employés 

Coopérative agricole  1 597 1 015 956 164 320 
Coopérative des consommateurs  122 2 841 666 13 820 
Coopérative de crédit  1 034 5 725 580 39 396 
Coopérative d’éducation   300 61 659 4 286 
Coopérative social / spéciale  6 247 7 
Coopérative d’habitation  220 120 980 1 038 
Coopérative d’infrastructure  130 934 892 6 496 
Coopérative métallifères  86 87 190 187 
Coopérative de production 253 11 600 3 387 
Coopérative de santé 849 264 597 92 139 
Coopérative de travail  977 226 848 1 929 
Coopérative de Transport   1 228 140 151 11 862 
Coopérative de tourisme et loisirs   25 1 696 18 
Total 6 827 11 563 427 337 793 

Tableau 4.4 : Les coopératives au Brésil en 2013 (OCB/Sescoop, 2015) 
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Comme nous l’avons présenté dans notre premier chapitre, « l’agriculture familiale est une 

forme de production, caractérisée par l’interaction entre le management et le travail, parce 

qu’ils sont membres de la même famille » (Minatel et Bonganha, 2015, p.251). Le secteur de 

l’agriculture familiale est toujours connu pour son importance dans l’absorption de l’emploi et 

de la production alimentaire. Selon le recensement de la population de 2010 (IBGE, 2012), 

l’agriculture familiale est responsable de la production de la plupart des aliments qui 

fournissent la table des Brésiliens. 

En parallèle, les agriculteurs familiaux individuels sont contraints de négocier leur production 

sur les marchés réglementés par des agents (intermédiaires) qui déterminent les normes 

d’exploitation sans aucun contrôle du gouvernement, ce qui réduit leur pouvoir de négociation 

et par conséquent entrave leur commerce. En général, les agriculteurs familiaux au Brésil 

possèdent de petites zones où ils produisent différentes cultures avec peu de technologie et 

une main-d’œuvre familiale. L’absence de nouvelles technologies, principalement, est à 

l’origine de leur faible productivité. Or, les coopératives agricoles sont une option de 

changement de cette réalité, à partir du travail coopératif à travers lequel les agriculteurs 

pourront accéder au marché de façon durable. En recevant un prix adéquat pour sa production, 

que va pouvoir être négocié grâce à un volume plus important, l’insertion de nouvelles 

technologies et à des produits de meilleure qualité. 

Les agriculteurs brésiliens démontrent quotidiennement leurs compétences dans la production 

alimentaire. Le secteur présente en effet des taux de production élevés, représente un tiers du 

produit intérieur brut (PIB), emploie un tiers de la population active et génère un tiers des 

recettes d’exportation. Autant de facteurs qui témoignent de la volonté de travail des citoyens 

des régions rurales (Minatel et Bonganha, 2015). Cependant, comme nous l’avons vu dans 

notre introduction, des problèmes et des défis sont encore présents. Car, si les potentialités des 

coopératives agricoles sont énormes, encore faut-il que les agriculteurs saisissent ces 

opportunités et s’inscrivent dans la dynamique d’un marché globalisé et complexe (Lewi et 

Perri, 2009 ; Magnin, 2014). 

De façon générale, Francis Declerck, dans un numéro spécial de la revue Economie Rurale de 

novembre/décembre 2014, a résumé les principaux défis des coopératives agricoles françaises 

que nous élargissons aux coopératives brésiliennes : 

- maintenir un statut spécifique pour les coopératives agricoles et une fiscalité adaptée ; 
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- faire des associés coopérateurs les acteurs du développement de leur projet coopératif 

(les amener à participer activement aux décisions) ; 

- apporter une lisibilité économique et sociale à leur projet coopératif pour toutes les 

parties prenantes ; 

- s’ajuster à la demande des marchés de matières premières agricoles, d’ingrédients et 

de produits de grande consommation. Magnin (2014) souligne la nécessité de répondre 

aux besoins et exigences du marché en développant de nouveaux produits ; 

- maintenir des services locaux proches de leurs adhérents ; 

- mener des stratégies de création de valeur, grâce à la réduction des coûts et 

l’innovation ; 

- savoir décider et gérer les implantations industrielles à l’international, en suivant de 

près la gouvernance et les relations entre les adhérents ;  

- améliorer le pouvoir de négociation avec les clients ; 

- arbitrer de manière lisible et non conflictuelle entre la rémunération du produit 

agricole, la rémunération des financements externes et l’autofinancement ; 

- financer le projet de développement des coopératives à partir de la mobilisation des 

associés et des partenaires (Débat, 2014).  

A ces défis, nous pouvons en ajouter d’autres plus spécifiques au contexte actuel du Brésil, 

tels que : 

- des problèmes de distribution, de stockage et de logistique en général, entre autres 

aspects opérationnels ; 

- la difficulté à coordonner les relations inter-organisationnelles ; 

- un large manque de ressources financières, à la fois pour financer le fonds de 

roulement et de nouveaux investissements (dans de nouvelles installations, machines 

et équipement). Joannidès et Jaumier (2014) ont souligné l’importance des moyens 

financiers pour le développement des coopératives ; 

- la structure de la gouvernance, qui souffre de l’existence d’intermédiaires (Amato 

Neto, 2006) ; 

- l’amélioration du fonctionnement des organes dirigeants et les informations données 

aux associés. Pour ce faire, il est nécessaire d’accroître les compétences des élus via 
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des formations et de renforcer la transparence dans leurs relations économiques avec 

les associés coopérateurs (Débat, 2014). 

Les défis de la coopération concernent les agriculteurs familiaux et d’éventuelles nouvelles 

opportunités susceptibles d’apparaître sur le marché, tels que les produits bio et le commerce 

équitable. Nous devrons prendre en compte que l’analyse, en termes de GVC, appréhende la 

gouvernance des secteurs productifs redéfinis comme des systèmes d’acteurs organisés 

verticalement autour d’un processus de valorisation. Ce dernier fait apparaître, en fonction de 

la nature des processus productifs, des actifs stratégiques ; les acteurs qui les maîtrisent 

exercent un effet de domination sur les autres acteurs, ce qui leur donne un avantage en 

termes de valorisation (Requier-Desjardins et al., 2014). 

Selon Reji (2013), l’intégration dans les chaînes de valeur aide les petites entreprises à : 

1) accroître l’efficacité de leurs opérations internes ; 2) développer des connections 

interentreprises qui réduisent les coûts de transaction ; et 3) améliorer le long de la chaîne de 

valeur leurs marques de produits fabriqués, leurs nouveaux produits et les produits déjà 

existants sur le marché de façon plus rapide que leurs rivaux (Kaplinsky, 2000). Des études 

révèlent également que les liens étroits de coopération forgés entre les entreprises facilitent le 

partage des connaissances, des technologies et des intrants (Storpper, 1997) ; qu’ils 

développent une plus grande capacité à répondre à la demande mondiale (Canina et al., 2005) 

; et font atteindre des niveaux d’exportation plus élevés en raison de l’efficacité collective 

(Schmitz, 1997) et l’amélioration de la compétitivité. Selon Palpacuer et Balas (2010, p.91), « 

l’approche GVC permet de mettre à jour des mécanismes aussi puissants qu’inexplorés dans 

la manière dont les entreprises ont réorganisé les processus de production à l’échelle 

mondiale ». 

Conclusion du chapitre IV 

Dans la littérature actuelle, plusieurs auteurs discutent l’effet que la législation coopérative a 

changé le monde, cherchant un moyen de répondre aux nouvelles attentes économiques et 

productives, afin de permettre une plus grande flexibilité face aux nouvelles situations de 

marché (Zevi et Campos, 1995 ; Pires et Cavalcanti, 2000). Au sein du nouveau modèle de 

concurrence, le système alimentaire devient de plus en plus exigeant. Aujourd’hui, la qualité 

n’est plus considérée comme une fonctionnalité supplémentaire, mais comme une condition 

pour participer au marché. Les producteurs se transforment de plus en plus en fournisseurs de 

haute qualité d’ingrédients pour l’industrie alimentaire. Par conséquent, la recherche sur les 
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nouvelles techniques productives et industrielles devient l’un des facteurs clé de 

compétitivité, un facteur auquel les coopératives doivent s’adapter. 

Ce chapitre prétend fournir une meilleure appréhension de la spécificité du monde coopératif, 

en établissant un lien entre les valeurs et principes des coopératives et les modèles de gestion, 

qui puissent les aider à surmonter les défis et avoir accès au marché. C’est pourquoi les 

principes de Rochdale sont fondamentaux dans le développement et la gestion d’une 

coopérative, et les institutions de soutien au coopérativisme dans le monde ont un rôle crucial 

et doivent être actives parmi les coopératives. 

En outre, les évolutions du système alimentaire, importantes et dynamiques, ont accompagné 

les changements technologiques et le comportement des clients. On observe d’une part une 

profonde segmentation du marché, d’autre part, une proportion croissante des produits à plus 

forte valeur ajoutée. Egalement, les coopératives doivent faire face à des changements des 

habitudes de vie et de consommation et à des changements d’ordre démographique et sociétal 

(augmentation de la main d’œuvre féminine et des repas pris à l’extérieur ; préférence pour les 

plats pré-préparés, pour les aliments diététiques, produits naturels et biologiques, entre autres) 

(Presno, 2001).  

En général, les coopératives ont concentré leurs activités sur les marchés des produits de base, 

où leur capacité de commercialisation et de transformation est déterminée par le niveau de la 

production de leurs membres. Elles se sont introduites au sein du milieu économique agro-

industriel, tout en conservant la logique d’une coopérative. Cependant les coopératives 

devront s’adapter à des règles strictes de fonctionnement du système alimentaire, et ce sont 

ces règles qui laissent entrevoir à la fois les possibilités et les limites de leur action. 

Dans le cadre de notre thèse, nous retiendrons la définition de coopérative comme étant une 

association autonome de personnes volontairement réunies pour satisfaire leurs aspirations et 

besoins économiques, sociaux et culturels, dont la propriété est collective et où le pouvoir est 

exercé démocratiquement. Ses caractéristiques principales reposent sur des valeurs d’entraide 

et de responsabilité, de démocratie, d’égalité, d’équité et de solidarité, et ses membres sont 

propriétaires de l’entreprise elle-même. En ce sens, une coopérative ne doit pas être 

considérée comme un simple type d’organisation, mais plutôt comme un choix conscient d’un 

nouveau type d’économie, plus humain et plus inclusif. 

Lorsque, dans le troisième chapitre nous avons discuté de l’importance de l’agriculture 

familiale pour l’économie d’un pays, en particulier pour les pays en développement, nous 
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avons abouti sur la difficulté des agriculteurs familiaux en raison de leur production à petite 

échelle, leur manque de puissance financière pour investir dans des innovations, et la 

concurrence avec les grandes entreprises. Pour surmonter ces obstacles, nous avons proposé 

d’observer dans un quatrième chapitre le rôle joué par les coopératives agricoles. Or les 

coopératives agricoles, qui ne sont pas un concept nouveau, loin de là, présentent elles-mêmes 

des défis qu’il faut surmonter pour pouvoir résoudre certains problèmes des agriculteurs 

familiaux. 

Nous avons donc vu qu’au Brésil, deux types de gestion radicalement opposés coexistent. 

D’un côté, des coopératives très développées, telles que l’UNIMED, la plus grande 

coopérative de santé au monde et, de l’autre côté, des coopératives d’agriculteurs familiaux 

dénués de quelconque système de gestion. En effet, nombreuses sont les coopératives 

brésiliennes qui ne présentent pas un système de gestion avéré efficace. Dans ce chapitre, 

nous avons parlé de la nécessité de développer un modèle de gestion approprié aux 

caractéristiques d’une coopérative, et en particulier, nous avons mis en évidence le modèle 

développé par Oliveira (2012) que sera utilisé pour analyser les coopératives dans notre étude 

de cas.  

Nous avons également constaté que si l’analyse externe met en valeur certaines opportunités 

stratégiques, c’est principalement au niveau de l’analyse interne que ressort la véritable 

spécificité d’une coopérative. Ce fait nous mène donc à porter un regard neuf sur la stratégie 

des coopératives. De surcroît, nous avons observé qu’un modèle économique original comme 

celui d’une coopérative a des conséquences stratégiques majeures, d’une part sur la gestion 

des parties prenantes et d’autre part sur les objectifs de vente et de rentabilité, qui sont 

souvent bien différents de ceux d’une entreprise dite « traditionnelle ». 

Ainsi, nous avons d’une part des défis internes (la gestion, la construction d’une culture 

adéquate, le développement de nouveaux produits, les limites financières et le manque de 

formation des membres des coopératives). Ces défis internes peuvent être surmontés à partir 

d’actions développées par les membres de coopératives, en témoignant de leur engagement 

envers la coopérative et les principes du coopérativisme, en diffusant les informations 

nécessaires à la gestion de la coopérative, en s’attachant à produire selon les normes de 

qualité établies, et en favorisant la gestion de la coopérative grâce au travail en équipe. 

D’autre part, nous avons les défis externes (les nouvelles exigences des clients, les facteurs 

climatiques, la concurrence, le manque d’infrastructures, les règles juridiques complexes et la 

nécessité de certification) qui, eux, peuvent être surmontés par une prise de décision en accord 
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avec les principes de Rochdale, le développement d’un plan et d’un pilotage stratégiques des 

fonctions (marketing, production, logistique, SCM, etc), le contrôle de la traçabilité des 

produits, le développement de leaderships, la coordination des relations en amont et en aval 

de la coopérative, une bonne gestion de l’information, et la motivation des membres.  

Or c’est dans le cadre de ces défis que la coopérative peut mettre en place les indicateurs de 

contrôle fondés sur les principes vus dans ce chapitre, à savoir les principes de libre adhésion, 

de gestion, d’autonomie, d’a-capitalisme, d’éducation, de coopération entre les coopératives 

ainsi que le principe d’engagement. En conclusion, soulignons que « l’attention portée à 

l’éducation et la formation vise à s’assurer que les membres de la coopérative possèdent les 

compétences nécessaires pour assurer son fonctionnement et son développement. [...] Mais 

chaque salarié-associé doit également posséder les compétences qui lui permettent de 

participer à la gestion démocratique de la coopérative » (Joannidès et Jaumier, 2014, p.35). 

McIntyre et Silva (2010) insistent ainsi sur le fait que certaines compétences sont 

indispensables et ont leur rôle à jouer pour atteindre une bonne performance de la 

coopérative : la communication, le leadership, l’adaptabilité, l’esprit d’équipe, la négociation, 

la vision stratégique, la capacité d’analyse et de connaissances spécifiques métier. 

Dans notre littérature de référence, plus précisément du chapitre 1, nous avons indiqué le 

concept de compétence distribuée, une compétence pour l’entreprise étendue. Après une 

analyse des rares études sur ce concept, dont aucune jusqu’à présent n’a été appliquée aux 

exploitations familiales, nous prenions ce concept comme une piste de recherche à prendre en 

compte, étant donné que l’un des plus grands défis pour les coopératives est de pallier à long 

terme le manque d’engagement de ses membres, puisqu’après tout, ils peuvent entrer et sortir 

de la coopérative dès lors qu’ils le souhaitent.  

Pour conclure cette première partie de la thèse, nous développerons un chapitre 5 dédié à la 

discussion des concepts traités dans les quatre premiers chapitres et à la construction d’un 

premier modèle de recherche à être validé après dans notre partie empirique. Cependant, il 

nous faudra intervenir sur le terrain pour déterminer si oui ou non, les compétences 

logistiques et le SCM sont essentiels dans l’insertion d’une coopérative dans une GVC. 
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Chapitre 5 : Discussion de la partie théorique : 

la construction du modèle de recherche 

 

 

Introduction au chapitre V 

Une thèse a besoin d’un fil conducteur pour le donner du sens et mener le lecteur vers une 

compréhension, claire, objective et simple de la logique de pensée du chercheur. En effet, la 

motivation pour élaborer ce chapitre a été due à la nécessité de développer notre modèle de 

recherche à partir d’une discussion à propos des quatre chapitres précédents. Dans le premier 

chapitre, nous avons souligné les relations entre l’approche Ressources, Compétences et 

Capacités dynamiques qui, dans le cas de notre thèse, sont de type évolutionniste. En d’autres 

termes, il ne suffit plus d’avoir des ressources pour atteindre une stratégie dont l’objectif est la 

pérennité organisationnelle (chapitre 3). Les compétences sont fondamentales, parce que c’est 

à travers elles que les organisations et/ou les individus peuvent s’adapter au changement 

environnemental et/ou du marché (chapitres 2, 3 et 4). Cependant, le renouvellement de ces 

compétences dépend d’un apprentissage en continu, surtout s’il s’agit des compétences 

logistiques et du SCM (chapitre 2).  

Nous avons pu constater aussi qu’il existe très peu de recherches à propos du phénomène que 

nous avons étudié, soit la relation entre l’approche adoptée, à savoir GVC, SCM et 

coopératives, et les compétences nécessaires pour leur réussite. C’est-à-dire, l’importance du 

développement d’un SCM pour l’insertion durable de la coopérative dans une GVC. Ce fait 

montre l’originalité et les défis de notre recherche. Dans le contexte de notre thèse nous 

utiliserons le concept de compétence comme pilier de recherche, tout en prenant compte la 

nécessité de l’apprentissage continu, facteur fondamental pour la pérennité de l’agriculture 

familiale (chapitre 3), pour le développement de la coopérative (chapitre 4) et pour 

l’identification des facteurs de réussite d’une coopérative sur un marché global à partir du 

développement de compétences logistique et SCM (chapitre 2). 

Notre fil conducteur peut être explicité de façon résumée dans les trois sections suivantes. 

Dans la section 5.1 nous allons présenter les facteurs inspirés dans lʼarticle de Fernandez-

Stark et al. (2012), dans la section 5.2 nous avons développé les grilles de lecture de 
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compétences logistiques et SCM. Finalement, dans la section 5.3, nous présentons notre 

modèle théorique provisoire et nos propositions. 

5.1. L’analyse des facteurs selon Fernandez-Stark et al. (2012) à partir des 

compétences logistiques et SCM 

L’objectif de cette section est de conduire une discussion transversale entre les facteurs de 

succès établis par Fernandez-Stark et al. (2012), dans le schéma 2.2, et les compétences 

logistiques et SCM. Dès lors, afin d’atteindre notre objectif nous nous servirons des théories 

et concepts présentés tout au long de la thèse. La question principale à laquelle nous 

souhaitons répondre est : « Pour s’insérer dans une global value chain (GVC), quelles 

compétences une coopérative devrait-elle développer ? ». Cependant après le 

développement de notre partie théorique nous avons construit une question secondaire dans le 

but d’éclaircir la relation entre GVC et SCM dans le cadre des coopératives. La question 

secondaire à laquelle nous souhaitons répondre est : « Les compétences logistiques et celles 

en supply chain management (SCM) jouent-elles un rôle fondamental dans la mise en 

place de ces piliers clés nécessaires pour l’insertion d’une coopérative d’agriculteurs 

familiaux dans une GVC ? ». 

Dans la figure 5.1. sont décrits les éléments constitutifs d’une GVC, les problèmes rencontrés 

par les agriculteurs familiaux et les facteurs de l’inclusion de ces agriculteurs dans une GVC, 

selon la littérature mentionnée plus avant dans ce chapitre. L’objectif est de clarifier et 

d’élargir l’analyse faite par Fernandez-Stark et al. (2012) à propos  des facteurs déterminants 

de l’inclusion des agriculteurs familiaux dans la GVC en vérifiant si les compétences 

logistiques et SCM jouent un rôle important. Pour pouvoir faire partir d’une GVC, il faut 

d’abord identifier ses éléments constitutifs, à savoir : les produits demandés, leur coût, leur 

prix, leurs qualités, les flux de production, de transformation, de traitement éventuel de sous-

produits mais aussi les acteurs de ces opérations, les transformateurs, les transporteurs, les 

négociants-grossistes, les détaillants, en les répertoriant par leur nombre, leur emplacement, 

les règlements et les standards qu’ils utilisent. Nous allons développer ces points dans notre 

chapitre 6 consacré à la GVC du miel. 

Dans le figure 5.1., les principaux obstacles pour les agriculteurs familiaux, sont ceux définis 

par l’EuroAid (2011), exposés dans la section 2.2.2, à savoir : la dispersion des exploitations 

qui occasionne souvent des coûts dissuasifs pour l’approvisionnement des intrants et pour 

l’acheminement de la production sur les marchés ; les déficiences de ces marchés qui 
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manquent souvent de transparence (les agriculteurs familiaux souffrent d’abus, et donc la 

concurrence peut être faussée) ; les subventions de leurs concurrents sur les marchés 

d’exportation, dont l’accès ou l’usage est rendu difficile à cause d’infrastructures inadaptées 

(transport, énergie, entreposage). En analysant les problèmes rencontrés pour les agriculteurs 

familiaux et en utilisant comme point de départ le modèle développé par Fernandez-Stark et 

al. (2012), nous avons pu conclure que les facteurs de l’inclusion et de la participation dans la 

GVC peuvent être :  

 l’accès à la formation et l’accès au financement, établi par Fernandez-Stark et al. 

(2012), et discuté dans la section 2.2.2 de notre thèse ; 

 le pouvoir de la gouvernance des différents segments qui composent les chaînes de 

production ; nous avons discuté dans notre chapitre 2 que la gouvernance est un 

facteur essentiel dans une GVC, si un acteur n’a aucun pouvoir dans la gouvernance, il 

court le risque d’être dans une relation de dépendance ;  

 la capacité d’innovation qui peut être acquise par les différents acteurs impliqués ; or 

nous avons discuté dans notre chapitre 1 l’importance de l’innovation continue pour le 

développement de nouvelles compétences dans le but d’adapter l’organisation au 

changement dans l’environnement ; 

 les relations entre les agents, les actions de collaborations ; la collaboration entre les 

agriculteurs familiaux et entre les coopératives sont des facteurs fondamentaux pour 

surmonter les obstacles de l’agriculture familiale discutés dans notre chapitre 3, la 

faible production, le manque de structure productive, etc ; 

 les mécanismes de coordination entre les différents liens d’une chaîne de production. 

L’existence de plusieurs acteurs dans une chaîne demande une stratégie de 

coordination dans le but de gérer les flux des activités et le rôle de chaque acteur dans 

le succès de la stratégie de SCM.  

En sachant que, les facteurs déterminants pour que les agriculteurs familiaux puissent faire 

partie d’une GVC sont : (1) l’existence d’un avantage comparatif ; et (2) une demande de 

préexistant. Dans notre analyse, les coopératives auront le rôle de développer les facteurs 

d’inclusion. Car il serait difficile aux agriculteurs familiaux individuellement de surmonter 

ces obstacles, selon les résultats de notre revue de littérature présentée au long de la première 

partie de notre thèse. En effet, notre thèse vise à identifier quelles sont les compétences 

qu’une coopérative devrait développer pour s’insérer dans une GVC, et vise à comprendre si 

les compétences logistiques et SCM jouent un rôle essentiel dans l’insertion des coopératives 
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agricoles d’agriculteurs familiaux dans une GVC de façon durable. Pour cela nous avons 

mené notre recherche dans deux sens : (1) l’identification des compétences définissant le 

succès des coopératives selon l’insertion de la coopérative dans une GVC ; (2) l’identification 

des compétences logistiques et de SCM faisant partie des compétences clés de réussite d’une 

coopérative dans son insertion dans une GVC, à lʼaide dʼune grille de lecture issue de notre 

revue de littérature.  

 
Figure 5.1 : Les facteurs d’inclusion des agriculteurs familiaux dans une GVC 

(élaboration personnelle à partir de Fernandez-Stark et al., 2012) 

 

Dans la prochaine section (§5.2), nous proposerons de décrire une typologie des compétences 

logistiques et SCM, adaptées à notre contexte des agriculteurs familiaux et des coopératives. 

Nous nous attacherons toutefois à analyser les compétences sur le terrain dans au moins deux 

niveaux, l’individuel et l’organisationnel, car les agriculteurs familiaux sont dans le rôle à la 

fois des individus et de petites exploitations (organisations). 
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5.2 La grille de lecture des compétences logistiques et des compétences SCM 

Au vu de l’absence de recherches formelles sur l’application et le développement des 

compétences logistiques et du SCM dans un contexte d’agriculture familiale et coopératives, 

nous proposons ici une grille de lecture décrivant les compétences logistiques et SCM 

répertoriées dans la littérature. Soulignons cependant que pour mieux saisir les compétences 

nécessaires à l’insertion de la coopérative dans une GVC et développer nos outils de 

recherche empirique, il nous faut d’abord identifier les éléments constitutifs et les 

caractéristiques de la GVC de miel, réalisée dans le chapitre 6. C’est pourquoi les grilles de 

compétences logistiques et SCM établies ci-dessous constituent une première étape dans notre 

démarche.  

Pour établir les compétences logistiques, nous avons pris en compte des caractéristiques des 

agriculteurs familiaux et des coopératives au Brésil décrites dans les chapitres 3 et 4. Nous 

entendons nous centrer sur les activités logistiques primaires : la prévision, le planning de 

production, les plannings de distribution, l’approvisionnement, la gestion de stock, la gestion 

d’entrepôt et le transport. A partir des concepts et de la classification présente dans la 

littérature nous avons développé la grille exposées ci-dessous (tableau 5.1). 

Les activités logistiques opérationnelles concernent le transport et le stockage, deux activités 

primaires fondamentales pour la manutention de la qualité du produit et pour la gestion de 

coût logistique, vu que ces deux activités sont les principales sources de coût logistique. Être 

compétent dans la gestion du transport et du stockage signifie savoir déterminer au mieux 

quelles sont les meilleurs moyens et outils en fonction du type de marchandise, du trajet, du 

coût, ou des nécessités des clients, par exemple. Les activités logistiques fonctionnelles sont 

la distribution, la production et les achats, trois activités primaires qui influencent directement 

la qualité du produit, la satisfaction du client et la gestion des coûts. 
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Activités 
logistiques 
primaires 

Objectifs Compétences requises 

Transport 

L’objectif de cette activité est de 
maintenir la qualité des produits 
et d’avoir la meilleure relation 
entre le délai et le coût pour 
répondre aux besoins des clients 
et de l’entreprise.  

- Savoir déterminer le type de transport le 
plus adéquat à l’entreprise et aux clientes, en 
prenant en compte le coût, le temps, la 
qualité et la fiabilité ; 

- Savoir coordonner les transports 
d’approvisionnement, des transferts et de 
distribution ; 

- Savoir programmer les envois et déterminer 
les unités de charge. 

Stockage 

L’objectif de cette activité est de 
maintenir la qualité des produits 
et de faciliter la gestion des 
produits en stock de façon à 
garantir un contrôle et une 
distribution plus efficaces. 

- Savoir choisir et hiérarchiser les 
localisations des produits ; 

- Savoir choisir les procédures plus adéquates 
de gestion des stocks, en prenant compte le 
flux, la fragilité, le poids et le coût ; 

- Savoir gérer l’organisation interne des 
dépôts ; 

- Savoir préparer les commandes ; 
- Savoir choisir et gérer les moyens propres et 

moyen sous-traités. 

Distribution 

L’objectif de cette activité est de 
maintenir la qualité des produits 
et répondre aux besoins des 
clients de façon à éliminer les 
ruptures et les erreurs. 

- Savoir déterminer la demande à servir ; 
- Savoir traiter les commandes ; 
- Savoir choisir la localisation du dépôt pour 

la manutention ; 
- Savoir organiser les livraisons. 

Production 

L’objectif de cette activité est de 
maintenir la qualité des produits 
et répondre aux besoins des 
clients vis-à-vis de la qualité du 
produit, et de l’entreprise de 
façon à réduire le coût global. 

- Savoir intervenir dans le choix de la 
localisation des unités de production ; 

- Savoir planifier, programmer, ordonner et 
lancer la production ; 

- Savoir gérer les problèmes liés au 
conditionnement ; 

- Savoir choisir les machines et les processus 
de production les plus adaptés aux besoins 
organisationnels. 

Achats 

L’objectif de cette activité est de 
gérer les achats de façon à 
équilibrer les nécessités 
productives et le coût de 
manutention.  

- Savoir localiser les magasins de matières 
premières ; 

- Savoir programmer les achats. 

Arbitrage aux 
interfaces 

L’objectif de cette activité est de 
coordonner les activités de façon 
à motiver la collaboration 
continue et la réduction des 
erreurs dues au manque 
d’informations correctes.  

- Savoir arbitrer entre les objectifs de la 
production qui sont opposés à ceux du 
commercial ; 

- Savoir gérer l’interface de fabrication et du 
système des achats ; 

- Saisir le rôle de l’informatique dans le suivi. 

Prévision 

L’objectif de cette activité est 
d’anticiper de nouveaux besoins 
des clients, des changements 
dans le marché, des possibles 
problèmes ou opportunités. 

- Savoir prévoir chaque événement dès la 
conception d’un produit ; 

- Savoir maîtriser des aléas pour l’anticipation 
de l’événement. 

Tableau 5.1 : La grille de lecture des compétences logistiques requises 
(élaboration personnelle à partir de Colin et Paché, 1988 ; Brun et Picard, 2014 ; CSCMP, 2015) 
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Dans les activités logistiques de la direction générale nous avons défini l’arbitrage des 

interfaces et l’activité de prévision comme indispensable pour un bon déroulement des 

activités logistiques dans leur ensemble. Le SCM est une fonction d’intégration. Sa principale 

responsabilité est de relier les principales fonctions de l’entreprise et des processus d’affaires, 

au sein et entre les entreprises, dans un modèle cohérent et performant. Il comprend toutes les 

activités de gestion de la logistique, ainsi que les opérations de fabrication, et entraîne la 

coordination des processus et des activités avec et à travers le marketing, les ventes, la 

conception des produits, la finance et la technologie d’information.  

Processus 
SCM 

Objectifs Compétences requises 

Gestion de la 
relation client 

L’objectif de ce processus est de fixer la structure 
nécessaire pour le développement et le maintien des 
relations avec les clients. 

Savoir recueillir et gérer 
les informations des 
clients 

Gestion du 
service client 

L’objectif de ce processus est d’établir le principal point 
de contact dans le but de gérer le niveau de service au 
client, développé au cours du processus de gestion de la 
relation client. 

Savoir écouter et 
répondre aux attentes 
des clients 

Gestion de la 
demande 

L’objectif de ce processus est d’accompagner la demande 
de manière proactive et d’exécuter un plan avec un 
minimum d’interruption dans le service client. 

Savoir prévoir la 
demande et gérer son 
flux dans la chaîne 

Exécution de 
la commande 

L’objectif est de permettre à l’entreprise de répondre aux 
besoins des clients au moindre coût. Pour cela elle 
regroupe toutes les activités nécessaires pour définir les 
besoins des clients.  

Savoir planifier et 
contrôler la production 

Gestion du 
flux de 

production 

L’objectif est d’obtenir, mettre en œuvre et gérer les 
activités de production dans le but d’avoir une  flexibilité 
productive capable de satisfaire les clients.   

Savoir gérer la capacité 
de la chaîne vers les 
demandes des clients 

Gestion de la 
relation 

fournisseur 

L’objectif est de développer des relations à long terme de 
gagnant-gagnant avec les fournisseurs. 

Savoir établir une 
relation avec les 
fournisseurs 

Dévelop-
pement du 
produit et 

commercia-
lisation 

L’objectif est d’avoir une structure capable de travailler 
avec des fournisseurs et des clients pour le développement 
de nouveaux produits. 

Savoir stimuler le 
développement de 
nouveaux  produits, à 
partir d’échanges avec 
les fournisseurs et les 
clients 

Gestion des 
retours 

L’objectif est la planification de l’élimination des 
produits, dans le but de réduire ces retours, ce processus 
est lié à la logistique inverse. 

Savoir analyser les 
retours au long de la 
chaîne, en identifier les 
causes et mettre en place 
des actions 

Gestion du 
flux financier 

L’objectif est de veiller à ce que les membres de la chaîne 
puissent obtenir des résultats en rapport avec leur 
engagement et que ces résultats soient en mesure d’assurer 
leur développement. 

Savoir suivre les 
résultats financiers des 
membres de la chaîne 

Tableau 5.2 : La grille de lecture des compétences SCM requises par fonction (élaboration personnelle) 
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Pour le développement des compétences SCM, nous partons du principe que le SCM est le 

point d’intersection d’au moins quatre grands domaines traditionnels : la logistique, la gestion 

de la production, le marketing et les achats (Pires, 2004). Nous mobiliserons également les 

huit processus définis par Lambert et al. (1998), Lambert (2004) et Chow et al. (2008), car la 

vision SCM comme  ensemble de processus de management permet de gérer le flux de 

produits, le flux d’informations et le flux financier entre les entreprises, nous semble la plus 

pertinente. 

Cependant, pour identifier les compétences requises pour l’insertion de la coopérative dans la 

GVC, il est d’abord nécessaire de caractériser la GVC à étudier. Dans le cas de notre thèse, il 

s’agit de la GVC du miel dont l’élaboration (chapitre 6) nous permettra de mieux saisir les 

compétences requises pour la réussite de la coopérative des agriculteurs familiaux sur le 

marché global, afin de valider ensuite notre modèle théorique et nos propositions de recherche 

qui seront présentés dans le prochaine section §5.3.  

5.3. Les propositions et le modèle théorique de recherche  

Dans les points ci-dessous, reprenons les principaux concepts, théories et définitions, que 

nous avons exploités au long des quatre premiers chapitres de notre thèse. 

1. L’agriculture familiale est fondamentale dans l’économie globale car sa production 

assure l’alimentation d’une grande partie de la population mondiale. Nombreu sont les 

agriculteurs familiaux au monde et ils ont besoin de surmonter leurs difficultés de 

production pour survivre. C’est aussi dans ce secteur où il y a plus des famines au 

monde. Mais l’agriculture familiale peut être une sortie pour les problèmes de 

durabilité environnementale.  

2. Malgré l’importance de l’agriculture familiale les défis actuels du marché sont 

difficiles à être surmontés de façon individuelle, comme par exemple, les exigences de 

qualité de production, les quantités demandés, le problème de distribution due au 

manque de structure logistique dans les pays sous-développés, le manque 

d’information à propos des clients, les difficultés de gestion, le faible niveau 

d’éducation. 

3. Les coopératives peuvent être une solution pour vaincre les difficultés d’inclusion des 

agriculteurs familiaux au marché. En travaillant dans un esprit de collaboration et de 

partage des ressources et des risques, les agriculteurs familiaux peuvent être insérés 

dans le marché de façon durable, car l’institution coopérative peut permettre 
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l’organisation de la production et de la distribution, ainsi que gérer les informations de 

clients, gérer les stratégies de marché, gérer les nécessités de formation, stimuler au 

partage de compétences entre les agriculteurs et donner plus de pouvoir dans la 

gouvernance d’un marché. 

4. Quand les agriculteurs s’organisent en coopératives et arrivent à un produit de qualité 

et en quantité, ils peuvent être confrontés à un autre problème, le manque de demande 

locale pour leurs produits. L’identification de ce problème nous a amène à la 

recherche de solutions pour l’insertion des agriculteurs familiaux dans la GVC. Or, 

nous avons présenté dans notre chapitre 2 que pour les agriculteurs puissent s’insérer 

dans une GVC avec succès il faut avoir une demande préexistante pour le produit 

offert, et ce produit choisi par les agriculteurs doit être difficile à mécaniser, comme 

les produits bio ou le miel (des exemples d’avantage comparatif). 

5. Cependant, pour s’insérer dans une GVC de façon à garantir le juste prix pour leurs 

produits il faut avoir certaines compétences de gestion, parmi ces compétences, des 

compétences logistiques et SCM.  

A partir de ces constats, travaillés tout au long de notre première partie de thèse, nous avons 

élaboré la figure 5.2. 

 
Figure 5.2 : Le modèle théorique provisoire  (élaboration personnelle) 
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Nous avons élaboré ce modèle à partir des propositions suivantes : 

 Proposition 1 (P1) - Les agriculteurs familiaux au Brésil se caractérisent pour la 

plupart par un accès précaire aux ressources foncières, une capacité réduite 

d’investissement, l’autoconsommation de leur production, leur faible insertion au 

marché, le développement des activités extra-agricoles pour subvenir à leur besoin 

basique, une agriculture plutôt diversifiée, une main dʼœuvre familiale. Leur activité 

est pour l’accumulation productive et sociale (Belières et al., 2013). 

 Proposition 2 (P2) - Les agriculteurs familiaux au Brésil participent au marché local, 

un marché limité et presque inexistant pour des produits élaborés tels que le miel.   

 Proposition 3 (P3) - Pour s’insérer dans une GVC les agriculteurs familiaux ont besoin 

d’une production de meilleure qualité et en plus grand quantité, doivent trouver des 

clients et avoir des compétences logistiques et SCM. Le trait en pointillés signifie la 

faible possibilité pour un agriculteur familial de s’insérer tout seul sur ce marché. 

 Proposition 4 (P4) - L’organisation des agriculteurs familiaux en coopératives peut leur 

permettre de développer les compétences nécessaires pour leur réussite dans 

l’insertion à la GVC.  

 Proposition 5 (P5) - L’organisation en coopératives peut améliorer les conditions 

d’insertion de l’agriculteur familial dans le marché local, dans la grande distribution, 

par exemple. 

Dans la prochaine partie de la thèse nous allons traiter de la GVC du miel (chapitre  6), dont 

la description s’affiche comme essentielle pour notre étude de cas. Dans ce même chapitre, 

nous allons procéder à la validation de notre modèle à partir de la définition de la GVC de 

miel et des entretiens avec les experts. Puis nous présenterons notre méthodologie de 

recherche (chapitre 7), les résultats de notre étude de cas (chapitre 8), la discussion qu’ils 

induisent (chapitre 9) et les conclusions générales de la thèse. 
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CONCLUSION PARTIE I 

 

 

Le point de départ de notre thèse est le problème des agriculteurs familiaux dans les pays 

sous-développés. Nous avons le désir de comprendre ce phénomène ou d’un côté nous avons 

les agriculteurs familiaux et leur importance dans l’équilibre d’environnement et de la sécurité 

alimentaire mondiale, et d’un autre côté la difficulté de ces agriculteurs familiaux de sortir de 

la misère. Pour comprendre ce phénomène, nous avons dans la première partie de cette thèse 

exploré les concepts et les théories qui pouvaient nous aider dans la compréhension de notre 

phénomène.  

Nous avons présenté les éléments à considérer dans la caractérisation des agriculteurs 

familiaux. Nous avons discuté également les difficultés des agriculteurs pour surmonter les 

défis du marché. Donc, nous avons envisagé la coopérative comme un moyen d’organiser les 

travaux collectifs des agriculteurs. Les coopératives agricoles se sont développées partout 

dans le monde, cependant nous n’avons pas trouvé beaucoup de recherches à propos de 

coopératives agricoles d’agriculteurs familiaux. Un des problèmes des agriculteurs familiaux 

est de s’insérer dans le marché, et ce problème a plusieurs raisons, par exemple : 

 Parfois, l’agriculteur n’ont pas le produit en quantité ou qualité selon les nécessités des 

clients ; 

 Parfois, l’agriculteur  n’arrive pas à s’adapter aux règles du marché ; 

 Parfois, l’agriculteur a un produit de qualité cependant il n’existe pas de demande 

locale et il n’arrive pas à s’insérer dans le marche global. 

Nous voulons étudier le phénomène d’insertion des agriculteurs familiaux dans le marché 

global (GVC), car dans les pays sous-développés il existe souvent le problème de faible 

demande. Ainsi même si les agriculteurs réussissent à produire en quantité et en qualité, ils 

ont toujours le problème de manque de demande, donc nous considérons le marché global 

comme une opportunité aux agriculteurs familiaux. Cependant, pour s’insérer dans le marché 

global il faut beaucoup plus que des produits en quantité et en qualité ; il faut une stratégie de 

marché pour avoir d’accès aux clients, une structure de distribution et d’innovation. Après la 

construction de notre partie théorique, nous avons conclu que pour s’insérer dans le marché 

global, il existe des facteurs à surmonter et des compétences à développer ; parmi ces 

compétences, les compétences logistiques et SCM sont très importantes. 
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Il s’agit désormais de consulter des experts pour valider le modèle théorique élaboré, et 

ensuite aller sur le terrain pour mieux comprendre le phénomène étudié. En effet, nous avons 

souligné dans la première partie de notre thèse que les difficultés des agriculteurs familiaux 

sont dues à leur faible niveau d’éducation. Le problème que les coopératives rencontrent 

affecte leur processus d’autogestion. Nous devons donc aller sur le terrain pour identifier et 

analyser les intentions, les discours, les actions et les interactions des acteurs étudiées. En 

général, nous identifions que : 

- dans le chapitre consacré à l’approche compétences, l’objectif était de parvenir à faire 

une introduction aux concepts qui seront évoqués tout au long de notre thèse, car la 

compréhension de quelles compétences sont essentielles pour l’insertion des 

coopératives dans une GVC est le cœur de notre recherche. Dans ce chapitre nous 

avons d’abord présenté les différents niveaux de compétences : individuelle, 

collective, organisationnelle et inter-organisationnelle. Ensuite, nous avons fait une 

brève discussion à propos de l’interrelation entre les niveaux des compétences ; 

- le deuxième chapitre a été consacré à la clarification de la notion de GVC et SCM, en 

soulignant le lien entre ces deux concepts. Dans ce chapitre, nous soulignons 

également les facteurs importants à être considérés dans un GVC, tels que la 

gouvernance et l’upgrading. Nous concluons le chapitre en soulignant le rôle des 

coopératives dans la relation entre la SCM et la GVC pour les agriculteurs ; 

- l’agriculture familiale est un secteur important de l’économie d’un pays, mais aussi 

pour le développement social et environnemental d’un territoire. Malgré diverses 

recherches sur ce segment spécifique de l’agro-industrie, les discussions sur 

l’autonomie des agriculteurs, ainsi que sur leur capacité à développer des compétences 

de gestion, sont encore très rares. Nous concluons ce troisième chapitre en soulignant 

les facteurs nécessaires à la réussite de ces agriculteurs, notant que ce succès est 

directement lié à la pérennité de leur activité, rappelant que cette pérennité est liée à 

l’innovation continue ; 

- en ce qui concerne la coopérative, nous avons constatée que ce sujet n’est pas 

nouveau. La discussion de ce type particulier d’organisation existait déjà depuis 1820. 

Toutefois, il y a encore de nombreux paradigmes à briser, en particulier lorsque nous 

parlons de l’agriculteur familial dans les coopératives des régions moins développées. 

Il y a peu de recherche sur la gestion et la performance appliquée aux coopératives. 

Dans notre quatrième chapitre, nous cherchons à sonder l’existence des modèles de 

gestion appliqués à la coopérative. Nous avons conclu le chapitre en confirmant 
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l’importance des coopératives comme une option pour les agriculteurs familiaux pour 

faire partie de manière durable du marché mondial (GVC) ; 

- enfin, nous avons assuré le bouclage de la première partie de notre thèse avec un 

chapitre dédié aux discussions à propos de la partie théorique dans le but de construire 

notre modèle de recherche provisoire.  

Dans la deuxième partie de notre thèse, il s’agit de valider notre modèle avec les experts et 

identifier les caractéristiques de la GVC étudiée (GVC du miel) (chapitre 6), pour pouvoir 

élaborer nous outils de recherche sur le terrain et nos outils de traitement de données 

(chapitre 7). Nous présenterons nos résultats dans le chapitre 8. Nous développerons enfin 

notre discussion à propos du phénomène étudié pour pouvoir ensuite conclure notre thèse. 
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PARTIE II 

 

 

Chapitre 6 : La GVC du miel 

Chapitre 7 : Méthodologie de la recherche 

Chapitre 8 : L’étude de cas - résultats  

Chapitre 9 : Discussion des résultats 
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Introduction Partie II 

 

 

Dans la deuxième partie de la thèse nous allons présenter notre étude de cas. Cependant pour 

développer notre modèle de recherche nous avons besoin de décrire la GVC du miel car, 

comme discuté dans notre chapitre 3, identifier les éléments constitutifs d’une GVC est une 

étape fondamentale pour sa compréhension. Après la présentation et la description de la GVC 

du miel, nous aurons les informations nécessaires pour construire notre modèle de recherche 

spécifié et nos propositions à partir du modèle présenté dans le chapitre 5. Ensuite, dans le 

chapitre 7, nous allons présenter notre méthodologie de recherche, nos outils de collecte de 

données et la façon dont nous avons analysé les données. 

Dans la première partie de notre thèse nous avons discuté sur l’importance de l’agriculture 

familiale, l’importance pour ces agriculteurs familiaux de s’organiser en coopératives pour 

pouvoir accéder au marché ; cependant, être simplement en coopérative, ce n’est pas suffisant 

pour accéder au marché, il faut des compétences logistiques et SCM pour établir une stratégie 

pérenne. Dans les chapitres 8 et 9, nous allons présenter les résultats et les discussions à 

propos de notre recherche empirique au Nordeste du Brésil, dans le but d’éclaircir nos 

propositions et d’approfondir le débat sur les compétences logistiques et SCM.  
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Chapitre 6 : La GVC du miel 

 

Introduction au chapitre VI 

A l’occasion de notre chapitre 2, nous avons introduit l’approche GVC, autrement dit une 

chaîne de valeur mondiale décrivant l’ensemble des activités mises en place dans le processus 

depuis la conception d’un produit ou d’un service à son utilisation finale, ainsi que la 

répartition géographique de ces activités dans différentes parties du globe. 

Le commerce mondial et la production sont de plus en plus structurés autour de ces « chaînes 

de valeur mondiales » (GVC). La fragmentation géographique des processus de production 

dans le monde se révèle être un avantage comparatif du local et facilite les progrès 

technologiques, la réduction des coûts, l’accès aux ressources et aux marchés et les réformes 

des politiques commerciales. En réalité, cette fragmentation internationale de la production 

peut être une puissante source d’accroissement de l’efficacité et de la compétitivité. 

Aujourd’hui, plus de la moitié des importations mondiales concernent la fabrication de biens 

intermédiaires (produits primaires, pièces et composants ou produits semi-finis), et plus de 

70% des importations mondiales sont des services intermédiaires (OCDE, 2012). 

L’émergence des GVC au cours des dernières décennies a eu des répercussions directes sur le 

marché, comme par exemple l’imposition d’obstacles au commerce et à l’investissement dans 

les pays et / ou les sociétés qui ne répondent pas aux règles du commerce international. Dans 

ce chapitre nous entendons mettre en avant pour le miel les enjeux du nouveau paradigme 

GVC selon lequel l’ « on doit regarder au-delà des industries pour comprendre les tendances 

commerciales et de production », selon l’OCDE (2012). Il s’agit d’observer le rôle des 

agriculteurs familiaux et des coopératives au sein de ce puissant marché. A ce titre, la 

littérature sur la GVC insiste sur l’importance des fonctions logistiques de l’entreprise tout au 

long de la supply chain, telles que la R&D, les achats, les opérations, le marketing, le service 

à la clientèle, etc. Selon l’OCDE (2012, 2014), afin de mieux caractériser le rôle de chaque 

économie dans les réseaux mondiaux de production, il est nécessaire d’en saisir les différents 

domaines d’actions politiques, économiques et sociales, selon la grille que propose 

l’organisation. 
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- La politique commerciale :  

Elle instruit comment les entreprises réorganisent dynamiquement leurs activités de 

production et d’échange d’un pays à l’autre ; elle reflète les changements rapides ayant lieu 

sur la scène du commerce mondial. Compte tenu de l’importance croissante des exportations 

par rapport aux importations dans la GVC, les coûts des « frontières nationales » ont 

augmenté. Les instruments de politique commerciale tels que les droits de douane à 

l’importation, les règles d’origine, l’anti-dumping, etc., peuvent donc affecter directement la 

compétitivité des industries nationales. Une meilleure compréhension du positionnement des 

pays (en amont ou en aval) aidera ainsi à déterminer les coûts réels des politiques 

commerciales spécifiques, et à évaluer la sensibilité des économies nationales à d’éventuelles 

mesures protectionnistes. 

- Le commerce et l’emploi : 

Les réseaux mondiaux de production et la compréhension de la position spécifique des pays 

au sein des GVC, engendre une création d’emplois dans les économies d’aujourd’hui, liés au 

commerce international et à la spécialisation verticale. Bien que parfois il soit à craindre que 

les importations menacent les emplois nationaux, en réalité les emplois créés dans les 

industries d’exportation sont souvent dus à des intrants étrangers importés.  

- La compétitivité et la croissance nationale :  

En raison de l’interdépendance croissante dans les GVC, les pays ne comptent plus 

exclusivement sur leurs ressources internes pour produire des biens et services. Les effets de 

la GVC sur l’économie nationale différent largement selon que les pays sont spécialisés dans 

des activités en amont (par exemple dans la production de composants et d’intrants) ou qu’ils 

soient plus spécialisés dans les activités en aval (par exemple l’assemblage final de produits). 

Les données empiriques sur la participation à des GVC et leur positionnement permettent 

l’identification des sources nationales de compétitivité, mais aussi la mise en place de défis 

pour le développement de nouveaux secteurs concurrentiels (en termes d’industries, de 

produits et d’activités). 

- La progression dans la chaîne de valeur et l’innovation :  

La position des pays dans une GVC est censée affecter la valeur que le pays perçoit. La 

majeure partie de la valeur est en principe créée dans les activités en amont (innovation, R & 

D, conception, etc.) et en aval (marketing, le branding, la logistique, etc.), tandis que les 

étapes de fabrication / assemblage purs ne produisent en général qu’une valeur limitée. 
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- Les risques systémiques mondiaux :  

Lorsqu’en mars 2011, le Japon a fait face à un tsunami, celui-ci a pu mettre en évidence les 

perturbations potentielles des chaînes de valeur lorsque les producteurs clés, ainsi que les 

intrants en amont, cessent de produire. Plus récemment, les inondations en Thaïlande ont 

également entraîné des perturbations majeures dans les industries automobile et électronique. 

Ainsi, la cartographie d’une GVC illustre clairement les relations d’interdépendance entre les 

économies et met en évidence la transmission des chocs macro-économiques le long des 

chaînes de valeur mondiales. La vulnérabilité de chaque pays aux chocs mondiaux est 

directement déterminée par leur participation et leur position dans des GVC. 

Concernant les risques auxquels sont sujets les agriculteurs familiaux, nous pouvons souligner 

en premier lieu la mondialisation. L’agriculture et les agriculteurs familiaux, qui n’ont pas 

échappé à la mondialisation (chapitre 3) peuvent avoir recours à la formation de coopératives 

pour s’insérer dans le marché mondial (chapitre 4), mais doivent développer les compétences 

nécessaires s’ils veulent pouvoir répondre aux demandes du marché. Notre objectif est alors 

d’identifier quels seraient ces compétences pour une coopérative agricole visant à s’insérer 

dans une GVC du miel. Or, pourquoi une GVC du miel ? Afin de délimiter, justifier et valider 

notre choix du terrain, nous avons interviewées vingt experts en agriculture familiale et du 

secteur apicole.  

6.1. Les entretiens avec les experts - justification des choix 

Les entretiens avec les experts ont été réalisés sur la période d’octobre à décembre 2012 au 

Brésil, plus précisément dans les villes de Fortaleza (12 experts), Juazeiro do Norte (1 expert), 

Crato (1 expert), Taua (1 expert), Parambu (1 expert), Cratéus (1 expert) et Teresina (3 

experts). Chacun des entretiens a duré en moyenne une heure et a été transcrit dans notre 

journal de bord. Pour ce faire, nous avons élaboré un guide d’entretien thématique, composé 

de six thèmes principaux, exposé dans le tableau suivant. Nous avons ensuite analysé les 

transcriptions et choisi des coopératives localisées dans les régions du Ceará et du Piauí, 

développées par des agriculteurs familiaux producteurs de miel, des apiculteurs. Nous 

répertorions dans le tableau 6.1 quelques transcriptions. 
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Thème Objectif Transcriptions choisies 

Thème 1- 
Vérification 

de 
l’expérience 
des experts 

Confirmer 
l’expérience de 
l’expert dans le 

domaine de 
l’agriculture 

familiale 

«Je travaille dans la gestion de la production, je suis conseiller 
et enseignant depuis plus de cinq ans.»(E12) 
«Je milite dans le secteur depuis 1989 (24 ans).»(E13) 
«Je travaille depuis 7 ans à l’Ematerce, je suis conseiller 
régional de l’apiculture dans 05 municipalités de lʼEtat.»(E1) 
«Mon premier contact avec l’apiculture a eu lieu en 1986.»(E6) 

Thème 2- 
L’apiculture 

Valider le choix 
de la chaîne de 

miel 

«En plus du miel, qui est habituellement le principal produit de 
l’activité, l’apiculture peut générer des revenus grâce à la 
production de cire, de pollen, de propolis, de gelée royale et du 
venin d’abeille.» (E10) 
«Grande région potentielle d’expansion de l’apiculture.»(E1) 
«Préférence des consommateurs pour des produits naturels sans 
contaminants.»(E11) 

Thème 3- 
L’agriculture 
familiale au 
Nordeste du 

Brésil 

Valider le choix 
de la région du 

Nordeste 

«Grand espace potentiel d’expansion de l’activité.»(E10) 
«Beaucoup d’agriculteurs familiaux dans l’activité 
apicole.»(E5) 
«Je crois que l’une des grandes opportunités de l’apiculture au 
Ceará est la garantie que le produit est biologique, norme rare 
dans le monde de l’apiculture aujourd’hui. C’est un différentiel 
qui doit être exploité et diffusé.»(E7) 

Thème 4- Les 
coopératives 

Identifier quelles 
sont les 

coopératives 
d’agriculteurs 

familiaux de miel 
plus avancées qui 
font partie de la 

GVC, et identifier 
les régions et les 

coopératives  
étudiées 

«La région du Parambu est un grand producteur de miel 
organique.»(E2) 
«Le Novo Oriente a un centre apicole.»(E1) 
«Les régions plus développées sont Novo Oriente, Parambu et 
Iporanga.»(E12) 
«La Maison Apis est aujourd’hui une référence nationale»(E20) 

Thème 5- 
L’avenir de 
l’agriculture 

familiale 

Comprendre le 
contexte de 
l’agriculteur 

familial dans ces 
régions 

«Les niveaux d’éducation de la population rurale sont faibles. 
Les gens ont des "expériences" réelles avec la société et toutes 
ses composantes, mais ils ont cruellement besoin d’éducation. 
Au moment où les conditions météorologiques affectent une 
bonne partie de la production du miel, l’intermédiaire tire profit 
d’une négociation immédiate, en ce qu’il connaît les difficultés 
des apiculteurs incapables d’attendre la livraison du produit à 
la coopérative ou à l’association. Le pauvre, il est victime d’un 
état d’urgence, car il est dans le besoin, et va accepeter de 
vendre même sans recevoir la valeur réelle de son miel.»(E7) 

Thème 6- Les 
compétences 
logistiques et 

le SCM 

Comprendre le 
point de vue des 
experts sur les 
compétences 

nécessaires à la 
réussite des 

coopératives des 
agriculteurs 
familiaux 

«Principalement des connaissances techniques et du marché et 
des compétences organisationnelles.» (E3) 
«Malheureusement, l’activité apicole est limitée à la production 
et la commercialisation du miel. D’autres produits très 
bénéfiques pour la santé humaine demeurent inconnus ou même 
ignorés.»(E10) 
«La sensibilisation de l’apiculteur à l’importance du collectif 
pour faire sa place dans le monde globalisé.»(E14) 
«La recherche d’innovations technologiques.»(E18) 

Tableau 6.1 : Résumé de l’analyse des transcriptions des experts interviewés (élaboration personnelle) 
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Face à ces entretiens, nous avons utilisé les données secondaires obtenues (annexe L) et pu 

identifier l’existence d’un grand nombre d’apiculteurs et de coopératives dans les régions du 

Ceará et Piauí.   

Nº Institutions de support Interviewés Fonction dans l’institution Ville 
1 Ematerce Flamarion Agent de terrain Parambu 

2 Sebrae/Ce Renato Bezerra Directeur Tauá 

3 Sebrae/Ce Carlos Paulino Analyste technique Fortaleza 

4 Sebrae/Ce Ant. Luiz Gonçalves Directeur Crateus 

5 Sebrae/Ce Paulo Jorge Directeur Agrobussiness Fortaleza 

6 Camara Setorial de Mel Carlos Paulino Membre / Sebrae Fortaleza 

7 Camara Setorial de Mel Guido Alves Apiculteur expert Fortaleza 

8 Secitece Ismar Parente Responsable Projet Logcapi Fortaleza 

9 Secitece Arquimedes Responsable Projet Logcapi Fortaleza 

10 BNB Fatima Vidal Responsable Apiculture Fortaleza 

11 OCB Fco. Alves Queiroz Chef des opérations agricoles Fortaleza 

12 SDA Marcelo Viana Responsable  Agrobussiness Fortaleza 

13 Ematerce Crisanto Alves Responsable  Agrobussiness Fortaleza 

14 FECOP Jose Xavier Leal Neto Président Fortaleza 

15 Ematerce Daniele Siebra Agent de terrain Crato 

16 MAPA Guilherme Couto Directeur Fortaleza 

17 Sebrae/Ce Iomar Batista Directeur J. do Norte 

18 Embrapa/PI Maria Teresa Rego Chercheur sur l’apiculture Teresina 

19 Embrapa/PI Fabia Pereira Chercheur sur l’apiculture Teresina 

20 Sebrae/PI Robert Ferreira Directeur Agrobussiness Teresina 

Tableau 6.2 : Les experts interviewés dans le période d’octobre à décembre 2012 (élaboration personnelle) 

 

Mais alors, il nous faut encore justifier certains choix, à savoir, en premier lieu, « Pourquoi le 

Brésil ? » (section 6.1.1), puis, « Pourquoi le Nordeste ? » (section §6.1.2), « Pourquoi le 

Ceará et le Piauí ? » (section §6.1.3), et enfin, question centrale, « Pourquoi le miel ? » 

(section §6.1.4) ». 

6.1.1. Pourquoi le Brésil ? 

A vrai dire, notre recherche empirique pouvait tout autant être réalisée en Afrique, en Chine 

ou en Inde. Ce que nous recherchions était en soi un pays qui présentait une grande quantité 

d’agriculteurs familiaux en détresse. Le choix du Brésil émane de trois raisons principales : 

(1) c’est un pays en voie de développement, doté d’un grand potentiel agricole ; (2) il présente 

un grand nombre d’agriculteurs familiaux, qui font face à de sérieux problèmes de pauvreté ; 

et (3) étant moi-même brésilienne et consciente des problèmes de mon pays, j’ai souhaité 

contribuer à son développement par cette étude, en recherchant des solutions aux problèmes 

de pauvreté rurale, une démarche que j’ai amorcée il y a plus de 10 ans. 
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6.1.2. Pourquoi le Nordeste ? 

Le Brésil est un territoire immense. Le Nordeste en est la région la plus pauvre, où les 

agriculteurs familiaux ne manquent pas et participent activement à la production et la 

commercialisation nationales du miel, comme les données que nous présenterons ci-après 

l’indiquent. Dans un second temps, il nous a fallu réduire encore notre territoire de recherche, 

parce que la région du Nordeste (troisième région du Brésil en terme de surface, 1.558.196 

km²) est composée de neuf Etats : Alagoas (AL), Bahia (BA), Ceará (CE), Maranhão (MA) 

Paraíba (PB), Pernambouc (PE), Piauí (PI), Rio Grande do Norte (RN) et Sergipe (SE). Ce 

sont les entretiens réalisés avec les experts qui nous ont aiguillés sur le Ceara et le Piauí.  

6.1.3. Pourquoi le Ceará et le Piauí ? 

En effet, le Ceará et le Piauí sont les plus grands producteurs de miel au Nordeste, et que leur 

production provient la plupart du temps de l’agriculture familiale. Cependant, le manque de 

données concernant la production et l’existence de coopératives ne nous ont pas permis de 

réaliser un choix précis. Nous avons donc interviewé des experts en agriculture familiale dans 

l’intention de : (1) valider le choix de la chaîne du miel ; (2) vérifier les Etats du Nordeste les 

plus dotés en agriculteurs familiaux ; et (3) vérifier l’existence de coopératives d’agriculteurs 

familiaux. Les entretiens nous ont indiqué que les Etats du Ceará et du Piauí ont eu une forte 

croissance de la productien de miel au cours des dernières années, et que cette production a 

surtout été réalisée par des agriculteurs familiaux. 

Autre fait intéressant recueilli, même si les Etats du Ceará et du Piauí ont tous les deux connu 

une augmentation de leur production de miel, si leur entrée dans l’apiculture a eu lieu au 

même moment (à la fin des années 1990), s’ils présentent des caractéristiques politiques, 

sociales et environnementales similaires, la situation actuelle de leurs coopératives diverge 

radicalement. Alors qu’au Piauí les agriculteurs familiaux ont réussi à développer leurs 

coopératives et à s’insérer sur le marché international, les apiculteurs du Ceará sont encore 

limités au marché local, à savoir, celui des intermédiaires, alors même qu’il existe plusieurs 

coopératives au Ceará. A partir de ce constat nous avons identifié les coopératives listées dans 

le tableau 6.3 comme potentielles études de cas. 
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Coopératives au Piauí Coopératives au Ceará 

Coopérative Ville Coopérative Ville 
Maison Apis Picos Barreira dos vianas Aracati 
MELCOOP Picos Canal do Trabalhador Aracati 

COODEVARP Piracuruca Sertão do Beberibe Fortim 

COOPASC Anisio de Abreu AGROAPIS Crateus 

COMPAI Itainopolis ASAP Poranga 

  COOLIMEL Parambu 

  COOPNECTAR Horizonte 

Tableau 6.3 : Les coopératives étudiées (élaboration personnelle) 

 

Soulignons ici que nous ne disposons pas de sources ni de données capables d’identifier le 

nombre de coopératives de miel d’agriculteurs familiaux présentes au Ceará, ni au Piauí. Les 

coopératives citées ci-dessus on été repérées à partir des entretiens avec les experts et d’une 

pré-investigation du terrain. 

6.1.4. Pourquoi le miel ? 

Dans les années 2007 et 2008, nous avons eu l’occasion de réaliser une recherche de Master 

au Brésil qui identifiait les principales chaînes de production du Nordeste. Parmi celles-ci, 

l’apiculture ; la volaille ; le commerce ; l’élevage laitier ; l’élevage de coupe ; l’élevage ovin 

et caprin ; le coton agro-écologique ; l’agriculture de subsistance (maïs, haricots, légumes) ; le 

tourisme ; les semences pour le biodiesel (comme le tournesol et le soja, par exemple) et les 

fleurs. Par la suite, nous avons effectué une analyse approfondie des caractéristiques de 

chaque chaîne et des conditions requises à l’insertion sur le marché international. C’est dans 

ce cadre que la chaîne de miel est apparue comme l’une des meilleures options pour 

l’agriculture familiale au Nordeste. En effet, en plus des avantages comparatifs liés à sa 

production, l’apiculture est une activité qui favorise la durabilité environnementale. De même, 

la production de miel est entièrement compatible à la production de subsistance, essentielle 

pour l’agriculture familiale. Ce sont ensuite les experts interviewés qui ont validé ce choix.  

Concernant l’aspect économique et social, l’apiculture se distingue comme une option 

pouvant générer des revenus. La chaîne de production permet en effet la création d’emplois et 

de sources de revenus tout au long de l’année, en particulier pour les agriculteurs familiaux, 

contribuant ainsi à l’amélioration de leur qualité de vie et à la fixation des travailleurs dans les 

zones rurales. De plus, le secteur de l’apiculture peut apporter beaucoup aux agriculteurs 

familiaux. Si ce secteur pâtit encore d’un manque d’innovation pour accroître la productivité, 
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il est certain que des processus d’innovation peuvent être mis à la disposition des agriculteurs 

familiaux. Certes, Embrapa26 s’attache à développer plusieurs projets de recherche dans ce 

domaine, mais il reste encore à multiplier le nombre d’apiculteurs ayant les compétences pour 

assimiler ces innovations. Du point de vue écologique, l’apiculture contribue également à la 

préservation de l’environnement en ce que les abeilles agissent comme des pollinisateurs 

naturels des espèces locales, en coopérant avec l’équilibre de l’écosystème et la biodiversité. 

Ainsi, l’apiculture génère des impacts sociaux, économiques et écologiques dans le Nordeste, 

principalement dans la région de la « caatinga »27.  

La plupart des producteurs issus de l’agriculture traditionnelle sont conscients de la crise 

profonde que connaît la production de céréales (surtout le maïs, les haricots et le riz) et de 

coton, qui a engendré dans ce secteur une baisse des prix et donc de la rentabilité. Il faut 

savoir que cette crise s’aggrave encore dans les régions présentant des caractéristiques 

climatiques telles que celles du Nordeste, en ce que les alternatives de génération de revenus 

sont alors largement réduites (Souza, 2007). 

Or, dans ce scénario, l’apiculture apparaît au Nordeste comme l’une des rares activités en 

mesure de créer une nouvelle dynamique de génération d’emploi et de revenus, car la région 

possède des conditions climatiques alliées. De même, on peut dire que des Etats tels que le 

Ceará ou le Piauí en ressortent plus forts, servis par la mauvaise répartition des pluies pendant 

l’année, par leur flore riche et diversifiée idéale pour la production de pollen et de nectar, et 

par l’existence de certains types de plantes mellifères florissantes tout au long de l’année. 

De ce fait, l’apiculture est avant tout une activité conservatrice de l’espèce et non destructrice 

comme la plupart des activités opérées dans les zones rurales. C’est l’une des rares activités 

agricoles répondant à toutes les exigences de la durabilité : économique (elle est génératrice 

de revenus pour les agriculteurs), sociale (elle fournit du travail, familial et rural et contribue à 

la diminution de l’exode rural), et écologique (car elle n’est pas mangeuse de forêts : au 

contraire, elle a besoin de plantes vivantes pour nourrir les abeilles et intensifie la 

pollinisation de la flore) (Porrini et al., 2003 ; Both et al., 2009). 

                                                           

26Fondée en 1973, Embrapa est une entreprise qui vise à développer un modèle d’agriculture et d’élevage 
tropical véritablement brésilien, à surmonter les obstacles qui limitent la production d’aliments, de fibres et 
d’énergie. 
27Caatinga est un biome exclusivement brésilien, ce qui signifie que beaucoup de son patrimoine bio 
ne peut être trouvé nulle part ailleurs sur la planète. Elle est un type de formation végétale avec ses 
caractéristiques particulières : arbres et arbustes perdant généralement leurs feuilles pendant la saison 
sèche, et de nombreux cactus. 
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Nous voyons par conséquent que l’apiculture est une activité productive extractive en plein 

essor qui représente une excellente alternative à l’exploitation des propriétés rurales. Il est 

ainsi possible de mettre en évidence les facteurs qui rendent une exploitation apicole 

attrayante : 

- le faible volume d’investissement et une bonne rentabilité : cette possibilité est 

renforcée par les conditions tropicales brésiliennes et l’utilisation d’abeilles africaines. 

L’apiculture est une réelle opportunité d’affaires et d’inclusion sociale, même pour des 

agriculteurs sans grand capital de ressources ; 

- la variété de format institutionnel : en fonction de la disponibilité des ressources et du 

temps imparti au producteur, l’entreprise peut varier sa taille, mettre un accent exclusif 

sur la production, ou au contraire inclure la transformation et la distribution ; 

- la diversité des produits de l’apiculture : la variété des produits et sous-produits qui 

peuvent être générés à partir de l’apiculture, parmi lesquels, le miel, la propolis, le 

pollen, la cire d’abeille et le venin d’abeille, est une caractéristique attrayante ; 

- la non-obligation de posséder une propriété agricole : même sans propriété agricole, 

l’activité apicole peut fleurir. En effet, la mise en œuvre de la zone de ruches nécessite 

un espace réduit, et son installation ne modifie pas l’environnement naturel de la 

propriété, rendant possibles la location et la cession de domaines à des tiers ; 

- la contribution à la préservation de la nature : l’apiculture est non destructrice, non 

polluante et contribue de surcroît à la préservation de la nature. Au Brésil, la plupart 

de la production de miel et autres produits dérivés de la ruche dépendent des forêts 

indigènes pour l’obtention de nectar, de pollen et de résines. Pour ces raisons, 

l’apiculteur est naturellement un défenseur de la nature et œuvre à sa préservation ; 

- la possibilité d’augmenter la production agricole : l’apiculture peut fournir avec 

certaines autres cultures de meilleurs résultats dans la production agricole. Les abeilles 

exécutent le transport des grains de pollen d’une fleur à l’autre et permettent la 

fructification, la fécondation, et la pollinisation.  

Selon Neves et Castro (2010), « l’apiculture est aujourd’hui l’une des meilleures alternatives 

économiques aux régions semi-arides, car il s’agit de zones extrêmement pauvres en activités 

génératrices de revenus et d’emplois pour ses habitants. En outre, l’apiculture est l’une des 

rares activités agricoles répondant aux principales exigences de durabilité » (Neves et 

Castro, 2010, p. 65). Selon Freitas (2003), cette activité présente des particularités favorables 
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et conformes aux conditions de travail des agriculteurs familiaux dont le but est de répondre à 

toutes les exigences de durabilité, permettant, par conséquent, d’aboutir à une dynamique 

conduisant à des impacts positifs sur le plan social, économique et environnemental. 

Remarquons cependant que sur le plan local tant que global, le produit le plus important issu 

de l’apiculture est le miel des abeilles, en raison de ressources naturelles favorables à sa 

production. Les autres produits souffrent encore d’un manque important d’informations 

techniques permettant de rationaliser leur production. Ils nécessitent des pratiques de gestion 

très spécialisées, un niveau plus élevé d’intensité du travail et de qualité de la main d’œuvre, 

sans compter le manque de connaissances sur l’adéquation climatique pour leur production. 

Ajoutons enfin, que la tradition de production de miel est favorisée par les ressources 

naturelles et les conditions de marché favorables, au détriment de ces autres produits. De ce 

fait, dans l’annexe G nous avons mis en évidence les particularités du miel. 

Or, pour comprendre le phénomène à étudier, il nous faut comprendre de façon approfondie le 

contexte dans toutes ses dimensions. C’est pourquoi nous entendons présenter dès à présent la 

GVC du miel, l’objectif étant de mettre à jour le modèle théorique développé dans le 

chapitre 5, pour mieux en saisir le phénomène et identifier de façon plus précise si les 

compétences logistiques et les compétences SCM sont essentielles pour la réussite de la 

coopérative sur le marché mondial. 

6.2. Le modèle d’analyse 

L’étude du secteur se basera sur des sources d’informations primaires et secondaires, sur des 

entretiens avec des experts du secteur (producteurs, industriels, représentants du secteur, etc.) 

et sur une recherche bibliographique. En vue de représenter la GVC de miel, nous 

mobiliserons un modèle systémique prenant en compte les interactions entre acteurs, 

notamment entre producteurs et consommateurs, par le biais de l’innovation technique 

(produit ou process) ou organisationnelle (canaux de distribution) et de la communication de 

masse, et permettant par la suite d’élaborer des scénarios de prospective (Rastoin, 1995). 

La sociologie des organisations apportera également un éclairage nouveau sur la construction 

de l’offre et la structuration des acteurs faisant partie de cette GVC. En effet, elle saura mettre 

en évidence le rôle du pouvoir (variable endogène) et de l’environnement technico-

économique et éthico-politique (variables exogènes) dans le projet productif du miel. Selon 

Palpacuer (2000), une GVC est un réseau inter-organisationnel construit autour d’un produit, 



202 

 

qui relie des ménages, des entreprises et des Etats au sein de l’économie mondiale. La GVC 

peut être décrite à travers quatre (4) éléments (Bencharif et Rastoin, 2007) : 

- une séquence d’activités de la conception à la réalisation (structure et flux 

intrants/extrants) (section §6.3.1) ; 

- un espace géographique et économique, estimé à travers la localisation et la 

concentration des activités (parts de marché) et les échanges internationaux (section 

§6.3.2) ; 

- un contexte institutionnel (politiques publiques, réglementation, conventions et 

normes publiques ou privées) (section §6.3.3) ; 

- un système de gouvernance (relations de pouvoir qui déterminent l’allocation des 

ressources humaines, financières et matérielles dans la CGV) (section §6.3.4). 

Le cadre créé vise à déterminer s’il existe une relation entre la structure du marché - conduite 

des agents - la gouvernance dans la chaîne productive de miel, entend déterminer les ressorts 

des structures de marché qui se sont élaborées au niveau régional et les principales 

conséquences ou changements affectés à  la compétitivité de secteur, à la conduite des agents 

et aux sens des structures de gouvernance. Pour conduire ce modèle d’analyse, nous aurons 

recours à la théorie de l’organisation industrielle, la théorie de la nouvelle économie 

institutionnelle et la théorie des coûts de transaction : théories fondamentales pour 

l’évaluation de la structure, du comportement et de la gouvernance de la chaîne en question, à 

partir d’une approche GVC (Palpacuer, 2010).  

Pour cela, nous avons d’abord détaillé l’activité apicole, ses caractéristiques et particularités 

(annexe G), puis défini et exploré la GVC du miel (section §6.3) pour enfin décrire l’état de 

l’apiculture au Brésil (section §6.4). La section §6.5, opérera une mise à jour de notre modèle 

théorique pour comprendre le rôle des compétences logistiques et SCM dans l’insertion d’une 

coopérative dans la GVC du miel. 

6.3. L’analyse de la GVC du miel 

Nous allons présenter notre analyse de la GVC du miel en suivant le modèle explicité dans la 

section précédente, à savoir : la séquence d’activités depuis la conception jusqu’à la 

réalisation (structure et flux intrants/extrants) (section §6.3.1) ; l’espace géographique et 

économique, estimé à travers la localisation et la concentration des activités (parts de marché) 

et les échanges internationaux (section §6.3.2) ; le contexte institutionnel (politiques 
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publiques, réglementation, conventions et normes publiques ou privées) (section §6.3.3) ; et le 

système de gouvernance (relations de pouvoir qui déterminent l’allocation des ressources 

humaines, financières et matérielles dans la CGV) (section §6.3.4). 

6.3.1. La séquence d’activités 

La séquence d’activités est schématisée à travers les flux de produits entrants (inputs) et 

sortants (outputs). Les flux sont mesurés en quantités de produits bruts. Les ressources sont 

constituées de la production locale et des importations. 

 

Figure 6.1 : Organigramme des étapes de production et de transformation du miel (USAID/Brasil, 2006) 

 

La production de miel suit un processus plus ou moins uniforme mis en œuvre par les petits et 

grands producteurs ainsi que par les transformateurs (voir figure 6.1). L’activité, basée sur la 

floraison des espèces végétales locales ou des zones cultivées, implique une distribution des 

ruches dans des zones proches de ces fleurs, tandis que l’extraction du miel des ruches a lieu 

dans une maison de miel, le traitement dans un entrepôt afin d’y éliminer les impuretés, et 

l’emballage. Après cette étape, le produit est conduit à l’emballage, soit dans des fûts pour la 

vente en vrac - lorsque le produit est destiné à des industries, soit fractionné en petits volumes 

dirigés vers le consommateur final - lorsque le produit est destiné à la vente au détail. Les 

principaux acteurs de la chaîne de valeur du miel sont les fournisseurs d’intrants, les 

apiculteurs (producteurs), les bulkers, les transformateurs, les transporteurs, les exportateurs, 

les grossistes, les détaillants et les consommateurs. 
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Figure 6.2 : Les acteurs de la chaîne de valeur du miel (PNUD, 2012) 

 

De façon générale font partie de la chaîne du miel :  

 les fournisseurs : dans le marché global il existe des fournisseurs spécialisés, comme 

les fabricants de ruches, d’équipements de protection, d’équipements en acier 

inoxydable pour la maison de miel, d’équipements pour la gestion des abeilles (les 

fumeurs). Dans ce secteur, il y a aussi de nombreux apiculteurs qui sont fournisseurs 

des essaims et de cire à d’autres apiculteurs ; 

 les producteurs (apiculteurs) : il y a des producteurs qui sont organisés en groupes 

pour faciliter l’accès à des services de formation, tandis que d’autres travaillent 

individuellement comme des apiculteurs indépendants. Ils peuvent être divisés grosso 

modo en : a) les apiculteurs traditionnels qui utilisent des ruches traditionnelles ; et b) 

les apiculteurs modernes qui utilisent l’amélioration des ruches d’abeilles tels que le 

Langstroth ; 

 les distributeurs : les apiculteurs familiaux vendent leur miel par divers canaux. Par 

exemple, directement à des magasins locaux, en bouteilles de miel étiquetées vendu à 

la ferme à des intermédiaires opportunistes ou en vrac. Certains apiculteurs forment 

des associations pour collecter et commercialiser les produits de la ruche d’apiculteurs 

dans une région ; 
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 les processeurs : qui entreprennent un traitement standardisé, l’étiquetage et 

l’emballage du miel ; 

 les grossistes : commerce de gros, assez souvent partie intégrante du rôle des 

principaux transformateurs ; 

 les détaillants : les principaux détaillants spécialisés dans le miel sont les deux types 

de chaînes de supermarchés locales et étrangères ; 

 les consommateurs : le miel est utilisé dans les ménages comme édulcorant dans les 

boissons préférées, en particulier pour les diabétiques. Il est également consommé à 

l’état brut (miel peignes) ou étalée sur du pain. Dans l’industrie alimentaire, le miel est 

utilisé comme ingrédient, par exemple dans la fabrication du pain. 

Cependant, chaque pays a ses propres caractéristiques. Dans la section §6.4, nous allons 

présenter les éléments à considérer dans le contexte du Brésil.  

6.3.2. L’espace géographique et économique 

La filière mondiale du miel est composée de plusieurs pays. Cependant ils peuvent être 

classés dans quatre types, les producteurs-exportateurs, les producteurs-importateurs, les 

producteurs-consommateurs et les exportateurs : 

1. les producteurs-exportateurs sont les pays qui produisent une quantité que est 

suffisante pour satisfaire les besoins du marché interne et exporter le surplus, 

exemple :  le Brésil. 

2. les producteurs-importateurs sont les pays dont la production interne ne suffit pas au 

marché interne, exemple : les États-Unis et la France ; 

3. les producteurs-consommateurs sont les pays que produisent que pour leur besoin 

interne et sont auto-suffisants dans la production ; 

4. les importateurs-exportateurs sont les pays que ne produisent presque pas du miel, 

mais font l’importation du produit brut pour l’exporter après sa transformation, 

exemple : Allemagne.  

On observe un leadership alterné entre Etats-Unis et Allemagne, comme principaux marchés 

importateurs de miel. Nous allons présenter ensuite en détaillant les aspects géographiques et 

économiques du marché du miel. 
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Le marché international du miel 

Le miel naturel est considéré comme l’un des produits les plus importants de la forêt, bois mis 

à part. En effet, il est à la fois au service d’une biodiversité de l’activité apicole conservatrice 

et un produit d’exportation de premier ordre, comme d’autres produits sur le marché 

international, telle que la gomme arabique, le rotin, le bambou, le liège, les noix, les 

champignons, les huiles essentielles, ainsi que des parties d’animaux et de plantes à usages 

médicinaux (FAO, 2005). De plus, il faut aujourd’hui compter avec la participation croissante 

du miel naturel brésilien sur le marché international en raison de la qualité de ses produits et 

de sa compétitivité. Le Brésil est ainsi devenu un acteur majeur sur le marché mondial après 

les embargos aux principaux exportateurs en 2001. 

Remarquons ainsi que la baisse de la production des États-Unis, alors premier importateur au 

monde et  important producteur, qui produisait 100.000 tonnes de miel naturel en 2000 contre 

seulement 67000 tonnes en 2011, de même que la baisse enregistrée par l’Argentine passant 

de 93000 tonnes en 2000 à 59000 tonnes en 2011 (FAO, 2013) ont pu favoriser la croissance 

du marché d’exportation de miel naturel du Brésil. Sa croissance mondiale sur le marché du 

miel naturel est concomitante à la recherche de la société pour une meilleure qualité de vie et 

des produits naturels et sains. Par conséquent, il semble que la demande de miel brésilien, 

produit reconnu riche en couleurs et senteurs, compte tenu de la fleur sauvage, de la diversité 

climatique, de son abondance en eau, reconnu aussi pour la bonne santé des abeilles 

africaines, et sa pureté (USAID/Brasil, 2006), ait augmenté dans les pays européens.  

De ce fait, l’évolution des exportations de miel globales montre que sur les 367 000 tonnes de 

miel naturel exportés en 2000, la Chine et l’Argentine, étaient au rang des plus grands 

exportateurs, participant respectivement de 28% et 24% des exportations globales, contre 269 

tonnes pour le Brésil. En 2011, les exportations mondiales ayant atteint les 483 000 tonnes, la 

Chine et l’Argentine sont restées en tête, accaparant respectivement 21% et 15% de cette 

production, tandis que le Brésil a pu se hisser au quatrième rang global avec plus de 22 000 

tonnes, soit près de 5% du total des exportations dans le monde (UN COMTRADE, 2013). 

Notons ici que le marché mondial du miel se distingue par la qualité et la variabilité de sa 

production, ainsi que par la diversification des produits issus de l’apiculture tels que la cire, la 

propolis, le pollen, la gelée royale et le venin d’abeille (Zandonadi et Silva, 2005, 2006). Dans 

le tableau ci-dessous nous notons la croissance de 24%  du volume de miel exporté dans la 

période de 2000 à 2011. 
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Tableau 6.4 : Les exportations de miel naturel dans le monde en quantité (kg), valeur (US $) et prix moyen ($ 

US) sur la période de 2000 à 2011 (UN COMTRADE, 2013) 

 

Les principaux pays exportateurs de miel 

Sur la période de 2000 à 2011, les exportations mondiales cumulées de miel naturel atteignent 

4,9 milliards de tonnes, les principaux exportateurs mondiaux étant la Chine, l’Argentine, le 

Mexique, l’Allemagne, le Canada, la Hongrie, le Brésil et l’Espagne. L’Allemagne se 

distingue par le niveau important de ses exportations étant, considérée jusqu’en 2011 comme 

le quatrième plus grand exportateur et le deuxième plus grand importateur mondial de miel. 

C’est qu’elle pratique la réexportation via l’importation de miels à prix relativement bas et 

l’ajout de valeur au produit avant d’exporter à un prix plus élevé. L’Allemagne est également 

considérée comme le principal distributeur du produit en Europe (Paula, 2014). 

 

Graphique 6.1 : La participation des exportations em quantité de miel naturel des principaux pays exportateurs 
sur la période de 2000 à 2011 (UN COMTRADE, 2013) 
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Graphique 6.2 : La participation des exportations em valeur de miel naturel des principaux pays exportateurs sur 

la période de 2000 à 2011 (UN COMTRADE, 2013) 

 

Alors que la Chine fournit un produit de qualité inférieure, et que l’Argentine a été accusée de 

dumping, conduisant l’Union européenne à imposer, entre 2001 et 2004 des barrières 

sanitaires aux miels chinois et argentins, ces pays continuent néanmoins à se démarquer dans 

leur production et leur exportation de miel naturel (Perez et al., 2004 ; Brasil, 2007 ; Paula, 

2008). 

Le principaux pays importateurs de miel 

La production de miel dans les pays développés étant insuffisante compte tenu de leur 

demande intérieure, ces pays, qui comptent de grands marchés de consommation sont à ce 

jour les principaux importateurs. De 2000 à 2011, les principaux importateurs de miel naturel 

comptaient dans leurs rangs les Etats-Unis, l’Allemagne, le Japon, le Royaume-Uni, la 

France, l’Espagne, l’Italie et la Belgique (UN COMTRADE, 2013). 

Au cours des dernières années, la demande et la consommation mondiale de miel ont montré 

une tendance à la hausse en raison de l’augmentation des importations dans certains marchés 

traditionnels et de l’intégration de nouveaux pays comme le Liban, l’Arabie Saoudite, Oman 

et la Syrie (UN COMTRADE, 2013). Dans le tableau ci-dessous, nous relevons les quantités 

totales des principaux pays importateurs de miel en termes de quantité, de valeur réelle (US $) 

et de prix moyen ($) payé par kilo de miel. 
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Graphique 6.3 : Le principaux pays importateurs de miel naturel de 2000 à 2011 (UN COMTRADE, 2013) 

 

Les pays importateurs de miel possèdent un pouvoir d’achat élevé et sont exigeants quant à 

l’engagement de la qualité et de l’offre, car ils ont besoin du produit pour répondre à une 

demande soutenue. La même tendance a été observée sur le prix moyen d’un kilogramme de 

produit. 

 
Tableau 6.5 : Le total des importations des principaux pays consommateurs du miel naturel sur la période de 

2000 à 2011 (UN COMTRADE, 2013) 

 

Si en moyenne, au cours de la période évaluée, les États-Unis et l’Allemagne sont les plus 

grands importateurs de miel naturel, responsables, respectivement de 19% et 16% des 

importations globales, ce sont aussi les deux principaux pays ayant contribué à la hausse et à 

la baisse des importations mondiales, en raison de l’embargo européenne imposé sur les 

exportateurs comme la Chine, l’Argentine et le Brésil (Paula, 2014). Le Japon et le Royaume-

Uni ressortent quant à eux avec 7% et 5%. Ces quatre pays représentent à eux seuls 47% des 

importations mondiales. 
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Le principaux pays producteurs de miel 

Selon les estimations de l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et 

l’Agriculture (FAO), c’est actuellement la Chine qui mène le classement mondial des 

producteurs de miel avec 367 mille tonnes produites en 2009, une supériorité évidente si l’on 

compare ce pays à la Turquie, en 2ème place avec un peu plus de 82 mille tonnes de miel 

produit, le Brésil occupant dans ce décompte la 9ème position. 

Position Pays Production (Tonnes) 
1° Chine 367 219 

2° Turquie 82 003 

3° Argentine 81 000 

4° Ukraine 74 000 

5° Etats-Unis 65 366 

6° Inde 65 000 

7° Russie 53 598 

8° Ethiopie 42 000 

9° Brésil 38 764 

10° Canada 29 387 

Total  889 337 

Tableau 6.6 : Les plus grands producteurs de miel dans le monde en (2009) (Sebrae, 2011 ; données FAO, 2011) 

 

Une étude élaborée par le « Réseau Apis / Sebrae » indique ainsi entre les pays couverts une 

différence significative de la productivité atteinte. Les ruches argentines et chinoises, par 

exemple, offrent respectivement jusqu’à 35 kg de miel par an et 100 kg par an, tandis que le 

Brésil produit un volume très faible de 15 kg par an comme le montre le tableau 6.7. 

Productivité annuelle 
moyenne 

Brésil EUA Mexique Argentine Chine 

Kg/ ruches / année 15 32 31 30 a 35 50 a 100 

Tableau 6.7 : Comparaison de la productivité des principaux pays producteurs de miel (Sebrae, 2008) 

 

Selon l’IBGE (2012b), le Brésil aurait atteint 41 000 tonnes de miel en 2011. L’une des 

raisons de cette augmentation de la production viendrait de la demande croissante en 

provenance de l’étranger. En particulier, la fin de l’embargo sur le miel brésilien par la 

Communauté européenne lancé en 2008 aurait pu influencer une telle évolution, favorisant la 

reprise de la participation à un marché de plus de 12 milliards d’euros.  
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Tableau 6.8 : La production de miel naturel au Brésil de 2000 à 2011 (IBGE, 2012b) 

 

Un autre facteur de cette croissance réside certainement dans la nouvelle préférence du public 

pour les produits BIO. Le Brésil possède certains avantages par rapport à certains de ses 

concurrents en raison de son abeille résistante aux maladies, permettant de ne pas utiliser de 

pesticides, ni d’antibiotiques ou d’acaricides. Conséquence ou non de cette nécessité 

extérieure, le volume total de sa production a presque doublé entre 1999 et 2009, 

suffisamment pour que le Brésil devienne l’un des dix plus grands producteurs de miel au 

monde. Dans la figure 6.3 sont présentés les plus grands producteurs et consommateurs de 

miel. La figure 6.4 souligne la concentration du marché du miel dans les mains de la Chine, 

des Etats-Unis et de l’Allemagne. 



212 

 

 

Figure 6.3 : La relation entre les producteurs et consommateurs de miel au monde (Apinove, 2007) 

 

 

Figure 6.4 : Le top 10 producteurs et consommateurs de miel (Apinove, 2007) 

6.3.3. Le contexte institutionnel 

En ce qui concerne le contexte institutionnel, devront être prises en compte à la fois les 

politiques publiques, les réglementations, les conventions et les normes publiques et privées. 

La production mondiale de miel a augmenté ces dernières années en raison de l’augmentation 
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du nombre de ruches et de la capacité de production. Cependant, le marché mondial du miel 

s’est progressivement sophistiqué, et est devenu de plus en plus exigeant. La réglementation 

croissante du marché a réduit l’espace pour les nouveaux producteurs qui ne répondent pas 

aux normes techniques, en particulier pour ceux des pays en développement qui, après tout, 

ont des infrastructures de production, de commercialisation et de surveillance sanitaire 

fragiles (Brasil, 2007). 

On compte ainsi plusieurs règlements à respecter dans le cas de l’exportation. A titre 

d’exemple, les exportations en UE doivent suivre les règlements ci-dessous :  

 Règlement (CE) n ° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 Avril 

établissant les règles générales pour les opérateurs de secteur alimentaire en ce qui 

concerne l’hygiène des denrées alimentaires ; 

 Règlement (CE) n ° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 Avril, fixant 

les règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine 

animale. Ordonnance n ° 699/2008 du 29 Juillet, qui règle les exceptions prévues par 

le règlement (CE) n ° 852/2004, pour certaines denrées alimentaires ; 

 Règlement (CE) n ° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 Avril fixant 

les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits 

d’origine animale destinés à la consommation humaine ; 

 Règlement (CE) n ° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 Janvier 

2002 fixant les principes et les exigences de la législation alimentaire, instituant 

l’Autorité européenne de sécurité des aliments de sécurité des aliments et fixant des 

procédures relatives à de la sécurité alimentaire. 

Dans le cas de l’exportation vers les États-Unis la réglementation est simple, il suffit que le 

pays d’origine dispose d’un contrôle officiel. Le département américain de l’Agriculture 

(USDA) reconnaît les contrôles officiels effectués par le MAPA brésilien. Au Brésil, le 

processus d’autorisation d’exportation du miel est assez compliqué. Les demandes 

d’autorisation à l’exportation sont effectuées par l’entreprise concernée et transmises au site 

Service fédéral d’inspection (SIF), qui fournit des conseils techniques et transmet la demande 

au Service d’inspection des produits d’origine animale (SIPA) de l’Etat. Ce dernier en prendra 

connaissance, donnera son appréciation et enverra la demande à la Division du contrôle du 

commerce international - DCI / DIPOA à Brasilia. 
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Dans sa requête, la société doit informer la liste des produits ainsi que le(s) pays où il souhaite 

exporter. DCI / DIPOA nomme alors un vérificateur pour effectuer une visite dans 

l’établissement et évaluer l’état des conditions techniques pour l’exportation. Les 

établissements produisant du miel et des produits apicoles doivent respecter les délais de mise 

en œuvre des programmes de sécurité alimentaire, déterminés par SELEI / DOI / DIPOA. 

Le miel à exporter doit également respecter le règlement technique de l’identité et de Qualité 

du miel. Ce règlement est compris dans l’Acte Normatif n ° 11 du 20 Octobre 2000, où les 

principaux paramètres se rapportent au produit final destiné au marché. Le miel destiné au 

consommateur final peut avoir différentes couleurs et différentes formes de formation 

physique (liquide, pâte ou cristallisé) selon leur origine. Est interdit tout type d’ajout d’autres 

produits au miel, susceptibles de modifier sa composition, sauf pour l’incorporation naturelle 

du pollen et de la cire à partir du processus de récolte et d’extraction. Les miels doivent 

également respecter les spécificités de la normalité dans certaines valeurs de référence pour 

les différents types d’analyse. En plus de ces critères abordés par décision normative n ° 11 du 

20 Octobre 2000, il existe d’autres exigences non moins importantes pour l’établissement des 

critères d’identité et de la qualité du miel, parmi lesquels on note l’emballage, les additifs, les 

contaminants, l’hygiène, les méthodes d’étiquetage et d’analyse. 

En mars 2008, il est apparu une situation imposée par les pays acheteurs qui a déclenché un 

système de traçabilité du miel brésilien. L’une de ces exigences est reliée à un système 

d’analyse des risques et de maîtrise des points critiques (HACCP) progressivement mis en 

œuvre dans les industries des produits d’origine animale sous le régime du service 

d’inspection fédéral - SIF, selon le manuel générique des procédures. Ce système de 

traçabilité couvre, au-delà des entrepôts, les chambres d’extraction, afin d’assurer la qualité 

du produit final. 

6.3.4. Le système de gouvernance 

La gouvernance peut être définie comme la manière dont le pouvoir de décision est structuré 

et exercé dans une organisation, qu’elle soit autonome (cas d’une entreprise) ou multi-agents 

(cas d’une filière). Dans la supply chain de l’apiculture, la circulation des biens et des 

transactions du producteur au consommateur final peut être effectuée par divers 

intermédiaires, tels que les grossistes, les détaillants, les distributeurs, les représentants, les 

agents, les brokers (intermédiaires spécialisés dans l’achat et la vente de marchandises ou de 

biens spécifiques), les trading companies (des sociétés commerciales caractérisées par l’achat 
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de biens destinés à l’exportation), etc. Selon USAID/BRASIL (2006), voici les principaux 

participants au négoce de miel sur le marché international (tableau 6.9). 

Pays Importateurs 
Entreprises de 
fractionnement Industries 

Etats-Unis 
/ Canada 

Odem International (Canadá) 
Golden Acres Honey (Canadá) 
Ecotrade International 
Sunland International 
Neiman Brothers 

Tradin (orgânico) 
Brex, Triunfo, Goya (fractionné) 

Dutch Gold 

Sue Dee 

Mel’O 

Honey Solutions/ 
Hoyts Honey Farm 

Silverbow 

HJ Heinz 

Nabisco 

General Mills 

Sara Lee 

Kellog 

PepsiCo 

Europe 

Apimiel (Alemanha) 
Naturkost (Alemanha, orgânico) 
Greenland (Alemanha) 
Tuschel & Son (Alemanha) 
Kimpton Brothers (Reino Unido) 
Alcomm (Reino Unido) 
TorrigliaVincenzo (Itália) 
Sapimiel (Reino 
Unido/Alemanha) 

Breitsamer & Ulrich 
(Alemanha) 
Cotswold Honey 
(Reino Unido) 

Nestlé (Suíça) 
United Biscuits (Reino 
Unido) 
Danone (França) 
Bahlsen (Alemanha) 
Premier Foods (Reino 
Unido) 
MartletNatural Foods 
(Reino Unido) 

Tableau 6.9 : Les principaux participants au négoce de miel sur le marché international (USAID/BRASIL, 2006) 

 

L’une des caractéristiques les plus frappantes du marché mondial du miel est sa concentration. 

L’Allemagne et les États-Unis sont les pays qui représentent près de la moitié des 

importations mondiales, tandis que la Chine et l’Argentine sont positionnés comme les 

principaux exportateurs. Nous avons présenté dans notre chapitre 2 (section §2.2.1) les trois 

dimensions clés de la gouvernance des GVC selon Gereffi et al. (2005) :  

i. la complexité des transactions. Dans le cas du miel, les transactions sont basées 

principalement sur le volume, le type de couleur et certains éléments de qualité ;  

ii. les possibilités de codage des attributs de ces transactions. Dans le cas du miel, 

ces attributs peuvent être facilement identifiés ;  

iii. les capacités et les ressources des fournisseurs des entreprises. Dans le cas du miel 

produit par les agriculteurs familiaux, c’est le point sur lequel la coopération et la 

collaboration entre les agriculteurs peuvent faire la différence, car ils n’ont pas 

individuellement la capacité de répondre aux exigences du marché. 

Le pouvoir dans la chaîne du miel est entre les mains du secteur privé. Ce sont les grands 

acheteurs qui décident du type de produit à négocier ainsi que des prix. Les normes de 

réglementation du miel, c’est à dire l’intervention de l’Etat brésilien dans la qualité du miel, 

jouent également un rôle essentiel bien que la structure de contrôle de ces normes doive 
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encore évoluer. Nous nous proposons de nous pencher maintenant sur l’état de l’art de 

l’apiculture au Brésil afin de prendre conscience des spécificités de notre terrain. 

6.4. L’état de l’art de l’apiculture au Brésil 

L’apiculture n’est pas une activité récente. Au Brésil, elle est pratiquée depuis l’arrivée des 

Européens (des Italiens et des Allemands), qui y ont apporté les abeilles européennes au 

milieu du IXe siècle. L’insertion au Brésil d’espèce africaine (apis mellifera scullata) s’est 

produite au milieu de l’année 1956. Cette nouvelle espèce s’est multipliée rapidement, puis 

avec le croisement des espèces africaines et européennes, les abeilles ont modifié leurs 

caractéristiques provoquant de brusques changements dans l’activité, principalement en raison 

de la différence de comportement de l’abeille hybride, contribuant à la baisse de l’apiculture 

dans les années suivantes, voire à l’abandon de sa pratique par certains apiculteurs. Pourtant 

dans les années 1970, avec le développement de nouvelles techniques de gestion et les efforts 

conjoints des apiculteurs et des chercheurs, l’activité a pu prendre un nouvel élan. 

La CBA28(2013) estime à environ 350 000 le nombre d’apiculteurs dans le pays, pour la 

plupart des agriculteurs familiaux, soit 450 000 emplois directs dans le domaine, et une 

centaine d’ « unités de traitement de miel ». L’apiculture au Brésil est passée par une période 

de consolidation dans la chaîne d’approvisionnement. Cette phase est compliquée en raison de 

la concurrence entre les participants (les fournisseurs d’intrants, les apiculteurs, les entrepôts, 

l’industrie, le marché national et étranger) (Sebrae, 2009). Ces facteurs exigent de l’apiculteur 

une attitude entrepreneuriale et professionnelle dans la gestion de ses affaires. Pour assurer sa 

réussite, l’agriculteur familial doit ainsi connaître le processus de production et tous les piliers 

qui soutiennent sa production en détail, en particulier une infrastructure dotée d’une gestion 

adéquate du personnel et des ressources. 

Cependant, bien que l’apiculture ne soit pas une activité récente au Brésil, elle a commencé à 

être considérée comme une réelle opportunité d’affaires seulement depuis les années 2000. 

Jusqu’en 2000, le Brésil était cantonné au 27ème rang mondial des exportations de miel, avec 

moins de 300 tonnes / an. C’est en 2004 que le Brésil a atteint la 5ème place parmi les 

exportateurs de miel, avec plus de 20 mille tonnes / an (Sebrae, 2008). 

                                                           

28 Confédération brésilienne de l’apiculture 
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La croissance rapide des exportations de miel brésilien a néanmoins subi une rupture 

importante en 2006 en raison de l’embargo commercial établi par l’UE interdisant 

l’exportation de miel brésilien sur le marché européen pour le « non-respect des exigences de 

contrôle ». Le marché européen représentait alors, en 2006, 80% des exportations de miel 

brésilien, et l’Allemagne en était l’acheteur principal. Ce choc sur le marché brésilien venait 

s’ajouter à la concurrence féroce à laquelle était confrontée l’apiculture brésilienne depuis 

2004, lorsque la Chine et l’Argentine, principaux producteurs au monde, sont retournées sur 

le marché. Le prix du miel a été compressé. D’autant plus que de nombreux agriculteurs 

familiaux et transformateurs brésiliens étaient entrés récemment dans l’activité, à un moment 

où les marges étaient plus élevées et le taux de change favorable. Donc malgré l’opportunité 

les agriculteurs familiaux ont une échelle de production réduite et des difficultés d’accès 

direct aux canaux de commercialisation à l’étranger. Ces faits, qui ont d’abord représenté des 

obstacles aux exportations brésiliennes de miel naturel, ont finalement eu un effet positif en 

conduisant à une réflexion sur la structure de la chaîne de miel du pays. 

Si les données sur la production de miel au Brésil ne sont pas parfaitement exactes, on peut 

reconnaître avec l’IBGE que le Brésil était en 2004 le 12ème producteur mondial de miel 

naturel dans le monde, avec 32,3 mille tonnes par an ; le 11ème en 2006 avec 36 mille tonnes 

par an ; et le 10ème en 2008 avec 37,8 mille tonnes par an. Quel que soit le nombre considéré, 

nous pouvons constater une croissance remarquable par rapport aux années 1950, lorsque le 

pays ne produisait que 4 tonnes par an. (Duarte Villela, 2006 ; FAO, 2011 ; IBGE, 2006 ; 

Paula, 2008). 

 
 

Graphique 6.4 : Le volume de la production de miel au Brésil 
(élaboration personnelle à partir de données IBGE, 2010, 2012 ; SAFRA, 2008/2009) 
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Si la production de miel a chuté de 19,3% entre  2011 et 2012, le prix du miel dans le marché 

d’exportation a également varié en négatif (-3,6%). En parallèle, on observe une augmentation 

des prix des produits de R$ 5,96 par kilo en 2011 à R$ 7,11 en 2012 dans le marché interne. 

Nous pouvons aussi souligner la forte baisse de la production qui a touché les Etats du 

Nordeste, en particulier le Piauí, le Ceará, le Pernambouc et Bahia tandis que les régions du  

Sud-est, Sud et Centre-Ouest ont enregistré une augmentation de leur production en 2012, 

mais dans un volume insuffisant pour compenser la baisse du Nordeste (IBGE, 2012). 

C’est dans ce contexte que l’apiculture, habituellement basée sur l’agriculture familiale, a vu 

le jour dans un cadre informel et secondaire. Cependant, elle s’est montrée une excellente 

alternative économique pour la création d’emplois et de revenus, à la fois directement et 

indirectement, par la production, la manipulation, le traitement, la distribution et la vente des 

produits provenant de l’apiculture. En précisant ces données nationales, nous pouvons ainsi 

observer sur la période une expansion de l’activité dans toutes les régions, avec des 

augmentations significatives dans les régions Nord et Nordeste du Brésil avec 343% et 435%, 

respectivement, le Sud apparaissant comme le plus grand producteur, avec 16 501 tonnes de 

miel par an (tableau 6.10). 

Brésil et les 
régions 

La production 
de miel 1999 

(tonnes) 

La production 
de miel 2009 

(tonnes) 

Participation à 
la production 

nationale 

2009 

Taux de croissance 
de la production en 

dix ans 

1999-2009 

Brésil 19 751 38 764 100% 96,26 % 

Nord 185 821 2,12 % 343,27 % 

Nordeste 2 795 14 963 38,60 % 435,36 % 

Sud-est 4 291 5 393 13,91 % 25,68 % 

Sud 11 869 16 501 42,57 % 39,02 % 

Centre-Ouest 609 1 084 2,80 % 77,84 % 

Tableau 6.10 : La production de miel au Brésil par zone géographique (IBGE, 2011) 

 

Le tableau 6.11 présente alors la production des 10 dernières années des cinq régions du 

Brésil. Nous pouvons mettre en évidence la forte croissance du Nordeste qui représentait, en 

2000, 17,1% de la production total du Brésil et atteignait 40,6% en 2011. 
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Tableau 6.11 : La production de miel au Brésil, par région et par an de 2000 à 2011 (IBGE, 2012) 

 

En analysant en détail la région du Nordeste à partir des données de l’IBGE, on peut voir que 

le Ceará était en 2009 le plus grand producteur de la région du Nordeste avec 4 734 tonnes de 

miel tandis que le Piauí arrivait en deuxième position avec 4 278 tonnes. Depuis 1999, ces 

deux Etats ont relevé une avance certaine par rapport à d’autres. 

Position 
2009 

Etat 
Évolution de la production 

(tonnes) Taux de croissance 
de 1999 à 2009 

1999 2009 

1° Ceará 521 4 734 809 % 

2° Piauí 1 586 4 278 170 % 

3° Bahia 354 1 922 443 % 

4° Pernambouc 101 1 594 1 478 % 

5° Rio Grande do Nord 158 1 107 601 % 

6° Maranhão 21 747 3 457 % 

7° Paraíba 17,1 272 1 491 % 

8° Alagoas 17,2 169 883 % 

9° Sergipe 17,0 136 700 % 

Tableau 6.12 : L’évolution de la production dans les Etats du Nordeste (IBGE,  2010) 

 

Pour ce qui est des dix plus grands Etats producteurs au Brésil, en 2009, cinq sont issus du 

Nordeste et trois de la région Sud, confirmant la suprématie de ces régions. Cependant, le Rio 

Grande do Sul, avec une production de 7 155 tonnes de miel, mène le jeu avec une certaine 

marge. 
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Classement Les principaux Etats du Brésil 
producteurs de miel 

Production (tonnes) 
2009 

1 Rio Grande do Sul 7 155 

2 Paraná 4 831 

3 Ceará 4 734 

4 Santa Catarina 4 514 

5 Piauí 4 278 

6 Minas Gerais 2 605 

7 São Paulo 2 103 

8 Bahia 1 922 

9 Pernambouc 1 594 

10 Rio Grande do Norte 1 107 

Tableau 6.13 : Les plus grands Etats producteurs du Brésil (IBGE, 2010) 

 

Or si le Brésil est aujourd’hui reconnu dans le scénario global du monde apicole, c’est 

d’abord grâce à sa méthodologie de contrôle et à sa gestion des abeilles africaines. La 

robustesse et la résistance de ses abeilles à Varroa jacobsonii (maladie qui attaque les 

abeilles), a rendu possible la non-utilisation des antibiotiques pour le traitement des abeilles. 

Par ailleurs, la grande diversité de fleurs naturelles et sauvages, libres du risque de 

contamination par l’utilisation de pesticides, donne au pays un avantage concurrentiel sur ses 

concurrents directs, en raison de son fort potentiel de production de miel biologique (Paula, 

2008). Certes, l’apiculture est encore en développement en tant qu’activité professionnelle et 

laisse voir à ce jour encore un grand potentiel inexploité, à savoir, sur les possibilités 

d’accroître la production afin de stimuler l’agro-industrie de l’apiculture brésilienne (Lengler 

et Rathmann, 2006).  

6.4.1. Les principales destinations du miel brésilien 

Sur la période allant de 2000 à 2011, les exportations de miel brésilien ont atteint les 

182.955.812 kilos, un miel à destination des États-Unis, de l’Allemagne, du Royaume-Uni, de 

la France, de l’Espagne, du Canada, de l’Espagne, de la Belgique et de l’Autriche. 
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Graphique 6.5 : Les destinations du miel brésilien entre 2000 et 2011 (UN COMTRADE, 2013) 

 

Sur la période de 2000 à 2004, l’Allemagne était le principal pays importateur de miel 

brésilien. Suite à l’embargo imposé par l’Union européenne, en 2006, les exportations de la 

production brésilienne ont été redirigées vers le marché américain, faisant des États-Unis  le 

principal importateur au monde jusqu’à aujourd’hui. A ce moment-là, selon Brasil (2007), le 

facteur de qualité assure le pouvoir de négociation aux commerçants brésiliens qui, à leur 

tour, réussissent à accroître leurs ventes, à réévaluer leurs produits locaux, en raison d’une 

baisse d’activité de la Chine et de l’Argentine sur le marché. Le tableau 6.14 résume 

l’évolution de la participation du Brésil au marché international du miel. 

Cependant, c’est seulement à la fin de l’embargo et la reprise des exportations, que le Brésil, 

désormais capable de prouver la qualité de son produit grâce au miel certifié, a pu récupérer et 

maintenir sa place dans le scénario mondial (Rangel, 2011). Pasin, Tereso et Barreto (2012) 

divisent ainsi l’histoire de la participation du Brésil au marché international de miel en cinq 

phases, exposées dans le tableau 6.14. 

Phases Caractéristiques 

1990 - 1994 
La balance commerciale est négative, avec une tendance à la baisse des importations 
entre 1992 et 1994. 

1995 - 1999 
La monnaie locale est réévaluée par rapport au dollar américain, permettant de 
stimuler les importations. 

2000 - 2004 
On observe une relance des exportations, en raison de la chute de 
l’approvisionnement sur le marché international du miel de Chine et d’Argentine. 

2005 - 2007 

Le retour des miels chinois et argentin sur le marché international marque une 
augmentation de la production mondiale. L’Union européenne déclare son embargo 
sur les exportations de miel brésilien qui est redirigé vers d’autres marchés comme les 
États-Unis et le Canada. 

2008 - 2010 

L’exportation du volume de miel brésilien atteint des niveaux proches de ceux 
obtenus dans la troisième phase, en termes de volume et de valeur à l’exportation, en 
particulier pour l’année 2009. 

Tableau 6.14 : L’histoire de la participation du Brésil au marché international de miel (élaboration personnelle à 
partir de Pasin, Tereso et Barreto, 2012) 
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Or, même avec une certaine instabilité de la production, il apparaît que la valeur des 

exportations a augmenté au cours des six dernières années de la période d’étude, ce que nous 

pouvons attribuer l’augmentation de la qualité des produits, en particulier après la 

normalisation des contrôles de qualité. Par ailleurs, une étude canadienne Alberta Agriculture 

Food and Rural Development Competitive Intelligence Unit (AAFRDCIU) menée en 2001, 

montre que les pays les plus développés sont confrontés à un désavantage de coût dans la 

production de miel par rapport aux pays en développement en raison du poids du travail dans 

l’activité. Compte tenu du coût de la production nationale, on peut donc en déduire que le 

Brésil occupe une position intermédiaire par rapport à ses principaux concurrents 

(USAID/BRASIL, 2006). Le tableau 6.15 a ainsi été élaboré à partir de cette étude. Il 

compare le modèle de production et de transformation du miel des principaux concurrents du 

marché mondial. 

L’apiculture du Brésil doit encore améliorer la productivité et la qualité de son produit si elle 

entend consolider son positionnement stratégique sur le marché global du miel, et accroître sa 

part sur le marché national. Pour ce faire, elle doit chercher à faciliter l’accès des 

entrepreneurs et des producteurs de services à des formations en gestion, et en bonnes 

pratiques de production, elle doit leur permettre de s’ouvrir sur l’innovation et la diffusion de 

la technologie. 
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Concurrents Production Transformation 

États-Unis 

Pratique généralisée de location 
d’abeilles pour la pollinisation. Grande 
variété de miels. On compte 600 
ruchers de grande taille (> 1.000 
ruches) correspondant à 75% du 
volume. 

12 grandes entreprises de transformation / 
fractionnement représentant plus de 50% 
du miel commercialisé.  La coopérative de 
producteurs Sioux Honey compte parmi les 
3 plus importants transformateurs. Focus 
sur le marché intérieur. 

Brésil 

Prédominance des petits producteurs 
(<100 ruches), le miel est une source 
de revenus supplémentaires. 
Utilisation des fleurs locales au 
Nordeste. Dispense d’antibiotiques en 
raison des abeilles africaines. Miels 
généralement plus foncés que la 
moyenne du commerce international. 

Les transformateurs produisent eux-mêmes 
du miel sur une petite échelle pour suivre le 
marché. Prédominance d’entreprises 
régionales sur le marché, mais certaines 
coopératives de taille dans certains Etats 
(MG, PI). 

Argentine 

Apiculture comme activité 
complémentaire pour la majorité des 
producteurs. Miel de couleur claire, de 
haute qualité, difficile de 
cristallisation, dérivé de pâturages 
(luzerne, trèfle blanc), un peu de miel 
foncé (eucalyptus). Producteurs 
tendance à la consolidation. 

Pratique à la hausse de l’achat direct au 
producteur de miel pour assurer la 
traçabilité et la qualité. Grande 
concentration de transformateurs / 
exportateurs (ACA - coopératives, Conagra 
et Honeymax détiennent près de 50% du 
volume exporté). 

Chine 

Prédominance de petits producteurs 
(40-60 ruches). Fleurs dispersées sur 
tout le territoire, avec 70% 
d’agriculteurs pratiquant l’apiculture 
migratoire. Miels de fleurs indigènes, 
polyflore, à usage industriel. Grande 
production de gelée royale comme 
complément de revenu. 

400 processeurs, avec une grande capacité 
de production. Traitement opéré parfois par 
les coopératives de producteurs mais la 
plupart du temps par des intermédiaires. 10 
grands exportateurs qui gèrent le commerce 
à l’étranger, la plupart des entreprises 
publiques. Nécessité d’un plus large 
contrôle de qualité. 

Tableau 6.15 : Comparaison de la production et de la transformation de miel chez les principaux concurrents du 
marché (USAID/Brasil, 2006) 

 

Le graphique 6.6 présente l’évolution du prix du miel brésilien au cours des 10 dernières 

années. 

 

Graphique 6.6 : L’évolution des prix moyens à l’exportation (US$) de miel (à l’unité) au Brésil de 2001 à 2010 
(élaboration personnelle à partir de Babiano, 2012) 
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Remarquons ici que le prix du miel sur le marché international est défini en fonction de sa 

couleur : les miels plus clairs ont des prix plus élevés que les miels foncés, selon l’échelle de 

couleur Pfund. L’humidité est un autre facteur d’évaluation important pour déterminer la 

qualité du miel, à partir de l’analyse du HMF (hydroxyméthylfurfural). Sur le marché 

national, le miel est vendu en doses fractionnées (pots, tubes, sachets, bouteilles) au grossiste 

et au détaillant. La vente en vrac (fûts ou seaux) est réalisée pour les industries (nutritives, 

cosmétiques, pharmaceutiques, etc.) et dans les entrepôts des produits apicoles.  

6.4.2. La vente et la distribution de miel 

Les caractéristiques générales des divers acteurs de la chaîne de distribution de miel sont 

indiquées dans le tableau 6.16. Le canal de distribution utilisé dépend, entre autres, du volume 

de la production, de la certification des produits, et de sa forme de production individuelle ou 

collective. De nombreux apiculteurs de petite taille marchandent encore leur production 

directement au consommateur final, en doses fractionnées, et dans leur résidence, à de petits 

centres commerciaux, au commerce ou la foire locale. La population brésilienne a peu 

l’habitude de consommer les produits de l’apiculture, ce qui induit une dépendance du marché 

extérieur pour la vente de la production cumulée (Resende et Vieira, 2006). Dès lors, 

l’exportation de miel devient une alternative beaucoup plus rentable pour les producteurs que 

les ventes intérieures (Buainain et Batalha, 2007). Selon Sebrae (2011) la consommation 

moyenne au Brésil est de 60 grammes par habitant/ par an ; en Allemagne, de 960 grammes 

par habitant/ par an et en Suisse de 1500 grammes par habitant/ par an (tableau 6.16). 

La consommation 
moyenne de miel 

Brésil 
Sul du 
Brésil 

Haute 
classe 

EUA Allemagne Suisse 

grammes par 
habitant/ par an 

60 200 à 300 250 à 300 910 960 1500 

Tableau 6.16 : Comparaison de la consommation de miel par personne et par pays (Sebrae, 2011) 

 

La faible consommation de miel au Brésil s’explique par trois raisons. D’une part, le manque 

d’habitude de la consommation de ce produit par la population s’explique parce que les gens 

au Brésil ont l’habitude de consommer le miel comme médicament. D’autre part, le miel n’est 

pas considéré comme un aliment de base ; il fait partie des produits considérés comme étant 

« de luxe » pour la plupart des gens. Et pour finir, le manque d’information sur ses propriétés 

alimentaires et médicinales témoigne d’un manque flagrant des efforts de planification dans le 

secteur de la diffusion du miel, en vue d’encourager sa consommation (Duarte Vilela, 2006). 
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Tableau 6.17 : Les acteurs de la chaîne de distribution du miel  (adapté du Sebrae, 2009) 

 
 

Le petit détaillant Le grand détaillant Les exportateurs Le gouvernement 
(PNAE/CONAB) 

L’intermédiaire 

Les 
caractéris-

tiques 

Les petites épiceries, les 
pharmacies, les magasins 
d’aliments naturels, les 
boulangeries, etc. Il a peu de 
pouvoir de négociation ; achète 
de petites quantités de 
produits conditionnés pour la 
vente ; l’apiculteur peut obtenir 
un meilleur prix pour le miel. 

Il est représenté par la grande 
distribution ; effectue des achats 
en grande quantité et de manière 
centralisée pour être distribués 
dans son réseau de magasins ; il 
possède un grand pouvoir de 
négociation ; les achats sont 
conditionnés par le chiffre 
d’affaire des produits dans les 
rayons. 

Marché des commodities, en vrac, gros 
volumes, minimum  un conteneur par achat (20 
à 22 tonnes). Ce marché est instable dans le 
prix et en volume, il est influencé par des 
facteurs climatiques, politiques, économiques 
et réglementaires. Prévisibilité d’un an 
maximum. Produit en vrac. Grand pouvoir de 
négociation de prix. 

Pas d’exigence pour la couleur ni la 
saveur. La livraison doit être 
régulière. Projet annuel avec 
l’agriculteur familial.  Il n’y a pas de 
négociation de prix, qui est fixé par le 
gouvernement. Il y a une limite 
annuelle de volume par producteur et 
par coopérative. 
 
 

Il achète de grands lots de produits 
directement au producteur ou à la 
coopérative. Il est autonome, achète 
le miel pour le revendre à des 
industries ou à des exportateurs ; 
peut être financé par des industries ; 
il connaît les apiculteurs et a du 
pouvoir d’achat. 

Leur 
emplacement 

Distribué dans toutes les villes, 
municipalité et région. 

Il est présent dans les grandes 
villes. 

Marché mondial, en particulier les États-Unis 
et l’UE. 

Dans sa propre municipalité ou 
région. 

Dans la région. 

Ce qui est 
nécessaire 

pour servir les 
clients 

Le produit doit être emballé 
pour la consommation, avoir 
une variété d’emballage 
appropriée au segment, avoir 
un matériel publicitaire 
(dégustation, affiches, etc.), 
avoir le contrôle des points de 
vente. 

Le produit doit être emballé pour 
la consommation.  
Variété d’emballage pour le 
segment ;  Matériel publicitaire 
(dégustation, affiches, etc.)  
Avoir le contrôle de points de 
vente. Le miel doit avoir un prix 
compétitif (facteur clé). 

Produit en vrac. Prix compétitifs. Il est 
exigeant sur la couleur ou le goût de miel. 
Dans certains marchés, il y a une préférence 
pour une certaine floraison. Produire en 
grandes quantités. 

Le produit doit être emballé, 
généralement dans des sachets. Il 
n’est pas nécessairement accompagné 
de publicité  ou de marketing 
commercial.  

Produit en vrac. Il peut exiger une 
couleur spécifique du miel. 

Les 
conditions 

Produit certifié SIF ou SIE. Il 
est moins exigeant sur la 
couleur du miel. 

Produit certifié SIF ou SIE. 
Il est plus exigeant sur la couleur 
du miel. 
Avoir un CNPJ. 

Le miel doit être certifié conformément aux 
normes du pays de l’acheteur ou d’un bloc 
économique ; garantie de qualité (humidité, 
HMF, etc.) ; miel clair ;  le produit bio doit être 
certifié, la livraison constante. 

Avoir la certification DAP (produit 
provenant de l’agriculture familial). 
Avoir une certification phytosanitaire. 
Le produit doit être livré par semaine 
ou par mois. Il doit avoir le CNPJ. 

En général, acheter toutes sortes de 
produits et ensuite faire une 
sélection. 

L’achat 
habituel 

Achat auprès de vendeurs ou de 
représentants. Dans certains 
cas, le processus est informel. 

Achat auprès de vendeurs ou de 
représentants. Il établit un contrat 
d’approvisionnement formel avec 
différentes clauses. 

Trading companies ; brokers ; ventes indirectes 
à travers des sociétés exportatrices nationales. 
Il établit un contrat d’approvisionnement 
formel, avec différentes clauses. 

Les achats sont effectués à travers 
CONAB. 

Le processus est informel. Le 
paiement est en espèces. Dans 
certains cas, il paye avant de 
recevoir pour assurer la vente. 

La structure 
nécessaire de 
l’entreprise 

Une structure commerciale et 
logistique simple. 

Une structure commerciale et 
logistique professionnelle. 
L’échelle de production. 

Une structure commerciale et logistique 
professionnelle ; L’échelle de production ; 
politique de bons prix ; Connaissance de la 
langue de l’importateur ; Structure juridique ; 
Procédure judiciaire à l’exportation ;  Equipe 
de vente spécialisée en commerce extérieur. 

Logistique pour la livraison des 
produits. La gestion des stocks. 

La gestion des stocks et de la 
politique de prix. 
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Au Brésil, il existe peu d’études consacrées à la consommation de miel et aux aspects 

symboliques de cette consommation. La plupart des consommateurs associent la 

consommation de miel au bon fonctionnement de l’organisme pour ses propriétés médicinales 

(Cheun et Gerber, 2009 ; Dantas et al., 2009). Selon Cheung et Gerber (2009), connaître les 

préférences alimentaires individuelles révèle des informations qui aident à l’agencement des 

chaînes d’approvisionnement locales. La viabilité et le progrès du système de production 

dépendrent de la commercialisation de certains produits. Or, cela peut être compromis si le 

comportement et les préférences des consommateurs ne sont pas analysés et identifiés au 

préalable. 

De même que dans l’industrie alimentaire, où le miel est principalement utilisé comme 

ingrédient dans la composition de certains produits (yaourts, biscuits, etc.), dans les secteurs 

de l’hygiène et de l’industrie cosmétique, le miel sert de base à divers produits. Mais un autre 

secteur potentiel concerne l’industrie hôtelière, susceptible d’offrir du miel sous forme de 

blister ou en pots stérilisés aux clients, surtout dans le cas d’hôtels recevant des touristes 

européens et américains, qui ont l’habitude de manger du miel au petit déjeuner.  

 
Figure 6.5 : Les acteurs de la chaîne de valeur du miel au Brésil (USAID/BRASIL, 2006) 

 

Nous constatons que la filière de miel du Brésil est très fortement dépendante du marché 

international pour ses exportations de produits finis, tandis que la consommation interne du 

miel est très faible. La filière est donc internationalisée au niveau de son aval. Nous avons pu 
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constater également l’augmentation d’exportations du miel tout au long de la dernière 

décennie. La sensibilité de la filière brésilienne du miel à l’environnement économique 

extérieur est donc très importante. 

6.5. Le modèle théorique du phénomène et les compétences requises 

Dans le but d’expliciter conduire notre modèle théorique développé dans le chapitre 5 nous 

avons repris le schéma de Fernandez-Stark, Bamber et Gereffi (2012) présenté dans notre 

chapitre 2 pour comprendre quelles peuvent être les compétences requises dans l’insertion des 

agriculteurs dans une GVC. 

 
Figure 6.6 : Le modèle d’inclusion durable des petites exploitations dans la GVC (Fernandez-Stark et al., 2012) 

 

Ensuite, nous avons développé le schéma ci-dessous (figure 6.6), dans lequel nous avons mis 

en évidence des points que se sont avérés importants. Ces conclusions ont été construites à 

partir de l’analyse des théories et des concepts présentés dans le présent chapitre et dans les 

chapitres précédents. 
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Figure 6.7 : Les facteurs d’insertion dans une GVC (élaboration personnelle) 

 

Nous avons élaboré ensuite la grille de lecture des compétences ci-dessous. Certains défis ont 

dû être ici surmontés et certains ajustements ont dû être réalisés. Le but d’une telle grille est 

d’établir une liaison entre chaque niveau de compétence (compétence individuelle, 

organisationnelle et inter-organisationnelle) et chaque axe d’insertion dans le marché des 

agriculteurs familiaux (la gouvernance, la capacité d’innovation, les relations de coopération, 

la coordination, l’accès a formation et l’accès au financement), définis sans exhaustivité dans 

le chapitre 2. 

Notons que l’absence de la compétence collective est due à notre contexte spécifique. Comme 

notre cadre d’analyse ne se limite pas à une organisation (entreprise), nous supposons que la 

compétence collective sera liée, ou en quelque sorte remplacée par la compétence distribuée, à 

savoir le niveau inter-organisationnel. En effet, comme nous l’avons vu, l’agriculteur familial 

est présent sur deux niveaux d’analyse, à la fois au niveau de la compétence individuelle, en 

tant que producteur, et au niveau de la compétence organisationnelle, en tant qu’exploitation. 
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Les compétences requises par niveau 
Auteurs de référence 

Individuelle Organisationnelle 
Inter-

organisationnelle 

Gouvernance 

Savoir produire de 
façon standard 
(qualité et 
adéquation au 
besoin des clients) 

Savoir contrôler la 
qualité, la production et 
de la traçabilité ; savoir  
négocier avec les 
acheteurs 

Savoir établir des 
liens dans la 
chaîne de valeur 
entre les 
producteurs et les 
acheteurs 

Eyenga, 2009 ; Gereffi 
et al., 2001 ; Gereffi et 
al, 2005 ; Souza et 
Amato Neto, 2005 

Capacité 
d’innovation 

Savoir insérer les 
nouvelles 
technologies 

Savoir développer et 
diffuser les nouvelles 
technologies 

Savoir développer 
les nouvelles 
technologies, à 
partir de 
l’échange de 
connaissances 

Mumphey et Schimtz, 
2000, 2002 ; Nisiyama 
et Oyadomari, 2012 ; 
Brown et Eisenhart, 
2004 

Les relations 
(coopération29) 

Savoir partager les 
responsabilités des 
routines ; savoir 
participer 
activement à la 
coopérative, en 
s’allouant des rôles 
et des 
responsabilités 

Savoir élaborer des 
outils et de processus  
d’intégration. 

Savoir fournir des 
informations de 
partage continu et 
pour le 
développement 
d’actions 
conjointes. 

Mentzer et al, 2001 ; 
Bironneau et Le Roy, 
2007 ; Colin et Paché, 
1998 ; Brun et Picard, 
2014 ; Fabbe-Costes, 
2002 ; Feller et al, 
2006 

La 
coordination30 

Savoir diffuser les 
méthodologies de 
production en vue 
d’une meilleure 
qualité globale des 
produits 

Savoir développer de 
nouveaux produits et 
de nouvelles stratégies 
d’insertion sur le 
marché 

Savoir utiliser de 
façon partagée 
des outils et des 
structures tels que 
les SI, les 
entrepôts, les 
maisons du miel, 
etc 

Mentzer et al, 2001 ; 
Bironneau et Le Roy, 
2007 ; Colin et Paché, 
1998 ; Brun et Picard, 
2014  ; Fabbe-Costes, 
2002 ; Feller et al, 
2006 

Accès à la 
formation 

Savoir introduire de 
nouvelles 
technologies pour 
s’adapter aux règles 
de sécurité 
alimentaire et aux 
exigences de 
certification 

Savoir offrir des 
formations à la 
sensibilisation, la 
formation technique, la 
formation de gestion, et 
relationnelle des 
membres 

Savoir stimuler le 
partage 
d’informations et 
la définition des 
formations 
nécessaires à une 
intégration entre 
les acteurs de la 
chaîne 

Fernandez-Stark et al, 
2011 

Accès au 
financement 

Savoir mesurer et 
contrôler ses 
résultats ; Savoir 
partager des 
obligations et 
maintien de la 
valeur ajoutée de la 
production 

Savoir faire 
d’investissement en 
infrastructures, en 
équipement et en 
certifications ; savoir 
identifier des nécessités 
individuelles des 
associés 

Savoir gérer la 
mutualisation des 
investissements 

Fernandez-Stark et al, 
2011 ; Bamber, 2011, 
2012 

Tableau 6.18 : Les facteurs d’inclusion versus les niveaux de compétences (élaboration personnelle) 

 

                                                           

29 La coopération : coopérer, c’est opérer ensemble, c’est agir ensemble, travailler conjointement à plusieurs. Il 
est bon de distinguer d’entrée de jeu, la coopération de la coordination, car toute organisation ou institution 
développe nécessairement des moyens et des modalités de coordination (Zarifian, 2005). 
30 La coordination : coordonner, c’est ordonner ensemble des activités, les accomplir selon un certain ordre, mais 
sans passer nécessairement par des moments ou des modalités de coopération (Zarifian, 2005). 

Facteurs 
d’inclusion 

Niveau de 
compétence 
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Remarquons que les deux grands défis de cette grille consistaient à : (1) distinguer entre eux 

les agriculteurs familiaux (compétence individuelle ou organisationnelle), dans le sens où 

ceux-ci doivent être compris à la fois comme individus et comme entreprises ; et (2) identifier 

parmi ces compétences lesquelles sont logistiques et lesquelles font parti du SCM. Cette thèse 

ne prétendant pas à l’exhaustivité, elle vise néanmoins à intégrer un processus de recherche et 

influer dans le sens d’une caractérisation des compétences capables de faire la différence dans 

la survie des coopératives agricoles. En effet, il existe à notre sens un besoin latent d’explorer 

en profondeur ces compétences, et de contribuer plus efficacement à la viabilité de ces 

structures particulières tout en respectant leurs caractéristiques et leurs limites.  

À partir de l’analyse des entrevues et des analyses ci-dessous, nous avons mis à jour notre 

modèle de recherche pour les propositions suivantes, qui se sont avérées plus appropriées, 

capable d’éclaircir encore le phénomène étudié et établir nos outils de recherche de terrain. 

Après échanges avec les experts, nous avons retiré la proposition 3 (P3), car la possibilité 

d’insérer des agriculteurs familiaux individuels sans structure organisationnelle dans une 

GVC s’est révélée peu probable. Nous avons ensuite ajouté deux propositions : I) les 

agriculteurs peuvent être responsables des compétences logistiques primaires, et II) les 

coopératives peuvent être responsables des compétences SCM. Ces propositions ont été 

ajoutées dans le but d’aider à la collecte et à l’analyse des données. Après ces modifications, 

notre modèle théorique final est présenté ci-dessous. 

 
Figure 6.8 : Le modèle théorique de après lʼintervention des experts (élaboration personnelle) 
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Notre modèle  a pour objectif de représenter la relation entre l’agriculteur et la coopérative 

ainsi que celle entre la coopérative et la GVC. Cependant, à partir de l’analyse théorique, nous 

n’avons pu identifier avec certitude où seraient disposées les compétences logistiques et SCM, 

en ce qu’il nous manquait un certain nombre de données concernant l’insertion d’une 

coopérative agricole d’agriculteurs familiaux dans une GVC à partir d’une approche 

compétences logistiques et SCM. Cependant, nous avons signalé dans notre grille de lecture 

une piste d’investigation. Il s’agit donc de propositions élaborées dans le but de développer 

nos propres outils de recherche (chapitre 7) sur le phénomène étudié. Notre modèle s’appuie 

également sur les six propositions suivantes :  

 Proposition 1 (P1) : Les agriculteurs familiaux au Brésil sont caractérisés dans leur 

majorité par un accès précaire aux sources foncières, une capacité réduite 

d’investissement,  leur production est aussi pour l’autoconsommation, faible insertion 

sur le marché, le développement des activités extra-agricoles pour subvenir à leurs 

besoins basiques, une agriculture plutôt diversifiée, une main dʼœuvre familiale, leurs 

activités sont pour l’accumulation productive et sociale. 

 Proposition 2 (P2) : Les agriculteurs familiaux au Brésil participent au marché local, 

cependant ce marché est à la fois limité et presque inexistant pour des produits plus 

développés (exemple, le miel).   

 Proposition 3 (P3) : L’organisation des agriculteurs familiaux en coopératives peut leur 

permettre de développer les compétences nécessaires pour leur réussite dans 

l’insertion à la GVC. 

 Proposition 4 (P4) : L’organisation des agriculteurs familiaux en coopératives peut 

améliorer les conditions d’insertion de l’agriculteur familial sur le marché local, dans 

la grande distribution, par exemple. 

 Proposition 5 (P5) : L’agriculteur familial n’est pas capable de surmonter 

individuellement les obstacles auxquels il fait face pour s’insérer de façon durable sur 

le marché. Il peut cependant à partir d’un travail collectif, partager des outils. Les 

agriculteurs peuvent être responsables des compétences logistiques primaires. 

 Proposition 6 (P6) : La coopérative doit offrir aux agriculteurs le support nécessaire au 

développement de leurs activités de façon à maintenir la qualité des produits dans 

toutes les étapes de la production, du stockage à la distribution du produit au client. 

Pour ce faire, la coopérative doit promouvoir des formations continues, encourager la 

mise en place de l’innovation, et établir des partenariats avec des organismes de 
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soutien pour le développement de l’agriculture. La coopérative est en charge 

d’instaurer une bonne relation entre les agriculteurs et le marché, de façon à garantir 

un juste prix aux agriculteurs. Par exemple, en maintenant les agriculteurs informés 

des demandes du marché. Les coopératives peuvent être responsables des compétences 

SCM. 

Nous entendons approfondir, à l’occasion de notre étude de cas, la question des compétences,  

de la relation entre les compétences logistiques et le SCM d’une part et l’insertion d’une 

coopérative dans la GVC d’autre part. Toutes ces compétences doivent être désormais 

analysées et développées à partir d’une approche holistique, en tenant compte, dans le cas de 

coopératives agricoles d’agriculteurs familiaux, de l’inséparabilité du facteur humain, de 

l’organisation et de son environnement.  

Conclusion du chapitre VI 

Dans l’introduction de ce chapitre nous avons mis en évidence cinq facteurs qui, selon 

l’OCDE, doivent être étudiés pour comprendre le rôle de chaque acteur au sein du réseau 

mondial de production. A ces cinq facteurs nous ajoutons ici celui de l’identification de la 

valeur ajoutée. Sur le plan politique et commercial, nous avons pu constater que la production 

du miel au Brésil et sa participation au commerce international est de plus en plus reconnue, 

mais qu’il manque toutefois au pays une structure globale de soutien à cette activité, qui est 

malheureusement jusqu’à présent contrôlée par les grands producteurs. Nous avons pu 

constater aussi, l’importance de ce secteur dans l’occupation de la population 

économiquement active. Le nombre de gens liés directement et indirectement à l’activité de 

production du miel est très important, environ 800 000 impliqués directement ou 

indirectement.   

A propos de la compétitivité, le miel du Brésil est très vendu grâce à sa qualité et sa diversité, 

en plus, grâce à des régions où la production du miel Bio est courante. Cependant, au Brésil la 

production de fruits pour l’exportation a considérablement augmenté ; le problème est que les 

entreprises producteurs de fruits (pour la plupart, des multinationales) utilisent des pesticides 

pour lutter contre les parasites, et si les ruches restent dans le périmètre à proximité de ces 

plantations, le miel peut être contaminé. Ce point doit être exploré plus au sérieux par les 

politiques gouvernementales. Concernant l’innovation, le Brésil compte aujourd’hui plusieurs 

centres de recherche (par exemple, Embrapa, Emater, les Universités Fédérales) qui 

travaillent dans le développement de nouvelles technologies à appliquer dans la production du 
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miel, et d’autres produits de la ruche. Cependant, la diffusion de ces innovations et leur 

application est encore faible, en raison du manque d’un réseau d’informations capable de 

diffuser ces éventuelles innovations. Quant aux risques systémiques mondiaux, le principal 

problème concerne le changement climatique, et dans le cas du Nordeste, la sécheresse. 

L’abeille est en effet un être vivant très sensible aux changements, et dans le même temps très 

important pour l’homme, comme nous l’avons vu tout au long du chapitre.  

En observant l’activité de l’apiculture de façon générale, on a mis en évidence les principaux 

facteurs qui peuvent influencer l’efficacité de l’apiculture dans une localité donnée : la 

quantité d’abeilles, la qualité des ruches, les pâturages utilisés, le processus d’extraction du 

miel, le transport et le stockage. L’apiculteur doit connaître non seulement la biologie et le 

comportement des abeilles, mais aussi les sources de pollen et de nectar près de son rucher. A 

ces facteurs, ajoutons encore les travaux exécutés par l’apiculteur dans le rucher pour 

l’entretien des ruches (Peacock, 2011), à savoir : l’inspection de la colonie, le contrôle des 

cadres, l’alimentation des abeilles, l’essaimage, le remérage, le déplacement de la ruche et le 

contrôle des parasites et des maladies. 

De plus, la connaissance de la flore locale est fondamentale pour une gestion intégrée et 

globale de la végétation disponible. Or, la diversité de la végétation du Nordeste, en 

particulier la « caatinga » (70% de la zone du Nordeste), et l’étalement de la floraison au 

cours de l’année permettent aux abeilles de produire du miel toute l’année indépendamment 

de la saison. Par conséquent, l’écosystème de la « caatinga » est responsable d’une part 

considérable de la production de miel qui élève le Nordeste au rang de troisième plus grand 

Etat producteur du pays. Sans compter que la floraison des espèces indigènes au Nordeste 

peut assurer la production d’un miel totalement pur, libre de résidus de pesticides très 

couramment observés dans les élevages intensifs, permettant la production d’un miel 

biologique. Nous avons également pu mettre en avant la nécessité de production d’un produit 

conforme aux normes techniques du marché domestique et international. En effet, 

l’adéquation des produits de consommation aux exigences du marché est essentielle à la 

réussite de la chaîne, et dans notre cas, ce sont les produits qui disposent d’un label qui sont 

les plus répandus sur le marché international. 

A travers ce chapitre, nous sommes donc parvenus à dresser un état de l’art de l’apiculture au 

Brésil. Nous avons pu voir que le miel est un produit soumis à une grande demande dans le 

monde entier, étant donné que les pays consommateurs ne peuvent pas uniquement satisfaire 

leur consommation interne avec leur production nationale. En outre, nous avons vu qu’il 
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s’agit d’un marché de plus en plus valorisé en raison de la tendance des consommateurs à 

rechercher une meilleure qualité de vie, dans laquelle ils perçoivent le miel comme un produit 

sain, de même que d’autres produits de l’apiculture. Toutefois, nous avons pu observer que le 

marché de la consommation est chaque jour plus exigeant au niveau mondial. Pour qu’un pays 

producteur de miel puisse se démarquer sur ce marché, il doit donc répondre à des règles 

préétablies, et rechercher des avantages concurrentiels, bref un différentiel de compétitivité. 

En ce qui concerne les agriculteurs familiaux, nous avons pu voir à travers les discussions de 

ce chapitre que le miel offrait une grande possibilité de rendement financier, étant donné que 

l’investissement effectué est encore faible par rapport au rendement attendu. Cependant, il 

doit être formé afin de répondre aux exigences du marché. En outre, les agriculteurs familiaux 

sont désavantagés en raison de leur production à petite échelle, malgré le fait que la 

production de miel (la récolte) ne peut pas être mécanisée, facteur qui est une avantage pour 

les agriculteurs familiaux. Mais pour le processus d’extraction, l’emballage et le transport, 

l’inexistence d’une structure adaptée est un grave problème. En plus, comme indiqué dans la 

section précédente consacrée à la commercialisation, les agriculteurs doivent répondre au fait 

que tous les canaux de distribution exigent une uniformité de l’offre. 

Comme nous l’avons montré dans la première partie de cette thèse, une solution possible pour 

les agriculteurs familiaux repose sur leur organisation en coopératives. La coopération entre 

les agriculteurs est devenue essentielle pour leur réussite. A ce jour, ils bénéficient d’un 

avantage concurrentiel au Brésil, et d’un miel bio. Il reste alors aux apiculteurs à s’organiser 

pour élaborer une stratégie leur permettant de s’insérer dans le marché de façon durable.  Une 

alternative est la coopérative, qui s’organise selon les principes de l’économie solidaire et va 

peut être leur permettre d’obtenir le label du commerce équitable (Fair Trade), qui peut-être 

une avantage et un différentiel dans le marché  ;  cela leur permettrait pour 1) d’avoir une 

marque distinctive et ainsi répondre à un groupe de clients spécifiques du marché, et 2) de 

recevoir une valeur plus élevée pour leur miel. Nous avons enfin conclu notre chapitre par la 

restructuration de notre modèle théorique et des propositions finales qui guideront la 

construction de nos outils de recherche de terrain. Dans le chapitre qui suit, nous préciserons 

la méthodologie et les méthodes choisies pour comprendre le phénomène étudié, l’insertion 

d’une coopérative d’agriculteurs familiaux dans une GVC.  
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Chapitre 7 : Méthodologie de la recherche 

 

 

Introduction au chapitre VII 

L’argumentation, la critique et les débats sont essentiels 

au progrès de la philosophie des sciences 

(Usunier et al., 2000, p.30) 

 

Dans la première partie de notre thèse, composée de cinq chapitres, nous avons présenté nos 

apports théoriques. Dans le chapitre 1 nous avons développé le concept des compétences, 

dans le chapitre 2 nous avons abordé les concepts de GVC et SCM, ensuite dans notre 

chapitre 3 nous avons présenté les caractéristiques, le développement et justifié l’importance 

de l’agriculture familiale. Dans notre chapitre 4, nous avons discuté sur les coopératives 

comme une alternative permettant la réussite des agriculteurs familiaux, pour développer dans 

notre chapitre 5 notre modèle théorique de recherche.  

La deuxième partie de notre thèse a commencé par la présentation et la discussion de la GVC 

du miel (chapitre 6). Cette discussion a été fondamentale pour la construction de notre grille 

de lecture de compétences logistiques et SCM et la relation de celle-ci avec les facteurs 

d’insertion dans une GVC, qui serviront de base au développement de nos outils de recherche 

pour effectuer notre étude empirique. Dans le chapitre 6 nous avons également justifié notre 

terrain et notre secteur de recherche à partir de l’analyse de contenu des entretiens des experts. 

A partir de ce raisonnement de recherche et à partir de la présentation du phénomène à 

étudier, nous avons identifié les unités d’analyse que vont orienter notre recherche : 

l’agriculteur et la coopérative. Une unité d’analyse peut être l’individu, le groupe, l’institution 

ou l’association, la commune, le pays et les objets sociaux (Zagre, 2013). Nous estimons que 

nos unités dʾanalyse sont adéquates à notre question de recherche, aux objectifs de notre thèse 

et au phénomène que nous allons étudier. 

Cette deuxième étape de notre recherche, la partie empirique, a pour but répondre a notre 

question de recherche principale, à savoir, « Pour s’insérer dans une GVC, quelles 
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compétences une coopérative devrait-elle développer ? ». Cependant après le 

développement de notre partie théorique nous avons construit une question secondaire dans le 

but d’éclaircir la relation entre GVC et SCM dans le cadre des coopératives. La question 

secondaire à laquelle nous souhaitons répondre est : « Les compétences logistiques et SCM 

jouent-elles un rôle fondamental dans la mise en place de ces piliers clés nécessaires pour 

l’insertion d’une coopérative d’agriculteurs familiaux dans une GVC ? » . 

L’un des résultats des entretiens avec les experts a été l’identification de deux cas similaires 

des coopératives d’agriculteurs familiaux, un de « succès » et un « d’échec ». A partir de ce 

constat nos avons identifié la possibilité de réaliser une étude de cas comparative, au sens de 

Vigour (2005). Pour répondre a notre question de recherche, l’étude de cas comparative se 

montre un bon choix car la stratégie comparative « c’est la seule disposition pour arriver à la 

démonstration de l’influence d’une situation sur une autre et pour être en mesure de 

généraliser les conclusions » (Zagre, 2013, p. 63). A savoir, l’influence ou pas des 

compétences logistiques et SCM dans l’insertion d’une coopérative d’agriculteurs familiaux 

dans une GVC. Les objectifs de notre étude de cas comparative sont : 

- identifier les compétences que possèdent les coopératives d’agriculteurs familiaux qui 

ont réussi à s’insérer dans une GVC ; 

- identifier si les compétences logistiques et SC peuvent être considérées comme 

compétences clés dans l’insertion des coopératives d’agriculteurs familiaux du Piauí 

dans la GVC ; 

- identifier les compétences que possèdent les coopératives au Ceará ; 

- comparer les deux cadres pour identifier quelles sont les compétences clés.  

La subjectivité que suppose la méthode qualitative comparée peut peut-être poser problème : 

le chercheur doit considérer chaque cas individuellement, attribuer un poids égal à chaque 

combinaison de conditions du phénomène observé, qu’elles aient été observées pour vingt cas 

ou pour un seul. En réalité, cette absence de prise en considération des fréquences est une 

force de la méthode (Becker, 1998, 2002 ; De Meur et Rihoux, 2002 ; Ragin, 1987) : alors que 

les techniques statistiques classiques se concentrent sur une explication principale soutenue 

par une majorité de cas, la méthode qualitative comparée pousse le chercheur à traiter les cas 

déviants non comme une exception à sa théorie, mais comme un phénomène insoupçonné 

jusqu’alors, et qui recevra sa propre explication. « Dans la méthode qualitative comparée, ce 

type de question ne se pose pas puisque les deux se font simultanément : la littérature fait 
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évoluer les études de cas, et les études de cas orientent la revue de littérature, et ce tout au 

long du processus de recherche » (Pan et al., 2011, p.164) 

Pour cela notre chapitre est composé de trois sections : dans une première section, nous allons 

justifier notre épistémologie phénoménologique et notre démarche compréhensive (§7.1), et 

nous allons présenter les méthodes utilisées pour recueillir les données (§7.2). Ensuite, nous 

présenterons la méthode d’étude de cas comparative (§7.3), en détaillant toutes les étapes 

réalisées. Pour achever ce chapitre, nous présenterons notre méthode d’interprétation des 

données, l’analyse de contenu thématique (§7.4). 

7.1. Une épistémologie phénoménologique et une démarche compréhensive  

Le positivisme d’Auguste Comte (1798-1857) défend l’idée que le monde social existe et 

qu’il doit être mesurée à travers des méthodes objectives. Cependant, un nouveau paradigme 

de recherche a émergé durant le dernier demi-siècle en réaction à l’application du positivisme 

aux sciences sociales. Dans ce nouveau paradigme le monde et la réalité sont le produit d’une 

construction sociale à laquelle on attribue du sens (Husserl, 1975). Le point de départ de la 

phénoménologie est que « la réalité est socialement construite plutôt que déterminée 

objectivement » (Usunier et al., 2000, p.32). Ainsi, dans ce paradigme le chercheur devrait 

mettre en lumière les différentes constructions et significations, et essayer de comprendre et 

d’expliquer, plutôt que mesurer les phénomènes. Dans le tableau 7.1 sont exposées les 

principales caractéristiques des ce deux paradigmes.  

Le terme de démarche compréhensive peut être plus adaptée à une recherche qualitative, 

parce que il s’agit plutôt de comprendre comment les acteurs agissent et interagissent. Une 

démarche de recherche qualitative « n’a de sens que si elle montre et analyse les intentions, 

les discours et les actions et interactions des acteurs, de leur point de vue et du point de vue 

du chercheur » (Dumez, 2013, p.13). En plus, « la recherche qualitative se doit de décrire et 

de raconter, et la description et la narration doivent être envisagées comme des méthodes 

scientifiques objectivantes et susceptibles de critique » (Dumez, 2013, p.13-14). Cependant, il 

faut aussi que la description soit enrichie à partir de bonnes interrogations théoriques. 
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 Paradigme positiviste Paradigme phénoménologique 

Croyances de 
base 

Le monde est externe et objectif. 
L’observateur est indépendant. 
La science est indépendant des 
valeurs. 

Le monde est socialement construit et 
subjectif. 
L’observateur est partie intégrante de ce qui 
est observé. 
La science est mue par les intérêts humains. 

Le chercheur 
doit : 

Se concentrer sur les faits. 
Rechercher les liens de causalité et 
les lois fondamentales. 
Réduire les phénomènes à leurs 
plus simples éléments. 
Formuler des hypothèses et ensuite 
les tester. 

Se concentrer sur le sens. 
Essayer de comprendre le phénomène. 
Observer chaque situation dans sa totalité. 
Développer des idées par induction, en 
partant des données. 

Les méthodes 
recommandées 
comprennent : 

L’opérationnalisation des concepts, 
de telle sorte qu’ils puissent être 
mesurés. 
Le recours à des grands 
échantillons. 

L’utilisation de méthodes multiples pour 
établir différentes vues du même phénomène. 
De petits échantillons étudiés en profondeur 
et/ou sur une longue période. 

Tableau 7.1 : Caractéristiques principales des paradigmes positive et phénoménologique 
(Usunier et al., 2000) 

 

A propos du problème de la validité, de la fiabilité et de la généralisation des savoirs qui se 

pose systématiquement pour tout projet de recherche, il existe de nombreuses réflexions 

épistémologiques en sciences de gestion. Morgan et Smirchi (1980, p.491) ont observé que 

l’adéquation de la recherche « dépend de la nature du phénomène social exploré ». Pour 

Wacheux (1996, p.14) « les chercheurs en sciences de gestion se distinguent par leur capacité 

à formuler des problèmes théoriques versus des problèmes pratiques, auxquels les praticiens 

sont confrontés ». Dans notre cas, nous cherchons plus à « faire sens » qu’à «  prouver » selon 

l’expression de Passeron (1991). C’est pourquoi les construits théoriques sont compréhensifs. 

Leur validité dépend d’une conceptualisation dans l’espace et dans le temps, déjà établie dans 

la première partie de cette thèse. La mise en œuvre d’un processus de recherche qualitatif, 

c’est avant tout vouloir comprendre les événements dans des situations concrètes (Wacheux, 

1996), comme nous l’avons fait lors de l’élaboration de notre question de recherche. Pour 

légitimer notre stratégie de recherche nous nous somme référés aux trois postulats de Giddens 

(1987) : 

- remettre l’acteur au centre du projet de connaissances, et le redéfinir par ses actes ; 

- explorer les structures, comme une invention permanente des acteurs, et comme une 

« routinisation » du social ; 

- accepter l’intelligence des acteurs, et leur savoir pratique dans leur milieu. 

Une méthodologie pertinente permet d’accéder à, d’enregistrer et d’analyser les situations à 

partir de représentations et d’observations. Notre recherche s’inscrit dans une démarche 
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qualitative car notre objectif « n’est pas de tester ou de vérifier, mais de découvrir une théorie 

non existante, de découvrir de nouvelles variables, de nouveaux concepts. C’est un effort 

intellectuel qui cherche à décrire et à interpréter les régularités subtiles d’une réalité telle 

qu’elle est construite et comprise par ceux qui y vivent et comment ils s’y prennent pour 

changer cette réalité » (Zagre, 2013, p.49). 

Selon Dumez (2013, p.12), « la recherche qualitative s’efforce d’analyser les acteurs ou 

agents comme ils agissent. Elle s’appuie sur leurs discours, leurs intentions (le pourquoi de 

l’action), les modalités de leurs actions et interactions (le comment de l’action) ». Nous 

pouvons classer nos objectifs comme exploratoires, puisque nous explorons un nouveau 

domaine de la connaissance, l’insertion d’une coopérative d’agriculteurs familiaux dans une 

GVC à partir du pilotage de leur supply chain. Notre recherche est également descriptive, car 

aussi nous cherchons à décrire le phénomène à partir du point de vie des acteurs insérés dans 

le phénomène (Kerlinger, 1980 ; Piovesan et Temporini, 1995 ; Vergara, 1998). 

Pour atteindre les objectifs de notre recherche, c’est à dire obtenir les informations 

nécessaires, nous avons mobilisé des données primaires et secondaires. Les données primaires 

ont été obtenues via des entretiens semi-directifs et des questionnaires. Nous avons également 

obtenu de nombreuses données secondaires, telles que les rapports internes des coopératives, 

les rapports fournis par les institutions de recherche dans les régions étudiés, les rapports des 

exportateurs et des matériaux publiés dans la presse locale (la relation des documents analyses 

sont dans l’annexe L). 

7.2. Méthodes de recueil des données 

Le choix de notre méthode a du prendre en compte la posture épistémologique du chercheur, à 

savoir compréhensive et phénoménologique, et aussi les caractéristiques des acteurs du 

terrain. Notre démarche a eu pour but comprendre le phénomène qu’on voudrait étudier : 

l’insertion des coopératives d’agriculteurs familiaux dans une GVC. Pour cela, les méthodes 

de recueil des données utilisées sont : les entretiens avec les présidents des coopératives, le 

questionnaire avec les apiculteurs et l’étude de documents. Comme information 

complémentaire nous avons aussi les notes prises dans notre journal de bord à partir de 

l’observation de la routine dans les coopératives avant, pendant et après l’application des 

entretiens et questionnaires ; nous sommes restés environ trois jours dans chaque coopérative. 
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Figure 7.1 : Question de recherche et propositions (élaboration personnelle) 

 

La méthode peut être définie comme une « marche rationnelle de l’esprit pour arriver à la 

connaissance ou à la démonstration d’une vérité » ou « l’ensemble ordonné de manière 

logique de principes, de règles, d’étapes, qui constitue un moyen pour parvenir à un 

résultat  »  (Larousse, 2016)31. En se référant à cette définition, la méthode d’une recherche 

est considérée comme l’ensemble des opérations intellectuelles permettant d’analyser, de 

comprendre et d’expliquer la réalité étudiée (Loubet Del Bayle, 2000). Pour cela, la méthode 

désigne une démarche logique, indépendante du contenu particulier de la recherche, et 

                                                           

31Dictionnaire en ligne : [http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais] 
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qualifie des processus et des formes de perception et de raisonnement destinés à rendre 

intelligible la réalité à appréhender. La différence entre un processus de recueil d’informations 

et une simple démarche de prise de renseignements est due à quatre caractères de la 

démarche : elle doit être délibérée, multilatérale, organisée et avoir une validité (De Ketele et 

Roegiers, 2009). Pour cela nous avons développé nos outils de recherche en prenant en 

compte notre question de recherche et les propositions établies dans le chapitre 6. Ensuite, 

nous avons développé notre guide d’entretien et notre questionnaire dans le but de répondre à 

notre question de recherche et à nos propositions. Nous allons dans les sous-sections suivantes 

détailler la construction de chaque outil de collecte de données que nous avons utilisé. 

7.2.1. L’observation directe  

L’observation peut être définie « comme la considération attentive des faits afin de mieux les 

connaître et de collecter des informations à leur propos » (Loubet Del Bayle, 2000, p.37). 

L’observation peut constituer un moyen efficace de collecte de données quand elle se fait, non 

pas comme un vol d’oiseau, mais avec le but de répondre à certains critères énumérés avant 

d’aller sur le terrain. Notre observation n’a pas suivi un cahier de bord avec des prépositions 

préétablies, elle a été réalisée dans un contexte de recherche d’une compréhension de la réalité 

complexe dans lesquelles les acteurs sont insérés. Par exemple, l’observation des moyens de 

transport utilisés par la société, la structure des maisons, l’infrastructure de transport, la 

structure éducationnelle, la structure de santé, les relations entre les acteurs, etc. Il faut 

souligner que « l’observation est inséparable d’un processus de questionnement de la réalité 

qui doit autant à la confrontation avec le réel qu’aux connaissances déjà acquises ou aux 

théories déjà formulées » (Loubet Del Bayle, 2000, p.38). 

Pour être scientifique, l’observation doit répondre à certains critères, satisfaire à certaines 

exigences : « il doit y avoir une recherche occasionnelle, mais elle doit être mise au service 

d’un objet de la question de recherche ou hypothèse. Clairement, ce service doit être 

rigoureux dans les méthodes et l’objet de critiques dans les plans de fiabilité et de validité » 

(Laville et Dionne, 1999, p.176). L’objectif d’observer dans le cadre de notre thèse est d’aller 

au-delà des entretiens et des questionnaires, voir la dimension « tacite » de la connaissance, en 

visant à briser la façade des discours convenus ; et contextualiser les données. Cet effort 

permet d’alimenter les études de cas très fouillées (Yin, 2010), et analyser en profondeur des 

phénomènes mal connus (Journé, 2008). 

Nous avons pu observer par exemple que les routines dans les coopératives au Piauí sont plus 

« professionnelles » que les routines dans les coopératives au Ceara. Dans le Piauí, les 
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coopératives ont des horaires précis de fonctionnement ; par exemple, pendant notre période 

d’analyse, elles étaient toujours ouvertes. Cependant, au Ceara les coopératives étaient 

souvent fermées, soient ouvertes de façon exprès pour nous recevoir, malgré que les 

présidents on parfois affirmé qu’il y avait toujours quelqu’un. Un autre exemple : dans un des 

rapports analysés, il était décrit l’existence d’un entrepôt de miel pour les apiculteurs ; 

cependant, quand nous avons visité l’entrepôt, il était abandonné, car il avait été construit, par 

le gouvernement, d’une façon complètement  hors des normes, et n’a jamais été utilisé. Des 

faits comme celui-là n’ont pu être connus et validés que par l’observation directe. 

7.2.2. L’entretien 

Selon De Ketele et Roegiers (2009), « l’interview est une méthode de recueil d’informations 

qui consiste en des entretiens oraux, individuels ou de groupes, avec plusieurs personnes 

sélectionnées soigneusement, afin d’obtenir des informations sur des faits ou des 

représentations, dont on analyse le degré de pertinence, de validité et de fiabilité en regard 

des objectifs du recueil d’informations » (De Ketele et Roegiers, 2009, p.14). L’entretien a été 

utilisé comme un instrument qui annonce positivement l’étude des significations subjectives. 

Il tiendra avec les sujets de cette recherche, dans une interaction face à face qui est « [...] 

l’entrelacement du langage et de l’émotionnel », comme l’affirme Szymanski (2002, p.11). 

Nos entretiens sont de type semi-structuré, couvrant tous les aspects d’intérêt dans l’étude. 

Les personnes interrogées avaient une grande liberté pour faire addition des aspects non 

couverts dans les questions, en enrichissant de cette façon la vision du phénomène. Ce type 

d’entretien est celui qui convient le mieux aux objectifs de cette recherche, car la proposition 

de recherche par le dialogue établit  une condition d’horizontalité ou d’égalité dans la relation 

entre l’intervieweur et l’interviewé. Il permet ainsi d’obtenir des données plus détaillées et 

plus enrichissantes pour l’étude. Pour ces raisons nous avons choisi l’entretien semi-structuré 

car il est le mieux adapté à ce type de situation de terrain, puisque il apporte des « thèmes 

individualisés et des questions ouvertes préparées à l’avance, mais avec une totale liberté 

quant au retrait éventuel de certaines questions, l’ordre dans lequel ils sont placés et l’ajout 

de questions impromptues » (Laville et Dionne, 1999, p.188). 

Les entretiens ont été réalisés à partir de la création d’un climat de confiance et d’empathie 

afin de pouvoir recueillir des informations fiables. L’exigence de la mise en place d’un climat 

de confiance est du au fait que l’interviewé « [...] en acceptant l’invitation à participer à la 

recherche, signifie qu’il  accepte les intérêts de ceux qui font la recherche, au même temps 

qu’il découvre avoir des connaissances importantes à l’autre » (Szymanski, 2002, p.13). 
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Cependant, malgré la bonne ambiance crée, les présidents des coopératives n’ont pas accepté 

l’enregistrement de leur voix, donc, nous avons du procéder par un enregistrement manuel. En 

effet dans les deux régions il y a plusieurs problèmes de conflits politiques, donc avec 

l’enregistrement manuel les interviewés ont eu plus de liberté d’exposer leur point de vue 

librement.  

Pour réaliser l’entretien semi-directif avec les présidents des coopératives nous avons 

développé un guide d’entretien. Dans le tableau 7.2 ci-dessous sont exposés les thèmes du 

guide d’entretien avec les questions d’orientation, les auteurs mobilisés pour la construction 

des questions et les objectifs généraux (pas exhaustifs) de chaque thème proposé, à savoir la 

généalogie de notre guide d’entretien.  
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Guide d’entretien - Le président de coopérative 

Thème Question d’orientation 
Auteurs de 
référence 

Objectifs Prop 

Thème n°1 
Caracté-
risation 

personnelle 

1.1. Nom 
1.2. Age 
1.3. Niveau d’éducation 
1.4. Détail sur son métier d’apiculteur 
1.5. Détail sur son métier de président 
1.6. Qu’est-ce que la coopérative 
signifie pour vous  ? 
1.7. Qu’est-ce que l’apiculture 
signifie pour vous  ? 

Petit, 1995 ; Brossier 
et al., 1997 ; Bélières 
et al., 2013 

L’objectif du thème 1 a été de 
comprendre les caractéristiques 
des apiculteurs qui ont décidé 
d’assumer un rôle de gestion 
dans la coopérative et de tracer 
un profil des coopératives au 
Ceará et au Piauí. 

P1 + P2 

Thème n°2 
La coopé-

rative 

2.1. Création et développement 
2.2. Structure de gestion 

Tchami, 2004 ; Vieira 
et Pinheiro, 2013 ; 
McMytre et Silva, 
2010 ; Sebrae, 2009 ; 
Bialokorsky Neto, 
2012 ; Oliveira, 2012 

L’objectif du thème 2 a été de 
comprendre comment la 
coopérative a été créée, dans 
quelle objectif et comment elle 
est gérée. 

P3 + P4 

+ P6 

Thème n°3 
Relation de 

la coopé-
rative avec 
les associés 

3.1. Règles d’association adoptées 
3.2. Services offerts aux associes 
3.3. Fréquence de réunion et la 
participation de membres 

Tchami, 2004 ; Vieira 
et Pinheiro, 2013 ; 
McMytre et Silva, 
2010 ; Sebrae, 2009 ; 
Bialokorsky Neto, 
2012 

L’objectif du thème 3 a été de 
comprendre comment 
fonctionne la relation entre la 
coopérative et les associées, s’il 
y a une participation effective 
des membres. 

P3 + P6 

Thème n°4 
Relation de 
la coopéra-
tive avec le 

marché 

4.1. Pouvez-vous me raconter la 
relation des coopératives avec ses 
fournisseurs  ? 
4.2. Pouvez-vous me raconter la 
relation de la coopérative avec ses 
clients  ? 
4.3. Pouvez-vous me raconter la 
relation des coopératives avec les 
institutions de soutien  ? 
4.3. Pouvez-vous me raconter la 
relation des coopératives avec les 
autres coopératives  ? 

Tchami, 2004 ; Vieira 
et Pinheiro, 2013 ; 
McMytre et Silva, 
2010 ; Sebrae, 2009 ; 
Bialokorsky Neto, 
2012 ; Minatel et 
Bonganha, 2015 ; 
Chia et al, 2014 

L’objectif du thème 4 a été de 
comprendre la relation de la 
coopérative avec le marché, s’il 
existe des organismes de 
soutien, comment elle participe 
au marché, la relation entre les 
coopératives. P6 

Thème n°5   
Compé-
tences 

logistiques 

5.1. Pouvez-vous me détailler 
l’activité de la coopérative liée au 
transport, stock, distribution, ......   ? 
5.2. Avez-vous une maison de miel 
avec SIF ? 

Mentzer et al, 2001 ; 
Bironneau et Le Roy, 
2007 ; Colin et Paché, 
1998 ; Brun et Picard, 
2014 

L’objectif du thème 5 a été de 
comprendre quelles 
compétences logistiques ont été 
sous la responsabilité de la 
coopérative, et comment ses 
compétences on influencé ou 
pas l’insertion de la coopérative 
dans la GVC. 

P5 

Thème n°6 
Compé-
tences 
SCM 

6.1. Pouvez-vous me détailler 
l’activité de la coopérative liée au 
processus d’achat, vente, gestion de 
l’information, volume de vente, 
pouvoir sur le marché ......   ? 

Mentzer et al, 2001 ; 
Bironneau et Le Roy, 
2007 ; Fabbe-Costes, 
2002 ; Feller et al, 
2006 

L’objectif du thème 6 a été de 
comprendre quelles 
compétences SCM ont été sur la 
responsabilité de la coopérative, 
et comment ses compétences 
ont influencé ou pas l’insertion 
de la coopérative dans la GVC. 

P6 

Thème n° 7 
Participa-
tion à la 

GVC 

7.1. Pouvez-vous me détailler les 
ventes faites à l’exportation  ?  
7.2. Avez-vous des certifications Bio 
ou Fair trade ? 

Gereffi et al, 2005 ; 
Fernandez-Stark et al, 
2012 ; Feller et al, 
2006 

L’objectif du thème 7 a été de 
comprendre comment les 
coopératives sont insérées dans 
le GVC. 

P6 

Thème n° 8 
Problèmes 

et défis 

8.1. Pouvez-vous me raconter les 
principaux problèmes et défis de la 
coopérative ? 

Guanziroli et al, 2001 
; Wanderley, 1995, 
2004 ; Declerck, 2014 

L’objectif du thème 8 a été de 
comprendre les principales 
faiblesses de la coopérative. 

P4 + P6 

Thème n° 9 
Réflexion 

sur 
l’avenir 

9.1. Pouvez-vous me raconter 
comment vous voyez l’avenir de la 
coopérative ? 

Gafsi, 2014 ; Mignon, 
2009, 2013 ; Lorino, 
2013 

L’objectif du thème 9 a été de 
comprendre comment le 
président de la coopérative voit 
la pérennité. 

P4 + P6 

Tableau 7.2 : Le guide d’entretien appliqués aux présidentes des coopératives (élaboration personnelle) 
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Ce guide a été utilisé dans les entretiens des présidents des coopératives. Dans le tableau 7.3 

est exposé un résumé de la phase des entretiens. 

Entretiens Interviewés 
Période de réalisation 

des entretiens 

Durée de 
chaque 

entrevue 

Des entretiens 
semi-directifs avec 
les présidents des 
coopératives 
(guide d’entretiens 
tableau 7.2) 

Les présidents des 12 coopératives étudiées : 
5 au Piauí : MELCOOP, COODEVARP, 
COOPASC, COMPAI et MAISON APIS  ; 
7 au Ceara : ASS. BARREIRA DOS 
VIANAS, ASS. CANAL DO 
TRABALHADOR, ASS. SERTÃO DO 
BEBERIBE, AGROAPIS, ASAP, 
COOLIMEL et COOPNECTAR. 

Au Piauí de janvier/2013 
à octobre/2014 ; au 

Ceará de janvier à août 
/2013 

2 h 

Des entretiens 
semi-directifs avec 
les clients-
détaillants (guide 
d’entretiens en 
annexe C) 

Au total 01 questionnaire a été appliqués au 
responsable d’achat d’une réseau de 
distribution du Nordeste (Central Brasileira 
de Distribuição) responsable pour les 21 
magasins du groupe. 

L’interview a été réalisée 
le 13/08/2013 dans le 

siège de Fortaleza/Ceará. 
50 minutes 

Des entretiens 
semi-directifs avec 
les exportateurs 
(guide d’entretiens 
en annexe B) 

Au total 04 exportateurs ont été 
interviewés, soit 100% des exportateurs dans 
la région. 

Juillet à août/2013, dans 
les villes de Crato (deux 
exportateurs), Horizonte 

(un exportateur) et 
Eusébio (un exportateur). 

50 minutes à 
1h20 

Tableau 7.3 : L’étape des entretiens semi-directive (élaboration personnelle) 

 

Les entretiens réalisés dans les coopératives ont été composées de deux moments, d’abord un 

moment prévu en dehors des activités réalisées, et dans un autre moment, pendant la mise en 

œuvre des activités des directeurs et des employés, dans le but d’observer le phénomène. 

Nous avons aussi interviewé les exportateurs. Dans le tableau 7.4 nous détaillons les 

exportateurs interviewés, en sachant que cet échantillon correspond à la totalité des 

exportateurs (intermédiaires) dans la région du Piauí et Ceará. L’objectif a été de comprendre 

le phénomène du point de vue de l’exportateur. 

Exportateurs Ville/Etat Fondation 
Nombre 

d’employés 
Marché pour 

la vente 
Zone 

d’action 
Interviewés 

Apischel 
Exportadora Ltda 

Crato/Ce 2002 10 International Nordeste 
Francisco 
Valdenio 

Cearapi 
Apicultura e 

Produtos 
Organicos Ltda 

Crato/Ce 1998 23 International Nordeste Dario 

Esperança 
Agropecuaria e 
Industria Ltda 

Horizonte/Ce 2000 11 
National/ 
Internat. 

Nordeste Dafini Dedie 

Nectar Floral Eusebio/Ce 1986 50 
National/ 
Internat. 

Nordeste Humberto Jr. 

Tableau 7.4 : Les exportateurs répondants sur la période de juillet à août 2013 (élaboration personnelle) 
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Le guide utilisé est dans l’annexe B de la thèse. Il a été développé dans le but de comprendre 

le rôle des exportateurs dans l’insertion des coopératives dans une GVC. La méthode utilise 

dans l’analyse des entretiens sera exposé dans la section §7.4. 

7.2.3. Le questionnaire 

Pour interroger les apiculteurs nous avons choisi le questionnaire. Bien que notre démarche 

soit qualitative le choix du questionnaire est justifié par deux raisons principales : (1) d’abord 

le profil des apiculteurs, son niveau bas d’éducation laisse difficile la compréhension des 

questions très ouvertes, donc nous avons opté pour construire un questionnaire avec des 

questions dirigées à des aspects permettant de recueillir les données référents à des 

compétences logistiques et SCM de façon parfois indirecte ; et (2) nous avons l’intention 

d’interviewer le plus grand nombre d’apiculteurs dans chaque région, donc le questionnaire se 

montre le plus adapté, prenant en compte que les apiculteurs ne veulent pas d’enregistrement 

et ont démontré plus de confiance dans une questionnaire appliqué face-à-face. Selon Thietart 

et al. (2007, p.230), la forme questionnaire « permet de recueillir un très grand nombre 

d’informations sur de larges échantillons de répondants. [...] Le questionnaire permet 

d’enregistrer des réponses dont les modalités ont été définies préalablement ». Cet outil s’est 

montré adéquat, vu que à la fin de périodes des applications nous avons pu constater que les 

réponses sont presque toujours les mêmes, malgré la grande dispersion géographique des 

interviewés. De plus il est adapté à des enquêtes sur des problèmes complexes mettant en jeu 

un grand nombre de facteurs (De Ketele et Roegiers, 2009). 

Notre questionnaire est composé de 65 questions et sous-questions. Dans le but de permettre 

aux apiculteurs de s’exprimer le plus librement sur chaque thématique, nous avons utilisé des 

questions ouvertes. Dans le tableau suivant nous expliquons l’objectif de chaque axe du 

questionnaire dans le but d’éclaircir la généalogie de notre questionnaire. Nous avons 

développé notre outil à partir des choix des unités d’analyses et des codifications de données, 

établis dans les étapes précédents et qui seront présentés dans la section §7.4. Le 

questionnaire est dans l’annexe A de la thèse. 
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Axes 
généraux 

Objectifs Questions Auteurs de 
référence 

Propositions 

Agriculteur 
familial 

Comprendre les 
caractéristiques des 
agriculteurs de chaque 
région. 

Questions 1.1 a 1.10 
et questions 2.1 a 2.6 
; question 5 ; 
question 6 ; question 
15.1 a 15.4 ; 
question 15.6. 

Petit, 1995 ; 
Brossier et al., 
1997 ; Bélières et 
al., 2013. 

P1 ; P2 

Coopérative 

Comprendre la relation 
existant entre les 
agriculteurs et la 
coopérative, son niveau 
d’éducation, le soutien 
reçue etc. 

Questions 3.1 a 3.3 ; 
Question 7 ; 
Question 11 et 12. 

Tchami, 2004 ; 
Vieira et Pinheiro, 
2013 ; McMytre et 
Silva, 2010 ; Sebrae, 
2009 ; Bialokorsky 
Neto, 2012 ; 
Oliveira, 2012. 

P3 ; P4 ; P6  

Type de 
participation 
au marché 

Comprendre comment les 
agriculteurs sont insérés 
au marché aujourd’hui et 
comprendre leurs points 
forts et leurs faiblesses. 

Question 2.7 ; 
Questions 4.1 a 4.4 ; 
question 15.9 ;  
Question 20. 

Tchami, 2004 ; 
Vieira et Pinheiro, 
2013 ; McMytre et 
Silva, 2010 ; Sebrae, 
2009 ; Bialokorsky 
Neto, 2012 ; Minatel 
et Bonganha, 2015 ; 
Chia et al, 2014. 

P1 ; P2 ; P5 

Compétences 
logistiques 

Comprendre comment 
sont réalisées les activités 
logistiques, les outils 
utilisés, l’organisation des 
activités, etc. 

Question 8 ; 
Question 15.5 ;  
Question 15.8 ; 
Questions 16 a 19. 

Mentzer et al, 2001 ; 
Bironneau et Le 
Roy, 2007 ; Colin et 
Paché, 1998 ; Brun 
et Picard, 2014. 

P5 

Compétences 
SCM 

Comprendre comment les 
agriculteurs sont inséres 
dans la SC, s’ils 
participent au pilotage de 
la SC, si oui, comment, 
quelles activités 
développent t-ils. 

Question 10 ; 
Question 13 et 14 ; 
Question 15.7. 

Mentzer et al, 2001 ; 
Bironneau et Le 
Roy, 2007 ; Fabbe-
Costes, 2002 ; Feller 
et al, 2006. 

P6 

Tableau 7.5 : Les axes générales du questionnaire appliquées aux apiculteurs (élaboration personnelle) 

 

Pour développer le questionnaire nous avons pris en compte le niveau d’éducation des 

interviewés. Après une étape de près-test nous avons pu constaté que le mot compétences 

n’est pas compréhensible pour eux, donc nous avons adapté notre outil en utilisant des 

questions simples à partir desquelles nous pouvons extraire les données souhaitées, en sachant 

que nous avons une part dans le questionnaire appelé  « commentaires généraux », où nous 

avons pris plusieurs notes à partir des réponses des interviewés et du ressenti du chercheur. 

Les questions posées étaient le point de départ de la discussion, nous ne nous sommes pas 

limités à ses questions. Dans le tableau 7.6 sont présentés l’ensemble des questionnaires 

appliqués. 
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Etat Villes visitées dans chaque Etat 

Nombre 
d’apiculteurs 

interrogés dans 
chaque Etat 

Période de 
réalisation des 

entretiens 

Ceará 

Au total 15 villes au Ceará : Aracati (siège de la 
coopératives Ass. Barreira dos Vianas et Ass. Canal do 
Trabalhador) ; Barbalha ; Beberibe ; Crateus (siège de la 
coopérative Agroapis) ; Crato ; Fortim (siège de la 
coopérative Ass. Sertão do Beberibe) ; Horizonte (siège 
de la coopérative Coopnectar) ; Itatira (siège de la 
coopérative Fape) ; Iporanga ; Juazeiro do Norte ; Novo 
Oriente ; Parambu (siège de la coopérative Coolimel) ; 
Poranga (siège de la coopérative Asap) ; Quiteranopolis 
et Taua. 

56 apiculteurs au 
Ceará 

janvier/2013 à 
octobre/2014 

Piauí 

Au total 5 villes au Piauí  : Anisio de Abreu (siège de la 
coopérative Coopasc) ; Itainopolis (siège de la 
coopérative Compai) ; Picos (siège de la coopérative 
Maison Apis et Melcoop) ; Piracuruca (siège de la 
coopérative Coodevarp) et São Raimundo Nonato. 

45 apiculteurs au 
Piauí 

janvier à août 
/2013 

Total 20 villes visitées 101 apiculteurs 
chaque entretien 
a duré entre 30 et 

50 minutes 
Tableau 7.6 : L’administration des questionnaires (élaboration personnelle) 

 

Les questionnaires appliqués aux apiculteurs ont été remplis par le chercheur à partir des 

entretiens directs effectués avec chaque individu, tandis qu’un journal de bord était réalisé à 

partir des observations directes durant l’application des questionnaires, ainsi que des 

enregistrements photographiques de toutes les étapes (en annexe J). Observons également que 

les questionnaires ont été remplis dans l’environnement de chaque individu, ce qui a permis 

au chercheur de mieux comprendre chaque réalité et enrichir sa recherche. Pour cela, nous 

avons parcouru 20 villes, soit au total de 15 villes au Ceará et 5 villes au Piauí, comme en 

témoigne le tableau 7.6. Par exemple, pour identifier les compétences logistiques des 

apiculteurs nous avons posé des questions à propos de la façon qu’ils font ces activités, le 

transport et le stockage du miel par exemple, car nous avons établi la façon correcte de faire 

dans notre annexe G à propos des spécificités des activités apicoles, de façon à garantiz la 

qualité du miel. A partir des analyses comme cela nous avons pu établir l’existence ou pas des 

compétences. Dans la littérature il existe plusieurs recherches sur l’analyse des compétences 

au niveau individuel dans une organisation, cependant, elles ne s’appliquent pas à notre 

contexte car : 

 nous travaillons avec des compétences qui peuvent être individuelles ou 

organisationnelles ; 

 les apiculteurs ne sont pas de fonctionnaires mais des acteurs autonomes ; 
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 le profil des apiculteurs des régions étudiées est de bas niveau d’éducation, ce qui nous 

oblige à adapter notre vocabulaire dans plusieurs situations, entre d’autres motifs 

exposés précédemment.   

Dans le tableau 7.7 est indiqué le nombre d’apiculteurs interrogés par coopérative au Ceará.  

Coopérative / Ceará Nombre de 
répondants 

Fondation Président 
interviewé 

Ville Total de 
membres 

AGROAPIS 31 2010 OUI Novo Oriente 146 
Ass. Barreira dos Vianas 02 1988 OUI Aracati 18 
Ass. Canal do Trabalhador 09 2012 OUI Aracati 25 
Ass. de Poranga 03 2005 OUI Poranga 22 
Ass. Sertão de Beberibe 01 2006 OUI Fortim 114 
COOAPIS 07 2009 NON Crato 86 
COOLIMEL 01 2012 OUI Parambu 103 
COOPNECTAR 02 1998 OUI Horizonte 60 
Total 56    574 

Tableau 7.7 : Les apiculteurs du Ceará par coopérative -  janvier à août 2013 (élaboration personnelle) 
 

Tous les questionnaires appliqués aux apiculteurs ont été retenus. Par contre la coopérative 

COOAPIS ne fera pas partie des analyses des coopérative car son président n’a pas pu être 

interviewé, donc nous analyserons 7 coopératives au Ceará. Dans le tableau 7.8 est indiqué le 

nombre d’apiculteurs interrogés par coopérative au Piauí.  

Coopérative / 
Piauí 

Nombre de 
répondants 

Fondation 
Président 
interviewé 

Ville 
Total de 
membres 

CODEVARP  11 1996 OUI Piracuruca 141 
COMPAI 7 1994 OUI Itainopolis 51 
COOMIBA 2 2012 NON São Jose do Piaui 48 
COOPASC 3 2008 OUI Anisio de Abreu 183 
Maison Apis 4 2005 OUI Picos 1100 
MELCOOP  18 2010 OUI Picos 365 
Total 45    788* 
*Le total est  788 car nous n’avons pas considéré le nombre d’apiculteurs de la Maison Apis (centrale de 
coopérative), pour lesquels les données ne sont pas disponibles.  

Tableau 7.8 : Les apiculteurs du Piauí par coopérative - janvier 2013 à octobre 2014 (élaboration personnelle) 

 

Tous les questionnaires passés aux apiculteurs ont été retenus. Par contre, la coopérative 

COMIBA ne fera pas partie des analyses des coopérative car son président n’a pas pu être 

interviewé. Donc nous analyserons 4 coopératives au Piauí plus la Maison Apis (centrale de 

coopératives). 

7.2.4. L’étude des documents 

Nous avons eu accès également à plusieurs documents. La recherche à partir d’étude de 

documents dépend de plusieurs facteurs comme : la nature des documents à analyser, la 

qualité des documents et l’objet et le but de l’investigation. A propos de la nature des 
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documents analysés nous pouvons les classifie comme écrits, officiels, fermés et scientifiques. 

Nous avons fait une analyse manuelle exhaustive des documents. Notre objectif a été 

d’explorer toutes les sources d’informations à propos du phénomène analysé. L’analyse des 

données a été faite à partir d’une catégorisation thématique établie dans la section §7.3 et nous 

avons mis dans l’annexe L de la thèse une liste des documents analysés. 

Conjugués à ces instruments de recherche, nous avons utilisés des outils comme : des notes, 

l’enregistrement, le tournage, des photos et des informations de transcription ; nous élaborons 

également un journal de bord où sont transcrits toutes les informations concernant les 

interviews et les observations du chercheur.  

7.3. L’étude de cas comparative  

Notre choix de méthode s’est porté sur l’étude de cas, en ce que notre recherche interroge des 

situations particulières situées dans une certaine zone de recherche, « c’est une enquête 

supposée être particulariste, c’est-à-dire qui se concentre délibérément sur une situation 

spécifique censée être unique ou spéciale, au moins sur certains aspects, en tentant d’en 

découvrir la caractéristique la plus essentielle, et de contribuer à la compréhension globale 

d’un certain phénomène d’intérêt » (Ponte, 2006, p.2). 

Dans la logique de l’analyse comparative, le succès d’une étude de cas repose sur au moins 

trois critères (Ragin, 2000, p.69) : « Le nombre d’aspects considérés dans le cas, la capacité 

du chercheur à montrer que son étude englobe tous les aspects qu’il a considérés comme 

théoriquement pertinents, et la reconnaissance par les pairs que tous les aspects pertinents 

ont été envisagés ». Développée en 1987 par Charles Ragin, la méthode QCA (Qualitative 

Comparative Analysis) est une méthode originale qui emprunte à la fois aux méthodes 

quantitatives et qualitatives, aux approches orientées variables et aux approches orientées cas 

(Ragin, 1987). Les résultats de cette méthode comparative fournissent à la fois des clés de 

compréhension, d’explication et d’interprétation. Selon Zagre (2013, p.63), « la stratégie 

comparative est la seule disposition pour arriver à la démonstration de l’influence d’une 

situation sur une autre et pour être en mesure de généraliser les conclusions ». Dans le cadre 

de notre recherche, il s’agit de l’influence des compétences logistiques et SCM dans 

l’insertion de la coopérative d’agriculteurs familiaux dans une GVC. 

Concernant les sciences de gestion, la démarche comparative présente de nombreux 

avantages : elle offre un cadre rigoureux pour étudier des phénomènes complexes, 
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s’accommode d’une diversité limitée des réalités comparatives, et permet d’étudier les 

combinaisons de conditions qui aboutissent à un même phénomène (Chanson, 2011). Pour ces 

raisons, elle est donc proprement adaptée à l’étude des phénomènes de gestion (Curchod, 

2003, p.173). Chanson et al. (2005, p.47) considèrent ainsi la méthode QCA comme « une 

opportunité à saisir sur le « marché » des méthodes en gestion » . La figure 7.1 présente notre 

démarche de recherche comparatiste.  

Dans cette figure 7.1 nous décrivons de façon résumée comment notre étude de cas comparée 

a initié, à partir de la définition des concepts (ou idéal-types) nécessaires pour la 

compréhension de notre phénomène, la réponse à notre question de recherche. Cela nous 

permet ensuite d’établir le type de comparaison, les unités à comparer, le terrain et les 

méthodes d’analyse. Chaque étape sera expliquée ensuite.  

 

Figure 7.2 : Les principales étapes du travail du comparatiste 
(élaboration personnelle à partir de Vigour, 2005) 

 

Selon Vigour (2005), on compte quatre étapes principales dans le travail de comparaison : (1) 

la réflexion sur les finalités d’une approche comparative (section §7.3.1) ; (2) le choix des 

unités de comparaison (section §7.3.2) ; (3) la construction du cadre comparatif (section 

§7.3.3) ; et (4) l’analyse des données élaborées (section §7.3.4).  

7.3.1. La réflexion sur les finalités d’une approche comparative 

L’objectif de notre recherche est de mieux comprendre la réalité des agriculteurs familiaux et 

si les compétences logistiques et SCM sont des compétences clés à la réussite de l’insertion 
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d’une coopérative dans la GVC. L’étude de cas comparative est justifiée parce que nous avons 

deux réalités similaires (la réalité des apiculteurs et des coopératives au Ceará et la réalité des 

apiculteurs et des coopératives au Piauí), avec de résultats différents. Ce résultat sera mesuré à 

partir de l’analyse de la participation effective et directe de la coopérative dans le marché 

international (GVC), à savoir une participation équitable, dont tous les associées de la 

coopérative seront à même de bénéficier, y compris leur territoire, comme indiqué dans les 

chapitres 3 et 4 de notre thèse. 

Pour prendre de la distance, et se libérer de toute influence unilatérale, nous avons utilisé la 

triangulation des données à partir de diverses sources d’information afin d’assurer l’exactitude 

de l’information. Pour chaque unité d’analyse (l’agriculteur et la coopérative) et chaque 

niveau de recherche (individuel, organisationnel et inter organisationnel), nous avons mis en 

œuvre un outil approprié, suivant les instructions méthodologiques fournies par Wacheux 

(1996), Bauer et Gaskell (2000), Savall et Zardet (2004), Beaud (2006), Thietart et al. (2007), 

Gil (2009), Yin (2010), Beaud et Weber (2010), Oliveira (2012), Kauffmann (2011), Minayo 

(2013), Poupart et al. (2014). Ces outils sont des questionnaires, des entretiens, l’observation 

directe et les données secondaires. 

Pour approfondir les connaissances (mieux connaître), nous avons mené dans le chapitre 8 

une description détaillée de notre étude de cas, à partir de la description des caractéristiques 

économiques, politiques, sociales, environnementales, en prenant soin de détailler les 

caractéristiques des apiculteurs et des coopératives étudiées. En vue de classer et ordonner, 

nous avons développé des schémas comparatifs, que seront présentés dans le chapitre 8. Nous 

avons cherché à atteindre l’exhaustivité sur les points de comparaison. Selon Vigour (2005, 

p.108), « les classifications permettent ainsi d’établir ce qui est le même et ce qui ne l’est 

pas ». L’enjeu de la généralisation est de mettre en évidence des régularités sociales et de les 

expliquer, afin de développer une théorie plus générale à partir d’une étude de cas concrète 

(démarche inductive).  

7.3.2. Le choix des unités de comparaison 

Cette étape entend répondre aux questions suivantes : (a) Comment délimiter le sujet de 

recherche ? (b) Quels cas comparer ? (c) Comment établir la comparaison selon quelle 

stratégie d’enquête ? En sachant que, « la sélection des termes de la comparaison est 

indissociable de l’objectif de la recherche » (Vigour, 2005, p.135). Concernant la première 

question (a), on peut dès lors établir deux points essentiels : d’une part, l’intérêt du chercheur 
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à la recherche, d’autre part la possibilité pour le chercheur de réaliser cette recherche. La 

recherche tient à cœur au chercheur en ce que sa thématique comporte de nombreux « points 

vides ». En effet, il n’y a pas beaucoup, à ce jour, de recherche sur les compétences 

logistiques et SCM des coopératives gérées par des agriculteurs familiaux. Or, cette 

thématique, comme nous l’avons décrite dans l’introduction de notre thèse, peut être 

directement liée au problème de la pauvreté rurale.  

En ce qui concerne la possibilité pour le chercheur de réaliser sa recherche, on peut souligner 

deux facteurs : le temps imparti et l’accès aux données. La durée moyenne d’une thèse, de 

trois à cinq ans, est largement suffisante pour mener à bien cette recherche et obtenir les 

résultats escomptés. Grâce à la facilité d’accès au terrain choisi, nous allons avoir l’accès aux 

données. A savoir, notre terrain sont l’Etat du Ceará et l’Etat du Piauí, et les personnes 

interrogées seront les apiculteurs membres des coopératives, les employés des coopératives, 

les directeurs des coopératives, les agents de développement des institutions 

gouvernementales et non-gouvernementales présentes dans le territoire, les fournisseurs, les 

clients et les exportateurs (intermédiaires). Notre recherche a été définie suivant les 

procédures décrites par Vigour (2005), à savoir, de garantir une question de recherche claire 

et bien définie, ainsi qu’un cadre théorique et des concepts bien établis, dans la première étape 

de cette thèse (chapitres 1 à 5).  

Vigour (2005) souligne également l’importance de raisonner chaque mot, qui mène aux 

concepts ; chaque concept se fait à son tour le fruit d’une théorie, qui elle, va définir quels 

faits sont pertinents ou accessoires (présenté dans la section 7.3). Le choix de l’échelle 

d’abstraction est une autre décision importante du chercheur. Afin de rendre généralisable un 

concept, il est nécessaire de réduire ses caractéristiques ou ses propriétés en vue d’augmenter 

sa capacité de mobilité. En revanche, pour rendre un concept plus spécifique, le chercheur 

doit au contraire multiplier ses propriétés ou ses caractéristiques, en adéquation avec le 

contexte donné (Sartori, 1994 ; Vigour, 2005). 

 

 

 

 

Tableau 7.9 : Définition de concept et de théorie (élaboration personnelle) 
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Pour ce qui est de la deuxième question (b), il nous faut émettre d’abord les différentes 

possibilités de comparaison : le temps ou l’espace ; l’approche thématique ou internationale ; 

nationale ou régionale, etc. Dans le cadre de notre recherche notre comparaison est régionale 

(deux Etats dans le même pays - l’Etat du Ceara et l’Etat du Piauí), plus adaptée à notre 

question de recherche, étant donné le contexte et les caractéristiques de la recherche : « D’un 

point de vue méthodologique, l’étude de secteurs ou de régions au sein d’un même pays offre 

un cadre idéal pour des comparaisons contrôlées » (Vigour, 2005, p.156).  

La stratégie comparative quant à elle revient à une distinction entre des systèmes très 

similaires32, ou entre des systèmes très différents33. Notre stratégie de recherche s’appuie donc 

sur la comparaison entre des « cas très similaires », c’est-à-dire où les systèmes étudiés sont 

assez proches, mais restent divergents quant aux facteurs examinés, à savoir l’insertion des 

coopératives dans une GVC. Cependant les caractéristiques systémiques communes sont 

considérées comme contrôlées et les différences inter systémiques sont considérées comme 

des variables explicatives (les compétences). Dans une étude de cas comparative, « l’analyse 

et la classification préalables des cas en fonction de la problématique contribuent de manière 

cruciale à la pertinence de la recherche comparée » (Vigour, 2005, p.165). 

Pour mettre en évidence les caractéristiques démontrant la similarité entre les deux Etats, nous 

soulignons les point suivants : ils produisent le même produit depuis 20 ans ; ils ont le même 

type d’agricultures familiales qui s’organisent en coopératives et/ou associations ; les 

institutions d’appui sont le mêmes dans les deux Etats ; les fournisseurs peuvent être le même, 

comme les exportateurs par exemple. 

Afin de répondre à la troisième et dernière question (c), il nous faut d’abord choisir le nombre 

d’unités à comparer, à savoir, soit l’étude d’un cas, soit l’analyse de plusieurs cas, soit les 

études exhaustives. Or, « le choix quant au nombre de cas n’est pas toujours fait avant le 

début de l’enquête et celui-ci peut évoluer au cours de la recherche » (Vigour, 2005, p.175). 

Comme nous l’avons expliqué au début de ce chapitre, notre démarche a été menée d’une 

étude de cas comparative entre deux Etats (Ceará et Piauí). Ce choix a permis une 

confrontation détaillée, une précision de la connaissance de certains processus et une mise en 

évidence des spécificités et des originalités.  

                                                           

32Un cas très similaire c’est un cas ou les systèmes étudiés sont assez proches, mais qui divergent quant au 
facteur examiné. 
33Un cas très différents s’agit de faire abstractions des différences (pourtant importantes) pour mettre en évidence 
les points communs et les expliquer. 
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Il est essentiel de souligner la particularité de notre étude de cas. En effet, nous avons 

comparé les Etats du Ceará et du Piauí, et décrit au sein de chaque Etat, le fonctionnement de 

diverses coopératives (12 au total), permettant ainsi l’enrichissement et l’approfondissement 

de la recherche. Nous avons ainsi comparé les résultats du Ceará en prenant en compte sept 

coopératives identifiées et au Piauí en prenant compte cinq coopératives ce qui nous a permis 

une analyse approfondie et complète de deux régions. 

Les choix fondamentaux définis et justifiés, nous avons élaboré le modèle d’analyse suivant 

dans le but de définir notre stratégie de comparaison, étape fondamentale pour valider notre 

méthode. Ce modèle a été développé à partir de la réflexion faite sur notre question de 

recherche primaire [« Pour s’insérer dans une GVC, quelles compétences une coopérative 

devrait-elle développer ? »] et secondaire [« Les compétences logistiques et SCM jouent-elles 

un rôle fondamental dans la mise en place de ces piliers clés nécessaires pour l’insertion d’une 

coopérative d’agriculteurs familiaux dans une GVC ? »]. Les objectifs de notre étude 

comparatives présentés dans la section §7.1.1 [comprendre l’insertion des coopératives dans 

une GVC, pour comprendre également si les compétences logistiques et SCM sont 

effectivement importantes dans cet insertion], le cadre théorique mobilisée dans la première 

partie de notre thèse, les chapitre 1, 2, 3, 4 et 5 [compétences, le GVC et la SCM l’agriculture 

familial, les coopératives, le modèle et les propositions] et le chapitre 6, où nous avons 

présenté la GVC du miel. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 7.3 : Les unités et niveaux dʼanalyse et les facteurs de comparaison (élaboration personnelle) 

 

Donc, pour réussir à répondre à notre question de recherche et à nos objectifs, nous avons 

établi : 
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- nos deux unités d’analyse : les agriculteurs et les coopératives,  

- nos trois niveaux d’analyse : individuel, organisationnel et inter organisationnel, 

- nos six facteurs de comparaison, expliqués ci-dessous. 

Les facteurs de comparaison établis sont les suivants :  

- C1 - comparaison entre les agriculteurs, pour identifier si les compétences logistiques 

et SCM sont les mêmes ou pas, et identifier les possibles différences [les 

compétences individuelles] ; 

- C2 - comparaison entre les coopératives, pour comprendre leurs opérations, leur 

pilotage et identifier les compétences logistiques et SCM [les compétences 

organisationnelles] ; 

- C3.1 - comparaison entre les agriculteurs et leur insertion dans les coopératives, or la 

participation des associées est un point fondamental pour la réussite dʼune 

coopérative, comme nous avons abordé dans le chapitre 4, donc nous voulons 

analyser l’engagement des agriculteurs vers la coopérative [l’engagement vers la 

coopérative] ; 

- C3.2 - comparaison entre les rôles de la coopérative dans l’activité de l’agriculteur. 

Nous avons discuté dans notre chapitre 4, les activités de la coopérative vers les 

agriculteurs, nous voulons identifier quels sont ses rôles et sʼil y a une participation 

active de la coopérative dans les activités des agriculteurs associés [le soutien des 

coopérative vers les agriculteurs] ; 

- C4.1 - comparaison entre les coopératives et leur pilotage SCM. Dans notre thèse, la 

SCM peut être un élément fondamental pour l’insertion de la coopérative dans une 

GVC, donc nous voulons analyser le SCM pour identifier quels rôles les coopératives 

jouent dans la SCM, et si elles ont un pouvoir de gouvernance [le mise en place d’un 

pilotage SCM] ; 

- C4.2 - comparaison entre l’influence que les autres acteurs, parties prenantes du SCM, 

peuvent avoir sur la coopérative. Dans cet item nous voulons analyser les relations 

qui existent entre les acteurs de la chaîne logistique. Les autres acteurs sont : les 

fournisseurs, les acheteurs, les institutions de recherche, les institutions financières, 

etc [la relation entre la coopératives et les autres acteurs dans le SCM] ; 

- C5 - comparaison entre les structures de gouvernance. L’identification de la structure 

de gouvernance est très importante pour comprendre la relation de pouvoir [qui 

prend les décisions ? ] selon ce que nous avons discuté dans notre chapitre 2. Nous 
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voulons identifier les compétences logistiques et/ou SCM qui peuvent influencer la 

gouvernance [la structure de gouvernance] ; 

- C6 - comparaison de l’insertion des coopératives dans la GVC du miel à partir du 

SCM. Enfin, nous voulons analyser si les coopératives font partie d’une GVC ou pas, 

et si oui, si cette insertion est positive pour la coopérative, et si cette participation est 

durable ou pas. En plus, nous voulons voir si les compétences logistiques et SCM 

joue un rôle dans cette insertion [les compétences logistiques et SCM qui peuvent 

être importante pour l’insertion des coopératives dans une GVC]. 

Les analyses seront réalisées à partir de données qualitatives, primaires et secondaires, dans le 

but de répondre à notre question de recherche, les données ont été recueillies comme indiqué 

dans la section §7.1.2.  

7.3.3. La construction du cadre comparatif 

« L’élaboration du cadre de la comparaison se fait progressivement, et pour partie de 

manière parallèle au travail de terrain, suivant un va-et-vient dynamique entre le travail 

d’enquête, les lectures et le travail de formulation d’hypothèses et d’élaboration d’une 

théorie » (Vigour, 2005, p.188). Ces différentes étapes sont imbriquées dans le 

« mouvement » entre terrain et théorie.  

La première étape entend expliciter le cadre théorique de la comparaison, à partir de la 

problématique choisie et de la question de recherche établie. Ce cadre théorique initial peut 

être provisoire, cependant, c’est « l’aller-retour entre théorie et terrain, entre données et 

problématique de recherche, qui permet d’identifier des variables clés, de structurer 

progressivement la recherche autour de concepts et en conséquence de construire le cadre de 

la comparaison » (Vigour, 2005, p.189). 

Cette étape est aussi celle de la création d’idéaux-types. « Les idéaux-types sont des 

constructions réalisées par le chercheur, présentant de manière stylisée les caractéristiques 

principales du phénomène étudié, en vue de comprendre et d’expliquer la réalité observée » 

(Vigour, 2005, p.198). Nous avons défini nos idéaux-types à partir de notre modèle 

comparatif présenté dans la section antérieure (§7.2.2). Après le choix de nos idéaux-types 

nous avons établi la définition retenue pour chacun, à partir de la revue de littérature faite 

dans les chapitres 1, 2, 3 et 4 de notre thèse. Nos idéaux-types sont :  
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- l’agriculteur familial (AF) : l’agriculteur familial est un agent de production qui fait 

interagir la direction et le travail. Ce sont des agriculteurs de la famille qui mènent le 

processus de production, en mettant l’accent sur la diversification et l’utilisation de 

main d’œuvre familiale, éventuellement complétée par du travail salarié (cf. notre 

chapitre 3) ; 

- la coopérative (CO) : la coopérative est une association autonome de personnes 

volontairement réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, 

sociaux et culturels communs au moyen d’une entreprise dont la propriété est 

collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement (cf. notre chapitre 4) ; 

- la supply chain (SC) : la supply chain est un groupe d’au moins trois entités 

(organisations ou individus) directement impliquées dans les flux en amont et en aval 

des produits, services, finances et/ou informations, qui vont d’une source jusqu’au 

client (chapitre 2) ; 

- le Supply Chain Management (SCM) : le SCM est la manifestation concrète d’une 

orientation chaîne logistique chez les fournisseurs et les clients à partir du 

management d’un ensemble de processus qui permet de gérer des flux relationnels, 

d’informations et de matières entre les entreprises (à partir de notre chapitre 2) ; 

- la global value chain (GVC) : la GVC permet d’identifier les mécanismes à travers 

lesquels les entreprises coopératives ont organisé les processus de production à 

l’échelle mondiale (à partir de notre chapitre 2, et aussi le chapitre 6, où nous avons 

présenté la GVC du miel). 

Après avoir construit l’idéal-type (ou les idéaux-types) du phénomène étudié, il est nécessaire 

d’identifier les variables susceptibles d’influencer ce phénomène du réel. Il s’agit de 

déterminer différents indicateurs. La diversité des indicateurs permet d’appréhender dans leur 

complexité chacune des dimensions du phénomène (Vigour, 2005). Il est important de 

souligner que ces indicateurs ont pour objectif de guide le chercheur dans l’étude du 

phénomène, de l’aider dans le recueil des données et dans le processus d’observation et de 

compréhension du phénomène. Dans aucun moment le but de ces indicateurs est de mesurer 

ou quantifier, sauf dans la partie de caractérisation générale du profil des apiculteurs de 

chaque région. 

Notre but est d’avoir une vision systémique du phénomène étudié. Dans les sections qui 

suivent (§7.2.3.1 ; §7.2.3.2 ; §7.2.3.3) nous allons présenter les variables établies pour chaque 

idéal-type défini (l’agriculteur familial, la coopérative, la SC, le SCM et la GVC). Ces 
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variables sont le résultat de notre revue de littérature élaborée dans la première partie de notre 

thèse et le chapitre 6 ; elles ont pour but d’aider à notre recueil de données. Nous avons pris la 

décision de faire la présentation de façon systémique car pour faire du sens il faut avoir une 

vision holistique de toutes les dimensions à analyser, à savoir que le tout influence les parties 

et les parties influent le tout. 

Dans les sections suivantes nous allons présenter les variables et les indicateurs construits 

pour chaque idéal-type, l’agriculteur (section 7.2.3.1), les coopératives (section 7.2.3.2), la 

Supply Chain (section 7.2.3.3.1), le Supply Chain Management (section 7.2.3.3.2) et la Global 

Value Chain (section 7.2.3.3.3). Dans chaque tableau nous avons présenté : la définition de 

l’idéal-type, ses variables, ses indicateurs, sa relation avec les facteurs de comparaison 

définies et les objectifs. 

7.3.3.1. Le niveau individuel - les agriculteurs 

En ce qui concerne le niveau des agriculteurs, nos objectifs sont les suivants : 

- caractériser les acteurs comme agriculteur familial, selon les critères élaborés au 

chapitre 3 de cette thèse ; 

- identifier et analyser les compétences nécessaires à leur réussite en tant que 

participants effectifs d’une coopérative, selon les critères élaborés au chapitre 4 et 6 de 

notre thèse ; 

- identifier leur capacité productive ; 

- analyser leur insertion et leur participation au sein de la coopérative ; 

- identifier ce qu’ils retiennent de la coopérative. 

Parmi les 101 apiculteurs sur lesquels nous avons élaboré les réponses au questionnaire, on 

distingue : 

- 56 apiculteurs au Ceará, répartis en 7 coopératives ou associations (en cours de 

transition vers le modèle de la coopérative), plus la coopérative COOAPIS. Nous 

avons opté pour l’analyse de ces  associations parce qu’elles jouent le rôle de 

coopératives et sont même plus développées en matière de nombre d’associés et de 

volume de production, malgré leur statut social peu adapté au commerce ; 

- 45 apiculteurs au Piauí répartis en 5 coopératives, plus la coopérative COOMIBA.  

Notre résultat sera présenté dans le chapitre 8, dédié à présentation des résultats de notre 

recherche.   
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IDÉAL-TYPE  : Agriculteur familial (AF) – L’agriculteur familial est un agent de production qui fait interagir 
la direction et le travail. Ce sont des agriculteurs de la famille qui mènent le processus de production, en mettant 
l’accent sur la diversification et l’utilisation de main d’œuvre familiale, éventuellement complétée par du travail 
salarié. 

Le Facteur 
Comparatif 

Variables Indicateurs (1) Objectifs 

C1  

(Les 
compétences 
individuelles) 

 

AF1- 
caractéristiques 
des apiculteurs 

AFI1.1- L’âge 
AFI1.2- Le sexe 
AFI1.3-Apiculteur depuis quand ? 
AFI1.4-Quelle formation avez-vous ? 

les caractériser ou 
non comme des 
agriculteurs 
familiaux 

identifier et analyser 
les compétences 
individuelles 
nécessaires à leur 
réussite en tant que 
participants effectifs 
d’une coopérative 

identifier leur 
capacité productive 

analyser leur 
insertion et leur 
participation au sein 
de la coopérative 

identifier ce qu’ils 
retiennent de la 
coopérative. 

AF3- capacité 
productive 

AFI3.1- Quelle est la production par ruche ? 
AFI3.2- Combien de ruches a-t-il  ? 
AFI3.3- A-t-il une assistance technique  ? 

AF5- la taille des 
exploitations 
(agriculteur 
familiales  ?) 

AFI5.1- Combien d’hectares avez-vous  ? 
AFI5.2- Quelle est la destination de votre produit ? 
AFI5.3- Quel est votre statut juridique ? 
AFI5.4- Quel pourcentage de main-d’œuvre 
salariée, par rapport à la main d’œuvre familière ? 

C3.1 
(Engagement 

vers la 
coopérative) 

AF2- associé 
d’une coopérative 

AFI2.1- Est-il associé à une coopérative ? 
AFI2.1- Depuis quand  êtes vous associé  ? 

AF4- participant 
effective d’une 
coopérative 

AFI4.1- Il (occupe) ou a occupé un poste dans la 
coopérative ? 
AFI4.2- A quelle fréquence participe t-il à des 
réunions ? 

C3.2  

 (Le soutien 
des 

coopératives 
vers les 

agriculteurs) 

AF6- la 
participation de la 
coopérative dans 
la routine 
d’agriculteur 

AFI6.1- Recevez-vous le soutien de la coopérative 
d’obtenir un financement ? 
AFI6.2- Recevez-vous le soutien de la coopérative 
pour l’achat collectif ? 
AFI6.3- Recevez-vous des formations technique, 
manageriale ou sur coopérativisme de la 
coopérative ? 
AFI6.4- Recevez-vous d’assistance technique de la 
coopérative ? 

Tableau 7.10 : La relation entre les facteurs de comparaison, les variables et les indicateurs au niveau de 
l’agriculteur (élaboration personnelle) 

 

7.3.3.2. Le niveau des coopératives 

Dans ce niveau nos objectifs sont les suivants : 

- identifier et analyser les compétences logistiques et SCM de chaque coopérative, à 

partir des facteurs identifiés dans notre revue de la littérature (lors du chapitre 1, 2 et 

6) ; 

- comprendre le rôle joué par chaque coopérative dans le pilotage de la Supply Chain, à 

savoir les coopératives au Piauí dans le SC de miel du Piauí et les coopératives au 

Ceará dans le SC de miel du Ceará (thématiques traité dans nos chapitres 4 et 6) ; 

- comparer les compétences identifiées lors du point précédent et leur rôle dans 

l’insertion de la coopérative dans la GVC, pour comprendre aussi si les coopératives 
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jouent un rôle dans la pilotage de leur SC (thématiques traitées dans nos chapitres 4, 2 

et 6). 

IDÉAL-TYPE  : La coopérative (CO) est une association autonome de personnes volontairement réunies pour 
satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen d’une entreprise dont 
la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement. 

Le Facteur 
Comparative 

Variables Indicateurs (2) Objectives 

C3.2  

 (Le soutien des 
coopérative vers les 

agriculteurs) 

CO1- les activités 
offertes aux 
associées 

COI1.1- Avez-vous un moyen de transports ? 
COI1.2- Avez-vous un entrepôt ? 
COI1.3- Avez-vous une maison du miel ? 
COI1.4- Avez-vous une maison du miel certifiée 
? 
COI1.5- Fournissez-vous l’équipement pour les 
apiculteurs ? 

identifier et 
analyser les 
compétences 
logistiques 
et SC de 
chaque 
coopérative 

comprendre 
le rôle joué 
par chaque 
coopérative 
dans la 
gouvernance 
de la Supply 
Chain de 
miel 

comparer les 
compétences 
identifiées 
lors du point 
précédent et 
leur rôle 
dans 
l’insertion 
de la 
coopérative 
dans la 
GVC 

C2  

 (Les compétences 
organisationnelles) 

CO3- la structure 
de gestion 

COI3.1- Combien de personnes travaillent à la 
coopérative  ? 
COI3.2- Comment est la gestion ? 
COI3.3- Quel TI la coopérative utilise-t-elle  ? 

 
CO5- la création 
de la coopérative  

 
COI5.1- Pourquoi la coopérative a-t-elle été 
créée ? 
 

C2 (Les compétences 
organisationnelles) 

+  
C4.1 (Le mise en place 

d’une pilotage SC) 

CO2- le potentiel 
de négociation de 
la coopérative 
vers les clients 

COI2.1- Quel volume négociez-vous par an ? 
COI2.2- Avez-vous une traçabilité de la ruche ? 
COI2.3- À qui vendiez-vous le miel ? 
COI2.4- Le prix payé pour le miel est-il juste ? 

C2 (Les compétences 
organisationnelles) 

+  
C4.1 (Le mise en place 

d’une pilotage SC) 
+  

C3.2 (Le soutien des 
coopératives vers les 

agriculteurs) 

CO4- le potentiel 
de négociation de 
la coopérative 
vers les 
fournisseurs 

COI4.1- Réalisez-vous des achat collectif pour 
les apiculteurs ? 
COI4.2- Quelle est la fréquence des achats 
collectifs ? 
COI4.3- Quels sont les produits achetés ? 
COI4.4- Les produits fournis sont-ils de qualité ? 

C2 (Les compétences 
organisationnelles)  

+  
C3.2 (Le soutien des 

coopératives vers les 
agriculteurs) 

CO6- l’innovation 

COI6.1- Y a-t-il un programme continu de 
formations pour les agriculteurs ? 
COI6.2- Quelles actions la coopérative promeut-
elle pour encourager la transition vers les 
nouvelles technologies ? 
COI6.3- Quelle capacitation la coopérative offre-
t-elle aux agriculteurs  ? 

C4.2  

(La relation entre les 
coopératives et les autres 

acteurs dans le SC) 

 

CO7- les relations 
entre les acteurs 
de le SC 

COI7.1 - Comment définissiez votre relation 
avec vos fournisseurs ? 
COI7.2 - Comment définissiez vous votre 
relation avec vos acheteur ? 
COI7.3 - Quel est votre pouvoir de décision vers 
les acheteurs ? 
COI7.4 - Quel est votre pouvoir de décision vers 
les fournisseurs ? 
COI7.5 - Les institutions présentes dans votre 
région ont de l’influence sur vos décisions  ? 

Tableau 7.11 : La relation entre les facteurs de comparaison, les variables et les indicateurs au niveau de la 
coopérative (élaboration personnelle) 
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Pour atteindre nos objectifs, nous avons donc interrogé les principales coopératives des deux 

Etats étudiés, le Piauí et le Ceará. A ce niveau, nous avons mis en œuvre la technique de 

l’entretien individuel semi-structuré et face-à-face avec chacun des présidents de coopérative, 

d’une durée moyenne de 2 heures. Les entretiens ont eu lieu au siège de chaque coopérative, 

ce qui a permis une observation directe de la routine de chaque coopérative étudiée. Nous 

avons également eu accès à de nombreux documents administratifs des coopératives, qui ont 

su enrichir notre recherche via les analyses de données secondaires.  

7.3.3.3. Le niveau inter-organisationnel - la SC, le SCM et la GVC  

Pour analyser ces trois dimensions, nous avons mené une enquête auprès des acteurs 

appartenant au SC au Piauí et au Ceará en nous appuyant sur une triangulation des données, 

comprenant : des entretiens avec les experts (exposées dans le chapitre 6), les entretiens avec 

les présidents des coopératives et les questionnaires avec les apiculteurs. Nous avons enrichi 

nous analyses à partir également dʼutilisation des rapports officiels de recherche entrepris 

dans les deux régions par des institutions publiques et privées. Dans la figure 7.4 nous 

exposons notre triangulation des données. 

 
Figure 7.4 : Les sources de triangulation de données (élaboration personnelle) 

 

7.3.3.3.1. La supply chain 

En ce qui concerne la Supply Chain, nous objectifs sont les suivants : 

- le premier pas a été d’identifier les acteurs qui font partie du SC du Ceará et ceux qui 

font partie du SC du Piauí ; 

- ensuite analyser le rôle de chaque acteur.  

Ces variables et les indicateurs ont été définis à partir des chapitres 1 et 2 de notre thèse. 
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IDÉAL-TYPE : La Supply Chain (SC) est un groupe d’au moins trois entités (organisations ou 
individus) directement impliquées dans les flux en amont et en aval des produits, services, finances 
et/ou informations, qui vont d’une source jusqu’au client. 

Le Facteur 
Comparatif 

Variables Indicateurs (3) Objectifs 

C4.2   
(La relation entre les 
coopératives et les 

autres acteurs dans le 
SC) 

+  
C2  

(Les compétences 
organisationnelles) 

 

SC 1- les 
fournisseurs 
de la 
coopérative 

SC I1.1- Qui sont vos principaux fournisseurs ? 
SC I1.2- Quelle est votre fréquence d’achats  ? 
SC I1.3- Les fournisseurs participent-t-il dans le 
développement de vos nouveaux produits  ? 

Le premier pas a été 
d’identifier les 
acteurs qui font 
partie du SC du 
Ceará et ce qui font 
partie du SC du 
Piauí. 

 

 

Ensuite analyser le 
rôle de chaque 
acteur. 

SC 2- les 
clients de la 
coopérative 

SC I2.1- Qui sont vous principaux clients et la 
fréquence de vente  ? 
SC I2.2- Comment est défini le prix payé pour 
vos produits  ?  

C4.2   
(La relation entre les 
coopératives et les 

autres acteurs dans le 
SC) 

 

SC 3- les 
autres acteurs 
dans la chaîne 

SCI3.1- Quelles sont les institutions d’assistance 
technique et comment sont vos relations  ?  
SCI3.2- Quelles sont les institutions d’assistance 
financière et comment sont vos relations  ? 
SCI3.2- Ils existent d’autres acteurs dans le 
marché avec qui vous avez des affaires en 
continu ?  

Tableau 7.12 : Les variables et les indicateurs de comparaison au niveau de la SC (élaboration personnelle) 

 

Certains des indicateurs utilisés pour la comparaison au niveau des coopératives peuvent être 

également utilisés pour comprendre certains facteurs au niveau d’une SC et du SCM. Pour ne 

pas être répétitif, nous nous abstiendrons d’écrire les mêmes variables à ces niveaux, par 

exemples des variables CO7 à propos des relations entre les acteurs du SC. 

7.3.3.3.2. Le supply chain management 

En ce qui concerne la SC, nos objectifs sont les suivants : 

- d’identifier l’existence ou pas d’un pilotage SC par la coopérative, à savoir la SCM ; 

- en cas positif, quelles compétences SCM et logistiques ont les coopératives. 

Pour cela nous avons établi les variables exposées dans le tableau ci-dessous. Les variables et 

leurs indicateurs ont été définis à partir des chapitres 1 et 2 de notre thèse. 
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IDÉAL-TYPE  : Le Supply chain Management (SCM) est la manifestation concrète d’une orientation 
chaîne logistique chez les fournisseurs et les clients à partir du management d’un ensemble de 
processus que permet de gérer des flux relationnels, d’informations et de matières entre les entreprises. 

Le Facteur 
Comparatif 

Variables Indicateurs (4) Objectifs 

C4.1 
(La mise en place 
d’un pilotage SC) 

+ 
C4.2 

(La relation entre 
les coopératives et 
les autres acteurs 

dans la SC) 

SCM 1- le flux 
des produits 

SCM I1.1- Qui contrôle le flux de produit tout au long 
de la chaîne ?  
SCM I1.2- Comment le flux est-il contrôlé ? 

d’identifier 
l’existence ou 
pas d’un 
pilotage SC par 
la coopérative, 
à savoir la 
SCM.  

En cas positifs, 
quelles 
compétences 
SC et 
logistiques les 
coopératives 
ont. 

SCM 2- le flux 
d’informations 

SCM I2.1- Comment les flux d’informations sont-ils 
gérés ? 
SCM I2.2- Quelle technologie est utilisée dans les flux 
d’informations entre les acteurs  ? 

SCM 3- le flux 
financier 

SCMI3.1- Comment les acteurs sont-ils payés  ?  
SCMI3.2- Comment le contrôle est-il fait  ?  

SCM 4- la 
mutualisation 
des activités 
logistiques 

SCMI4.1- La structure de transport 
SCMI4.2- La gestion de stock 
SCMI4.3- La gestion de commande 
SCMI4.4- Les achats 
SCMI4.5- La planification de production 

SCM 5- accès 
à la formation 

SCMI5.1- Participez-vous à des formations régulières ? 
SCMI5.2- Quelle formation avez vous déjà fait ? 
SCMI5.3- Sentez-vous prêt à assumer de nouveaux 
rôles ? 
SCMI5.4- Sentez-vous prêt à appliquer de nouvelles 
technologies ? 

SCM 6- accès 
au 
financement 

SCMI6.1- Avez-vous fait des financements au cours 
des 5 dernières années ?  
SCMI6.2- Avez-vous investi en technologie dans les 5 
dernières années ?  
SCMI6.3- Avez-vous des problèmes pour investir dans 
la production  ?  

Tableau 7.13 : Les variables et les indicateurs de comparaison au niveau de la SCM (élaboration personnelle) 

 

7.3.3.3.3. La global value chain 

En ce qui concerne la GVC, nos objectifs sont les suivants : 

- identifier chaque acteur qui intègre le processus de production du miel, ayant 

comme pont de départ le Brésil ; 

- identifier les fournisseurs et les clients de la GVC dans sa globalité ; 

- identifier la configuration géographique de la GVC du miel ; 

- identifier sa structure de gouvernance et les règles du jeu ; 

- identifier les compétences logistiques et SCM pour que la coopérative puisse 

s’insérer de façon durable dans la GVC. 

Tous ces facteurs, ainsi que les indicateurs ont été définis pour chaque variable établie à partir 

des chapitres 1, 2 et 6 de notre thèse. 

 



265 

 

IDÉAL-TYPE  : La Global Value Chain (GVC) permet d’identifier les mécanismes à travers lesquel les 
entreprises coopératives ont organisé les processus de production à l’échelle mondiale.  

Le Facteur 
Comparatif 

Variables Indicateurs (5) Objectifs 

C5  

 (Le structure 
de 

gouvernance)  
 

+ 
  

C6  
(Les 

compétences 
SCM qui sont 
importantes 

pour 
l’insertion des 
coopératives 

dans une 
GVC) 

GVC1- type 
de 

gouvernance 

GVC I1.1- Quelle est le pouvoir des producteurs face 
aux acheteurs ?  
GVC I1.2- Quelles sont les complexités des relations 
entre les clients et les fournisseurs (coopérative)  ? 
GVC I1.3- Quel est le niveau de formalité ? 

identifier chaque 
acteur qui intègre le 
processus de 
production du miel, 
ayant comme point de 
départ le Brésil 

identifier les 
fournisseurs et les 
clients de la GVC dans 
sa globalité 

identifier la 
configuration 
géographique de la 
GVC du miel 

identifier sa structure 
de gouvernance et les 
règles du jeu 

identifier les 
compétences 
logistiques et SCM 
pour que la 
coopérative puisse 
s’insérer de façon 
durable dans la GVC 

GVC 2- type 
d’upgrade 

GVCI2.1- La coopérative utilise-t-elle de nouvelles 
techniques de production ? 
GVCI2.2- Les produits fabriqués par la coopérative 
sont-ils variées ? 
GVCI2.3- Y a-t-il de nouvelles fonctionnalités dans la 
structure de la coopérative ? 
GVCI2.4- La coopérative, participe-t-elle à plusieurs 
secteurs au même temps ? 

GVC 3- 
accès au 
marché 

GVC3.1- Qui sont les acheteurs du miel ? 
GVCI3.2- La quantité de miel dans le marché  a-t-elle 
augmenté ces dernières années ? 
GVCI3.3- Le volume de production du pays a-t-il 
augmenté au cours des dernières années ? 
GVCI3.4- Le volume de production de la coopérative 
a-t-il augmenté au cours des dernières années ? 

GVC 4- 
coordination 

entre les 
acteurs 

GVCI4.1- Existe-t-il un partage d’information entre 
les agriculteurs ? 
GVCI4.2- Existe-t-il un partage d’information entre 
les coopératives ? 
GVCI4.3- Existe-t-il des indicateurs de performance ? 
GVCI4.4- Existe-t-il un partage d’information entre 
les autres acteurs de la chaîne  ? 

Tableau 7.14 : La relation entre les facteurs de comparaison et les objectives au niveau inter-organisationnelle - 
Global Value Chain (élaboration personnelle) 

 

7.3.3.4. Les autres acteurs de la supply chain  

Dans le but de compléter notre recherche et de décrire la SC du Ceará et du Piauí, ainsi que de 

comprendre l’insertion des coopératives (du Ceará et du Piauí) dans la GVC du miel, nous 

avons interviewé quatre exportateurs (section §7.1.2.2) du Ceará mais qui opèrent aussi dans 

la région du Piauí, à partir d’un guide d’entretien (en annexe B).  

De plus, nous avons également interviewé un grand détaillant qui opère dans tout le Brésil, le 

GPA (Grupo Pão de Açucar). Nous avons interviewé le responsable achat pour les 21 

magasins du GPA localisé au Nordeste à partir d’un guide d’entretien (en annexe C), afin 

d’identifier les exigences des clients et de savoir quelles sont les compétences utiles pour les 

agriculteurs familiaux et les coopératives du point de vue des clients du marché local.  
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7.3.4. L’analyse des données recueillies  

Dans cette étape le chercheur doit réaliser l’interprétation des similitudes et des différences ; 

vérifier la question de la généralisation ; mettre en évidence les règles et définir la 

modélisation. Pour atteindre ces objectifs, il lui faut composer des monographies provisoires, 

construire des tableaux synthétiques, élaborer des schémas et des configurations, afin 

d’assouplir son travail d’interprétation. Selon Vigour (2005), la question de recherche joue un 

rôle fondamental dans la sélection des similitudes et des différences jugées pertinentes dans 

les analyses. Tous les tableaux comparatifs développés seront exposés dans le chapitre 8.  

Pour établir les similitudes et les différences entre les cas, quatre modalités peuvent être 

mobilisées : l’équivalence fonctionnelle, l’équivalence statistique, les comparaisons inter-

temporelles et l’équivalence théorique. Dans le cadre de notre thèse nous allons faire 

intervenir l’équivalence théorique car elle est la plus pertinente ici. En effet, les deux 

premières (l’équivalence fonctionnelle, l’équivalence statistique) sont aujourd’hui remises en 

cause et les comparaisons inter-temporelles ne s’appliquent pas à notre cas. Nous allons 

utiliser des variables établies pour chaque idéal-type (présenté dans les sections §7.3.3.1 ; 

§7.3.3.2 et §7.3.3.3). Pour l’analyse de donnés nous allons utiliser la méthode de l’analyse de 

contenu thématique, explicité dans la prochaine section (§7.4). 

7.4. Lʼanalyse de contenu 

La méthode de l’analyse de contenu « vise à permettre une description objective, 

systématique et, si possible, quantitative des informations provenant d’entrevues, de 

questionnaires à réponses ouvertes ou encore de documents de diverses natures » (Mayer et 

Ouellet, 1991, p.499). Dans le cadre de notre thèse notre analyse sera qualitative. L’analyse de 

contenu « est une méthode scientifique, systématisée et objectivée de traitement exhaustif de 

matériel très varié ; elle est basée sur l’application d’un système de codification conduisant à 

la mise au point d’un ensemble de catégories (exhaustives, cohérentes, homogènes, 

pertinentes, objectivées, clairement définies et productives) dans lesquelles les divers 

éléments du matériel analysé sont systématiquement classifiés au cours d’une série d’étapes 

rigoureusement suivies, dans le but de faire ressortir les caractéristiques spécifiques de ce 

matériel dont une description scientifique détaillée mène à la compréhension de la 

signification exacte du point de vue de l’auteur à l’origine du matériel analysé ». (L’Écuyer, 

1990, p.120). 
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Nous avons choisi l’analyse de contenu car : elle est pertinente pour des petits échantillons 

constituant une représentation intéressante de la réalité (Mayer et Ouellet, 1991) ; vise à 

interprèter le matériel étudié afin de faire ressortir et de décrire ses particularités (Landier, 

1993) ; est adaptée pour des études « dans lesquelles la souplesse et l’intuition sont des 

qualités nécessaires pour faire ressortir les éléments nouveaux » (Mayer et Ouellet, 1991, 

p.479) ; est aussi appropriée pour traiter du matériel non structuré, ce qui permet d’analyser 

des textes dans leur intégralité. 

Avant de commencer l’analyse du contenu, deux actions sont nécessaires (Gavard-Perret et 

Helme-Guizon, 2008) : l’intervention sur le corpus et son indexation. En ce qui concerne 

l’intervention sur le corpus, comme le traitement de nos données sera fait manuellement, nous 

décidons de les laisser « tel quʼil est », à savoir sans interférence des corrections 

grammaticales et d’orthographe. Nous ne voyons pas la nécessité de réduire les textes, donc 

nous allons les utiliser dans leur intégralité. En ce qui concerne l’indexation, nous avons 

construit un tableau pour trier, étiqueter et numéroter toutes les données de telle sorte que 

l’information soit facilement trouvée (section §7.4.2). Comme notre méthodologie est une 

étude des cas comparative, les données concernant au Piauí et au Ceará ont été traités chacun 

comme un fichier, suivant la même séquence d’indexation suivi de l’identification des 

documents par codes : PI pour le Piauí ; et CE pour le Ceará. 

Notre démarche générale a été composée de trois phases : la pré-analyse, dite lecture 

flottante ;  l’exploitation du matériel, qui a abouti dans le codage et la classification ; et le 

traitement des résultats (Bardin, 1977).  

7.4.1. La pré-analyse 

A cette étape, il s’agit d’une analyse qualitative du contenu des entretiens, des questionnaires, 

des documents secondaires et du journal de bord. Ce travail était donc exploratoire, car les 

points de repère n’étaient aucunement exhaustifs et parce que le repérage d’indices ne reposait 

que sur des notions définies de façon plus ou moins précise. Cinq unités de classification 

thématiques ont été déterminées avant le traitement selon des points de repère conceptuels, 

mais la démarche a été ouverte à l’adoption de nouvelles catégories par l’identification 

d’éléments absents de notre cadre conceptuel. Les cinq unités établies, à savoir l’agriculteur, 

la coopérative, la SC, le SCM et la GVC, ont été faits à partir des idéaux-types que nous 

avons choisis précédemment. Dans le cadre de la thèse, l’étape de pré-analyse ne s’est 

toutefois pas limitée à ces données ; nous continuons ce travail d’après les informations 
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fournies par les médias nationaux (journaux, interviews, articles), et les institutions 

responsables de l’élaboration des statistiques officielles.  

Les informations recueillies ont été très importantes pour éclairer le phénomène étudié et ont 

permis de nuancer significativement les premières unités de classification. C’est à partir de ce 

travail, en effet, que nous avons commencé à comprendre et à désigner la SC du miel au Piauí 

et au Ceará, bien comme le mécanisme d’insertion des coopératives dans la GVC du miel. 

C’est à ce moment également que nous avons identifié une autre dimension de coopératives, 

la centrale de coopératives (Maison Apis). 

7.4.2. L’exploitation du matériel 

La prochaine étape dans le processus d’analyse de contenu est la réorganisation du matériel 

(L’Écuyer, 1990), au cours de laquelle les unités d’analyse ou, si nécessaire, certains de leurs 

éléments, sont regroupés en fonction de leur sens. « Cette phase, longue et fastidieuse, 

consiste essentiellement en opérations de codage, décompte ou énumération en fonction des 

consignes préalablement formulées » (Bardin, 1977, p.132). Le premier rassemblement de 

données que nous faisons est le groupement par lʼEtat : les données concernent le Piauí et les 

données concernant le Ceará. A partir de l’objectif de notre thèse et des choix théoriques et 

conceptuels faits, nous avons établi les cinq unités d’enregistrement initiales :  

Analyse des Idéaux Types Code Sources des Donnees Primaire 
L’agriculteur familiale AF Les questionnaires et les entretiens 
La coopérative CO Les questionnaires et les entretiens 

La Supply Chain SC Les questionnaires et les entretiens 

Le Supply Chain Management SCM Les questionnaires et les entretiens 

La Global Value Chain GVC Les questionnaires et les entretiens 

Tableau 7.15 : Codage des données idéaux-types (élaboration personnelle) 

 

Après nous avons établi aussi les unités par rapport aux compétences logistiques et SCM que 

nous voudrions identifier : 

 

Analyse des compétences Code Sources des Donnees Primaire 
Les compétences logistiques de l’agriculteur 
familial 

CLAF Les questionnaires 

Les compétences Supply Chain Management de 
l’agriculteur 

CSCMAF Les questionnaires 

Les compétences logistiques de la coopérative CLCO Les questionnaires 
Les compétences Supply Chain Management de 
la coopérative 

CSCMCO 
 

Les entretiens 

Tableau 7.16 : Codage des données compétences (élaboration personnelle) 
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Dans le tableau 7.17 sont exposées des exemples de codage de verbatim pour l’analyse des 

compétences. 

Code 
Sources des données primaires - Exemples des verbatim 

Les questionnaires 

CLAF 

«Je stocke le miel dans la salle de ma maison, pas de problème.» (Apiculteur CE) 
«Nous stockons le miel dans la maison de miel pour assurer la qualité. » (Apiculteur PI) 
«Nous utilisons le transport que nous pouvons, parfois location de voiture, parfois sur le 
tracteur.... » (Apiculteur CE) 
«Nous utilisons le véhicule de transport de la coopérative. » (Apiculteur PI) 
«J’emballe dans des bouteilles en PET ou des seaux, parfois dans des bouteilles en verre. » 
(Apiculteur CE) 
«Tout notre miel est emballé dans des seaux de 25 kg de la coopérative, nous ne vendons pas de 
miel fractionné. » (Apiculteur PI) 

CSCMAF 
«Notre miel est BIO, mais on n’a pas certifié. Il est très coûteux de ces documents. » 
(Apiculteur CE) 
«Tout le miel dans cette région est certifié BIO. » (Apiculteur PI) 

CLCO 

«La coopérative qui organise le transport de miel pour lʼenvoyer à Maison Apis. » (Apiculteur 
PI) 
«Notre coopérative nous envoie les seaux pour le conditionnement du miel. » (Apiculteur PI) 
«Nous devons prendre soin de l’entretien de la maison de miel ; cʼest lʼassurance de la qualité 
des produits, le président de la coopérative est toujours à nos côtés, il nous aide avec les normes 
de qualité. » (Apiculteur PI) 

 Les entretiens 

CSCMCO 
 

«Je ne sais pas combien les apiculteurs produisent au total, beaucoup d’entre eux continuent de 
vendre à des intermédiaires. » (Président de coopérative au CE) 
«Nous négocions tout notre miel ensemble, donc nous avons de meilleurs prix et parfois 
certains avantages, tels que convaincre l’acheteur d’anticiper le paiement, par exemple. » 
(Président de coopérative au PI) 

Tableau 7.17 : Exemples de verbatim (élaboration personnelle) 

 

Suite à la définition des codes ci-dessus, nous avons effectué la catégorisation thématique des 

données selon Bardin (1977). Ce choix se justifie compte tenu du volume des matériaux 

collectés, la diversification des points de vue, la diversité des intervenants interrogés ; nous 

pensons que l’analyse thématique sera plus riche en termes de résultats. L’objectif de 

l’analyse thématique « est de trouver, par une approche horizontale, les thèmes récurrents 

entre les différents documents ou entretiens du corpus et les contenus qui s’y rattachent » 

(Gavard-Perret et Helme-Guizon, 2008, p.261). « La catégorisation est une opération de 

classification d’éléments constitutifs d’un ensemble par différenciation puis regroupement 

par genre (analogie) d’après des critères préalablement définis » (Bardin, 1977, p.150). Pour 

procéder avec l’analyse thématique de données nous allons élaborer le schéma ci-dessous. 
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Figure 7.5 : Codage des données (élaboration personnelle) 
 

D’abord nous avons classifié les matériels par régions : le Ceará et le Piauí. Ensuite, nous 

avons classifié les données référent aux agriculteurs familiaux et les coopératives. Nous avons 

procédé une analyse inclusive à partir des plusieurs couches, selon le schéma ci-dessous. Pour 

procéder avec une analyse complète et approfondie du phénomène nous avons réalisé 

plusieurs lectures du matériel recueilli dans les deux sens, de la vision de l’agriculteur familial 

vers la vision du marché, et de la vision du marché vers l’agriculteur familial. Ces analyses 

nous ont permis de mieux comprendre le phénomène. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7.6 : Analyse des données (élaboration personnelle) 

A partir de ces codifications nous avons abouti à nous résultats, exposés dans le prochain 

chapitre.  

7.4.3. Le traitement des résultats et l’interprétation 

Cette phase comprend l’étape d’inférences et d’interprétations des données recueillies à partir 

de la catégorisation faite précédemment. Notre première catégorisation est par Etats (Piauí et 
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Ceará), ensuite par unité (agriculteur familial et coopérative) et après pour les compétences 

(logistiques et Supply Chain Management), selon indiqué dans la section §7.4.2. Dans le cadre 

de notre thèse nous avons opté pour élaborer un chapitre pour le traitement des résultats et un 

pour les discussions, donc les chapitre 8 et 9.  

Conclusion du chapitre VII 

L’objectif du chapitre été de présenter et de justifier notre démarche méthodologique. Pour 

cela, nous avons justifié les choix du terrain (les Etats de Ceará et Piauí au Nordeste du 

Brésil) et du secteur (l’apiculture), à partir des entretiens avec les experts, présentés dans 

notre chapitre 6. Nous avons justifié les choix et les constructions de nous outils de collecte 

des données (questionnaire et entretien), nous avons aussi présenté la façon que nous avons 

fait l’analyse de contenu de nos donnés (section §7.4.2).  

Nous avons pu aussi justifier les variables et les indicateurs qui seront utilisés lors des 

analyses comparatives de l’étude de cas, en explicitant la relation entre ces indicateurs, les 

facteurs de comparaison et les propositions établies dans notre chapitre 5. A partir des outils 

élaborés et des donnés recueillies et analysées, nous allons dans les deux chapitres suivants (8 

et 9) présenter nos résultats et discussions.  
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Chapitre 8 : L’étude de cas - résultats 

 

 

Introduction au chapitre VIII 

Dans la première partie de cette thèse, nous avons mené une revue de la littérature sur les 

concepts : exploitations agricoles familiales, coopératives, Supply Chain, Supply Chain 

Management, Global Value Chain et la théorie des ressources et des compétences. Ensuite 

nous avons présenté la Global Value Chain du miel. Nos objectifs dans notre première partie 

(chapitre 1 à 5) et notre chapitre 6 présenté au début de la deuxième partie, était d’une par de 

développer notre modèle de recherche théorique et les propositions nécessaires à la 

construction de nos outils de recherche empirique, et d’autre part de définir les facteurs de 

comparaison, les idéaux-types, les variables et les indicateurs pour notre étude empirique 

(chapitre 7).  

L’importance de faire une étude de cas comparative est apparue après le choix du terrain et la 

découverte de ces deux régions qui peuvent être comparées (choix justifié par les entretiens 

avec les experts, exposés dans le chapitre 6 de notre thèse).  

Une étude de cas comparative apporte de la richesse dans les résultats, étant donné que nous 

allons étudier deux résultats différents obtenus pour des sujets similaires, dans un même pays 

et une même région. L’objectif de ce chapitre est de présenter les résultats descriptifs des 

analyses de données à partir des unités ultérieurement définies, l’agriculteur et la coopérative, 

et de présenter la compilation générale des données collectées : 

- de questionnaires appliqués aux apiculteurs du Ceará et du Piauí ;  

- les entretiens des directeurs de coopératives ; 

- les entretiens des exportateurs ; 

- l’entretien avec le client ; 

- les données secondaires. 

Les façons dont ces données on été traitées sont exposées dans le chapitre 7 de notre thèse. 

Nous avons fait une analyse de contenu par thématique, les étapes ont été présentées dans 

notre chapitre dédié à la méthodologie. Dans le présent chapitre, nous souhaitons comprendre 

le rôle des compétences logistiques et SCM dans l’insertion des coopératives dans une GVC, 
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à partir d’une analyse comparative des coopératives dans l’Etat du Ceará et des coopératives 

dans l’Etat du Piauí. Cette comparaison a été réalisée à partir des facteurs de comparaison, les 

idéaux-type et des variables, établis dans le chapitre de méthodologie (7), section §7.2.3.  

Au total, chaque questionnaire est composé de 65 questions que nous avons appliquées aux 

101 apiculteurs interrogés, dont 56 au Ceará et 45 au Piauí, entre janvier 2013 et octobre 

2014. Nous avons fait des entretiens avec les 12 présidents des coopératives au total, 7 

coopératives au Ceará et 4 coopératives au Piauí. Nous avons aussi interrogé les quatre 

exportateurs opérant au Ceará et au Piauí ; et nous avons interviewé le responsable achat d’un 

groupe de distribution au Brésil, le GPA. Nous avons utilisé comme outil d’analyse le logiciel 

Excel pour construire nos graphiques et une analyse de contenu thématique pour les questions 

ouvertes. Les indicateurs qui ont été définis dans le chapitre de méthodologie ont pour but 

d’aider à mener à bien cette analyse.  

Ainsi, ce chapitre est composé de trois sections. Dans la première section (§8.1), nous allons 

présenter une description générale des deux Etats étudiés. Ensuite dans la section suivante 

(§8.2) nous allons présenter l’analyse descriptive des coopératives. Dans la troisième section 

(§8.3), nous allons présenter nos résultats, pour ensuite présenter l’analyse comparative à 

partir des facteurs établis dans le chapitre 7. Cette présentation peut être longue et descriptive, 

mais ce modèle de présentation fait partie des critères de validation des résultats qui seront 

présentés. 

8.1. La présentation générale des études de cas - l’Etat du Piauí et l’Etat du 

Ceará  

Cette section est composée de deux sous sections, l’une dédiée à l’Etat du Piauí (§8.1.1) et 

l’autre dédiée à l’Etat du Ceará (§8.1.2). L’objectif est de présenter les caractéristiques 

générales de ces deux Etats où se déroule le phénomène étudié. Nous souhaitons expliquer 

comment l’activité d’apiculture est apparue dans chaque région34, soulignant les institutions 

gouvernementales et non-gouvernementales qui ont soutenu le développement de l’apiculture. 

Ces facteurs sont importants pour comprendre la gouvernance locale et les facteurs qui ont pu 

influencer le développement des coopératives dans ces deux régions.   

                                                           

34
 Dans le cadre de notre thèse, nous adoptons les mots Etat et région comme des synonymes. Nous considérons, 

en général, que le mot région est le plus approprié que le mot Etat, étant donné que l’Etat au Brésil a une 
connotation politique, tandis que le mot région peut être aussi interprété comme territoire. 
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Entre les caractéristiques concernant ces deux Etats, nous pouvons souligner que le Nordeste 

du Brésil est l’une des deux régions de la planète qui réunissent le plus grand nombre de 

conditions naturelles favorables à la production de miel bio. Nous constatons que les 

possibilités de l’apiculture sont nombreuses et les perspectives variées. Il est vrai que l’Etat du 

Ceará et l’Etat du Piauí répondent à des caractéristiques particulières de la flore et du climat : 

les abeilles africanisées possèdent des conditions idéales pour se développer et produire les 

produits de l’apiculture. 

L’apiculture du Nordeste a été motivée par plusieurs investissements réalisés dans les années 

1990, grâce à la distribution de ruches et d’autres matériaux. Le principal agent financier, à 

partir de 1995, est la Banque du Nordeste (BNB). La Banque du Brésil a également joué un 

rôle important dans le programme national de l’agriculture familiale (PRONAF35), de même 

que l’ONG Caritas. En outre, le miel dans les deux régions a été classé par l’Agence des 

programmes de promotion des exportations (APEX) comme un produit à fort potentiel pour le 

marché d’exportation.  

Des projets apicoles se sont développés dans plusieurs Etats du Nordeste avec le soutien 

d’organisations comme le service brésilien d’appui aux micros et petites entreprises 

(SEBRAE), d’éducation nationale de la ruralité (Sennar) et les ministères de l’Agriculture. 

Cependant, les résultats obtenus ne sont pas les mêmes au Ceará et qu’au Piauí. Bien que les 

données indiquent un grand potentiel productif dans les Etats du Ceará et du Piauí, les 

produits dérivés du miel connaissent de nombreuses difficultés. Ces dernières sont notamment 

: (1) le manque de transport adéquat pour transporter des ruches ; (2) le manque de sites 

appropriés pour le stockage de la production ; (3) le manque d’accès direct au marché des 

consommateurs ; (4) les bas prix offerts par les intermédiaires ; (5) la saisonnalité de la 

demande ; (6) les « maisons de miel » sans enregistrement sanitaire (SIF) ; (7) la faible 

productivité (Sebrae, 2009). Cependant, comme nous allons le présenter dans notre étude de 

cas, les apiculteurs du Piauí ont su trouver des solutions pour surmonter ces difficultés.  

8.1.1. L’Etat du Piauí 

Nous présenterons ici les caractéristiques générales de l’Etat du Piauí. 

 

                                                           

35Pronaf - Programme national de renforcement de l’agriculture familiale. Le Pronaf a été créé en 1996 sous le 
gouvernement de Fernando Henrique Cardoso, par le décret 19461, dans le but de promouvoir le développement 
durable de l’agriculture familiale. Le programme investit dans des projets, individuels ou collectifs, qui génèrent 
des revenus pour les agriculteurs familiaux. 
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8.1.1.1. La caractérisation du Piauí 

L’Etat du Piauí constitue l’une des 27 unités fédérales du Brésil. Sa superficie est de 

251,577.738 km², soit légèrement plus grande que le Royaume-Uni et sa population comptait 

3.140.213 habitants en 2013 (IBGE, 2014a). Le Piauí est divisé en 4 méso- et 15 micro-

régions, et compte au total 224 villes. Parmi les villes de plus de cinquante mille habitants, on 

peut citer : Teresina (sa capitale), Picos, Parnaíba, Piripiri et Floriano. Son climat est tropical 

et semi-aride. Les principales activités économiques de l’Etat touchent à l’industrie 

(chimique, textile, boisson), à l’agriculture (coton, riz, canne à sucre, manioc) et à l’élevage. 

 
 

Figure 8.1 : La carte du Brésil et la localisation du Piauí (Google image) 
 

Sur la figure 8.1, nous détaillons la carte du Brésil et la position géographique de l’Etat du 

Piauí, dans le Nordeste. Nous présentons dans la section suivante les caractéristiques de 

l’apiculture au Piauí.  

8.1.1.2. L’apiculture au Piauí 

Le premier facteur considéré comme un point de repère pour l’apiculture dans l’Etat du Piauí 

est l’arrivée d’abeilles africaines en 1959. Elles se sont rapidement propagées en raison du 

climat et du grand potentiel floristique. Les vents alizés, qui vont du sud au nord, sont en 

grande partie responsables du chemin emprunté par les abeilles africanisées : vers le sud de 

l’Etat, étendant leur présence à d’autres municipalités. Jusqu’en 1975, le Piauí n’accueillait 

que de l’apiculture amatrice. A cette date, sont arrivés de São Paulo les premiers apiculteurs 

professionnels du Piauí, en particulier les familles Wenzel et Bende. 

Brésil 

Nordeste 

Piauí  
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À l’arrivée de ces deux familles au Piauí, l’apiculture a commencé à s’y développer 

professionnellement, suscitant l’intérêt du gouvernement local, ou, plus précisément, la 

Commission d’Etat pour la Planification Agricole du Piauí (CEPA-PI), qui a initié en 1979 un 

processus de collecte des données de l’apiculture dans l’Etat, confirmant alors le grand 

potentiel producteur de la région. Le CEPA-PI a notamment pu mettre en évidence la 8ème 

place occupée par le miel en termes d’importance de rentabilité pour les impôts pour l’Etat en 

1979. 

Face à la prise de conscience du potentiel de cette activité dans l’Etat du Piauí, la direction de 

la CEPA-PI a alors entrepris, de pair avec les autorités locales, d’engager un processus de 

sensibilisation via la préparation d’un document spécifique pour la promotion et le 

développement de l’apiculture au Piauí, le PROAPI (un projet visant le développement de 

l’apiculture). Préparé par la CEPA-PI et publié en 1980, le PROAPI met en valeur le potentiel 

du miel au Piauí, et aboutit à la formation de 1905 apiculteurs sur 83 municipalités, soit à la 

création d’un total de 89 550 ruches en cinq ans (1981-1985), sans compter l’installation d’un 

entrepôt de valorisation du miel et de la cire à Teresina en 1985 (Vilela, 2000). 

D’ailleurs, au même moment, un autre projet voit le jour : l’installation de centres 

thématiques apicoles, organisée par la CEPA-PI en partenariat avec le SUDENE36, toujours 

dans le but de développer le potentiel de l’apiculture. Ces deux projets donnent alors 

l’impulsion pour l’émergence de plusieurs autres actions telles que : 

- les conférences sur l’importance socio-économique de l’activité, en vue d’obtenir le 

soutien de la société civile ;  

- le soutien financier de la Banque du Brésil aux apiculteurs, en 1980 ;  

- la formation d’une alliance entre l’Etat du Piauí et la SUDENE pour l’installation de 

ruches familiales en 1980 ;  

- la mise en place d’une enquête en 1980, sur le « modèle de flux de nectar des 

principales plantes mellifères dans les régions de Teresina et de Campo Maior », un 

projet exécuté par lʼUFPI et financé par le CNPq ;  

- la réalisation de différents cours intensifs sur l’apiculture, entre 1980 et 1982, dans les 

villes de Picos et de Teresina, coordonnés par CEPA-PI et avec la participation de 

                                                           

36La « Superintendência do desenvolvimento do Nordeste » est un organe spécifique du gouvernement, 
administrativement et financièrement autonome, créée par la loi. Sa mission est de coordonner et de promouvoir 
la coopération des forces sociales représentatives, visant à promouvoir un développement inclusif et durable dans 
le Nordeste, la préservation culturelle et l’intégration compétitive de la base économique de la région sur les 
marchés nationaux et internationaux. 
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techniques issues de la SUDENE, EMATER, CIDAPI, SAPI, BB, BNB, BNCC, BEP 

et FUFPI. 

En 1986, le projet intitulé « Elever des abeilles pour améliorer la vie » est ainsi implanté dans 

le diocèse d’Oeiras-Floriano, venant compléter les activités d’apiculture de l’ONG CEFAS 

(Centre d’Education François d’Assise). Il s’agissait d’encourager les groupes de familles 

sans capital à devenir apiculteurs, grâce à de la distribution de matériel en contrepartie duquel 

les familles acceptaient de donner une partie de leur miel produit sur 3 ans. Ce paiement a 

ainsi pu financer la fabrication et la distribution de nouvelles ruches à d’autres familles, et au 

total, ce sont 4200 ruches qui ont été distribuées entre 1986 et 1993, avant d’atteindre le 

nombre de 20 000 ruches en 1998. 

Un autre facteur important dans les années 1980 concerne la création de la Coopérative des 

Apiculteurs de la Micro région de Picos (CAMPIL). Celle-ci a beaucoup œuvré à la 

formalisation de l’activité, permettant à un grand nombre d’apiculteurs isolés dans la région 

de Picos de vouloir faire partie d’associations ou de coopératives. De cette manière, les 

coopératives et autres associations sont apparues au Piauí et n’ont cessé d’augmenter leur 

nombre jusqu’en 1995, date à laquelle la Banque du Nordeste (BNB) devient principal 

financier de l’apiculture du Piauí. 

On observe cependant une caractéristique spécifique de l’apiculture au Piauí : l’apiculture 

migratoire. En effet, en 2000, si 80% des apiculteurs du Piauí travaillaient dans un système 

d’apiculture fixe, 16% exerçaient leur activité d’apiculture sur le mode migratoire, et 4% 

adoptaient les deux systèmes. Traditionnellement, l’apiculture migratoire est présente entre le 

Piauí et les Etats voisins (le Pernambouc, le Ceará et le Rio Grande do Norte), mais 

actuellement, de nombreux apiculteurs effectuent leur migration vers les villes voisines à 

l’intérieur du Piauí, qui sont en fleur sur différentes périodes, s’assurant ainsi une plus grande 

productivité et un coût plus bas que l’apiculture migratoire traditionnelle. Ce qui, selon les 

experts interrogés, a placé l’apiculture du Piauí à un autre niveau de professionnalisme des 

apiculteurs, étant donné que la logistique de l’apiculture migratoire est complexe et requiert 

un grand plan pour réussir. 

L’apiculture migratoire peut-être l’une des raisons de la réussite de l’apiculture dans la région 

de Picos, où elle assure la récolte de miel tous les quatre mois, avec une production et une 

productivité plus élevée que l’apiculture fixe. À ce stade, une des questions qui a attiré notre 

attention était : « comment ces agriculteurs familiaux ont-ils atteint ce niveau d’organisation 

logistique ? » 
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On voit donc que si l’Etat du Piauí apparaît comme le troisième plus grand producteur de miel 

du Brésil, talonnant les Etats de São Paulo et du Rio Grande do Sul, certaines conditions 

privilégiées favorisent cette position : a) l’environnement naturel qui favorise la floraison, et 

garantit ainsi la présence en continu des abeilles dans cette région ; b) la demande croissante 

de produits apicoles au niveau national et international ; c) une situation géographique 

stratégique en raison de sa proximité avec les principaux producteurs ; d) l’existence de 

différentes politiques publiques de soutien à l’apiculteur ; e) le label de qualité en tant que 

produit bio (provenant de plantes sauvages, ou indemnes de contamination par les pesticides, 

et des abeilles saines, n’ayant pas ingéré d’antibiotiques pour lutter contre des maladies) 

(Neves et Castro ; 2010). 

Cependant, comme cela à été indiqué au chapitre 3, l’un des problèmes majeurs des petits 

agriculteurs familiaux provient de la difficulté à vendre leur production, les rendant 

rapidement otages d’intermédiaires peu scrupuleux. Pour comprendre cette situation, et 

identifier les facteurs qui favorisent ou entravent l’insertion des coopératives du Piauí dans la 

GVC, nous avons choisi d’étudier les régions de cet Etat dites les plus avancées dans 

l’apiculture et où la production est réalisée par des agriculteurs familiaux. Ces régions ont été 

identifiées à partir de l’analyse des données secondaires et des entretiens avec les experts, 

présentés dans le chapitre 6. Au total cinq coopératives ont été retenues, elles sont exposées 

dans le tableau 8.1. 

 

Coopératives - Piauí Melcoop Coodevarp Coopasc Compai Maison Apis 
Ville Picos Piracuruca Anisio de Abreu Itainopolis Picos 
Nb d’apiculteurs 427 141 105 51 1000 
Année de fondation 2010 1996 2007 1994 2005 
Distance de Maison 
Apis 

0 km 486 km 354 km 47,4 km - 

Nombre de ruches 
(environ) 

20 000 7 000 9 000 6 000 42 000 

Label Fair Trade oui oui oui oui - 
Label Bio oui oui oui oui - 
Production annuelle 
miel (kg) 2013 

254 mille 64 mille 27,6 mille 52,6 mille  384 mille 

Production annuelle 
miel (kg) 2014 

201 mille 60 mille  83 mille 64,7 mille 467 mille 

Acheteurs Toute la production est envoyée a Maison Apis 
Tableau 8.1 : Les coopératives étudiées au Piauí (élaboration personnelle) 
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8.1.2. L’Etat du Ceará 

Nous présenterons ici les caractéristiques générales de l’Etat du Ceará. 

8.1.2.1. La caractérisation du Ceará 

Le Ceará est l’une des 27 unités fédérales du Brésil dont la capitale est Fortaleza. Sa 

superficie totale est de 148,920.472 km², soit 9,37% de la région Nordeste et 1,7% de la 

superficie nationale. La population de l’Etat était estimée en 2008 à 8.450.527 habitants, 

hissant le territoire à la huitième place parmi les unités fédérales les plus peuplées. Le Ceará 

concentre aussi 55% de toute la « caatinga » du Brésil. 

Avec ses 184 villes, le territoire du Ceará se divise en termes statistiques en 7 méso- et 33 

micro régions, selon l’IBGE (Institut Brésilien de Géographie et de Statistiques), ou, selon le 

gouvernement du Ceará, en huit régions géographiques de développement et vingt régions 

administratives. Dans la figure 8.6, nous détaillons la carte du Brésil et la position 

géographique de l’Etat du Ceará, dans le Nordeste. Nous présentons dans la section suivante 

les caractéristiques de l’apiculture au Ceará.  

 
 
 

 

 
Figure 8.2 : La carte du Brésil et du Ceará (Google image) 

 

8.1.2.2. L’apiculture au Ceará 

L’Etat du Ceará a tout d’abord l’avantage d’être situé dans l’une des rares régions au monde 

pouvant produire du miel bio grâce à l’existence de zones où les pesticides ne sont pas utilisés 

dans les cultures et où la végétation locale est abondante. Selon le SEBRAE (2011), 90% du 

Nordeste 

Ceará 

Brésil 
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miel produit dans l’Etat est « certifié bio »37, ce qui contribue à ajouter de la valeur au produit 

sur le marché local. De nombreux intermédiaires achètent aux apiculteurs du miel « soit disant 

bio » en payant un prix un peu plus élevé que le prix habituel, ce à quoi les exportateurs 

ajoutent leur certification. En septembre 2009, l’Etat est devenu le deuxième exportateur de 

miel du Brésil, obtenant le meilleur prix pour son miel exporté (US $ 2,74 / kg), au-dessus de 

la moyenne nationale (2,57 $ / kg). La question que nous nous posons est : qui gagne cette 

valeur plus élevée au Ceará ? Les apiculteurs ou les exportateurs intermédiaires ? 

Compte tenu des conditions météorologiques favorables au développement de l’apiculture 

dans l’Etat du Ceará et le fait que le miel gagne, chaque année, plus de visibilité sur le marché 

international, nous pouvons dire que l’abeille constitue en elle-même une stratégie de survie 

de l’agriculture familiale. Car lorsque l’on compare les rendements financiers de l’apiculture à 

d’autres activités de l’agriculture familiale, l’apiculture offre un rendement plus élevé. Nous 

n’avons pas trouvé de données officielles au Brésil sur ce fait, cependant, tous les apiculteurs 

interrogés affirment qu’après l’apiculture leurs rendements financiers se sont améliorés. 

Certaines citations d’apiculteurs du Ceará en témoignent :  

«Avec l’apiculture je travaille moins et je gagne plus». 

«Après avoir commencé à vendre mon miel, j’ai réussi à m’acheter une moto. Avoir un moyen de 

transport dans une région pauvre comme la nôtre est une bénédiction». 

«Aujourd’hui, avec les abeilles, je suis plus heureux car avant je voyais mes chèvres mourir de soif 

dans la sécheresse, et cela me faisait souffrir. Avec les abeilles la situation est meilleure». 

Tableau 8.2 : Quelques verbatim des apiculteurs au Ceará 

 

Par ailleurs, au Ceará plusieurs projets ont été développés cherchant à encourager l’apiculture. 

Cependant, à la différence de ce qu’il s’est passé au Piauí, où presque tous les projets 

développés on été fait de façon plus ou moins systémique entre les agents de développement, 

au Ceará, nous avons constaté que le seul projet ayant un impact global est le projet Apis. 

Ainsi, nous mettrons en évidence ce projet qui a été cité par 100% des apiculteurs interrogés : 

le projet Apis (développé par le SEBRAE). 

 

                                                           

37
 Certificat entre guillemets parce que les agriculteurs de la région ne disposent pas de ressources financières 

pour payer un certificateur officiel. 
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- Le Projet Apis   

Le premier grand projet axé sur l’apiculture au Ceará a été le projet Apis. Son objectif était de 

créer des emplois et des revenus dans la chaîne de production de l’apiculture à travers une 

facilitation des affaires compétitives et durables. De plus, il entendait développer, organiser et 

renforcer les structures de gouvernance de la chaîne de production afin de coordonner les 

actions, les efforts conjoints, et de permettre aux entreprises d’intégrer des compétences. Ce 

projet a été développé par le SEBRAE entre 2005 et 2007 et s’appliquait aux groupes 

organisés d’agriculteurs familiaux, aux micros et petites entreprises de transformation, 

commercialisation et distribution, et aux micros et petites entreprises de fournitures et 

d’équipement. Pour la viabilité du projet, le SEBRAE avait alors choisi 4 régions de l’Etat du 

Ceará où chaque projet était développé par une filiale responsable d’une région, selon la 

figure ci-dessous. 

 
Figure 8.3 : Les axes du Projet Apis (Rapport Projet Apis, 2005 - données secondaires) 
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Le projet est composé de quatre régions d’action : Apis Metropolitano (Maciço do Baturité), 

composé de 300 apiculteurs distribués en 7 villes ; Apis Norte e Ibiapina (Inhamuns, Sertão 

Central, Baixo Jaguaribe et Iguatu), composé de 270 apiculteurs distribués en 9 villes ; Apis 

Central Cearense, composé de 930 apiculteurs distribués en 22 villes ; et Apis Cariri, avec un 

nombre indéfini d’apiculteurs distribués en 23 villes. Au total, 60 villes et environ 1800 

producteurs étaient touchés par le projet, qui possédait deux niveaux de gestion :  

- le niveau local, géré par le gestionnaire de base, gestionnaire de projet et responsable 

exécutif, tous employés par le SEBRAE ; 

- le niveau de l’Etat, géré par le gestionnaire de l’Etat, le responsable du département de 

l’agriculture de l’Etat. 

Malheureusement, nous n’avons pas trouvé des données sur comment cette gestion a été 

menée, ce qui nous laisse à penser qu’elle a été plutôt informelle. A la fin du projet en 2007, 

chaque région est retombée « entre les mains » de ses responsables locaux, parmi lesquels 

certains ont continué à encourager la chaîne de l’apiculture même sans la contribution du 

projet Apis, marquant un certain développement après 2007. Alors que dans d’autres régions 

le projet a pris fin. Toutefois, sans le soutien financier et technique du Projet officiel pour la 

mise en œuvre d’actions concrètes, il est devenu difficile de poursuivre le développement 

amorcé. Or, deux ans de projet étaient insuffisants pour résoudre tous ces problèmes de forme 

durable et pour apporter des changements.  

A partir des questionnaires appliqués aux apiculteurs et des entretiens avec les présidents des 

coopératives au Ceará, nous avons identifié que les principaux problèmes pour les apiculteurs 

au début de ce projet et encore aujourd’hui, sont : 

- l’équipement et les ustensiles inactifs, 

- l’absence de groupes de liaison entre les communautés,  

- l’assistance technique discontinue, 

- l’existence d’entrepôt sans opération,  

- l’incrédulité sur le rôle de la coopérative,  

- la commercialisation des produits a des intermédiaires sans aucune valeur ajoutée,  

- la faible productivité due a l’utilisation de technologies inappropriées, 

- une faible qualité des produits, 

- la nécessité d’améliorer la technologie de production,  

- la nécessité d’établir des canaux de commercialisation, 

- le besoin de formation sur les bonnes pratiques de fabrication, 
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- le manque d’assistance technique, 

- le manque de connaissance de la chaîne de production, 

- le manque de prise de conscience de la nécessité de respecter la culture associée a la 

coopération,  

- le non paiement des dettes d’apiculteurs aux institutions financières. 

Cependant, après la fin du projet Apis, le sentiment général était qu’il y avait dans la région 

une grande capacité de production et un grand nombre d’apiculteurs formés. Ainsi, le 

gouvernement de l’Etat, à partir de la pression faite par les entreprises qui opèrent en 

l’apiculture, a vu la nécessité d’encourager la création d’une chambre sectorielle de miel pour 

réfléchir au développement de l’apiculture au Ceará. 

- Le rôle de l’ADECE et l’émergence de la chambre sectorielle de miel du Ceará 

(CSM) 

L’ADECE (ou Agence pour le développement de l’Etat du Ceará) a été créée en 2007 par le 

gouvernement de l’Etat de Ceará pour mettre en œuvre les politiques et les directives émanant 

du Conseil d’Etat pour le développement économique (CEDE). Cette agence a pour 

responsabilité l’exécution des politiques de développement dans les secteurs économique, 

industriel, commercial, de service, de base agricole et de base technologique. Pour assurer son 

activité, elle est liée aux secteurs productifs en vue de pouvoir attirer les investissements, et 

créant des conditions pour la compétitivité du secteur économique dans l’Etat du Ceará. 

L’ADECE agit à travers des chambres sectorielles. Une chambre sectorielle est une institution 

visant à fournir une assistance et offrir des propositions pour résoudre les problèmes dans un 

secteur d’activité particulier. Elle est composée de représentants des entités privées, des 

organisations non gouvernementales et des organismes publics liés à l’activité productive. Les 

membres des Chambres agissent collégialement, avec l’objectif d’identifier et de retirer les 

éventuelles difficultés en matière de développement économique des activités productives. 

La chambre sectorielle du miel du Ceará (CSM) a été créée en 2007. En 2013 cette institution 

était composée de 26 membres publics et privés. Parmi eux : l’Adagri, l’ADECE, l’ACMEL, 

l’Aprece, Banco do Brasil, Banco do Nordeste, Conab, des représentants des coopératives, 

Ematerce, des représentants des exportateurs, la Fetraece, l’Agropôles, le Centec, l’IFCE, le 

MDA, l’OCB, le SEBRAE, le SDA, le Senar, le SFA, l’Unamel, l’UECE, l’UVA et l’UFC. 

L’une des premières activités de la CSM était de préparer un rapport sur la production de miel 

au Ceará. Ce rapport a été publié en 2011. Selon l’ADECE (2011), l’apiculture du Ceará a 
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effectué une recette de 14 371 747 de dollars américains dans le secteur de l’exportation en 

2009. Le miel est au dixième rang des produits exportés du Ceará. Dans une étude élaborée 

par la CSM, en 2009, on peut lire que ce sont 5000 producteurs qui participent à la production 

apicole dans 143 villes, avec 4 coopératives. Le document subdivise l’Etat du Ceará en huit 

groupes qu’il appelle pôles38 afin de visualiser les projets de développement par région : 

- Pôle Litoral Oeste : 15 villes et 9 associations 

- Pôle Metropolitano : 11 villes et 4 associations 

- Pôle Sobral : 21 villes et 10 associations 

- Pôle Baturité : 4 villes et 5 associations 

- Pôle Litoral Leste Jaguaribe : 20 villes et 10 associations 

- Pôle Inhamus : 10 villes et 9 associations 

- Pôle Sertão Central : 17 villes et 17 associations 

- Pôle Centro Sul Cariri : 37 villes et 13 associations 

Dans ce rapport, l’ADECE (2011) a souligné les nombreux avantages logistiques que le Ceará 

offre, parmi lesquels : 

- une situation géographique intéressante par rapport aux autres Etats du brésil (sur le 

temps de transit vers l’Europe, les Etats-Unis et l’Afrique) ; 

- l’aéroport international est équipé d’entreposage au froid des poissons, des fleurs et 

des fruits ; 

- le Ceará possède deux ports internationaux (Fortaleza et Pecém), en principe utilisés 

par les navires en partance pour l’étranger lors de leur dernier arrêt au brésil ; 

- le climat offre 3 000 heures de soleil par an, sans risque de grêle ni de gel. 

Malgré le développement de plusieurs projets gouvernementaux, malgré la création de la 

CSM, nous avons constaté à partir de l’analyse de nos questionnaires, des entretiens et des 

données secondaires (les rapports des institutions) des nombreux problèmes. Les principales 

faiblesses ou menaces identifiées dans notre recherche pour l’apiculture du Ceará sont les 

suivantes : 

- le faible niveau d’articulation et d’organisation des producteurs ; 

- la faible utilisation des technologies modernes de production orientée ; 

- une chaîne d’approvisionnement et des canaux de distribution encore incomplets ; 

                                                           

38
 Un pôle est une région démarquée par l’Etat pour question de proximité physique, il n’y a pas de relation avec 

le pôle définit en France. 
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- une faible productivité par rapport aux autres régions du pays ; 

- une forte dépendance aux facteurs climatiques ; 

- des bas prix « offerts » aux producteurs ; 

- un niveau élevé d’informalité dans le secteur ; 

- l’absence de certification sanitaire et sur la qualité du miel. 

Malgré l’existence de tous ces problèmes, nous avons pu observer ces dernières années que 

les apiculteurs de l’Etat du Ceará se sont organisés en associations afin de parvenir à une 

échelle plus grande de production, de promouvoir l’échange de connaissances, de faciliter leur 

accès au crédit / financement, de renforcer les capacités et la formation. Il y a, par conséquent, 

une volonté de changement face à la situation actuelle.  

Mais une question reste encore sans réponse : « Pourquoi le Ceará n’arrive-t-il pas à établir 

une chaîne logistique de miel de façon durable ? Pourquoi les apiculteurs ne travaillent-ils 

pas ensemble à un niveau régional pour essayer de progresser sur le marché ? Pourquoi, 

malgré l’existence de plusieurs coopératives, l’apiculture au Ceará n’arrive pas à s’insérer 

dans une GVC ? Ou même dans une grande chaîne de distribution locale ? » 

Coopératives - 

Ceará 

Barreira dos 

Vianas 

Canal do 

Trabalhador 

Sertão do 

Beberibe 
Agroapis ASAP Coolimel Coopnectar 

Ville Aracati Aracati Fortim 
Crateus-

Inhamuns 
Poranga Parambu Horizonte 

Nb 
d’apiculteurs 
actifs 

18 78 40 146 22 103 60 

Année de 
fondation 

1988 2009 2006 2010 2005 2012 1998 

UEM 4 0 4 15 1 (SIF) 1 4 / 2 (SIF) 
Nombre de 
ruches 
(environ) 

2 500 5 000 4 500 30 000 1 200 5 000 6 000 

Label Fair 
Trade 

non non non non non non non 

Label Bio non non non non non non non 
Production 
annuelle miel 
(kg) 2013 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Production 
annuelle miel 
(kg) 2014 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Pas des 
données 

Acheteurs 

SP / Fazenda 
Boa 

Esperança / 
Hôtels / 
PNAE 

Fazenda Boa 
Esperança / 

Cearapis 

Fazenda 
Boa 

Esperança / 
Cearapis 

Fazenda 
Boa 

Esperança / 
PNAE 

Fazenda 
Boa 

Esperança / 
Cearapis / 

PNAE 

Cearapis 

Fazenda Boa 
Esperança / 
Cearapis / 

PNAE 

Tableau 8.3 : Les coopératives au Ceará (élaboration personnelle) 
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Pour comprendre cette situation, nous avons choisi d’étudier les régions dites les plus 

avancées du Ceará dans l’apiculture et où la production est réalisée par des agriculteurs 

familiaux. Ces régions ont été identifiées à partir de l’analyse des données secondaires et des 

entretiens avec les experts, présentés dans le chapitre 6. Au total sept coopératives, ou 

associations en voix de développement en coopérative, ont été retenues. Elles sont décrites 

dans le tableau 8.3. 

Pour achever la section §8.1, nous allons présenter dans la sous-section §8.1.3 suivante, un 

cadre comparatif des apiculteurs des deux régions étudiées en suivant la structure développée 

par Bélières et al. (2013), et présentée dans le chapitre 3 de notre thèse. 

8.1.3. Présentation d’une caractérisation comparative générale des apiculteurs au Piauí 

et au Ceará à partir de Bélières et al. (2013) 

Nous pouvons constater à partir des données analysées et présentées comme résultats dans le 

tableau 8.4, que les agriculteurs qui se trouvent dans les régions du Ceará et du Piauí peuvent 

être classés comme familiaux ; en autre, ils ont essentiellement les mêmes caractéristiques. Le 

principal facteur de différenciation est l’insertion des apiculteurs de chaque région sur le 

marché. 

 

Critères 
Classification par rapport à modalité 

Ceará Piauí 

Sécurité d’accès aux 
ressources 

Nous avons trouvé les deux 
modalités : l’accès précaire et 
l’accès sécurisé. 

Nous avons trouvé les deux 
modalités : l’accès précaire et l’accès 
sécurisé. 

Capacité 
d’investissement 

Dans sa majorité la capacité 
est réduite 

Dans sa majorité la capacité est 
réduite 

Autoconsommation 

Dans toute la région les 
agriculteurs ont aussi la 
préoccupation de produire 
pour leur autoconsommation. 

Dans toute la région les agriculteurs 
ont aussi la préoccupation de 
produire pour leur 
autoconsommation. 

Type d’insertion aux 
marchés de l’aval 

Ils sont caractérisés plutôt par 
une faible insertion/ insertion 
dans les seuls marchés de 
proximité 

Ils sont caractérisés par l’insertion 
dans des marchés 
d’approvisionnement avec des 
normes locales et l’insertion dans 
des marchés internationaux de niche. 

Pluriactivité  Agriculture uniquement Agriculture uniquement 
Niveau de 
diversification 

Plutôt une agriculture 
diversifiée 

Plutôt une agriculture spécialisée 

Substitution de la main 
d’œuvre familiale  

Main d’œuvre familiale 
uniquement sans substitution 

Main d’œuvre familiale uniquement 
sans substitution 

Stratégies et finalités de 
l’activité  

Accumulation productive et 
sociale 

Accumulation productive et sociale 

Tableau 8.4 : La classification des apiculteurs par Etat (élaboration personnelle)  
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Il est important de souligner que l’activité réalisée par l’agriculteur interfère directement sur 

son territoire (chapitre 3, section §3.1.2.1). Par exemple, dans des activités où les agriculteurs 

utilisent des pesticides pour augmenter la production, même en sachant les préjudices que 

cette pratique porte à l’environnement (comme par exemple : contamination des rivières et 

des lacs, nuit à la santé, érosion des sols39), cela démontre leur caractère capitaliste spéculatif, 

dont le but est le profit. D’autre part, les agriculteurs qui sont conscients de leur importance 

pour le maintien du territoire, et de la planète, adoptent des pratiques qui peuvent améliorer 

leur production mais qui ne détruisent pas l’environnement. Dans le cas de l’apiculture nous 

pouvons présenter comme résultats de notre recherche de terrain que la relation entre 

l’apiculteur et le territoire est positive et claire. Les apiculteurs du Ceará et du Piauí 

connaissent l’importance de l’abeille pour le maintien de l’environnement, de même qu’ils 

savent comme les abeilles sont sensibles à la pollution et l’utilisation des pesticides (réponse 

obtenue par 100% des apiculteurs du Piauí et du Ceará). Comme autre résultat de notre 

recherche, nous avons pu constater que les apiculteurs du Piauí et du Ceará ont un sentiment 

de fierté par rapport à leur activité, car ils contribuent à sauver la planète pour les générations 

futures. 

Un autre constat, à partir de l’analyse des questionnaires et des entretiens, est qu’ils ont 

également une sensibilité financière, à savoir, qu’ils ont conscience que le miel est un produit 

apprécié au niveau mondial et qui peut être vendu à un bon prix, en plus de l’importance de ce 

produit pour la consommation humaine. Ces résultats corroborent les informations que nous 

avons trouvées dans la littérature à propos de l’agriculture familiale présentée dans notre 

chapitre 3 et de l’apiculture, présentée dans l’annexe G de notre thèse.  

Malgré avoir demandé le montant de leurs revenus avec l’activité de l’apiculture [16.5. 

Connaissez-vous le montant de votre revenu annuel brut avec la production et la vente de 

miel ?  16.5.1. Si oui, quelle est ce montant ? ], 60,4% (61) des apiculteurs n’ont pas su 

répondre, démontrant un manque de compétences de gestion financière, ce qui confirme les 

informations présentées dans notre chapitre 3. Sur les 39,6% (40) qui ont répondu par un OUI, 

25% (10) ont été incapables de fournir le montant, parmi les 75% (30) qui a su dire le 

montant, 70% (21) sont situés au Ceará, et de ces derniers, 76,2% (16) sont membres de la 

même coopérative, l’AGROAPIS, la plus développée au Ceará, comme nous allons en 

discuter dans la section §8.2. Cependant, ce fait peut montrer le rôle important d’une 

coopérative active, qui s’occupe du développement de ses membres, car ce savoir est issu 

                                                           

39 Comme le notent Melo et al. (2010). 
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d’une formation proposée par la coopérative en partenariats avec le SEBRAE. Ces résultats 

corroborent les informations présentées dans notre chapitre 4. D’autres données obtenues dans 

les questionnaires appliqués aux apiculteurs seront présentées tout au long de ce chapitre, au 

moment opportun. Maintenant, nous allons présenter les résultats des analyses de nos données 

par coopérative. 

8.2. La présentation générale des coopératives  

L’objectif de cette section est de présenter la compilation générale des données à partir de 

questionnaires appliqués aux apiculteurs, d’entretiens avec les présidents des coopératives, 

d’entretiens avec les institutions de soutien et d’entretiens avec les experts au Ceará et au 

Piauí, en plus de documentations et de rapports disponibles. L’analyse de ces données a pour 

objectif une meilleure compréhension du phénomène que nous étudions, l’insertion des 

coopératives des agriculteurs familiaux dans une GVC et le rôle des compétences logistiques 

et SCM. Comme nous l’avons présenté dans les chapitres 1 et 2, avoir des compétences 

logistiques et SCM s’avère essentiel. Pour cela, nous avons développé un cadre d’analyse, à 

partir d’une grille de lecture que nous avons présentée dans notre chapitre 6. Pour mieux 

présenter nos résultats, nous avons construit une grille de lecture pour chaque coopérative en 

mettant en évidence l’existence ou non des compétences logistiques et de SCM, comme 

développé dans notre chapitre 2. 

8.2.1. Les coopératives au Ceará 

Dans cette section, nous allons présenter les quatre coopératives et les trois associations en 

voie de développement en coopérative, étudiées au Ceará : 

 lʼAssociation Barreira dos Vianas ; 

 lʼAssociation Canal do trabalhador ; 

 lʼAssociation Sertão do Beberibe ; 

 la coopérative Agroapis ; 

 la coopérative ASAP ; 

 la coopérative COOLIMEL ; 

 la coopérative COOPNECTAR. 
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8.2.1.1. Association de la communauté « Barreira dos Vianas » 

Le tableau 8.5 présente les personnes interrogées au sein de l’association « Barreira dos 

Vianas » en suivant le guide d’entretien et le questionnaire présentés dans le chapitre 7. Les 

entretiens ont eu lieu au siège de l’Association à Aracati. 

Personnes interrogées Ville 
Niveau 

d’enseignement 

Depuis quand 
est-il 

apiculteur 

Nombre 
de ruches 

Francisco de Assis Batista Rocha (M. Chico 
Rocha) - Président de lʾAssociation 

Aracati Elémentaire 1998 650 

Francisco Valter Silva Junior - vice-
président de lʾassociation 

Aracati Elémentaire 1999 110 

Tableau 8.5 : Les interviewés dans l’association «Barreira dos Vianas» (élaboration personnelle) 
 

L’association communautaire « Barreira dos Vianas » a été créée en mars 1988, elle compte 

actuellement 80 adhérents. En 1995, il a créé au sein de cette même association un secteur 

pour l’apiculture. Au début, ils étaient 25 associés, en 2013 ce nombre est tombé à 18. Dans la 

région, il existe en moyenne : 

- 200 petits apiculteurs qui ont entre 10 et 50 ruches,  

- 10 grands apiculteurs qui ont entre 60 et 800 ruches. 

Dans cette communauté il y a 4 maisons du miel sans SIF40. Les maisons du miel sont gérées 

comme suit : les apiculteurs ont été divisés en quatre groupes, et chaque groupe utilise et  est 

responsable du maintien d’une maison du miel. Parmi les déclarations faites par le président 

de l’association, soulignant l’importance de l’apiculture pour les agriculteurs familiaux, il a 

affirmé que « lʾapiculture est un processus éducatif ». Expliquant que l’apiculteur est un 

défenseur de l’environnement au-dessus de tout le reste. M. Rocha a déclaré que parmi les 

principaux acheteurs de miel on retrouve : les entreprises de Santa Catarina et São Paulo ; la 

société Edson Queiroz (Fortaleza) et certains hôtels de Fortaleza qui achètent directement aux 

apiculteurs. 

Une autre possibilité pour vendre le miel dans cette région est le PNAE, le projet du 

gouvernement de l’alimentation scolaire pour les écoles publiques. La négociation de prix à 

travers ce projet est beaucoup plus avantageuse pour les apiculteurs, considérant que le prix 

payé par kg de miel est de 118% plus élevé que le montant payé par les entreprises 

(intermédiaires), la comparaison de prix est indiquée dans le tableau 8.6. 

                                                           

40
 Le service d’inspection fédérale (SIF) est lié au Département d’inspection des produits animaux (DIPOA). Il 

est chargé de veiller à la qualité des produits alimentaires d’origine animale, comestibles ou non comestibles, 
pour les marchés nationaux et internationaux ainsi que des produits importés. 



290 

 

 

Les acheteurs Prix par kg (R$)   -   2013 
Les intermédiaires et les entreprises privées R$ 4,80 
Gouvernement de l’Etat (repas à l’école) - PNAE R$ 10,49 

Tableau 8.6 : La comparaison de prix (élaboration personnelle) 
 

L’inconvénient de vendre au PNAE est que le produit doit être livré en sachets, donc 

l’association a besoin d’un équipement pour l’emballage du miel. Comme l’association ne 

dispose pas de cet équipement, elle a dû envoyer le miel pour être emballé dans l’Etat voisin 

(Rio Grande do Norte) ajoutant aussi le coût du transport et réduisant la rentabilité. 

M. Francisco Valter a également déclaré que le problème majeur rencontré par les apiculteurs 

est le « manque de connaissance ». Par exemple, ils ont besoin d’obtenir le SIF pour les 

maisons du miel, et ils ne savent pas comment faire. Il a également conscience que l’activité 

serait beaucoup plus performante s’ils disposaient de formations et d’entraînements 

techniques et managériaux constants. En conclusion, M. Chico a précisé qu’il avait un projet 

de création d’une coopérative. 

L’analyse des compétences des coopératives 
Les fonctions 

logistiques 
Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport 
Ils n’ont pas ces compétences, le 
transport est géré par les acheteurs 

Gestion de la 
relation client 

Le produit est vendu tel qu’il a 
été produit, il n’y a pas de 
gestion de relation avec le client 

Stockage 

Il n’existe pas de vraie 
compétence de stockage, vu que 
la plupart du miel est stocké chez 
les apiculteurs 

Gestion du service 
client 

Les clients ont des attentes, mais 
la coopérative n’est pas toujours 
capable de répondre, comme une 
couleur de miel, par exemple 

Distribution 
La compétence est minimale, 
rendre les seaux de miel au 
transporteur  

Gestion de la 
demande 

Le miel est vendu en amont des 
intermédiaires, d’habitude. Il 
reste de la demande et il manque 
des produits 

Production 

La compétence aussi est 
minimale, pas de plan plutôt 
l’extraction du miel selon la 
saison 

Exécution de la 
commande 

Il n’y a pas de prévision de 
production ni de contrôle 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat, la 
cire (matière première basique) 
est produite pour les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas une gestion de flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision Il n’y a pas de prévision 
Développement du 
produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.7 : L’identification des compétences de la coopérative « Barreira dos Vianas » 
(élaboration personnelle) 
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Dans le tableau 8.7, nous avons décrit les compétences logistiques et SCM existantes ou pas 

dans la coopérative. Ces conclusions font partie des résultats de notre recherche. Il faut 

souligner que ces résultats sont uniques et inédits dans l’analyse des coopératives et 

associations des agriculteurs familiaux. 

8.2.1.2. L’association des apiculteurs du « Canal do Trabalhador » (AACT) 

Le tableau 8.8 présente les personnes interrogées au sein de l’association « Canal do 

Trabalhador » en suivant le guide d’entretien pour le président et les questionnaires pour les 

apiculteurs. L’entretien a eu lieu au siège de l’association dans la ville d’Aracati. 

L’application du questionnaire a eu lieu dans le rucher des apiculteurs. 

 

Personne interrogée Ville 
Niveau 

d’enseignement 
Depuis quand 

est-il apiculteur 
Nombre 

de ruches 
Adonias Aracati supérieur 2011 150 
Francisco Germano Soares Aracati supérieur 2009 25 

João Batista de Freitas Viana 
Aracati élémentaire 

incomplet 
1998 170 

José Airton de Senna Moreira Aracati 
élémentaire 
incomplet 

2000 45 

José Magno de Lima (président de 
l’association) 

Aracati 
élémentaire 2002 240 

José Ribamar Barros Aracati élémentaire 2007 130 
Raimundo Nonato Batista de Freitas 
(Ex-président de l’Association) 

Aracati 
élémentaire 2008 1000 

Ramualdo Raimundo da Silva 
Aracati élémentaire 

incomplet 
1965 150 

Valdelucio de Sena da Silva Aracati élémentaire 2005 500 
Tableau 8.8 : Les interviewés dans l’association « Canal do Trabalhador » (élaboration personnelle) 

 

Fondée en juin 2009, elle compte actuellement 132 membres. En 2013 seulement 78 d’entre 

eux étaient actifs. En moyenne, chaque apiculteur a 35 ruches, l’apiculteur le plus important a 

150 ruches. Au total, l’association compte environ 5000 ruches. La coopérative n’a pas de 

maison du miel dans les normes SIF. Par conséquent, les apiculteurs extraient le miel dans des 

chambres improvisées. Ils sont donc complètement soumis aux intermédiaires, qui ont acheté 

un kilo de miel en 2013 pour R$ 4,00. Ce prix est bien en dessous de la valeur que la Maison 

Apis a payé à ses membres en 2013, R$ 5,60, soit trente pour cent de moins. 

Selon les interviewés, les principales difficultés sont : le manque de connaissances et 

l’inexistence de soutien pour l’installation d’une maison du miel dans les normes SIF. Un 

autre problème exposé est la formalisation de la coopérative afin qu’ils puissent insérer le 

miel sur le marché sans passer par des intermédiaires. Ce processus est en cours de 

développement depuis trois ans et sera appelé « Coopérative Canal Apis ». 
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Les interviewés ont évoqué le manque de soutien du gouvernement, en particulier pour le 

financement d’urgence en période de sécheresse pour nourrir les abeilles, réduisant ainsi la 

perte d’essaims. Au cours de ces entretiens, deux déclarations ont attiré notre attention : « Si 

les abeilles meurent, c’est la fin du monde » ; « Nous ne devrions pas interférer dans le cycle 

de l’abeille, ce sont les abeilles qui savent ce qu’il faut faire ». Ces déclarations montrent la 

préoccupation des apiculteurs par rapport à l’environnement et à la prise de conscience que 

tout ce que nous faisons affecte le territoire. 

 

L’analyse des compétences des coopératives 
Les fonctions 

logistiques 
Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport 
Ils n’ont pas ces compétences, le 
transport est géré par les acheteurs 

Gestion de la 
relation client 

Le produit est vendu tel qu’il a 
été produit, il n’a pas de gestion 
de relation avec le client 

Stockage 

Il n’existe pas de vraie 
compétence de stockage, vue que 
la plupart du miel est stocké dans 
les maisons des apiculteurs 

Gestion du service 
client 

Les clients ont des attentes, mais 
la coopérative n’est pas toujours 
capable de répondre, comme une 
couleur de miel, par exemple 

Distribution 
La compétence est minimale, 
rendre les seaux de miel au 
transporteur  

Gestion de la 
demande 

Le miel est vendu en amont aux 
intermédiaires, d’habitude. Il 
reste de la demande et il manque 
des produits 

Production 

La compétence aussi est 
minimale, pas de plan plutôt 
l’extraction du miel selon la 
saison 

Exécution de la 
commande 

Il n’y a pas de prévision de 
production ni de contrôle 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat, la 
cire (matière première basique) 
est produite par les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas une vraie gestion de 
flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Le produit est toujours le même, 
cette compétence ne s’applique 
pas 

Développement du 
produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.9 : L’analyse des compétences de la coopérative « Canal do Trabalhador » (élaboration personnelle) 

 

8.2.1.3. L’association des apiculteurs du « Sertão de Beberibe »  

Le tableau 8.10 présente les personnes interrogées au sein de l’association « Sertão de 

Beberibe » en suivant un guide d’entretien. L’entretien a eu lieu à la résidence de M. Eusebio 

Santos Pontes (président de l’association), dans la ville de Fortim. 
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Personne interrogée Ville Niveau 
d’enseignement 

Depuis quand 
est-il apiculteur 

Nombre 
de ruches 

Eusebio Santos Pontes (président de 
l’association) 

Fortim supérieure 2003 110 

Tableau 8.10 : L’interviewé dans l’association « Sertão de Beberibe » (élaboration personnelle) 
 

L’apiculture dans la région a commencé à partir d’un projet du NUTEC41. Dans ce projet, 15 

groupes, chacun de 12 personnes, ont été formées. Chaque groupe a reçu 37 ruches et une 

maison du miel. L’institution financière est la Banque du Brésil. L’interviewé a déclaré que le 

début fut difficile, beaucoup de gens ont arrêté au cours des trois premières années pour les 

raisons suivantes : « manque de formation, manques de compétences et manque de soutien 

technique ». Au cours de la même période, le gouvernement a créé une coopérative, située à 

95 km des apiculteurs, l’interviewé a déclaré qu’« elle n’a pas été créé par les apiculteurs » . 

Autrement dit, la coopérative n’a pas réussi à se développer et elle a fermé ses portes. 

Le grand « saut » de l’apiculture dans la région a eu lieu avec le projet Apis (2003-2005) 

développé par le Sebrae. Dans ce projet, ont été développées des formations sur l’apiculture et 

sur la coopération (action collective). Dans la même période, il y a eu un embargo du miel 

chinois, ce qui a fait augmenter rapidement la vente du miel du Brésil. M. Eusebio Santos 

Pontes a souligné que le point positif important de ce projet était le soutien technique des « 

ADRS42 ». Cependant, avec la fin de Projet Apis en 2005, et l’interdiction de miel brésilien en 

2006, la situation dans la région est devenue problématique. Les prix ont chuté très vite, le 

volume des ventes a chuté aussi, et donc les difficultés pour la commercialisation de la 

production ont augmenté. 

L’Association des apiculteurs du « Sertão do Beberibe » a été créée en 2006, au milieu de 

cette crise, pour essayer de trouver des solutions pour les apiculteurs de la région. Cette 

association regroupe les communes de Forquilha, Medeiros, Saburão, Baixa dos Rucos, Lagoa 

do Arroz, Aroeiras, Alexandre et Senador Felix. Elle a commencé avec 70 apiculteurs et a 

rapidement atteint les 114 membres. Cependant, maintenant, après deux années de sécheresse 

intense, et aucun soutien du gouvernement, l’association dispose de 40 apiculteurs actifs. Elle 

a quatre maisons du miel, situées à Forquilha, Saburão, Rio Lucas et Lagoa do Arroz, 

cependant aucune n’a le certificat SIF. Pourtant, M. Eusebio Santos Pontes souligne que les 

apiculteurs de cette région, après 2006, rencontrent des difficultés pour la commercialisation 

                                                           

41
 Le NUTEC (Núcleo de Tecnologia Industrial) a été créé par le gouvernement de l’Etat en 1978 avec pour 

objectif de fournir une assistance technique aux industries ; développer un programme de formation ; programme 
de développement technologique, en plus du programme de recherche et des projets. 
42

 L’ADRS sont des agents de développement régional durable. 
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du miel. Le manque de technologie et de formation, pour accroître la production, n’aide pas à 

pousser la commercialisation. 

Les apiculteurs ont déjà réalisé plusieurs actions collectives. Par exemple, ils ont négocié la 

vente de 100 tonnes de miel à CONAB, ce qui a permis d’obtenir un profit de R$ 120 milles 

de reais. De plus, ils ont réussi à acheter des équipements et des ruches collectivement. Ils ont 

aussi pu se réunir pour vendre au PNAE. Ils ont emballé le miel en sachets grâce à un 

partenariat avec une association située dans une ville voisine. M. Eusebio Santos Pontes a 

déclaré que le plus grand choc pour les apiculteurs de la région a été la fin du projet Apis 

développé par le Sebrae. Il a également souligné que la justification donnée par le Sebrae à 

l’époque était que « le miel ne donne pas beaucoup de profit ». Information que les 

apiculteurs désapprouvent totalement. 

Actuellement, les apiculteurs de la région sont obligés de passer par des intermédiaires car 

l’association ne peut pas émettre de facture de vente. Il faut une coopérative pour qu’ils 

puissent vendre directement aux détaillants. Le principal intermédiaire dans cette région est la 

« Fazenda Boa Esperança ». Cette entreprise fait le transport du miel, et donne des fûts pour 

l’emballage, aux apiculteurs.  Un autre intermédiaire qui agit dans la région est le Cearapi, 

l’entreprise exportatrice de miel. L’interviewé a fait remarquer que malgré cette difficulté, ils 

parviennent à obtenir quelques succès dans les négociations occasionnelles, parce que la 

région produit une quantité considérable de bon miel. Parmi ces succès, ils ont mis en 

évidence : 

- la possibilité de négocier le prix du baril de 280 kg à R $ 95,00 au lieu de R$ 70,00 

en 2006 à la société Proapis (Entreprise de Santa Catarina), 

- dans les négociations qu’ils tiennent avec l’entreprise Cearapis, ils ont réussi à 

augmenter de R$ 2,00 le prix de chaque seau pour investir dans l’association. Ils 

ont vendu 500 seaux de 25 kg chacun. 

L’interviewé a également déclaré qu’en 2010, ils ont reçu la visite d’un représentant de 

MAPA pour la régularisation des maisons du miel (SIF). Cependant, ils n’ont pas réussi a 

trouver les ressources financières pour faire les changements nécessaires. Toujours d’après le 

répondant, le gouvernement fédéral a promis de soutenir la normalisation des 50 maisons du 

miel dans le Ceará, pour obtenir la SIF jusqu’en 2016. M. Eusebio Santos Pontes indique, 

comme actions fondamentales pour le développement de l’apiculture dans la région, les points 

suivants : 

- obtenir de l’aide technique ; 
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- avoir une formation visant à la création de partenariats. Encourager l’action 

collective ; 

- trouver des solutions pour l’alimentation des abeilles ; 

- améliorer la génétique de la reine des abeilles ; 

- rechercher des innovations techniques pour l’apiculture. 

Un dernier point souligné est que le gouvernement agit beaucoup sous la forme d’appels à 

projets de recherche axée sur les agriculteurs familiaux. Le problème est que ces appels 

d’offre sont entièrement électroniques, compliqués et demandent un nombre impossible de 

renseignements à fournir par les petits apiculteurs ; d’ailleurs, les communautés pauvres n’ont 

pas accès à un ordinateur, et beaucoup ne savent ni lire ni écrire. Ainsi, « comment pouvons-

nous participer aux appels d’offres ? », m’a-t-il demandé. 

 

L’analyse des compétences des coopératives 
Les fonctions 

logistiques 
Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport 
Ils n’ont pas ces compétences, 
le transport est géré par les 
acheteurs 

Gestion de la 
relation client 

Il existe de temps en temps la 
gestion de relation avec le client  

Stockage 
Ils essayent de stocker du miel 
dans la maison du miel, même 
si elle n’a pas de SIF 

Gestion du service 
client 

Ils arrivent à répondre à certaines 
attentes de client, comme un type 
spécifique d’emballage 

Distribution 
Ils ont la compétence de 
distribuer ensemble leurs 
produits 

Gestion de la 
demande 

Le miel est vendu aux 
exportateurs. D’habitude il reste 
de la demande et il manque des 
produits 

Production 
Ils ont la compétence de 
planifier leur production 

Exécution de la 
commande 

Il n’y a pas de prévision de 
production ni de contrôle 

Achats 

De temps en temps ils font un 
achat collectif de matériel, 
comme des ruches, par 
exemple 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas gestion de flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Le produit est toujours le 
même, cette compétence ne 
s’applique pas 

Développement du 
produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des retours Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Ils ont un contrôle des flux 
financiers entre l’association, les 
apiculteurs et les clients 

Tableau 8.11 : L’analyse des compétences de la coopérative « Sertão de Beberibe » (élaboration personnelle) 
 

8.2.1.4. AGROAPIS - Coopérative Agricole des Apiculteurs du Territoire Crateus-Inhamuns 

L’entretien a eu lieu au siège de la coopérative dans la ville de Novo Oriente. L’application 

des questionnaires a eu lieu dans la résidence d’apiculteur, dans le rucher et dans le siège de la 
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coopérative. L’Agroapis a été fondée en mai 2010 et comprend 10 municipalités. Elle a 

débuté avec 21 membres, et elle en compte aujourd’hui 146. Une des règles instituées par la 

coopérative à ses membres est que l’apiculteur doit d’abord être enregistré dans une 

association. L’objectif est de garantir que seuls les apiculteurs qui s’engagent puissent devenir 

membres de la coopérative. « L’objectif principal de la création de la coopérative est de 

vendre le miel », affirme son président. 

Personne interrogée Ville 
Niveau 

d’enseignement 
Depuis quand 

est-il apiculteur 
Nombre 

de ruches 
Alexandre Alves da Silva Novo Oriente élémentaire 2011 100 
Antonino Povoa Aguiar Novo Oriente Alphabétisé 2010 42 
Antonio Almir Canuto Novo Oriente Alphabétisé 2005 82 
Antonio Augusto Oliveira Mourão Novo Oriente supérieur 2006 500 
Antonio Everaldo da Costa Novo Oriente Alphabétisé 2002 230 
Antonio Guivanildo Rodrigues 
Gonsalves 

Novo Oriente élémentaire 2009 30 

Jose Antônio da Silva (président 
de la coopérative) 

Novo Oriente élémentaire 2005 180 

Antonio Narciso Leite Novo Oriente élémentaire 2009 60 
Antonio Pinheiro Alves Novo Oriente élémentaire 2003 116 

Antonio Rodrigues de Araujo Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2008 105 

Enloque Rodrigues da costa Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2008 115 

Fancisco Nilo Paulino Nascimento Novo Oriente élémentaire 2003 95 
Felipe Ferreira Mota Novo Oriente alphabétisé 2009 52 
Flion Machado de Oliveira Novo Oriente élémentaire 1996 39 
Francisco das Chagas Gouveia Novo Oriente élémentaire 2004 120 

Francisco Fernandes da Silva Novo Oriente élémentaire 2007 
60 
 

Francisco Genivaldo Sales teixeira  Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2010 95 

Francisco Pereira Evangelista Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2010 40 

Jose Moreira de Oliveira Novo Oriente 
professionnel 

secondaire 
2004 110 

Juvenal Honorato de Araujo Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2006 16 

Lucas Marques Bras Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2011 35 

Luiz de Sousa Bras Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2009 40 

Luiz Ferreira Viana Novo Oriente illettré 2011 29 

Luiz Gonçalves Neto Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2006 220 

Manoel alves teixeira Novo Oriente élémentaire 2008 130 

Raimundo de Araujo Chaves Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2008 81 

Raimundo Gomes do Nascimento Novo Oriente illettré 2010 85 
Raimundo Reginaldo Paulino Novo Oriente élémentaire 2010 54 
Rene Ferreira Melo Novo Oriente illettré 2007 100 

Valmir soares delfino Novo Oriente 
élémentaire 
incomplet 

2008 95 

Tableau 8.12 : Les interviewés dans la coopérative « AGROAPIS » (élaboration personnelle) 
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Le tableau 8.12 présente les personnes interrogées au sein de la coopérative AGROAPIS en 

suivant un guide d’entretien, pour le président, et le questionnaire pour les apiculteurs. 

Avant la création de la coopérative en 2010, le miel été négocié par l’association. En 2009, ils 

ont vendu 309 tonnes de miel, qui ont été produites par les 150 apiculteurs associés. Les 

principaux acheteurs au cours de cette année étaient : Cearápis, Fazenda Boa Esperança et 

Conab. Les informations concernant le prix négocié sont décrites dans le tableau 8.13. Ces 

données montrent bien comment les intermédiaires cherchent définitivement à réduire la 

valeur du prix du miel, entraînant un préjudice pour les apiculteurs. 

 

Acheteur Prix par kg Emballage 
Cearápis et Boa Esperança R$ 3,40 Fût 280 kg 

Conab R$ 5,00 a R$ 7,50 sachet 
Tableau 8.13 : Le prix du miel 2009 (élaboration personnelle) 

 

M. Silva précise que l’Agroapis reçoit un soutien direct de la mairie, de l’Emater, d’OCB 

(Organisation des coopératives du Brésil) et du Sebrae. Actuellement, le soutien le plus 

important est de l’Emater qui a mis à disposition un technicien pour aider à gérer l’apiculture. 

L’objectif du projet est de rassembler des groupes de 50 membres formant des noyaux pour 

faciliter l’accès des membres des coopératives dans le processus de coopération, le tout géré 

par un comité. L’une des principales difficultés de la coopérative est d’assurer sa viabilité 

financière et d’inciter les gens à participer au conseil d’administration et prendre en charge 

toutes les responsabilités du poste. Pour que l’Agroapis puisse fonctionner, plusieurs 

partenaires ont été trouvés : 

- le siège se trouve dans la maison attribuée par la mère d’un apiculteur associé ; 

- elle a établi un partenariat avec le propriétaire de l’immeuble, afin de réduire la 

facture d’eau, il suffit de payer une taxe de R$ 20,00 ; 

- l’énergie est fournie par un autre apiculteur associé, elle ne paie que les frais de R$ 

15,00 ; 

- chaque membre paie un tarif mensuel de R$ 5,00. 

M. Silva met en évidence le principal inconvénient : la non-existence d’une maison du miel 

avec SIF. Ceci est le principal goulot d’étranglement de la coopérative. De fait, pour répondre 

au potentiel de la région, il faudrait 10 maisons du miel avec SIF. Dans la région, il y a 15 

maisons du miel, une appartiennent à l’Association des apiculteurs et les autres appartiennent 

à des individus, aucune ne dispose du SIF. M. Silva appelle les exportateurs les 

« intermédiaires de luxe », à qui la coopérative doit se soumettre car elle n’a pas de SIF pour 
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la maison du miel. Il a conscience qu’il existe un marché latent. Cependant, les maisons du 

miel manquent de certifications qui permettraient l’accès de la coopérative à ce marché. 

L’interviewé a souligné deux événements importants qui se sont produits : 

- la réalisation de la planification stratégique de la coopérative en 2011, avec le 

soutien du Sebrae ; 

- le retard de paiement lorsqu’ils vendent à des institutions gouvernementales. Par 

exemple, en 2012 ils ont vendu au Conab ; le paiement devait être fait en 8 jours, 

mais ils ont reçu le paiement au bout de deux mois. Ce fait est extrêmement grave 

pour les petits apiculteurs qui ont besoin de ce paiement pour survivre. 

Au cours de l’année 2011, l’Agroapis a vendu 453 tonnes de miel. Cette production est le 

résultat de nombreuses associations qui sont associées à l’Agroapis. Actuellement, il y a 11 

associations, réparties dans 10 villes. Le prix moyen était de R$ 3,44 / kg. Les principaux 

acheteurs sont la société Apidouro (située à São Paulo) et la société Cearápi. Le tableau 8.14 

décrit la quantité de miel que chaque association a livré à l’Agroapis en 2011. 

 

Associations Ville 
Prod 

(tonnes) 
/ 2011 

N. associés 
N. 

Ruches 
N. 

UEM* 

APINOR (Associação dos apicultores de Nova 
Russas) 

Nova 
Russas 

30 35 2500 6 

ADECOMS (Associação de Desenvolvimento 
Comunitario de Sucesso) 

Sucesso 25 
14 actifs / 

200 associé 
1200 0 

APISQ (Associacao comunitaria dos 
apicultores do municipio de santa quiteria 

Santa 
Quitéria 

15 52 1100 - 

APMUT (associação dos apicultores de Taua) 
Taua 80 

32 actifs /80 
associés 

2000 - 

APICRAT (associação dos apicultores do 
Crato) 

Crateus 120 36 2000 0 

Associação dos Apicultores de Santana Crateus 100 90 1000  
ATA (Associação taboense de apicultores ) Monsenhor 

Tabosa 
43 52 2500 0 

AAPINO (Associação dos apicultores do novo 
oriente) 

Novo 
Oriente 

400 200 8000 1 

PARAMEL (Associação dos apicultores de mel 
de parambu) 

Parambu 170 200 10000 1 

ASAP (Associação comunitaria dos apicultores 
de Poranga) 

Poranga 13 25 1200 1 

APICI (Associação dos apicultores e 
camponeses do municipio de independencia) 

Indepência 10 31 1500 1 

Total  1006    
* UEM = unité d’extraction du miel (Maison du miel) 

Tableau 8.14 : Les associations partenaires de la coopérative Agroapis (élaboration personnelle) 

 

La coopérative possède également un entrepôt qui est en cours de finalisation. Il aura la 

capacité de traiter et de stocker une grande quantité de miel. Par ailleurs, la coopérative 
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dispose d’un camion équipé et adapté pour le transport de miel. Nous pouvons souligner que, 

bien que ces associations soient des partenaires, elles envoient seulement une partie de leur 

production à Agroapis. Sur une production totale de 1006 tonnes, seulement 403 tonnes ont 

été commercialisées par la coopérative. La production restante a été vendue individuellement 

par les apiculteurs à des intermédiaires. M. Silva a conclu notre entretien en soulignant que 

beaucoup d’apiculteurs, n’ayant pas de solutions de secours, ont dû émigrer à São Paulo, 

Bahia et Rio Grande do Norte pour travailler dans la construction de bâtiments. 

 

L’analyse des compétences des coopératives 
Les fonctions 

logistiques 
Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport Ils ont ces compétences 
Gestion de la 
relation client 

Le produit est vendu tel qu’il a été 
produit, il n’y a pas de gestion de 
relation avec le client 

Stockage 
Ils ont un entrepôt pour 
l’extraction et le stockage du miel 

Gestion du service 
client 

Il n’a pas vraiment ces 
compétences 

Distribution 
La compétence est assez 
minimale 

Gestion de la 
demande 

Ils ont une gestion de la demande 

Production 

La compétence est assez 
minimale, pas de plan plutôt 
l’extraction du miel selon la 
saison 

Exécution de la 
commande 

Il essaie de faire une prévision, 
mais ce ne sont pas tous les  
apiculteurs qui ont l’information 

Achats 
Ils cherchent à faire des achats 
collectifs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas de gestion de flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Le produit est toujours le même, 
cette compétence ne s’applique 
pas 

Développement 
du produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.15 : L’analyse des compétences de la coopérative « AGROAPIS » (élaboration personnelle) 
 

8.2.1.5. ASAP - Association des Apiculteurs de Poranga 

Le tableau 8.16 présente les personnes interrogées au sein de l’association ASAP en suivant 

un guide d’entretien, pour le président, et le questionnaire pour les apiculteurs. L’entretien a 

eu lieu au siège de la coopérative dans la ville de Poranga. L’application des questionnaires a 

eu lieu dans la maison du miel et dans le siège de la coopérative. 
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Personne interrogée Ville Niveau d’enseignement Depuis quand 
est-il apiculteur 

Nombre 
de ruches 

Francisco Cavalcante Lima Poranga supérieur 2005 100 
José Aurismar Amancio de Moura 
(président de l’association) 

Poranga professionnel secondaire 2005 90 

Otavio Lima da Silva Poranga élémentaire incomplet 2004 50 
Tableau 8.16 : L’interviewés dans lʼassociation « ASAP » (élaboration personnelle) 

 

L’ASAP a été fondée en 2005, la plupart des premiers membres n’étaient pas des apiculteurs. 

Actuellement, elle compte 22 membres. Cette association compte des membres de 10 

municipalités de la région. Ils ont environ 1200 ruches au total. Les interviewés ont déclaré 

que l’apiculture a commencé dans cette région avec trois associés qui possédaient un rucher 

collectif. Ils sont allés au Sebrae pour solliciter des cours techniques sur l’apiculture et sur les 

coopératives. Après avoir suivi ces cours, ils ont fondés l’association. 

L’expansion de cette association a eu lieu en 2007, à travers un projet FECOP (Fonds national 

de lutte contre la pauvreté)43, qui a offert une formation aux agriculteurs intéressés, 5 ruches 

pour chaque apiculteur qui a terminé le cours, en plus d’une maison du miel pour la 

communauté. Après ce projet, les partenaires se sont organisés et ont fait des recherches dans 

le MAPA pour vérifier les règles nécessaires pour introduire la maison du miel dans le SIF, et 

ils ont réussi a obtenir le certificat SIF en 2010. Toutefois, en raison de la simplicité de 

l’UEM et des restrictions, ce SIF permet seulement le remplissage des seaux de 25 kg, en 

d’autres termes, cela ne permet pas le fractionnement du miel à vendre au détail. 

Le président de l’association a montré son mécontentement en expliquant que, comme ils sont 

« obligés » de vendre à des intermédiaires, ils reçoivent souvent le même montant payé aux 

apiculteurs qui ont utilisé les maisons du miel sans SIF pour extraire le miel. « La qualité de 

notre miel est la meilleure, le marché ne le reconnaît toujours pas et offre le même prix que 

d’autres qui produisent avec une qualité moindre ». Malgré cela, les interviewés affirment 

que quand ils peuvent travailler par action collective, ils peuvent négocier avec plus 

d’avantages en raison du volume plus élevé.  

M. Francisco Antonio dit que les associations et les coopératives doivent être traitées de 

manière plus professionnelle, « la coopérative n’a pas une vision d’entreprise, il est 

nécessaire de voir l’activité comme une entreprise ». Il affirme aussi qu’il existe un « manque 

de gestion ». La région possède un grand potentiel de production de miel, mais de nombreux 

apiculteurs traitent l’apiculture comme « une simple augmentation de revenus ». Cela 

                                                           

43Le Fond national de lutte contre la pauvreté - FECOP a été créé par la Loi complémentaire n ° 37 du 26 
Novembre 2003 et régi par le décret n ° 27379 du 1er Mars 2004. Votre objectif principal est de promouvoir les 
changements structurels qui permettent une lutte efficace contre la pauvreté. 
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complique le respect des bonnes pratiques de production et aussi l’inclusion des innovations 

qui nécessitent un entretien continu. Il souligne également que, malgré tout cela, l’apiculture 

est l’activité qui se développe le plus, en comparaison à d’autres activités de la région. 

Les interviewés affirment qu’ils ont plusieurs partenariats avec d’autres associations 

d’apiculteurs et de coopératives, et des partenariats avec les institutions gouvernementales. 

Par exemple, le terrain pour la construction de la maison du miel a été offert par le maire de la 

ville. Actuellement, elle est en cours de rénovation, l’objectif est de se développer pour être 

en mesure de vendre le miel en petits paquets pour la vente locale au détail. Le président de 

l’association a déclaré que « le rêve est de fractionner, vous gagnerez plus de valeur de cette 

façon ». 

Les interviewés sont très soucieux de la qualité du miel, et essaient de suivre les règles 

d’hygiène établies, malgré le peu de ressources. Par exemple, le transport des cadres à lʼUEM 

devrait se faire par des véhicules appropriés, or, ils ne le sont pas, alors ils demandent aux 

apiculteurs que quelque soit le véhicule utilisé, il doit être propre et entièrement couvert. Nous 

avons terminé l’interview en parlant du projet Codevasf (Développement de la vallée de São 

Francisco et Parnaíba)44, aussi appelé « Projeto Amanhã ». Ce projet vise à fournir une 

formation et un renforcement des capacités, et ensuite à fournir les équipements et les 

ustensiles nécessaires pour le développement de l’activité. La distribution de ce matériel peut 

être collective ou individuelle, cela dépend de la Codevasf. 

 

                                                           

44A CODEVASF (Companhia de Desenvolvimento dos Vales do São Francisco e do Parnaíba) est un organisme 
public qui dépend du ministère de l’Intégration nationale du gouvernement brésilien, qui vise à développer le 
Nordeste à travers l’Agriculture Irriguée. 
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L’analyse des compétences des coopératives 
Les fonctions 

logistiques 
Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport Ils ont la compétence 
Gestion de la 
relation client 

Ils essaient de gérer leur relation 
avec le client 

Stockage Ils ont la compétence 
Gestion du service 
client 

Ils essaient de gérer leur service 
au client 

Distribution Ils ont la compétence 
Gestion de la 
demande 

Il n’est pas toujours possible de 
trouver l’information 

Production 
Il n’y a pas forcement de plan de 
production, plutôt l’extraction du 
miel selon la saison 

Exécution de la 
commande 

Il n’y a pas de prévision de 
production et le contrôle est 
minimal 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat ; la 
cire (matière première basique) 
est produite pour les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il y a une gestion réduite du flux 

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Ils ont la compétence et 
cherchent les ressources 
financières 

Développement 
du produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.17 : L’analyse des compétences de la coopérative « ASAP » (élaboration personnelle) 
 

8.2.1.6. COOLIMEL - Coopérative Agricole des apiculteurs de la ville de Parambu 

Le tableau 8.18 présente la personne interrogée au sein de la coopérative COOLIMEL en 

suivant un guide d’entretien. L’interviewé était le président et l’entrevue a eu lieu au siège de 

la coopérative dans la ville de Parambu. 

 

Personne interrogée Ville 
Niveau 

d’enseignement 
Depuis quand 

est-il apiculteur 
Nombre 

de ruches 
Francisca Torquato de Amorim 
(président de la coopérative) 

Parambu supérieur 2003 125 

Tableau 8.18 : L’interview dans la coopérative « COOLIMEL » (élaboration personnelle) 
 

Le Coolimel a été fondée en février 2012 avec 103 membres. L’objectif de la coopérative est 

d’améliorer la vie des producteurs de miel du Parambu, grâce au développement de leurs 

produits, mais aussi faciliter la commercialisation du miel. En plus de la coopérative, nous 

retrouvons l’association de Parambu, depuis 2001 (avec 160 membres). Le président actuel de 

l’association est M. Ademar Loyola (époux de Mme Francisca), précisant que cette 

coopérative est née à partir de l’agrandissement de l’association, afin d’être en mesure de 

négocier le miel des apiculteurs de la région. Dans les mots de l’interviewé, nous relevons que 

« la coopérative est née de la nécessité de vendre une plus grande quantité de miel ».  
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Dans la municipalité, il y a environ 5000 ruches. Ils ont une maison du miel dans la région, 

qui est incapable de répondre au volume de production. Par conséquent, les apiculteurs 

« improvisent » pour faire l’extraction du miel. Ils disposent également d’un entrepôt pour 

recevoir et stocker le miel. L’idée est de réformer cet entrepôt afin qu’à l’avenir, on puisse 

conditionner dans des emballages plus petits pour vendre au détail. 

Elle a souligné que la croissance des apiculteurs de la région est très rapide car le miel est 

considéré comme bio, même s’il n’est pas certifié. En outre, le miel de la région a une couleur 

plus claire, qui plaît aux acheteurs. Le principal acheteur de miel dans la région est le 

Cearápis, ce dernier achetait des seaux de 25 kg à R$ 140,00 (en 2013). Mme Francisca 

Torquato a souligné les bonnes relations avec Agroapis, et que les difficultés de collaboration 

sont dues à la distance physique et au manque de transport adapté. 

Les apiculteurs de Parambu ont reçu l’appui du maire de la ville, qui a offert plusieurs 

formations à travers des partenariats avec le Sennar et le Sebrae, résultant du Projet « Doce 

Mel ». En 2012, quatre formations ont été réalisées sur l’apiculture, et une sur les 

associations, toutes données par le Sebrae. Nous avons terminé l’entrevue en discutant des 

conditions de base qu’un agriculteur souhaitant rejoindre la coopérative devrait remplir : 

- avoir une connaissance de base de l’apiculture ; 

- payer les frais d’adhésion de R$ 100,00, plus des mensualités de R$ 5,00 ; 

- l’apiculteur doit payer le pourcentage de 6% de tout son miel livré à l’entrepôt, 

l’objectif étant de payer les frais de stockage et d’administration. 

Mme Torquato a conclu en déclarant que l’apiculture est une activité qui « joue un rôle 

important pour l’environnement, aide à faire rester les gens dans la région et implique de 

nombreuses compétences ». 
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L’analyse des compétences des coopératives 
Les fonctions 

logistiques 
Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport Ils ont la compétence 
Gestion de la 
relation client 

Le produit est de haute qualité, il 
existe une gestion de la relation 
avec le client 

Stockage Ils ont la compétence 
Gestion du service 
client 

Ils écoutent les clients et essaient 
de mettre en œuvre  

Distribution Ils ont la compétence 
Gestion de la 
demande 

Ils ont une gestion de demande à 
partir de la couleur du miel 
produit 

Production 
Il  n’y a pas forcement de plan de 
production, plutôt l’extraction du 
miel selon la saison 

Exécution de la 
commande 

Il n’y a pas de prévision de 
production ni de contrôle 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat ; la 
cire (matière première basique) 
est produite par les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas de gestion de flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Ils commencent à développer de 
nouveaux produits 

Développement 
du produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.19 : L’analyse des compétences de la coopérative « COOLIMEL » (élaboration personnelle) 
 

8.2.1.7. COOPNECTAR - Cooperativa dos Apicultores da Região do Semi-arido (La 

Coopérative des apiculteurs de la région semi-aride) 

Le tableau 8.20 présente les personnes interrogées au sein de la coopérative COOPNECTAR 

en suivant un guide d’entretien, pour le président, et le questionnaire pour l’apiculteur. 

L’entretien a eu lieu au siège de la coopérative dans la ville de Horizonte. 

 

Personne interrogée Ville 
Niveau 

d’enseignement 
Depuis quand 

est-il apiculteur 
Nombre 

de ruches 
José Maria da Costa (directeur 
trésorier et ex-président) 

Horizonte 
élémentaire 
incomplet 

1996 150 

Francisco Uilton Fernandes Lima 
(Didi) (président de la coopérative) 

Horizonte élémentaire 1992 750 

Tableau 8.20 : Les interviewés dans l’association « COOPNECTAR » (élaboration personnelle) 
 

La Coopnectar a été fondée en septembre 1998, avec 28 membres ; elle en compte maintenant 

120. Cependant 60 seulement sont actifs. Parmi les membres, certains apiculteurs ont 50 

ruches et d’autres ont 400 ruches. Cette coopérative a émergée de l’interaction entre la mairie 

de la ville dʼHorizonte, du Banco do Nordeste, du Sebrae et de la participation de « 

l’Incubadora de Cooperativas Populares de Autogestão do Ceará », affiliée à l’Université 

Fédérale du Ceará (UFC). L’activité initiale de ces participants était d’offrir des cours et des 
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formations axés sur l’apiculture et les associations. La zone d’exploitation de la coopérative 

comprend les municipalités de Horizonte, Chorozinho, Pacajus, Maranguape, Beberibe, 

Caucaia, Barreira, Ocara, Itapiuna entre autres.  

Dans la région, il y a quatre maisons du miel, deux avec SIF. Cette coopérative a déjà été 

associée à la Maison Apis pendant 3 ans. Le répondant a déclaré avoir assisté à toutes les 

réunions mensuelles de la Maison Apis au Piauí (à l’époque où il était président de 

Coopnectar). Ils ont cependant décidé de se dissocier de la Maison Apis car pendant les trois 

années d’existence de l’association ils n’ont jamais réussi à envoyer le miel, à cause des 600 

km entre la Coopnectar et la Maison Apis qui augmentent le coût de transport. Et comme la 

Maison Apis reçoit des subventions financières du gouvernement de l’Etat de Piauí, elle ne 

pouvait pas donner les mêmes avantages à Coopnectar, localisée au Ceará, qu’aux 

coopératives associées qui se trouvent dans le Piauí. 

Il a souligné que les principales difficultés dans le maintien de la coopérative sont que « les 

gens ne comprennent pas que tout le monde doit participer et ne contribuent pas aux 

activités » . Par exemple, pour que la coopérative puisse négocier avec les acheteurs, il faut 

faire une estimation de la quantité à produire pour chaque apiculteur. Toutefois, les 

apiculteurs associés ne pouvaient pas donner d’estimation, parce qu’ils n’avaient pas le 

contrôle de leurs ruches et de leur production. Une autre difficulté pour la coopérative est la 

non-participation des apiculteurs associés aux réunions mensuelles. 

Il a également dit que pour qu’une coopérative de petits agriculteurs réussisse, il est 

nécessaire de développer des partenariats, c’est-à-dire, « trouver des investissements ». Par 

exemple, entre 2010 et 2012, ils ont obtenu un partenariat avec le Sebrae. Grâce à ce 

partenariat, ils ont créé une marque pour les produits de la coopérative, du concepteur du 

produit et un plan de marketing. L’investissement total du Sebrae a été de R$ 200 milles real. 

A également été cité comme problème dans le Nordeste la sécheresse. Quand elle dure plus de 

deux ans comme c’est le cas actuellement, celle-ci cause d’énormes pertes parmi les essaims. 

La région souffre d’un manque d’innovation, malgré sa participation à des congrès et à des 

séminaires sur l’apiculture depuis 10 ans, sans avancée sur le sujet. 

Les principaux acheteurs sont les entreprises Nectar Floral et Esperança Agropecuária e 

Indústria Ltda. Les règles d’adhésion sont les suivantes : 

- être un apiculteur et justifier d’une formation sur l’apiculture ; 

- être d’accord avec le statut de la coopérative ; 

- payer une cotisation annuelle unique de R$ 512,00 (mensualisé en 12 fois). 
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Le répondant a précisé en fin d’entrevue que la coopérative est actuellement soutenue 

financièrement « par la miséricorde de Dieu » (cela signifie par miracle). 

 

L’analyse des compétences des coopératives 

Les fonctions 
logistiques 

Compétences logistiques Processus SCM Les compétences SCM 

Transport Ils ont cette compétence 
Gestion de la 
relation client 

Ils ont cette compétence 

Stockage Ils ont cette compétence 
Gestion du service 
client 

Les clients ont des attentes, mais 
la coopérative n’est pas toujours 
capable de répondre, comme une 
couleur de miel, par exemple 

Distribution Ils ont cette compétence 
Gestion de la 
demande 

Ils ont cette compétence 

Production 
La compétence est minimale, pas 
de plan, plutôt l’extraction du 
miel selon la saison 

Exécution de la 
commande 

Il n’y a pas de prévision de 
production ni de contrôle 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat ; la 
cire (matière première basique) 
est produite par les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas de vraie gestion de 
flux, il manque des informations 
des apiculteurs 

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Le produit est toujours le même, 
cette compétence ne s’applique 
pas 

Développement 
du produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.21 : L’analyse des compétences de la coopérative « COOPNECTAR » (élaboration personnelle) 

 

8.2.1.8. La synthèse des résultats trouvés dans les coopératives du Ceará  

Dans le tableau 8.22, nous présentons une synthèse des principaux axes d’amélioration et 

difficultés rencontrées des coopératives au Ceará. 
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 Forces Faiblesses 

Facteurs 
Internes 

- Un grand potentiel productif ; 
- L’existence d’apiculteurs identifiés 

comme les leaders locaux ; 
- La diversité des produits (miel) ; 
- Le miel est bio. 

- L’absence de maisons des miels 
certifiées ;  

- Le manque de collaboration entre les 
coopératives dans la région ; 

- Le manque de ressources financières de 
développement ; 

- Faible niveau d’éducation. 

Facteurs 
externes 

Opportunités Menaces 
- Il y a une demande au niveau mondial à 

satisfaire, plusieurs pays ont une 
production déficitaire de miel pour 
répondre à leurs besoins ; 

- Le miel, étant un produit naturel, gagne de 
plus en plus d’importance sur le marché ; 

- L’exigence des consommateurs pour le 
miel bio ; 

- L’augmentation de nombre d’entreprises 
qui participent au commerce équitable. 

- Le niveau d’exigence de la croissance du 
marché en termes d’hygiène, de qualité, 
d’innovation et la traçabilité des produits 
alimentaires ; 

- L’existence d’intermédiaires 
opportunistes ; 

- La nécessité d’avoir la certification pour 
prouver que le miel est bio et provient du 
commerce équitable (coûts annuels 
élevés) ; 

- La sécheresse. 

Tableau 8.22 : Synthèse des points positifs et négatifs des coopératives au Ceará 
(élaboration personnelle) 

 

Pour conclure ce chapitre, nous allons discuter des coopératives et des ventes de leurs 

produits. Nous pouvons voir dans la figure 8.4 que les exportateurs APISHEL (A) et Nectar 

Floral (B) n’ont pas acheté le miel des coopératives analysées. Lors de l’enquête de terrain, 

nous avons pu identifier que lʼAPISHEL est en difficulté financière car, en raison de deux 

années consécutives de sécheresse, la production du miel dans la région a chuté, de sorte que 

les producteurs choisissent de vendre à ceux qui paient plus ou qui anticipent le paiement. Le 

responsable de l’entreprise exportatrice NECTAR FLORAL a indiqué qu’il achetait auprès 

d’intermédiaires dans la région, car « la logistique d’achat directement aux producteurs 

individuels, ou d’avoir à négocier des volumes avec plusieurs coopératives est très 

compliquée ». Il préfère par conséquent acheter à un intermédiaire pour faire le travail. Sur la 

carte 8.4 se trouvent les coopératives, les exportateurs et les relations qui existent entre eux. 
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Légende  : 
Les coopératives : 
1- Ass. Barreira dos Vianas 
2- Ass. Canal do Trabalhador 
3- Ass. Sertão do Beberibe 
4- Agroapis 
5- ASAP 
6- COOLIMEL 
7-COOPNECTAR 

Les exportateurs : 
A- APISHEL 
B- CEARÁPI 
C- ESPERANCA AGROP 
D- NECTAR FLORAL 

Figure 8.4 : Vente des coopératives au Ceará aux Exportateurs interviewés (élaboration personnelle) 

 
 

A partir des réponses données par les présidents des coopératives nous avons élaboré la 

figure 8.5. 
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Figure 8.5 : Les principaux acheteurs du miel des coopératives au Ceará (élaboration personnelle) 

 

Nous pouvons voir que presque toutes les coopératives vendent à tous les acheteurs potentiels, 

ils vendent à « ce qui paient mieux ». Nous avons également identifié l’importance des 

entreprises exportatrices : CEARÁPIS et ESPERANCA. Ces deux sociétés disposent des 

commerçants intermédiaires qui sont toujours dans la région pour négocier avec les 

apiculteurs. 

8.2.1.8.1. Le rôle des entreprises exportatrices au Ceará 

Nous avons constaté que les entreprises exportatrices au Ceará sont des intermédiaires 

opportunistes, qui ne sont pas forcement intéressées par le développement de la région ou des 

apiculteurs familiaux ; leur but est de faire du profit. En fait, pour eux, si les apiculteurs et les 

coopératives au Ceará arrivent à développer un moyen de rester sur le marché de façon 

autonome, ils perdront leurs affaires. Tous les exporteurs affirment ainsi qu’ils ont des 

exigences spécifiques pour l’achat du miel des apiculteurs. Ils exigent qu’il ait un niveau 

correct d’humidité et de HMF. Trois d’entre eux ont besoin d’une « lettre de certification45 » 

attestant que le produit a respecté les conditions minimales d’hygiène lors de la récolte du 

miel. Ils n’exigent aucun certificat de qualité des apiculteurs.  

                                                           

45
 Une lettre de certification est une lettre signée par l’apiculteur déclarant qu’il suit les normes de production de 

miel. 
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Lorsque nous avons demandé aux entreprises exportatrices si « la qualité du miel produit par 

les petits apiculteurs s’est améliorée au cours des dernières années (Q.12) », trois d’entre 

elles affirment que oui. Soulignant que les apiculteurs sont de plus en plus intéressés par la 

production de miel bio, et de maintenir un niveau d’hygiène optimal lors de l’extraction. 

Seule l’entreprise Cearápi n’a pas observé d’amélioration de la qualité du miel. Interrogées 

pour savoir si elles offrent un « certain soutien aux apiculteurs familiaux (Q.18) », toutes 

précisent qu’elles ne développent pas de projet de soutien aux producteurs. 

A propos des « problèmes rencontrés dans la récolte du miel des apiculteurs familiaux 

(Q.13) » , les entreprises ont toutes mentionnées la difficulté d’extraction, ce qui provoque des 

volumes de HMF et d’humidité élevée, et du manque d’homogénéité du miel, par manque 

d’équipements appropriés. Toutes les entreprises ont indiquées que ces problèmes sont liés à 

l’absence d’endroits appropriés pour l’extraction du miel, des maisons du miel avec SIF. 

Interrogées sur le sujet de « la quantité de miel produite en suffisance pour 

l’approvisionnement du marché (Q.15) », les entreprises exportatrices ont toutes déclarées 

que la quantité produite ne suffit pas à satisfaire le marché. Elles ont aussi déclaré que le plus 

important problème est l’écart entre ce qui est produit et ce qui est requis par le marché, le 

type de miel. L’une d’elles a fait remarquer que le problème n’est parfois pas la quantité mais 

la spécification du miel exigé, par exemple, une couleur de miel précise et ou un miel certifié 

bio. 

Quand on expose aux entreprises la différence entre « le prix du miel vendu sur le marché 

international» et «le prix payé aux apiculteurs (Q.17.1) » elles ont choisies de ne pas faire de 

commentaire sur ce détail. Interrogées au sujet du «volume des ventes», une seule n’a pas 

fourni de données, le graphique expose les données récoltées des autres entreprises. Afin de 

conclure, nous questionnons les entreprises exportatrices sur « quelles compétences les 

apiculteurs doivent avoir pour continuer dans la chaîne de l’apiculture (Q.14) ». Elles ont 

répondu que : 

- ils ont besoin de développer des compétences techniques, 

- augmenter le nombre de ruches, 

- maintenir de bonnes pratiques sanitaires, 

- acquérir une connaissance sur les techniques de gestion des ruchers, 

- la nécessité de développer le management, 

- avoir des maisons du miel aux normes SIF. 
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Graphique 8.1 : Volume annuel de ventes de chaque exportateurs (élaboration personnelle) 

 

Une seule des sociétés d’exportation a souligné l’importance de créer des associations et des 

coopératives afin que les apiculteurs soient en mesure de s’organiser et qu’ils ne nécessitent 

plus d’intermédiaires. L’exportateur qui a donné cette réponse est le seul parmi les quatre qui 

possèdent un rucher, donc il peut exporter sa production. Nous avons réalisé le tableau 8.23 

pour mettre en évidence les éléments liés à la caractérisation des entreprises exportatrices. 

 

Entreprise 
exportatrice 

Apischel 
Exportadora Ltda 

Cearápi Apicultura e 
Produtos Organicos 

Esperança 
Agropecuária e 
Indústria Ltda. 

Nectar Floral 
(Floema) 

Année de fondation 2002 1998 2000 1986 
Ville Crato/Ce Crato/ce Pajuçara/Ceará Aquiraz/Ceará 
Nombre d’employés 10 23 11 50 

Interviewé 
Francisco 
Valdevino 

Dario Dafini Didie Humberto Jr. 

Le marché international international 
International / 

National 
International / 

National 
La vente directe aux 
consommateurs 
finaux 

Non non Oui, détaillants Oui, détaillants 

Fournir du matériel 
pour les apiculteurs 

Emballage non 

Emballage, ruches, 
l’équipement de 
sécurité, matériel 
pour la maison de 

miel 

Emballage 

Les régions dans 
lesquelles ils achètent 

Ceará (35%), Piauí 
(20%), Bahia, 
Pernambouc, 

Maranhão 

Ceará (40%), Piauí 
(50%), Bahia, 

Pernambouc, Maranhão, 
Rio Grande do Norte, 

Paraíba 

Ceará (40%), Piauí 
(20%), Bahia, 
Maranhão, Rio 

Grande do Norte 

Ceará (10%), 
Piauí (40%), 

Maranhão, Rio 
Grande do Norte 

Le délai de paiement 
de l’apiculteur 

Paiement en 
espèces, ou jusqu’à 

15 jours 
Paiement en espèces 

Paiement en 
espèces, ou jusqu’à 

4 jours 

Paiement en 
espèces 

Qui est responsable 
pour le transport du 
miel jusqu’à 
l’entreprise  ? 

entreprise 
exportatrice - 

 
externaliser le 

transport 

entreprise exportatrice - 
 

il y a des camions 

entreprise 
exportatrice - 

 
il y a 4 camions 

entreprise 
exportatrice - 

 
il y a 1 camion 

 
Deux principaux 
fournisseurs 

Intermédiaires et les 
apiculteurs 

Intermédiaires et les 
apiculteurs 

les apiculteurs et les 
associations 

Les coopératives et 
les apiculteurs 

Tableau 8.23 : Les entreprises exportatrices interrogées (élaboration personnelle) 
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8.2.1.8.2. Les compétences des coopératives au Ceará 

Pour compléter l’analyse des coopératives nous allons utiliser le tableau qui fait la relation 

entre les facteurs d’insertion d’une coopération dans un GVC et les niveaux de compétence 

que nous avons développés dans le chapitre 6 (section §6.5) (tableau 8.24). 

 

Facteurs 
d’inclusion 

Les compétences requises par niveau 
Individuelle Organisationnelle Inter-organisationnelle 

Gouvernance 
Ce ne sont pas tous les 
apiculteurs qui ont ces 
compétences 

N’existe pas Il n’existe pas de vrai lien 

Capacité 
d’innovation 

Ils éprouvent des 
difficultés à adopter de 
nouvelles technologies 

Dans 3 coopératives Il n’existe pas 

Relations 
(coopération) 

Des 7 coopératives 
analysées, nous avons 
trouvé de vrais 
engagements dans 3 

N’existe pas 
Pas assez entre les 
coopératives 

Coordination 

Ils éprouvent des 
difficultés pour 
développer une 
coordination 

Pas forcement retrouvé 
dans les coopératives 

N’existe pas 

Accès à la 
formation 

Ils ont accès à plusieurs 
formations, pas toujours la 
formation nécessaire 

Ils offrent des formations 
à travers des partenariats 

Il existe des partenariats 
pour la formation 

Accès au 
financement 

N’existe pas Il manque de ressources N’existe pas 

Tableau 8.24 : Les facteurs d’inclusion versus les niveaux de compétences - les coopératives au Ceará 
(élaboration personnelle) 

8.2.2. Les coopératives aux Piauí  

Les coopératives analysées au Piauí sont les suivantes : 

 Coopérative MELCOOP 

 Coopérative COODEVARP 

 Coopérative COOPASC 

 Coopérative COMPAI 

 Central de coopératives Maison Apis 

8.2.2.1. La MELCOOP - coopérative des apiculteurs au Piauí 

Le tableau 8.25 présente les personnes interrogées au sein de la coopérative MELCOOP en 

suivant un guide d’entretien, pour le président, et le questionnaire pour les apiculteurs. 

L’entretien a eu lieu au siège de la coopérative Maison Apis, qui est le siège actuel de la 

coopérative MELCOOP, dans la ville de Picos.  
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Personne interrogée Ville 
Niveau 

d’enseignement 

Depuis 
quand est-il 
apiculteur 

Nombre 
de ruches 

Adão Hilton José Batista Itainopolis élémentaire 1998 35 

Antonio Boris de Moura Santana do Piauí 
élémentaire 
incomplet 

2004 10 

Antonio Hilton Leao Santana do Piauí élémentaire 2006 86 
Antonio Jose Moura Santana do Piauí élémentaire 2004 300 
Elson de Moura Rodrigues Santana do Piauí supérieur 2013 5 
Fabio Lima de Souza Itainopolis élémentaire 2007 35 
Francisca Leiane Itainopolis élémentaire 2007 35 
Francisca Lenilda Lima de Sousa Itainopolis élémentaire 2007 40 

Francisco das Chagas de Moura Santana do Piauí 
élémentaire 
incomplet 

2013 5 

Francisco Manoel Leal Santana do Piauí 
élémentaire 
incomplet 

2013 3 

José Ramos Batista Itainopolis alphabétisé 1980 12 
Edmilson Nunes da Costa (président 
de la coopérative) 

 
Picos 

élémentaire 1994 400 

Lucas de Oliveira Leal Santana do Piauí élémentaire 2008 22 
Martim Marcelino Batista Itainopolis alphabétisé 1980 70 
Odair José Batista Itainopolis élémentaire 1999 120 
Reginaldo de Sousa Lacerda Itainopolis Master 2003 80 
Roberto manoel Leão Santana do Piauí alphabétisé 2004 80 
Ronaldo José de Araujo Santana do Piauí élémentaire 2005 200 

Tableau 8.25 : Les interviewés dans la coopérative « MELCOOP » (élaboration personnelle) 
 

Le président de la coopérative, M. Edmilson Nunes, est aussi le directeur financier de la 

Maison Apis. Depuis 1999, il participe au mouvement coopératif. La coopérative Melcoop a 

été fondée en 2010. Son objectif est d’associer tous les apiculteurs qui vivent près de la ville 

de Picos, qui ont besoin de la Maison Apis pour vendre leur miel. Elle compte actuellement 

368 membres, 18 maisons du miel, et dispose de 18 associations connexes. La coopérative 

Melcoop ne possède pas son propre siège, le bureau des apiculteurs se trouve à la Maison 

Apis. M. Edmilson Nunes souligne que pour maintenir la structure de la coopérative, il est 

nécessaire d’investir 20 mille reais par an (environ 4000 euros), somme trop importante pour 

les agriculteurs familiaux. 

Le rôle exact de ces 18 associations est de coordonner l’utilisation de la maison du miel, afin 

de maintenir la qualité du produit en surveillant son extraction. Chaque association est 

chargée d’élaborer un calendrier d’utilisation et du contrôle de la maintenance de 

l’installation. M. Edmilson Nunes a souligné que des facteurs clés pour la réussite des 

apiculteurs sont : avoir un produit standard d’exportation, certifier que le produit est bio et 

utiliser la méthode de l’apiculture migratoire. En outre, il a souligné qu’une des actions 

importantes pour maintenir la productivité est le travailler avec la sélection des abeilles et le 

changement de la reine des abeilles. Des fûts de miel sont collectés directement dans la 

maison du miel pour le transport à Maison Apis. Pour les frais généraux, la coopérative 
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facturera 1% de la valeur du miel extrait dans la maison du miel. Selon lui, les principales 

difficultés pour les petits agriculteurs seraient : la commercialisation, les obstacles mis sur le 

marché par les gros producteurs, l’individualisme, la difficulté d’obtenir des financements 

auprès des banques, le manque de formation des apiculteurs en gestion. 

 

L’analyse des compétences des coopératives 

Les fonctions 
logistiques 

Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport Ils ont cette compétence 
Gestion de la 
relation client 

La gestion de relation avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Stockage Ils ont cette compétencel 
Gestion du service 
client 

La gestion de service avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Distribution Ils ont cette compétence 
Gestion de la 
demande 

La gestion de demande avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Production 

La compétence aussi est 
minimale ; pas de plan, plutôt 
l’extraction du miel selon la 
saison 

Exécution de la 
commande 

L’exécution de commande est 
faite par la Maison Apis 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat ; la 
cire (matière première basique) 
est produite par les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas de vraie gestion de 
flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Le produit est toujours le même, 
cette compétence ne s’applique 
pas 

Développement 
du produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.26 : L’analyse des compétences de la coopérative «MELCOOP» (élaboration personnelle) 

 

8.2.2.2. La COODEVARP - coopérative de développement rural 

Le tableau 8.27 présente les personnes interrogées au sein de la coopérative COODEVARP en 

suivant un guide d’entretien, pour le président, et le questionnaire pour les apiculteurs. 

L’entretien a eu lieu au siège de la coopérative dans la ville de Piracuruca. 

 



315 

 

Personne interrogée Ville Niveau 
d’enseignement 

Depuis quand 
est-il apiculteur 

Nombre 
de ruches 

Amy Mary Monteiro Piracuruca supérieur 1999 220 
Cleiton Piracuruca supérieur incomplet 2010 50 
Emanoel Divino Piracuruca élémentaire 2010 60 
Francisco das Chagas Escocio de Brito Piracuruca élémentaire 1998 200 
Francisco das Chagas Firmino Piracuruca alphabétisé 1999 60 
Francisco Jose de Araujo Piracuruca élémentaire 1993 70 

José Ferreira de Araujo Piracuruca 
élémentaire 
incomplet 

2003 45 

Manoel Messias da Silva Lima Piracuruca élémentaire 2000 80 
Saturninho (président de la 
coopérative) 

Piracuruca 
élémentaire 
incomplet 

1994 250 

Valdeci Batista da Silva Gomes 
Piracuruca élémentaire 

incomplet 
2000 54 

Valnir Lima Firmino Piracuruca supérieur 2003 25 
Tableau 8.27 : Les interviewés dans l’association « COODEVARP » (élaboration personnelle) 

 

La coopérative a été fondée en 1996 et compte actuellement 141 membres. Elle se compose 

de 13 municipalités : Parnaiba, Bom Principio, Buriti dos Lopes, São José do Divino, 

Piracuruca, São João das Fronteiras, Batalha, Brasileira, Piripiri, Pedro II, Lagoa do São 

Francisco, Cocau et Domingos Porão. Sa production annuelle pour les trois dernières années a 

été de 230 tonnes en 2013, 70 tonnes en 2012, 120 tonnes en 2011. En ce qui concerne le prix, 

les apiculteurs ont obtenu une augmentation considérable. En 2012, ils ont reçu entre 50 et 

100 reais par fût de 20 litres, et en 2013 ce chiffre a varié entre 100 et 155 reais par fût. 

L’augmentation est principalement due à la certification de miel bio, l’amélioration de la 

qualité du miel, l’intégrale traçabilité de la production et le commerce de gros volumes par la 

Maison Apis. 

M. Saturnino nous a raconté l’histoire de l’émergence de la coopérative. Selon lui, 

l’apiculture dans la région a commencé en 1995 à partir d’un Programme du gouvernement de 

l’Etat. Grâce à ce programme, le gouvernement a fait don de ruches aux agriculteurs 

familiaux. Chaque agriculteur a reçu cinq ruches. Puis, en 1996, la coopérative a été fondée 

avec l’objectif de vente de ce miel. Cependant, elle ne s’est pas développée comme prévu. Au 

début, ils avaient beaucoup de difficultés. En 2003, il y a eu un grand conflit entre les 

coopératives, et par conséquent, les intermédiaires imposaient leur prix du miel ; dans ce 

conflit l’apiculteur n’a rien gagné. 

Puis en 2005, est apparue l’opportunité de fonder une centrale de coopérative (Maison Apis) 

inspirée par un modèle de centrale des coopératives de fruits dans une ville du Paraná. De 

cette discussion, la Maison Apis a été fondée avec une commission de huit directeurs et la 

participation de chaque coopérative affiliée. Il a souligné qu’à partir de la création de la 
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Maison Apis, il y a eu de nombreux progrès pour les apiculteurs, et de façon générale, ils ont 

eu une amélioration de leur qualité de vie. 

Parmi ces avancées, il met en évidence le commerce équitable, qui, bien qu’il nécessite un 

grand volume de contrôle et de documentation, apporte de nombreux avantages pour les petits 

producteurs. Ils ont fait prendre conscience à chaque apiculteur que chacun a une tâche à 

accomplir, et que si un membre ne respecte pas les règles de contrôle et de production 

établies, tous ressentiront les effets négatifs, alors le sentiment d’appartenance à la 

communauté a augmenté. Ils comptent le soutien de plusieurs institutions telles que  : Sebrae / 

Piaui, Embrapa, FEAPI, SESCOOP / IP. Grâce à ces partenariats, ils reçoivent plus de 

formations, qui, selon M. Saturninho, sont essentielles à la réussite de l’apiculture dans la 

région. 

 

Lʼanalyse des compétences des coopératives 
Les fonctions 

logistiques 
Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport Ils ont cette compétence 
Gestion de la relation 
client 

La gestion de relation avec 
le client est faite par la 
Maison Apis 

Stockage Ils ont cette compétence 
Gestion du service 
client 

La gestion de service avec 
le client est faite par la 
Maison Apis 

Distribution Ils ont cette compétence Gestion de la demande 
La gestion de demande 
avec le client est faite par 
la Maison Apis 

Production 

La compétence aussi est 
minimale ;  pas de plan, plutôt 
l’extraction du miel selon la 
saison 

Exécution de la 
commande 

L’exécution de commande 
est faite par la Maison Apis 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat ; la 
cire (matière première basique) 
est produite pour les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas une vraie 
gestion de flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Le produit est toujours le même, 
cette compétence ne s’applique 
pas 

Développement du 
produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 
Gestion des retours Ne s’applique pas 
Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.28 : L’analyse des compétences de la coopérative « COODEVARP » (élaboration personnelle) 
 

8.2.2.3. La COOPASC - coopérative des apiculteurs et producteurs ruraux du territoire 

Le tableau 8.29 présente les personnes interrogées au sein de la coopérative COOPASC en 

suivant un guide d’entretien, pour le président, et le questionnaire pour les apiculteurs. 

L’entretien a eu lieu au siège de la coopérative dans la ville de São José.  
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Personne interrogée Ville Niveau 
d’enseignement 

Depuis quand 
est-il apiculteur 

Nombre 
de ruches 

Erivaldo Anizio de Moura São José 
élémentaire 
incomplet 

2003 145 

Jose Valdemir de Carvalho Curral Velho 
élémentaire 
incomplet 

2000 146 

Sidnei Rocha (président de la 
coopérative) 

Anisio de 
Abreu 

supérieur 2004 400 

Tableau 8.29 : Les interviewés dans l’association « COOPASC » (élaboration personnelle) 
 

La coopérative a été fondée en 2007 et compte actuellement 105 membres. Elle se compose 

de 8 municipalités  : Anísio de Abreu, Caracol, Fartura do Piauí, Guaribas, Jurema, São Brás 

do Piauí, São Lourenço do Piauí et São Raimundo Nonato. Dans cette région, il y a une 

grande variété de flore caatinga typique, avec une concentration de culture durant la première 

moitié de chaque année. Il n’y a pas d’apiculteur qui fasse la migration. La région concentre 

une grande production de miel, estimée entre 1.500 à 2.000 tonnes / an. Les apiculteurs ont 

une démarche bio et équitable, ce que leur permet d’avoir un prix élevé pour leur miel.  

 

L’analyse des compétences des coopératives 

Les fonctions 
logistiques 

Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport Ils ont cette compétence 
Gestion de la 
relation client 

La gestion de relation avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Stockage Ils ont cette compétence 
Gestion du service 
client 

La gestion de service avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Distribution Ils ont cette compétence 
Gestion de la 
demande 

La gestion de demande avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Production 

La compétence aussi est 
minimale ; pas de plan, plutôt 
l’extraction du miel selon la 
saison 

Exécution de la 
commande 

L’exécution de commande est 
faite par la Maison Apis 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat ; la 
cire (matière première basique) 
est produite par les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas de vraie gestion de 
flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Le produit est toujours le même, 
cette compétence ne s’applique 
pas 

Développement 
du produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.30 : L’analyse des compétences de la coopérative « COOPASC » (élaboration personnelle) 
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8.2.2.4. La COMPAI - coopérative mixte des petits agriculteurs 

Le tableau 8.31 présente les personnes interrogées au sein de la coopérative COMPAI en 

suivant un guide d’entretien, pour le président, et le questionnaire pour les apiculteurs. 

L’entretien a eu lieu au siège de la coopérative dans la ville dʼItainopolis.  

 

Personne interrogée Ville 
Niveau 

d’enseignement 
Depuis quand 

est-il apiculteur 
Nombre 

de ruches 
Francisco Natanael Oliveira Itainopolis Elémentaire 1998 100 
Joaquim Pimheiro de Araujo Junior Itainopolis supérieur 1997 520 

Manoel Silva Souza 
Itainopolis élémentaire 

incomplet 
1985 40 

Marcos Vinicius Leal Itainopolis supérieur 2013 5 
Mariano de Oliveira Itainopolis élémentaire 1994 150 
Natanael Oliveira (président de la 
coopérative) 

Itainopolis élémentaire 1995 250 

Rivaldo João da Silva 
Itainopolis supérieur 

incomplet 
1997 120 

Tableau 8.31 : Les interviewés dans lʼassociation « COMPAI » (élaboration personnelle) 
 

La coopérative a été fondée en 1994 et compte actuellement 51 membres. Cette coopérative a 

été fondée à partir d’un projet développé par la BNB. Grâce à ce projet, ont été distribués 100 

ruches pour chacun des 77 premiers associés de la coopérative en 1994. Le Président souligne 

qu’au début la production était faible, probablement en raison de l’inexpérience des 

apiculteurs. De plus, toute la production a été vendue à des intermédiaires. L’extraction du 

miel était totalement artisanale, chaque apiculteur extrayait le miel dans sa propre résidence. 

Actuellement, ils ont deux maisons du miel, dont une avec SIF, ces maisons de miel ont été 

construites en 2006 après la création de la Maison Apis. 

Il souligne que la création de la coopérative centrale a changé la vie des apiculteurs familiaux. 

Actuellement, ils sont soutenus pour obtenir des financements, ils suivent des formations et ils 

ont acquis une plus grande visibilité hors marché. Il précise qu’en réseau « on ressent que la 

situation se développe ». Enfin, il a souligné l’importance du soutien du Sebrae, par la 

promotion de formation et des événements qui favorisent la production du miel. Dans le 

tableau 8.32 on retrouve une synthèse générale des principaux facteurs positifs et négatifs 

retrouvés dans les coopératives au Piauí. 
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L’analyse des compétences des coopératives 

Les fonctions 
logistiques 

Compétences logistiques Processus SCM Compétences SCM 

Transport Ils ont cette compétence 
Gestion de la 
relation client 

La gestion de relation avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Stockage Ils ont cette compétence 
Gestion du service 
client 

La gestion de service avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Distribution Ils ont cette compétence 
Gestion de la 
demande 

La gestion de demande avec le 
client est faite par la Maison Apis 

Production 

La compétence aussi est 
minimale ; pas de plan, plutôt 
l’extraction du miel selon la 
saison 

Exécution de la 
commande 

L’exécution de commande est 
faite par la Maison Apis 

Achats 
Il n’y a pas vraiment d’achat ; la 
cire (matière première basique) 
est produite pour les apiculteurs 

Gestion du flux de 
production 

Il n’y a pas de vraie gestion de 
flux  

Arbitrage aux 
interfaces 

Il n’y a pas de planification 
Gestion de la 
relation 
fournisseur 

Ne s’applique pas 

Prévision 
Le produit est toujours le même, 
cette compétence ne s’applique 
pas 

Développement 
du produit et sa 
commercialisation 

Ne s’applique pas 

 

Gestion des 
retours 

Ne s’applique pas 

Gestion du flux 
financière 

Absence 

Tableau 8.32 : L’analyse des compétences de la coopérative « COMPAI » (élaboration personnelle) 

 

8.2.2.5. Le synthèse des résultats trouvés dans les coopératives au Piauí  

Dans le tableau 8.33 nous présentons une synthèse des principaux axes d’amélioration et de 

difficultés rencontrées par les coopératives au Piauí. 

 

 Forces Faiblesses 

Facteurs 
Internes 

- Un grand potentiel productif ; 
- L’existence d’apiculteurs identifiés 

comme des leaders locaux ; 
- La diversité des produits locaux (miel) ; 
- Grande interaction entre les coopératives ; 
- Certification des maisons du miel ; 
- Le miel est certifié bio. 

- Le manque de ressources financières pour 
l’investissement souhaité ; 

- Faible niveau d’éducation. 
 

Facteurs 
externes 

Opportunités Menaces 
- Il y a une demande de niveau mondial à 

relever, plusieurs pays ont une production 
déficitaire de miel, on peut alors répondre 
à leur besoins ; 

- Miel, produit naturel qui gagne de plus en 
plus de place sur le marché ; 

- L’exigence des consommateurs pour le 
miel organique (bio) ; 

- L’augmentation du commerce équitable. 

- Les niveaux d’exigences de la croissance 
du marché en termes d’hygiène, qualité, 
d’innovation et de traçabilité des produits 
alimentaires ; 

- L’existence d’intermédiaires ; 
- La nécessité d’avoir la certification pour 

prouver que le miel est bio et que le 
commerce soit équitable (coûts annuels 
élevés) ; 

- La sécheresse. 
Tableau 8.33 : Synthèse des points positifs et négatifs des coopératives au Piauí (élaboration personnelle) 
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Suivant la procédure adoptée pour les coopératives aux Ceará, nous avons développé le 

schéma ci-dessous pour identifier les acheteurs de miel des coopératives au Piauí. Cependant, 

tout le miel produit par les apiculteurs de ces coopératives est envoyé à la Maison Apis, la 

coopérative centrale. 

 
Légende : 
 

Les coopératives : 
1- MELCOOP 
2-COODEVARP 
3-COOPASC 
4-COMPAI 

Figure 8.6 : Vente des coopératives au Piauí (élaboration personnelle) 
 

Une fois envoyé à la maison, le miel est exporté directement à des clients dans d’autres pays, 

principalement aux Etats-Unis et en Europe, ou fractionné et vendu dans des emballages avec 

la marque Maison Apis (voir annexe J). A partir de l’étude de cette comparaison, il est apparu 

un facteur clé dans le contexte du Piauí qui n’existe pas dans le contexte du Ceará : la centrale 

de coopérative, la Maison Apis. Malgré le manque des compétences SCM des coopératives au 

Piauí, les coopératives étudiées ont réussi à vendre leur miel sur le marché international. Or, 

nous avons pu constater qu’il fallait un volume beaucoup plus important et une qualité bien 

définie pour être dans la GVC du miel. La Centrale de Coopérative - la Maison Apis, s’est 

Maison 
Apis 
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révélée un acteur qui joue un rôle fondamental dans le succès des coopératives au Piauí. Nous 

allons donc dédier la prochaine section (§8.1.3) à présenter en détail cette centrale des 

coopératives, pour ensuite vérifier si les compétences logistiques et SCM sont fondamentales 

à la réussite de l’insertion des coopératives dans une GVC. Avant cela, nous allons présenter 

une synthèse des compétences trouvées dans les coopératives au Piauí. 

8.2.2.5.1. Les compétences des coopératives au Piauí 

Pour compléter l’analyse des coopératives nous allons utiliser le tableau 8.34 qui fait la 

relation entre les facteurs d’insertion d’une coopération dans un GVC et les niveaux de 

compétence que nous avons développés dans le chapitre 6 (section §6.5). 

 

 
 
 

Les compétences requises par niveau 

Individuelle Organisationnelle Inter-organisationnelle 

Gouvernance 

L’expertise afin de pouvoir 
produire de façon standard 
(qualité et adéquation au besoin 
des clients) 

Le contrôle de qualité, de la 
production et de la traçabilité et 
faite par la coopérative et la 
Maison Apis ; L’expertise afin de 
pouvoir négocier avec les 
acheteurs est de la Maison Apis 

Faite par la Maison Apis 

Capacité 
d’innovation 

Insérez les nouvelles 
technologies, avec le support 
technique de la Maison Apis 

Développer et diffuser les 
nouvelles technologies promues 
par la Maison Apis 

Le développement de 
nouvelles technologies, à 
partir de l’échange de 
connaissances, avec le 
support de la Maison Apis 

Relations 
(coopération) 

Le partage du sens des 
responsabilités des routines ; 
l’engagement ; La participation 
effective dans la coopérative, en 
prenant des rôles et des 
responsabilités 

Le processus d’intégration est fait 
par l’échange continu dans les 
réunions. 

Fournir des informations de 
partage continu et le 
développement d’actions 
conjointes. 

Coordination 

Le partage des méthodologies 
de production en vue d’une 
meilleure qualité 

La capacité à développer de 
nouveaux produits et de nouvelles 
stratégies d’insertion sur le 
marché, promue par la Maison 
Apis 

Ils n’ont pas de vrais outils de 
SI 

Accès à la 
formation 

L’introduction de nouvelles 
technologies pour se conformer 
à la sécurité alimentaire et aux 
exigences de certification 

L’offre de formation pour la 
sensibilisation, la formation 
technique, la formation de 
gestion, et le relationnel, promue 
par la Maison Apis 

La stimulation du partage 
d’informations et la définition 
des formations nécessaires à 
une intégration entre les 
acteurs de la chaîne 

Accès au 
financement 

Les apiculteurs n’ont pas 
forcement la capacité à mesurer 
et à contrôler ses résultats ; 
cependant, ils ont le partage des 
obligations et le maintien de la 
valeur ajoutée de la production 

L’investissement en 
infrastructures, en équipement et 
en certifications ; L’identification 
des nécessités individuelles des 
associés, promue par la Maison 
Apis 

La mutualisation des 
investissements  

Tableau 8.34 : Les facteurs d’inclusion versus les niveaux de compétences - les coopératives au Piauí 
(élaboration personnelle) 
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8.2.3. La Maison Apis - la centrale de coopérative 

A travers notre recherche sur le terrain, il est apparu un nouveau niveau, un niveau méta-

organisationnel, qui est représenté par la Maison Apis, une centrale de coopérative. Nous 

avons ainsi décidé d’inclure dans notre recherche ce troisième niveau car nous avons pu 

constater qu’il a permis l’inclusion des apiculteurs familiaux dans la région du Piauí au sein 

de la GVC. Le Maison Apis a émergé de ce contexte. L’objectif était d’éliminer l’ensemble 

des intermédiaires dans la chaîne du miel, de la production à la commercialisation, 

changement qui a augmenté le revenu moyen d’un producteur et qui offre une option sûre 

pour la vente de sa production. 

La Coopérative Centrale Semi-aride du Brésil (Maison Apis) a été créé en 2005 dans la ville 

de Picos, Etat du Piauí, dans le Nordeste du Brésil. La Maison Apis est située à 300 km de la 

capitale du Piauí, la ville de Teresina. Cette coopérative a été créée avec l’objectif de 

renforcer les liens entre les apiculteurs, au travers du déploiement d’une agro-industrie pour 

stimuler la production, améliorer la qualité, la transformation et la commercialisation des 

produits de l’apiculture. Le tableau 8.35 présente les personnes interrogées au sein de la 

Maison Apis en suivant un guide d’entretien. 

 

Personne interrogée Fonction 
Est-il 

apiculteur ? 
Niveau scolaire 

Date de 
l’interview 

Antonio Leopoldino 
Dantas Filho (Sitonho) 

Président de la Maison Apis / 
Président de la Fédération 

d’apiculture du Piauí 

Oui 
(800 ruches) 

École 
secondaire 

30/01/2013 

Antônio Lisboa de 
Carvalho 

Apiculteur associé à la coopérative 
MELCOOP 

Oui 
(50 ruches) 

École 
secondaire 

29/01/2013 

Edmilson Nunes da 
Costa 

CFO de la Maison Apis / Président 
de la Coopérative MELCOOP 

Oui 
(400 ruches) 

École 
secondaire 

29/01/2013 

Francisco das Chagas 
Sousa 

Responsable Qualité et 
coordinateur de certification 

Non Diplômé en  
agronomie 

29/01/2013 

Francisco Helton de 
Macedo 

Assistante administrative Non Étudiant en 
comptabilité 

30/01/2013 

José Daniel de Souza Assistant financier Non Technicien 
logistique 

30/09/2014 

Wellington Dantas Directeur commercial de la Maison 
Apis 

Oui Diplômé en 
administration 

28/01/2013 

Tableau 8.35 : Des membres et des salariés de la Maison Apis interviewés sur la période de janvier 2013 et 
octobre 2014 dans l’Etat du Piauí (élaboration personnelle) 

 

La Maison Apis a une capacité de production de 2000 tonnes de miel par an, 36 « maisons du 

miel » (unités d’extraction du miel - UEM) et 42000 ruches. La Maison Apis a continué à 

assurer la compétitivité des agriculteurs familiaux de la région, au travers du contrôle de la 

qualité du miel, mais aussi par leur fractionnement en fonction de leur type (couleur), ce qui a 
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permis l’insertion de ce produit dans les grandes chaînes de distribution comme Walmart 

(client depuis 2012). La Maison Apis est une coopérative centrale, à but non lucratif, ayant 

pour rôle d’organiser plus efficacement les coopératives des agriculteurs familiaux et des 

producteurs indépendants, afin d’ajouter une plus-value et d’améliorer ainsi les revenus des 

apiculteurs, offrant ainsi de meilleures conditions économiques et sociales aux apiculteurs et à 

leur famille. 

8.2.3.1 Mode de fonctionnement 

La Maison Apis a actuellement quatre coopératives affiliées, alors qu’au début elle comptait 

huit coopératives. Les quatre coopératives actuellement associées sont certifiées « produit 

BIO » et « Fair trade », leur description a été faite dans le tableau 8.36.  

 

Coopérative 

Melcoop - la 
coopérative des 
apiculteurs du 

Piaui 

Coodevarp - la 
coopérative de 
développement 
rural dans la 

vallée de la rivière 
de Piracuruca 

Coopasc - la 
coopérative des 

apiculteurs et des 
agriculteurs sur le 

territoire de la 
Sierra Capybara 

Compai - la 
coopérative mixte 

des petits 
agriculteurs 

Ville Picos Piracuruca Anisio de Abreu Itainopolis 
Nombre 
d’apiculteurs 

427 141 183 51 

Année de fondation 2010 1996 2007 1994 
Distance avec la 
Maison Apis 

0 km 486 km 354 km 47,4 km 

Nombre de ruches 
(environ) 20 000 7 000 9 000 6 000 

Label Fair trade oui oui Oui oui 
Label Bio oui oui Oui oui 
Production annuelle 
de miel (kg) 2013 

254 000 64 000 27 600 52 600 

Production annuelle 
de miel (kg) 2014 

201 000 60 000 83 000 64 700 

Tableau 8.36 : Les coopératives affiliées à Maison Apis (élaboration personnelle) 
 

La mission de la Maison Apis est de permettre aux apiculteurs de faire partie d’une supply 

chain, fondée sur les principes de la coopération, de l’autogestion et de la répartition des 

revenus. La Maison Apis soutient la production, la transformation et la commercialisation du 

miel, en cherchant à ajouter une plus-value et à contrôler la qualité du miel et d’autres 

produits de la ruche, selon les normes du marché national et international, et attribue un 

versement équitable des bénéfices aux apiculteurs. 

La Maison Apis vise à organiser les agriculteurs familiaux au sein d’une centrale de 

coopératives dans le but de permettre une production et une commercialisation conjointe des 

produits de l’apiculture. L’objectif est ainsi de renforcer la capacité des producteurs, et 
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revaloriser à leur juste valeur leur production, jusque-là entre les mains d’intermédiaires, et en 

élargissant aussi considérablement les possibilités d’emplois et de génération de revenus. Le 

processus de l’organisation de la Maison Apis est le suivant : les apiculteurs d’une région 

particulière s’organisent au sein d’une coopérative ; cette coopérative est affiliée à la Maison 

Apis et la Maison Apis gère la vente du miel sur le marché. Les présidents de chaque 

coopérative doivent faire partie du conseil d’administration de la Maison Apis permettant 

d’assurer une participation globale à la gestion centrale de la Maison Apis.  

Sans les coopératives affiliées, il serait impossible de gérer les apiculteurs à cause de la 

distance physique et de leur grand nombre (environ 1.000 apiculteurs avec une moyenne de 

50 ruches par apiculteur). Un autre avantage important de la Maison Apis est qu’elle peut 

transformer le miel au cours de toute l’année, ce qui signifie qu’elle a le potentiel pour 

répondre en continu aux clients ; cela a ainsi rendu possible son entrée sur le marché de détail. 

Il est important de considérer que cette production est possible à condition qu’il n’y ait pas de 

problèmes climatiques comme ceux qui se sont produits au cours des années 2011, 2012 et 

2013, trois années de sécheresse qui auraient pu avoir impact très négatif sur la productivité 

des apiculteurs, sans l’aide de la coopérative centrale. 

8.2.3.2. Structure de la Maison Apis 

La Maison Apis a 13 employés, quatre coopératives associées et travaille avec environ 1000 

familles d’apiculteurs dans 34 villes de l’Etat du Piauí. Elle travaille en partenariat avec 

plusieurs institutions gouvernementales, non-gouvernementales, financières, publiques et 

privées. Le tableau 8.37 décrit les principaux partenaires de ce réseau ainsi que la fonction de 

chacun. La Maison Apis a une structure de gestion participative, avec une assemblée générale 

et quatre représentants de chacune des coopératives affiliées. En outre, elle dispose d’un 

conseil d’administration composé de quatre producteurs, des membres de chacune des 

coopératives affiliées. Elle possède une structure définie et organisée où chaque salarié a des 

fonctions établies. Selon Gomes et Neves (2010, p.63), « les investissements liés à la Maison 

Apis contribuent à transformer la réalité des communautés, vivant à la campagne, aidant à 

une insertion sociale durable, et contribue également à la préservation de la faune et de la 

flore du biome caatinga dans la région. Tout cela est possible grâce à la proposition de la 

Maison Apis pour garantir un accès à des produits de qualité pour le consommateur par une 

professionnalisation de l’activité dans la région et en considérant les apiculteurs comme (en 

plus de fournisseurs de la chaîne) des membres de l’ensemble du processus ». 
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Entités partenaires Fonctions 
Fondation Banque du Brésil – FBB Partenariat pour la construction et l’acquisition d’équipements 

agro-industriels, achat d’automobile, aide à la gestion, achat de 
matières premières, achat de logiciels agroalimentaires, 
carburant, frais de déplacement, etc. 

Fondation interuniversitaire d’études et de 
recherche sur l’emploi - Réseaux 
UNITRABALHO 

Partenariat pour le soutien technique et conseils. 

Organisation religieuse pour la 
coopération au développement – ICCO 

Partenariat pour l’achat de l’équipement industriel. 

Institut pour l’Union et Coopérative de 
solidarité du Brésil – UNISOL BRASIL 

Partenariat pour le conseil technique en gestion des entreprises 
agricoles, coopératives et système d’information. 

Service brésilien de soutien aux micros et 
petites entreprises - SEBRAE 

Partenariat pour l’assistance technique - ADR ; promotion et 
coopération culturelle ; renforcement des entités de l’apiculture 
; promotion de l’entrepreneuriat ; amélioration du processus de 
production ; mise en œuvre de systèmes BPF et APPCC ; plan 
de marketing ; certification bio ; accès à des foires 
commerciales ; mission technique et caravanes ; gestion et suivi 
; résultats de mesure, site Apis Maison. 

USAID Brésil/ Fondation pour l’étude du 
commerce extérieur – FUNCEX 

Développer des partenariats et services de conseil visant à 
mettre en œuvre un plan de soutien à la commercialisation des 
produits, en particulier en ce qui concerne le commerce 
extérieur. 

Banco do Brasil S.A. Partenariat pour le financement de faisabilité, formation pour le 
commerce extérieur. 

Banco do Nordeste Finance l’achat d’équipements d’extraction du miel nécessaires, 
tels que les ruches, les essaims, équipement de protection pour 
l’extraction, la transformation et le conditionnement du miel et 
d’autres produits de la ruche. 

Gouvernement de l’Etat Cession des terres. 
Société Nationale de distribution - 
CONAB 

Programme d’achat direct pour l’achat de matières premières. 

Département du développement rural – 
SDR 

Programme d’achat direct pour l’achat de matières premières. 

Société de développement de la vallée de 
São Francisco et Parnaíba – CODEVASF 

Investir dans les maisons du miel, ruchers, instruments et 
équipements, actions de déploiement d’un centre de 
technologie. 

Universités Multiplication des connaissances dans les domaines 
administratifs, la gestion des partenariats, et la formation 
technique des apiculteurs. 

Ministère du Développement économique 
et technologique – SEDET 

Permet des actions auprès du gouvernement 

Centre fédéral de l’éducation 
technologique – CEFET 

Cours et formation technique 

Entreprise d’assistance technique et de 
vulgarisation en milieu rural – EMATER 

Cours de formation 

Société Brésilienne de recherche agricole 
– EMBRAPA 

Recherche technique sur la région et informations sur les 
systèmes de production et de commercialisation du produit sur 
le marché national et international. 

Tableau 8.37 : Les organisations partenaires et leurs fonctions (élaboration personnelle) 

 

La réussite de la Maison Apis peut être due à sa structure organisationnelle conçue et gérée à 

travers des règles de fonctionnement et des actions claires et bien définies. De plus, son 

gestionnaire (M. Sitonho) est un leader actif et efficace. Ce dernier est un agriculteur familial 

qui connaît les besoins des agriculteurs et même s’il n’a pas une formation scolaire complète, 
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il a appris de son expertise et de sa volonté à s’entourer d’excellents professionnels. Cela fait 

toute la différence. Il a investi dans la formation de son fils, qui détient actuellement un 

master en marketing et gère la Maison Apis avec lui. Dans le tableau 8.38, sont indiqués les 

engagements des coopératives avec la Maison Apis, et vice versa. 

LʼENGAGEMENT PRODUCTEUR - 
COOPÉRATIVE 

L’ENGAGEMENT DE L’ENTREPRISE ANCRE - 
COOPÉRATIVE CENTRALE (MAISON APIS) 

Regroupement des producteurs dans la même 
région, centralisation de la production des 
apiculteurs affiliés. 

Unir leurs coopératives affiliées pour améliorer leurs 
performances. 

Extraction de la production, ils sont 
responsables de l’extraction du miel dans des 
maisons du miel certifiées. 

Transformation, industrialisation et commercialisation de la 
production des filiales. 

Livraison de la production par la Maison 
Apis.  

Réduire la participation d’intermédiaires entre le producteur et 
le client final. 

Faciliter le financement de ses membres, 
selon les possibilités de la coopérative. 

Pour faciliter l’obtention des ressources financières entre les 
institutions et / ou les partenaires affiliés et financiers, pour 
l’acquisition de fournitures, matières premières, machines, 
équipements, entretien et autres investissements nécessaires, y 
compris l’aide à l’acquisition d’une maison du miel pour les 
coopératives affiliées. 

S’assurer que la politique de planification et 
la production du miel définies par la Maison 
Apis soient mises en œuvre. 

Développer des activités qui répondent aux besoins communs 
de la coopérative, comme l’utilisation d’équipement, des 
promotions de communication, d’assistance technique, de 
formation professionnelle et qualification. 

Répondre aux exigences techniques de 
production (système de production et 
produits) recommandées par la Maison Apis. 

Fournir une assistance administrative aux membres de la 
coopérative qui ont des difficultés. 

Fournir sa production à la Maison Apis, ne 
pas commercialiser les produits à d’autres 
entreprises. 

Déployer un système unique de marketing et de vente de 
produits et de services qui répondent aux intérêts de tous les 
affiliés. 

Ne pas travailler avec d’autres coopératives 
centrales ; livrer la production en fonction de 
ce qui a été accordé. 

Conclure des accords avec des ONG nationales et 
internationales et des entités publiques ou privées, dans le but 
de développer la recherche scientifique et technologique. 

Ne pas fixer de prix, ou de normes de qualité, 
en dehors de la spécification de la Maison 
Apis. 

Faire des avances financières aux coopératives affiliées, avec 
un prix minimum pour le miel après la négociation de miel la 
transaction sera complétée. 

Tableau 8.38 : L’engagement coopératives - coopérative centrale (élaboration personnelle) 
 

Un autre point important qu’il faut analyser pour essayer d’identifier les compétences qui 

permettent réussite de cette stratégie est le processus de production (figure 8.7). 
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Figure 8.7 : Le processus de production (PDP) de la Maison Apis (élaboration personnelle) 

 

La description des activités du Plan Directeur de Production (PDP) est détaillée dans la figure 

8.7. La compréhension des activités de la production est un élément clé pour identifier les 

compétences nécessaires. 

1. La fonction d’approvisionnement - L’approvisionnement en matières premières est 

la première étape de la chaîne. Cette étape est responsable de la fourniture d’entrants à 

l’étape de fabrication, étant déterminée par la planification des achats pour chaque 

période. La priorité est donnée au miel des apiculteurs associés, si la quantité n’est pas 

suffisante, la Maison Apis s’approvisionnera auprès d’autres personnes. 

Opérations * Documents Capacité 
Collecte auprès des coopératives affiliées (ou associations) avec le 
camion de la compagnie ; Classification de chaque fût ou seau par 
producteur, cette identification est effectuée dans la maison du miel ; 
suivi et aide au chargement ; entretien ; livraisons. 

Terme de garantie 
de chaque 
producteur ;  
Détail du lot. 

5 000 kg 
semaine 

*Dans un rayon plus grand que 300 km : le fret est à la charge de l’utilisateur. 
*Dans un rayon de moins de 300 km : le transport est fait avec le camion de la Maison Apis. 

Tableau 8.39 : Détails de l’opération d’approvisionnement (élaboration personnelle) 
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2. La réception- Moment où la matière première arrive à l’entreprise et doit être 

réceptionnée. 

Opérations Equipement  Capacité 
- Décharger 
- Nettoyage des réservoirs. 

Chariot élévateur d’une capacité de 2 tambours 300 kg 
chacun, cric hydraulique  

5 000 kg par 
heure 

Tableau 8.40 : Détails de l’opération de réception (élaboration personnelle) 
 

3. Le pesage- Après le déchargement des marchandises le poids est contrôlé, un 

document d’identification est créé, le miel sera examiné par la suite. 

Opérations Equipement  La capacité 
Pesée. 
Remplir la fiche d’identification. 
Fermeture des seaux avec étiquette 
d’identification. 

Balance numérique d’une capacité de 1500 kg  ; 
Chariots de tambour d’une capacité de 300 kg  

5 000 kg par 
heure 

Tableau 8.41 : Détails de l’opération de pesage (élaboration personnelle) 
 

4. L’analyse de base - Une fois que le miel est pesé et conditionné par producteur, un 

recueil d’échantillons de 250g est fait en précisant le producteur, sa certification et la 

coloration du miel. Ensuite, ces échantillons sont envoyés au laboratoire où sont faites 

les analyses de couleurs et d’humidité. 

Opérations Equipement  Capacité 
Collecte de l’échantillon 
Analyse de la couleur 
Analyse de l’humidité 
Distinction des lots 
Remplir la fiche de contrôle d’entrée du produit 
Nettoyer le secteur. 

Calorimètre  
Réfractomètre  
Clé pour ouvrir les seaux  
Clés pour ouvrir les tambours (10 mm) 
Ordinateur. 

5 000 kg par 
jour 

Tableau 8.42 : Détails de l’opération de l’analyse de base (élaboration personnelle) 
 

5. Le stockage - Si après l’analyse du miel aucune anomalie n’est trouvée, le miel peut 

être stocké. L’emplacement du stockage dépend des caractéristiques du miel. Ceci est 

fait pour faciliter l’étape suivante, le choix du miel à transformer. Si un problème est 

détecté dans le miel, il est renvoyé au producteur ou détruit. 

Opérations Equipement  Capacité 
- Attribution des lots 
- Nettoyage du secteur 

Transpalette 
Chariot élévateur pour les fûts 

125 000 kg 

Tableau 8.43 : Détails de l’opération de stockage (élaboration personnelle) 
 

6. La table de collecteur et le décapage - Première étape mécanisée du système de 

production, une fois enregistré le miel qui a été réceptionné, le directeur de production 

sélectionne les lots qui seront traités ; ceux-ci sont déversés dans la table de collecte 

où ils passent au travers d’une fine maille qui va filtrer le miel afin de l’homogénéiser.  
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7. La nettoyage des seaux et des fûts - Après avoir versé le miel sur la table du 

collecteur, les seaux et les fûts sont lavés, et renvoyés sur le terrain pour être utilisés 

pour une nouvelle collecte de miel ultérieurement. 

8. La réception des approvisionnements - La réception des entrants pour la production 

est une activité qui implique la vérification, l’enregistrement et le stockage de tous les 

articles. 

9. L’ordonnance de collecte - Après avoir lavé les seaux, ils retournent sur le terrain 

pour un nouveau recueil de miel. 

10. La tour de refroidissement - Après le passage du miel dans la table du collecteur, il 

ressort à température tiède, pour cela il faut le faire passer dans la tour de 

refroidissement avant d’entrer dans le déshumidificateur. Sa fonction est d’abaisser la 

température du miel. Cette étape est essentielle au maintien de la qualité du miel. Il 

convient de souligner qu’à partir de l’étape ‘Table de collecteur’,  il n’y a plus aucun 

contact humain avec le miel. Tout le processus est automatisé. 

11. Les déshumidificateurs - Au cours de cette étape, l’excès d’humidité dans le miel est 

extrait par un processus appelé condensation froide. Ce processus peut prendre jusqu’à 

douze heures, en fonction du niveau d’humidité dans le miel. 

12. Les décanteurs - Le miel passe par les décanteurs après le processus de 

déshumidification. S’il n’a pas besoin de passer par la déshumidification, le miel va 

directement aux décanteurs après avoir traversé la Table de collecteur. 

13. Le remplissage, le pesage et l’identification - Une fois les réservoirs remplis, le miel 

est conditionné dans des fûts et une feuille d’identification de chaque lot est créée. Les 

fûts sont marqués avec le numéro de lot, le type de couleur et le taux d’humidité. Ce 

processus est fondamental pour la traçabilité. Le Maison Apis a une capacité actuelle 

de 20 fûts, soit 280 kg par heure. 

14. Le prélèvement d’échantillon - A partir de chaque lot préparé, un échantillon prélevé 

est envoyé au client et à lʼEmbrapa. Cette étape est essentielle pour l’exportation car 

les clients achètent seulement après une analyse du produit ; le miel n’est pas autorisé 

à être envoyé au client avant le rapport de lʼEmbrapa sur l’échantillon. Ce processus 

prend du temps et a un coût non négligeable. 

15. Le dépôt d’expédition - Après le conditionnement du miel dans les fûts étiquetés, ils 

sont stockés dans l’entrepôt d’expédition. Cet endroit est climatisé pour assurer une 

conservation de la qualité du miel. A partir de cette étape, il sera décidé si le miel sera 

vendu sur le marché national ou international. 
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16. Le chargement des containers - Cette activité fait référence au chargement des 

containers de l’entreprise. La Maison Apis est en mesure d’envoyer deux containers 

par jour. 

17. Le transport - Le transport de la Maison Apis vers le port est assuré par des sociétés 

sous-traitantes. 

18. L’attente et l’embarquement - Les containers doivent arriver au port au plus tard 

deux jours avant le départ du navire, car les procédures d’exportation peuvent prendre 

du temps selon le volume d’activités du port. 

La procédure décrite ci-dessus est relative à l’exportation, dans le cas de commerce national, 

il y aura en plus un processus de fractionnement du miel et de distribution aux supermarchés. 

Actuellement, la Maison Apis réalise des emballages de 340g et 470g pour les supermarchés. 

Il est rare que les agriculteurs familiaux soient en mesure de mettre leur production sur les 

grands réseaux de distribution. La Maison Apis a réussi à s’insérer chez Walmart par 

l’intermédiaire d’un projet appelé « agriculture familiale », ce réseau a développé un système 

d’achats des produits provenant de agriculteurs familiaux. Actuellement, la Maison Apis 

approvisionne de quatre tonnes de miel par mois à Walmart. 

8.2.3.3. Les certifications de la Maison Apis 

 
Figure 8.8 : Les certifications Maison Apis 

 

- La Maison Apis est certifiée SIF pour l’exportation depuis 2007. 

- L’entrepôt Maison Apis ainsi que ses 36 maisons du miel ont le certificat 

PAS/MIEL (BPF-APPCC), essentiel pour garantir au client la qualité du miel. 

- Elle a obtenu le certificat des produits bio (IBD) en 2010, la Maison Apis a 674 

apiculteurs certifiés, totalisant 28 830 ruches productives, la production bio de 2011 

a totalisée 750 tonnes. Les apiculteurs de cette certification ont reçu 10% de plus 

pour leur production de miel. 
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- La certification Fair Trade (FLO), toutes les coopératives associées à la Maison 

Apis ont la certification Fair Trade ; au total ce sont 850 apiculteurs certifiés. Les 

apiculteurs de cette certification ont aussi reçu 10% de plus pour leur production de 

miel. 

Les certifications doivent être validées tous les ans ou tous les deux ans selon le type de 

certification. Il y a aussi des audits périodiques qui sont menées pour maintenir 

l’accréditation. Les certifications coûtent cher, ce qui ne permet pas aux agriculteurs 

familiaux d’y accéder. A Maison Apis la gestion des certificats est sous la charge du 

responsable qualité. Il dispose d’un calendrier de visites avec une planification annuelle afin 

qu’il puisse mener ses activités d’assistance à la Maison Apis. Il peut aussi faire des audits 

d’apiculteurs afin de vérifier si les normes établies pour l’obtention de la certification sont 

bien respectées. 

Le miel est stocké en moyenne 40 jours au sein de la Maison Apis, et chaque échantillon de 

miel livré par le producteur est stocké pendant deux ans et demi pour sa traçabilité. Une fois 

emballé le produit est validé pour deux ans. La Maison Apis a pour objectif de certifier toutes 

les coopératives. Ainsi, les apiculteurs qui n’ont pas encore de certification doivent être 

soutenus et formés afin qu’ils puissent améliorer leurs processus et obtenir une certification. 

Pour montrer comment ces certifications permettent aux apiculteurs d’avoir de meilleurs 

revenus, nous montrons dans le tableau 8.44 le prix payés pour le miel en 2011. 

 

Miel extra Light Amber (ELA) 
 

Prix moyen en 2011 (en Real) 
% d’augmentation 

sur le miel 
conventionnel 

Miel conventionnel 
 

2,80  

Miel certifié BIO 
 

3,23 (+15%) 

Miel certifié BIO et Fair Trade 
 

3,43 (+22%) 

Tableau 8.44 : Le prix du miel 2011 (élaboration personnelle à partir de documents internes à la Maison Apis) 

 

Actuellement, la Maison Apis possède des partenariats commerciaux avec cinq institutions du 

commerce équitable : OXFAM (Belgique), ALCENERO (Italie), LIBERO MONDO (Italie), 

WHOLESOME (EUA) et GLORI BEE (EUA). En 2010 la Maison Apis a reçu une 

commande de dix conteneurs certifiés BIO et Fair Trade, mais à cette période la production 

n’était pas assez importante pour répondre à tous les clients. Un facteur important du 

commerce équitable est que les clients font une avance de paiement pour aider les 

producteurs. Ce fait est particulièrement important pour les petits agriculteurs qui n’ont pas de 
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fonds propres pour investir. En 2010, la Maison Apis a reçu US$ 125,000 pour aider les 

apiculteurs à anticiper. Dans l’interview, M. Sitonho (Président de la Maison Apis) a souligné 

que son objectif est d’avoir suffisamment de ressources financières afin de pouvoir payer tous 

les producteurs de miel au moment de la livraison du miel. Malheureusement, pour le moment 

la Maison Apis n’a pas encore assez de garantie financière pour réaliser ce soutien. 

8.2.3.4. Le marché 

Dans cette section nous allons présenter les résultats de la Maison Apis au cours des dernières 

années, ainsi que l’influence du commerce national et international. Dans le graphique 8.2 

sont présentés les résultats de la Maison Apis sur la période de 2009 à octobre 2014. 

 
Graphique 8.2 : Volume de vente de miel par la Maison Apis - 2009 à 2013 (élaboration personnelle) 

 

D’après le graphique 8.2, nous remarquons que l’année 2011 a été la meilleure année, mais il 

faut faire attention en étudiant ces résultats car la chute des ventes que l’on observe pour les 

années 2012 et 2013 est due à une grande période de la sécheresse, ce qui a ralenti la 

production de miel dans la région. La lecture du tableau 8.45 permet de constater que les 

années 2009 et 2010 ont été marquées par une augmentation du prix du miel sur le marché 

d’exportation. Mais depuis 2011, le prix du miel dans le marché national est devenu plus 

intéressant que le marché mondial. Des recherches sur les raisons qui auraient conduit à ce 

résultat ont fait ressortir que la vente de miel en doses fractionnées a beaucoup contribué à la 

valorisation du produit. La vente du miel au gouvernement, par le biais d’un programme de 

participation des produits issus de l’agriculture familiale dans les repas scolaires, a pu aussi 

influencer le prix du produit. Cependant, malgré cette évaluation nationale, le marché issu de 
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l’exportation reste très important. Il se présente comme une vraie opportunité car le marché du 

commerce équitable assure une prime financière aux agriculteurs. 

 

 
Tableau 8.45 : Analyse du volume de vente de miel par la Maison Apis - 2009 à 2013 (élaboration personnelle) 

 

D’après le tableau 8.45, nous pouvons voir que, dans les années 2009 et 2011, le prix payé par 

le marché international était plus élevé que le prix payé par le marché intérieur. Cependant, à 

partir de 2011 cette tendance a changé. En enquêtant sur ce qu’il s’est produit à partir de 2011 

pour amener à ce changement, nous identifions qu’après que le miel ait été certifié et adapté 

aux normes de qualité pour satisfaire le marché extérieur, les apiculteurs ont acquis les 

compétences productive et logistique nécessaires pour produire du miel fractionnés (et donc 

avec plus de valeur ajoutée) pour le marché national, avec un prix plus élevé. Cela fut 

possible grâce à la participation de la Maison Apis, jouant un rôle important dans le 

développement de l’apiculture dans la région. Cependant, la participation au marché 

international, faire partie de la GVC, est important car ils peuvent planifier la demande future 

et prendre la meilleure décision pour les membres de la coopérative. Le tableau 8.46 montre 

l’évolution du volume expédié annuellement par chacune des coopératives associées à la 

centrale de coopératives, la Maison Apis. 
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Tableau 8.46 : Volume de miel distribué par les coopératives à la Maison Apis - 2010 à 2013 (élaboration 

personnelle) 

 

Le premier point sur le tableau 8.46 est en relation avec la coopérative COOAPIS. Cette 

coopérative est située au Ceará (dans la ville de Crato). Nous avons interrogé 7 apiculteurs 

membres de la coopérative, la liste des répondants suit dans le tableau 8.47. 

 

Personne interrogée Ville 
Niveau 

d’enseignement 
Depuis quand 

est-il apiculteur 
Nombre 

de ruches 
Antonio Fernandes Daniel Palmeira Crato élémentaire 2008 28 
Antonio Marcos da Silva Crato élémentaire 2008 25 

Fabiano da Silva Gomes 
Brejo 
Santo 

supérieure 
incomplet 

2009 120 

Jose Ferreira Crato 
élémentaire 
incomplet 

1997 50 

José Hugo de Oliveira Rodrigues Crato supérieure 1984 500 
Luis Augusto Onofre e Silva Crato supérieure 2007 230 
Mauricio Grangeiro Vieira Barbalha élémentaire 1983 130 

Tableau 8.47 : L’interviewes dans l’association « COOAPIS » (élaboration personnelle) 
 
Ce que nous identifions est que la coopérative a vendu le miel à la Maison Apis en cherchant 

à s’associer. Cependant, en raison de la distance physique, du manque de ressources pour 

investir en transport, ainsi que la possibilité de vendre à des intermédiaires, la coopérative a 

cessé d’envoyer le miel à la Maison Apis. Dans l’ensemble, les apiculteurs ont affirmé qu’ils 

aimeraient participer à un projet comme la Maison Apis. Cependant, ils ont déclaré que, pour 

le moment, ils n’ont pas beaucoup de motivation pour adhérer à la coopérative. Ils considèrent 

que la COOAPIS n’est pas assez active, d’ailleurs ils ont affirmé qu’elle se tourne vers les 

grands producteurs, en laissant de côté les petits agriculteurs familiaux.  

Cette coopérative n’est pas officiellement entrée dans l’analyse des coopératives du Ceará 

parce que leur président n’était pas disponible pour être interrogé, donc les informations que 



335 

 

nous avons recueillies l’ont été uniquement avec les apiculteurs. Les coopératives COOPIX et 

COOPARN, ne sont pas associées à la Maison Apis. Cependant ils ont une relation de 

partenariats et la Maison Apis achète une partie de leur production. 

8.2.3.4.1. Les caractéristiques du marché national 

Selon les informations de M. Dantas (Directeur commercial de la Maison Apis), le marché 

national englobe 50% de la production du Brésil. Cette consommation est concentrée dans les 

régions du Sud et du Sud-est. Le point positif de ce marché est qu’il offre une valeur ajoutée 

plus élevée. Mais, il y a une concurrence entre les gros détaillants, et les certifications (BIO et 

Fair Trade) n’ont pas grande valeur pour les locaux. Attention, au cours de ces dernières 

années la consommation a diminué. Au sein du marché national les principaux clients sont 

Walmart (Bom Preço) et la CONAB avec des produits vendus au détail. 

8.2.3.4.2. Les caractéristiques du marché international 

Selon les informations de M. Dantas, le miel est vendu sur le marché international sous forme 

brute, dans des fûts de 280 litres, sans valeur ajoutée. Le prix est alors déterminé par les 

marchés européens et américains. Les Etats-Unis sont le plus grand marché de consommation 

de miel ; on y produit 240 000 tonnes par an et consomme une moyenne de 400 000 tonnes 

par an. Parmi les principaux clients internationaux on retrouve à la 1ère place Lamex Foods 

Inc (Etats-Unis) suivi de Wholesome Sweeteners (Etats-Unis).  

8.2.3.4.3. Les résultats obtenus par la Maison Apis 

Plusieurs résultats positifs ont été obtenus avec la création de la Maison Apis : 

- amélioration de la qualité de la production depuis la conception de la SDR, ainsi 

qu’amélioration de la qualité globale du miel, après la mise en œuvre des contrôles 

de qualité (y compris la traçabilité du miel) dans la Maison Apis ; 

- augmentation de la qualité permettant l’insertion du miel sur le marché national, avec 

les contrats pour la grande distribution, et le marché international ; 

- acquisition de timbres d’inspection fédérale (SIF) du MAPA (Ministère de 

l’Agriculture, de l’Élevage et de l’Approvisionnement) certifiant l’origine connue du 

produit et s’assure qu’il est correctement enregistré et a été inspecté par le 

gouvernement ; 

- obtention de la certification bio, réalisée à partir de la formation des apiculteurs 

pendant un an, et par la suite d’inspections et de vérifications des ruchers par des 

entreprises internationales ; 
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- augmentation du prix du miel au kg, permettant une augmentation des revenus de 

tous les apiculteurs ; 

- création d’une marque pour le miel produit dans la région ; 

- renforcement des liens de coopération. 

Les résultats positifs directement liés à l’apiculteur : 

- augmentation de la production (augmentation du nombre de ruches) ;  

- augmentation de la productivité grâce à des projets d’assistance technique (ADRs) ;  

- plus value sur le produit, meilleurs revenus (Certifications et business intelligence) ;  

- organisation de la base productive (projet de communication et ADRS) ;  

- diversification des produits (avancées technologiques) ;  

- formations en règles de bonnes pratiques de fabrication ;  

- éducation / insertion du numérique (stations numériques) FBB. 

8.2.4. Comparaison entre les coopératives du Ceará et du Piauí  

Dans cette section nous allons comparer les compétences des coopératives au Ceará et celles 

des coopératives au Piauí. Pour effectuer une analyse du Ceará nous utiliserons l’enquête de 

toutes les coopératives de cet Etat et pour effectuer l’analyse du Piauí, nous utiliserons les 

données de l’ensemble des coopératives individuelles. Ainsi, nous n’allons pas travailler avec 

les informations de la centrale de coopératives (Maison Apis) afin que le niveau de 

compétence sur l’analyse soit équivalent. D’abord, nous avons élaboré le tableau 8.48 qui met 

en évidence les principaux problèmes trouvés au Ceará et au Piauí. 

A partir de ce constat, nous avons choisi de discuter initialement deux points : (1) la 

coopération entre les apiculteurs et les coopératives, la coopération entre les coopératives et 

(2) la capacité de gestion des directeurs de la coopérative. Nous avons pu conclure que :  

- le niveau d’engagement des apiculteurs vers la coopérative au Piauí est beaucoup plus 

élevé qu’au Ceará. Au Piauí les apiculteurs sont prêts à assumer une certaine 

responsabilité dans la coopérative, alors que dans le Ceará les apiculteurs qui étaient 

prêts à jouer un rôle dans la coopérative sont moins nombreux ; 

- le niveau d’intégration entre les coopératives est beaucoup plus élevé dans le Piauí. 

Alors qu’au Ceará la relation entre les coopératives admet de la concurrence, il y a 

moins de coopération ; 

- le niveau de professionnalisme des coopératives au Piauí est beaucoup plus élevé. 

Même si elles sont dans la région du Piauí avec les mêmes problèmes dus au faible 
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niveau d’éducation qu’on retrouve au Ceará, nous avons pu identifier que les 

coopératives au Piauí sont plus organisées dans le suivi des exigences de production 

établies pour maintenir les certifications obtenues. 

Tableau 8.48 : Synthèse des principaux problèmes rencontrés (élaboration personnelle) 
 

En comparant les facteurs dans leur intégralité, nous pouvons conclure que les coopératives 

au Piauí ont une meilleure structure, et offrent de meilleurs services aux apiculteurs. Par 

exemple, (1) ils ont acheté en 2013 plusieurs automobiles dans le cadre de la collecte du miel 

par les apiculteurs, (2) la plupart des maisons du miel sont certifiées, (3) elles font leurs achats 

des matériaux et des fournitures pour les apiculteurs et (4) le miel est stocké dans les maisons 

du miel ou au siège de la coopérative. Selon ce que nous avons discuté dans notre quatrième 

chapitre, qui a été consacré à la coopérative, le fait d’avoir une structure adéquate et un 

processus de qualité sont essentiels à la réussite d’une telle structure. 

  

Les principaux problèmes rencontrés au Ceará Les principaux problèmes rencontrés au Piauí 
 Manque de maisons du miel avec SIF ; 
 Petit nombre d’engagés que croient vraiment en 

la coopérative ; 
 Manque de planification et d’échanges entre les 

coopératives de la région ; 
 Existence d’intermédiaires opportunistes ; 
 Le manque de capacité de gestion de la plupart 

des apiculteurs ;  
 Faible niveau d’éducation ; 
 L’absence d’une infrastructure capable d’aider 

les apiculteurs dans le traitement du miel. 

 Le nombre de maisons de miel avec SIF devrait 
être plus élevé ; 

 Bien que le mouvement coopératif ait évolué, il 
est toujours nécessaire d’avoir un plus grand 
engagement ; 

 Une faible capacité de gestion de la plupart des 
apiculteurs ;  

 Un faible niveau d’éducation. 
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Encadré N° 3 : Le niveau d’engagement des apiculteurs vers la coopérative 

 
Pour analyser l’engagement des apiculteurs dans la coopérative, nous cherchons à identifier qui serait prêt à 
accepter un poste de président ou de direction. Nous élaborons cet indicateur car nous avons identifié dans la 
littérature que l’un des plus grands problèmes pour la continuité des coopératives est le manque d’engagement de 
leurs membres.  

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Dans le Piauí, 14 (39%) apiculteurs ne seraient pas prêt à accepter un poste de responsabilité dans les 
coopératives pour les raisons suivantes : 
 

 
 
En comparant les principales raisons données par les apiculteurs dans les deux régions, nous remarquons qu’elles 
sont sensiblement les mêmes : les apiculteurs ne se sentent pas capables et pensent que la responsabilité est 
trop importante. 
L’analyse de ces facteurs avec d’autres données de nos recherches a permis de trouver une solution. Il est 
possible que cette insécurité des apiculteurs puisse être diminuée avec des cours axés sur la gestion. Via une 
autre question de notre enquête les apiculteurs ont souligné la nécessité de suivre ces cours. Un autre facteur est 
le faible niveau d’éducation qui peut influencer le sentiment personnel d’incapacité des apiculteurs à gérer une 
coopérative. 
Source : élaboration personnelle à partir de données de recherche 

 
Nous avons pu identifier que le pourcentage 
des apiculteurs prêts à accepter des fonctions 
dans les coopératives au Piauí est beaucoup 
plus élevé que dans le Ceará. 
 

 

Après avoir demandé une justification aux les 
apiculteurs qui ont refusé d’accepter un poste 
dans la coopérative, nous avons identifié que les 
27 (51%) apiculteurs au Ceará qui ne seraient 
pas prêt à accepter un poste dans les 
coopératives ont les raisons suivantes  : 
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Au Ceará la situation est assez différente. Par exemple, (1) le transport utilisé pour la collecte 

et la récolte du miel est aléatoire, (2) les apiculteurs utilisent leur propre moyen de transport 

ou louent auprès d’une tierce personne ; nous avons identifié (3) seulement deux maisons de 

miel certifiées. La plupart des apiculteurs font le (4) stockage du miel dans leur maison. Le 

fait qu’au Ceará ils n’ont pas de maisons de miel certifiées pose un gros problème concernant 

le manque de compétences pour mettre à jour les maisons de miel existantes, selon les normes 

de production internationales, comme la norme NBR15585/ABNT et MAPA (réglé 

nº 006/986). 

Les coopératives du Piauí envoient la totalité du miel produit à la coopérative centrale 

(Maison Apis), tandis qu’au Ceará le miel est commercialisé de différentes manières, selon le 

prix offert par les « clients » potentiels, des intermédiaires, des industriels ou du 

gouvernement. En raison de la commercialisation du miel à travers une coopérative centrale, 

les apiculteurs du Piauí ont une puissance plus grande de négociation vers les acheteurs et 

peuvent négocier des prix et des conditions plus raisonnables à leurs besoins. Tandis qu’au 

Ceará, dû au fait d’un manque de planification et de collaboration continue, ils souffrent d’un 

manque de puissance contre l’acheteur. Or, alors que dans le Piauí tous les apiculteurs ont 

déclaré être prêts à livrer toute leur production à la coopérative dans l’intérêt de tous, dans le 

Ceará beaucoup d’apiculteurs interrogés affirment qu’ils fournissent le miel à celui qui paiera 

le mieux. 

Dans le monde de la production et du commerce des aliments, la traçabilité est essentielle 

pour assurer la qualité des produits aux clients. Ce sujet est de plus en plus discuté par les 

chercheurs universitaires et professionnels en logistique. Cependant, seuls les apiculteurs qui 

ont une certification bio disposent d’une traçabilité, ce fait a été trouvé dans le Piauí et au 

Ceará. Au Piauí, cette traçabilité est suivie par les coopératives et par la coopérative centrale 

(à travers un contrôle de qualité effectué par le responsable du secteur à la Maison Apis), cela 

constitue la réalité des apiculteurs du Piauí. Dans les coopératives étudiées au Ceará, il n’y a 

pas de traçabilité. La seule identification est celle faite sur l’emballage, c’est une 

identification de l’apiculteur qui a recueilli le miel, dans un but de paiement et non à une fin 

de contrôle qualité. 

Les coopératives du Piauí et du Ceará utilisent la structure standard définie dans le statut des 

coopératives, comme expliqué dans le quatrième chapitre de notre thèse. Cependant, dans la 

plupart des coopératives étudiées cette structure existe à titre de décisions officielles (la 

signature de documents), et non pas forcement à titre de gestion. 



340 

 

Les dirigeants des coopératives de Ceará et Piauí ont été identifiés comme des personnes 

engagées et déterminées. Ils connaissent l’importance de la coopérative et en comprennent sa 

mission. La principale différence est que dans le Piauí les apiculteurs comprennent et 

participent beaucoup plus aux décisions qu’aux coopératives du Ceará. Ce fait est prouvé par 

la participation fréquente des apiculteurs du Piauí aux réunions des coopératives.  Cependant, 

au Ceará, nous avons rencontré deux coopératives (Agroapis et Coopmel) où les membres 

sont assez impliqués.  

Nous n’avons pas trouvé d’employés embauchés, que ce soit au Piauí ou au Ceará. Tous les 

dirigeants ont fait référence à la difficulté de verser un salaire mensuel. Lorsque le volume de 

miel et la vente augmentent, ils embauchent du personnel pour les aider. En général, ils n’ont 

pas d’employés. La grande différence constatée entre Piauí et Ceará est que, dans les 

coopératives au Piauí, la Maison Apis offre tout le soutien nécessaire aux coopératives, à 

savoir le contrôle des ventes, la documentation comptable et juridique, et le support de 

gestion. Elles peuvent aussi compter sur le soutien d’institutions comme le Sebrae pour aider 

à la gestion. Ici, nous identifions un problème majeur pour les coopératives. Nous avons pu 

constater, dans notre chapitre 4, que si les membres de la coopérative ne disposent pas des 

compétences de gestion pour gérer la coopérative, l’idéal est d’embaucher du personnel 

compétent pour le faire. Cependant, nous avons constaté aussi que le niveau d’instruction des 

apiculteurs, autant au Céara qu’au Piauí sont faibles, il est donc nécessaire de trouver une 

solution : embauche de personnel avec les compétences nécessaires, ou que les directeurs de 

coopératives suivent une formation. 

A propos du soutien reçu par les coopératives, nous avons trouvé qu’au Ceará il existe une 

grande disparité entre elles. Par exemple, le Sebrae Cariri et Crateus sont très actifs, en offrant 

un soutien en termes de formation et de gestion des coopératives, tandis que dans d’autres 

régions ce soutien est plus faible. L’Ematerce, est aussi une institution importante pour la 

région du Ceará, cependant, à cause des problèmes politiques cette institution ferme lentement 

ses portes, laissant un vide important dans le support technique aux apiculteurs et aux 

coopératives. 
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Encadré N°4 : Les caractéristiques générales des apiculteurs du Piauí et du Ceará : le niveau de 
formation, l’âge et le sexe des apiculteurs 

 

En analysant le niveau d’éducation des apiculteurs, nous constatons que dans le Piauí, parmi les 
répondants il n’y avait pas d’analphabètes, tandis que dans le Ceará il y avait deux personnes. Dans le 
profil général des répondants, 21% au Piauí ont le niveau du baccalauréat (ou en cours) tandis que 
dans le Ceará ce pourcentage est de 15%, voir le graphique ci-dessous. 
 

 

En ce qui concerne l’âge, nous ne trouvons pas de différences importantes. Nous pouvons constater 
que l’âge moyen des apiculteurs se situe entre 30-50 ans. Un autre constat est que dans le Piauí le 
nombre de jeunes intéressés par la poursuite des activités de leurs parents est un facteur très important 
est un facteur très important réduisant le problème de migration vers les grandes viles et assurant une 
continuité de population dans le environnement rural. 
En ce qui concerne le sexe, nous n’avons pas trouvé un grand pourcentage de femmes dans cette 
activité. En interrogeant les apiculteurs nous avons pu constater qu’il existe une forte peur d’être piqué 
par les abeilles, cependant, cette information n’a pas été vérifiée. De façon générale, l’apiculture peut 
être réalisée par n’importe quel agriculteur, indépendamment de son sexe.  
Source : élaboration personnelle à partir de données de recherche 

 

Un autre point fondamental est la compétence pour gérer le flux d’information. Cependant 

nous n’avons pas identifié de système de gestion de l’information réellement efficace. La 

différence est qu’au Piauí la Coopérative centrale concentre les informations sur les autres 

coopératives de la région et gère le flux d’informations par e-mails et par messages via 

téléphone. Au Ceará, nous n’avons relevé aucune technologie pour la communication et le 

contrôle. 

Dans le cadre de l’achat collectif et de la négociation avec les fournisseurs, nous remarquons 

que l’industrie du miel possède de nombreuses fonctionnalités (décrites dans le chapitre 6 de 

notre thèse). Par exemple, une ruche peut durer plus de cinq ans, si elle est entretenue. Le 

produit de base pour la production du miel, la cire d’abeille, est produite par les apiculteurs et 

est transformée dans les coopératives. La fourniture d’équipements pour les maisons du miel, 

se fait au moment de la construction et de façon aléatoire, par des achats gouvernementaux ou 

des programmes généraux d’autres institutions. Donc, nous n’avons pas identifié des 

fournisseurs qui font partie des négociations continues avec aucune des coopératives. Les 
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produits qui peuvent être acheté régulièrement seraient les seaux. Mais, au Piauí l’achat de 

seaux de remplissage de miel est effectué par le Maison Apis et envoyés aux apiculteurs. Au 

Ceará, les seaux sont envoyés par les acheteurs. 

Pour l’EPI, l’achat des matériaux nécessaires à la protection des apiculteurs et au maintien de 

la qualité du miel est également effectué de façon aléatoire. Nous n’avons donc pas identifié 

des différences significatives sur ce point, ni une stratégie d’achat de la part des coopératives. 

En analysant la capacité de production et de distribution des coopératives, nous avons 

constaté qu’elles dépendent entièrement de la production individuelle des apiculteurs. Le rôle 

des coopératives est de support. Cependant, le support au Piauí est plus actif, et ce soutien 

influe directement sur la capacité de production des apiculteurs. 

 

Encadré N°5 : Le début d’activité de l’apiculture et la capacité productive des apiculteurs 
 
La principale différence, par rapport au début de l’activité des apiculteurs, est que le pic d’activité 
au Piauí est atteint en 2003 (l’année de projet l’Apis du Sebrae) et en 2007 (l’année où la Maison Apis 
a renforcé ses activités). Le sommet au Ceará a été atteint en 2008 et 2009, période au cours de 
laquelle la vente de miel a augmenté de manière significative, également avec une augmentation de 
son prix moyen, selon les données présentées dans la chapitre 6 de notre thèse. 
En ce qui concerne la capacité de production, facteur clé pour assurer la pérennité de l’entreprise, 
nous pouvons noter que alors qu’au Piauí la ruche a une capacité de production de 21 à 30 kg, au 
Ceará cette moyenne est comprise entre 10 à 25 kg. 
A partir de l’analyse des autres données de nos recherches et afin de clarifier l’utilité de cet indicateur, 
nous avons pu constater que au Piauí il y a une attention apportée aux ruches de façon plus contrôlée 
et continue. Par exemple même durant les périodes sans production de miel, il doit y avoir un 
nettoyage et une surveillance comme le font les apiculteurs au Piauí alors que la plupart des 
apiculteurs au Ceará ne le font pas. De plus au Piauí la plupart des apiculteurs sont certifiés ; pour 
maintenir cette certification, il est nécessaire de poursuivre la surveillance. Un autre facteur est la 
certification de la production. Les apiculteurs du Piauí effectuent des contrôles fréquents et 
maintiennent la traçabilité de leur production afin d’assurer la continuité de leurs certifications. Ce 
facteur influe directement sur la qualité et la capacité de production. 

 

Source : élaboration personnelle à partir de données de recherche 

 

10 a 20  21  a 25  26  a 30  31  a 35  36  a 40  41  a 50  < 50  il ne savait 

pas 

Production par ruche 

CEARA PIAUI 
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L’analyse des activités logistiques développées par les coopératives a été d’une importance 

primordiale. Comme indiqué dans la partie théorique, les activités logistiques sont 

responsables de la liaison entre les différents acteurs de la chaîne d’approvisionnement, et la 

coordination de ces activités est un facteur clé pour la réussite d’une chaîne 

d’approvisionnement. Ainsi, les apiculteurs doivent coordonner leurs activités logistiques 

avec les coopératives et les coopératives avec la coopérative centrale, qui échangera ensuite 

avec les clients. 

Nous avons développé les deux schémas, mis avant dans ce chapitre, qui analysent la supply 

chain au Ceará et la supply chain au Piauí. Nous avons pu constater que le SC de miel du 

Ceará et du Piauí font partie de la même GVC ; cependant la pilotage SCM par les 

coopératives est inexistant. Au Piauí, c’est la Maison Apis qui pilote la supply chain. Un autre 

constat est que les prix reçus par les apiculteurs au Piauí en tant que récompenses pour leur 

participation au commerce équitable, sont convertis en avantages pour la collectivité. Nous 

avons observé l’existence d’un sentiment d’appartenance au territoire, et de fierté de faire 

partie d’un projet mondialement reconnu. Grâce aux prix reçus, la Maison Apis a construit un 

bâtiment dans le but de former les apiculteurs et de la communauté locale.  

La gestion de coopérative est un point difficile pour la plupart des coopératives étudiées, à 

cause d’un manque de compétences des directeurs et du manque de ressources pour 

embaucher des employés compétents. Les coopératives identifiées comme ayant une 

meilleure gestion sont celles qui investissent dans la formation. 

Nous avons présenté dans notre revue de la littérature le modèle d’Oliveira (2012) comme un 

indice pour la gestion des coopératives agricoles, étant donné qu’il n’y a pas de modèle 

unique de gestion. Or, la gestion de la coopérative est fondamentale comme pour n’importe 

quelle entreprise qui souhaite réussir. En prenant en compte le modèle développé dans notre 

chapitre 4 (§section 4.2.1), nous avons établi le tableau suivant où nous soulignons les 

éléments de gestion trouvés de façon générales dans les coopératives de chaque région. 
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Les éléments de 
gestion 

Piauí Ceará 

Elément 
stratégique 

la planification stratégique (fait par la Maison Apis)  ;  
la gestion de la qualité ;  
la gestion du marketing totale (fait par la Maison Apis) 

La planification stratégique ;  
la gestion de la qualité ;  
la gestion du marketing totale 

Elément de 
décision 

le leadership (principalement les présidents des 
coopératives)  ;  
la communication (continue et forte)  ; 
la supervision (faite par la Maison Apis)  ;  
la coordination (faite par la Maison Apis)  ; 
la décision (plutôt en groupe)  ; 
l’action (fort engagement de tous). 

le leadership (dans quelques 
coopératives)  ;   
la communication (pas continue)  ;  
la supervision  ;  
la coordination ;  
la décision (plutôt individuelle)  ;  
l’action (problèmes d’engagement) 

Elément 
comportemental 

la capacitation  ;  
la performance (mesurée par la Maison Apis)  ;  
le potentiel ;  
le comportement et l’engagement 

la capacitation ;  
la performance (non mesurée)  ;  
le potentiel ;  
le comportement et l’engagement 
(un manque de continuité) 

Elément 
d’évaluation 

la construction d’indicateurs (fait par la Maison Apis, 
et transmis aux coopératives)  ;  
l’accompagnement (fait par la Maison Apis, et transmis 
aux coopératives)  ; 
le contrôle (fait par la Maison Apis)  ; 
l’amélioration (continue à partir des labels). 

la construction d’indicateurs ;  
l’accompagnement ; 
le contrôle ; 
l’amélioration (dans la qualité du 
miel). 

Elément de 
changement 

la gestion des résistances (les coopératives et les 
apiculteurs que ne correspondent pas aux exigences 
pouvant être invités à sortir) ;  
les résultats (positifs)  ; 
le travail d’équipe 

la gestion des résistances (plutôt 
conflictuelle) ;  
les résultats (ponctuels, pas tout à 
fait continus)  ; 
le travail d’équipe (identifié dans 
quelques coopératives) 

Elément 
technologique 

implanté et diffusé par la Maison apis. peu d’innovation. 

Elément de 
structure 

la structure organisationnelle très forte de la Maison 
Apis qui est aussi responsable de la gestion de 
l’information 

le structure organisationnelle plutôt 
faible ; pas de structure de gestion 
de l’information 

Tableau 8.49 : Le modèle de gestion des coopératives (élaboration personnelle, adapté d’Oliveira, 2012) 

 

8.3. L’analyse inter-organisationnelle  

Après la présentation des deux régions, des coopératives dans chaque région, et les 

caractéristiques des apiculteurs, nous avons pu construire la GVC du miel selon le point de 

vue du Céara et du Piauí. La GVC représentée dans la figure 8.9 présente comme acteurs : 

- les apiculteurs, 

- la coopérative, 

- la Maison Apis, 

- le trade, 

- l’industrie, 

- les clients finaux. 
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Le point de notre thèse le plus difficile à discuter est celui des caractéristiques de la GVC. 

Ceci car, bien que ce ne soit pas une nouvelle thématique, la compréhension par la population 

de ce que signifie une GVC est presque inexistante, agriculteurs familiaux inclus. Pour obtenir 

les réponses aux éléments liés à cette variable, nous avons travaillé avec les interviews des 

apiculteurs, des présidents des coopératives, des exportateurs et des experts. Nous avons 

analysé aussi des données secondaires, des rapports, etc, en plus de l’observation directe de 

routines dans les coopératives étudiées. De la compilation de toutes ces analyses, nous avons 

élaboré le schéma ci-dessous pour présenter nos résultats, d’où nous tirons les conclusions 

suivantes (figure 8.9). 

 
Figure 8.9 : La GVC simplifiée du miel (élaboration personnelle) 

 

Comme nous l’avons évoqué plus tôt, l’accès au marché au Piauí est coordonné par la Maison 

Apis, elle concentre toute la production des coopératives membres. Alors que, dans la région 

du Ceará, cet accès se réalise par la négociation de chaque coopérative, et souvent de chaque 

apiculteur. Au Ceará les intermédiaires sont toujours très actifs, tandis qu’au Piauí, après 

l’émergence de la Maison Apis, au moins deux exportateurs (intermédiaires) ont fermé leurs 

portes et cessé d’opérer dans la région. 

A partir de données recueillies nous avons constaté que le contrôle de la GVC du miel est aux 

mains des acheteurs. Cependant, au Piauí, avec l’existence de la Maison Apis, qui a apporté 

un soutien à la gestion et la puissance productive, le pouvoir de négociation des apiculteurs 
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est beaucoup plus élevé ; ils peuvent négocier le prix conjointement et obtenir quelques 

avantages auprès des acheteurs, comme un paiement anticipé ou des financements. 

La participation des coopératives du Piauí au commerce équitable est un facteur important, ils 

reçoivent des prix plus intéressants pour leur produits, le montant payé aux apiculteurs est 

plus important, ce qui stimule la participation constante de tous à la coopérative. Au Ceará le 

pouvoir est entièrement entre les mains des intermédiaires et des exportateurs. En raison du 

manque de coordination et du problème de manque d’engagement, les apiculteurs du Ceará 

sont à la merci de ces intermédiaires sans scrupules. Ils encouragent la concurrence et 

l’éloignement des apiculteurs. Cependant, nous avons identifié de bonnes initiatives au Ceará, 

comme la coopérative Agroapis qui regroupe les producteurs dans 20 municipalités et qui a 

construit un entrepôt. De plus, les apiculteurs de Poranga ont fait agrandir leur maison du miel 

afin de la certifier. Le soutien reçu par les apiculteurs du Piauí, par les ONG et les instituts de 

recherche, a été très important dans l’obtention de cette autonomie. 

En ce qui concerne l’innovation, elle se fait principalement par la participation des apiculteurs 

à des foires, des événements et des organismes de recherche locaux, tels que l’Embrapa. 

L’accès à ces innovations en est encore à ses débuts, de nombreux apiculteurs interviewés 

connaîtraient les innovations, mais ils ne disposent pas des ressources nécessaires pour les 

déployer au Ceará. Il sera nécessaire d’investir davantage pour le développement 

technologique de la production et de la gestion. Au Piauí, la structure de la Maison Apis a 

émergé pour répondre à ce besoin. Tel que nous l’avons présenté dans la section précédente, 

cette dernière dispose d’une infrastructure moderne et adéquate aux normes internationales, 

elle cherche à innover dans ses produits pour atteindre davantage le marché intérieur. Pour les 

facteurs susmentionnés tout au long de ce chapitre, nous pensons que l’inclusion des 

coopératives du Piauí à la GVC, à travers la Maison Apis, est durable. Ceci car elle possède 

des compétences logistiques et de SCM essentielles.  

 

Première observation : les coopératives au Ceará ne participent pas directement dans la GVC 

du miel. Elles vendent aux exportateurs, aux intermédiaires et aux clients locaux, il n’y a 

aucun contrôle ni connaissance de l’exportation officielle de miel. Ce fait peut être dû à 

l’inexistence des compétences SCM et à leur faible niveau de compétence logistique. 

Cependant, nous pouvons affirmer, à partir de nos recherches, que la majeure partie du miel 

produit au Céara est exporté. 
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Deuxième observation : les coopératives au Piauí participent activement à la GVC de miel. 

Elles envoient toute leur production à la Maison Apis qui est responsable des négociations 

avec les clients. C’est elle qui possède les compétences SCM et soutient les coopératives. 

Nous pouvons dire que la participation est active parce que les représentants des toutes les 

coopératives associées à la Maison Apis se rencontrent, tous les 2 ou 3 mois, pour planifier la 

vente et la distribution du miel. Ils décident ensemble s’ils doivent vendre au niveau national, 

à Walmart ou faire de l’exportation. Dans le but de répondre à cette question, nous avons 

construit les deux schémas suivants qui font partie de nos résultats de recherche de thèse, et 

représentent la SC du Ceará et la SC du Piauí. 

 
Figure 8.10 : La supply chain de miel du Ceará (élaboration personnelle) 

 

A propos du SC au Ceará, nous identifions cinq niveaux : (1) les fournisseurs, (2) les 

apiculteurs, (3) les coopératives et deux niveaux de clients ; un niveau avec (4) les 

exportateurs et les intermédiaires opportunistes, et un deuxième niveau avec (5) les clients et 

le gouvernement. Pour faciliter notre analyse, nous avons classé les apiculteurs en 5 types par 

rapport à leur relation avec les acheteurs : 

- Apiculteur TYPE 1 : il vend seulement à la coopérative et aux clients finaux, il donne 

la priorité à la négociation par la coopérative et est prêt à rendre 100% de sa 

production ; 

- Apiculteur TYPE 2 : il vend à la coopérative, aux exportateurs, aux intermédiaires 

opportunistes et aux clients finaux ;  
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- Apiculteur TYPE 3 : il vend seulement aux intermédiaires opportunistes. Ce type 

d’apiculteur est généralement loin de la coopérative et des autres marchés, et / ou ne 

peut pas transporter sa production ; 

- Apiculteur TYPE 4 : il vend à la coopérative et au gouvernement ; il se dit prêt à livrer 

100% de sa production à la coopérative ; 

- Apiculteur TYPE 5 : il vend à la coopérative, aux exportateurs, aux intermédiaires 

opportunistes, au gouvernement et aux clients finaux ; il vend à qui paie le meilleur 

prix. 

A son tour la coopérative vend aux exportateurs, aux intermédiaires opportunistes, au 

gouvernement et aux clients finaux. Elle essaie de trouver le meilleur prix pour ces associés. 

L’intermédiaire opportuniste vend aux exportateurs. Et les exportateurs aux clients finaux, 

locaux ou internationaux. 

Nous souhaitons faire une remarque sur les fournisseurs : les achats sont généralement des 

équipements pour les maisons du miel, des équipements pour la sécurité et du bois pour les 

ruches. Il existe plusieurs fournisseurs, tous au Brésil, le plus souvent au Nordeste. Ces 

fournisseurs vendent aux apiculteurs (Ceará et Piauí), et aux coopératives. Cependant, le 

volume des achats plus élevés au Piauí est effectué par les coopératives, dans le cadre d’achat 

collectif, tandis qu’au Ceará l’achat se fait de façon individuelle. De manière générale, la 

situation de la SC au Piauí est complètement différente, comme nous pouvons constater dans 

le schéma suivant (figure 8.11). 

 
Figure 8.11 : La supply chain de miel au Piauí (élaboration personnelle) 

 

A propos de la supply chain au Piauí, nous identifions aussi cinq niveaux : (1) les 

fournisseurs, (2) les apiculteurs, (3) les coopératives, (4) la coopérative centrale (Maison 

Apis) et (5) les clients. Nous dénommons Apiculteur TYPE 0, celui qui rend 100% de sa 

production à la coopérative à laquelle il est associé, et la coopérative envoie 100% à la 

coopérative centrale (Maison Apis). La coopérative centrale, à son tour, fait la négociation 
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avec les clients, qui peuvent être des acheteurs internationaux ou à des clients locaux. 

Actuellement, Walmart est le principal client. 

Pour répondre à la question secondaire : « Les compétences logistiques et celles en Supply 

Chain Management (SCM) jouent-elles un rôle fondamental dans la mise en place de ces 

piliers clés nécessaires pour l’insertion d’une coopérative d’agriculteurs familiaux dans une 

GVC ? », nous avons tourné notre analyse vers le pilotage SC. Dans le but d’identifier : (1) 

s’il y a un pilotage ? Et si oui, (2) qui pilote ?  

Au Ceará, nous n’avons pas identifié de pilotage SCM selon les concepts que nous avons 

détaillé dans notre chapitre 2 (section §2.3.2.4). Il n’existe pas de système de gestion de 

l’information, nous n’avons pas identifié de coopération entres les acteurs, il n’y a pas de 

logistique globale d’organisation et la relation entre les acteurs et plutôt de compétition. 

Au Piauí nous avons pu constater un début de pilotage SCM. Nous l’avons classé comme 

initial car, malgré l’existence d’une forte coopération et collaboration entre les apiculteurs, les 

coopératives et les acheteurs, malgré l’existence d’un plan et d’une mutualisation des outils 

logistiques, le flux d’information n’est pas encore assez développé. Ils n’ont pas de vrai 

système de gestion d’information et de pilotage. Pour analyser en détail le SCM nous avons 

choisi d’étudier chacun de ses flux : flux de produits, flux d’information et flux financier. 

- Le flux de produits 

En ce qui concerne la circulation des produits, au Piauí nous avons remarqué un contrôle de la 

production, du transport et du stockage à toutes les étapes du processus, pour les coopératives 

et aussi pour la Maison Apis. Ce contrôle est effectué par les apiculteurs, avec le soutien des 

coopératives et le support de la Maison Apis. Par exemple, chaque coopérative a récemment 

reçu un tricycle à moteur, adapté au transport du miel d’abeille. En outre, la coopérative a 

reçu un camion pour le transport du miel produit un peu plus loin dans la région jusqu’à la 

Maison Apis, réduisant ainsi les coûts de transport et la dépendance des apiculteurs à des 

intermédiaires. Les deux tricycles et le camion peuvent être sollicités par tous les apiculteurs 

associés à la coopérative. 

 

Au Ceará, nous identifions un manque de standardisation dans la circulation des produits. Le 
transport utilisé n’est souvent pas suffisant, le stock du produit se fait de façon non organisée 
et peut même rester dans la maison de l’apiculteur (38% des apiculteurs du Ceará ont affirmé 
stocker le miel dans leur maison, alors qu’au Piauí seul 3% ont affirmé faire cela). Cela est 
déconseillé, car les températures élevées peuvent affecter la qualité du miel.  
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- Le flux d’information 

Nous remarquons bien que la gestion des flux d’information est l’un des points faibles et 

problématiques au Piauí et au Ceará. Malgré cela, la situation au Piauí est bien meilleure que 

celle au Ceará. Au Piauí il y a une traçabilité du miel, un contrôle effectué par chaque 

coopérative, une surveillance générale de chaque coopérative associée. De plus, chaque 

coopérative est responsable de la surveillance de ses membres. Actuellement, toutes les 

informations sont stockées sur Excel, un outil qui n’est pas le plus adapté, en raison du 

nombre d’erreurs que l’on peut faire et la possibilité de perdre des données. 

Au Piauí, le miel identifié est envoyé à des coopératives, puis il est envoyé à la centrale des 

coopératives (la Maison Apis) qui facilite le contrôle et la surveillance. En outre, tout le miel 

est identifié de telle sorte que la Maison Apis peut effectuer un contrôle de qualité du miel de 

chaque apiculteur. Ils peuvent aussi signaler d’éventuels problèmes de qualité et faire les 

ajustements nécessaires dans ce domaine. 

 

Au Ceará il n’y a aucun contrôle central de la production, et la majorité des coopératives ne 
connaissent pas exactement la production de leurs membres. Cela est compréhensible car au 
Ceará, une grande partie du miel est négocié individuellement par chaque apiculteur.  

 

- Le flux financier 

Au Piauí, la Maison Apis reçoit le paiement pour la vente globale du miel, transmettant la 

valeur aux coopératives, qui à leur tour transmettent le paiement à leurs membres. 

L’inconvénient de ce flux est que, parfois, l’apiculteur doit attendre 30 jours pour être payé, 

ce qui est assez long. On considère que raccourci ce délai de paiement est essentiel à leur 

survie. Les futurs plans de la Maison Apis est d’avoir un flux de trésorerie qui permette de 

payer immédiatement l’apiculteur après la réception du miel, avant même de recevoir le 

paiement des acheteurs, évitant ainsi de plus grands sacrifices des apiculteurs avec l’attente de 

paiement. 

 

Au Ceará chaque apiculteur est payé individuellement par l’acheteur. Parfois, les 
intermédiaires paient la récolte en avance, ce qui rend otages les apiculteurs. 
 

Dans le tableau 8.50, nous avons fait une compilation des principales différences et des 

similitudes entre les apiculteurs dans les deux régions, en utilisant les facteurs de comparaison 

qui ont été définis dans le chapitre consacré à la méthodologie (Chapitre 7, section §7.2.2). 
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Facteurs de comparaison 
SIMILITUDES                      

entre Ceará et Piauí 
DIFFÉRENCES                   

entre Ceará et Piauí 
C1 Compétences 

individuelles 
Ils connaissent le métier d’apiculteur  
; ils ont suivi des formations ; ils 
partagent les informations avec leurs 
collègues les plus proches. 

Au Piauí, grâce à des certifications les 
apiculteurs ont démontré des 
compétences opérationnelles et 
professionnelles ; grâce au stimulus 
de la Maison Apis, les compétences 
au niveau de la gestion au Piauí sont 
meilleures qu’au Ceará. 

C2 Compétences 
organisationnelles 
logistiques et 
SCM 

Manque d’un système d’information, 
très peu de connaissances en gestion, 
manque de soutien pour l’employé 
dans la coopérative. 

Au Piauí l’engagement des 
apiculteurs est plus grand, les 
réunions des associés au Piauí sont 
constantes, les coopératives au Piauí 
doivent faire un compte rendu à la 
Maison Apis. 

C3.1 Engagement vers 
la coopérative 

Ils savent que c’est une grande 
responsabilité de jouer un rôle dans la 
coopérative. 

Au Piauí ils assument le risque, et 
participent à la coopérative.  

C3.2 Soutien des 
coopératives aux 
agriculteurs 

Toutes les coopératives assument le 
rôle de la vente. 

Il y a un contrôle plus effectif et les 
relations sont de longue durée, au 
Piauí ; le soutien y est plus intense 
principalement à partir des travaux 
des ADR. 

C4.1 Pilotage SCM Il n’y a pas vraiment de SI pour 
piloter la SC. En plus, les 
coopératives n’ont pas la compétence 
de le faire 

Au Piauí ce pilotage est fait à partir 
des outils basiques, à travers le 
leadership de la Maison Apis, et des 
autres membres de la coopérative 
centrale. Au Piauí il existe une 
planification des actions du marché et 
une préoccupation du marketing et de 
l’innovation. 

C4.2 Relations avec les 
autres acteurs de 
la supply chain 

Dans les deux régions nous avons pu 
constater la participation de plusieurs 
acteurs de soutien (Sebrae, Ematerce, 
BB, l’Etat, etc.) 

Cependant, au Piauí ces relations et 
les rôles de chaque acteur sont mieux 
établis qu’au Ceará.  

C5 Structure de 
gouvernance 

Les coopératives individuelles n’ont 
pas de pouvoir de gouvernance. 

La Maison Apis gère les relations 
entre les acteurs de la SC et de la 
GVC, cependant le contrôle est 
encore avec les acheteurs 

C6 Insertion dans la 
GVC 

 Au Piauí la Maison Apis est l’acteur 
principal pour cette insertion, ce que 
l’on n’observe pas au Ceará. 

Tableau 8.50 : Les facteurs de comparaison entre Ceará et Piauí (élaboration personnelle) 
 

Après tout ce qui a été exploré et présenté dans ce chapitre, nous concluons que les 

compétences logistiques et SCM sont essentielles pour l’inclusion d’une coopérative en GVC. 

Cependant, pour que cette intégration soit durable, il est nécessaire que la coopérative dispose 

de toute une structure de production, de stockage, de distribution et de contrôle de la qualité 

afin de respecter les attentes du marché. Si nous parlons des coopératives d’agriculteurs, nous 

pouvons dire que l’existence d’une coopérative centrale est un facteur clé de cette intégration, 

étant donné que le soutien financier et l’engagement nécessaires sont élevés. L’inclusion des 

coopératives d’agriculteurs familiaux en GVC de forme durable est une réalité possible. 
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Cependant il faut l’investissement, de la détermination et de la coopération des apiculteurs 

pour le travail du projet. 

Conclusion du chapitre VIII 

Après la présentation de nos résultats, nous allons faire une conclusion préliminaire. Les 

discussions seront faites dans le prochain chapitre (chapitre 9). Les apiculteurs sont les acteurs 

les plus importants, ils sont les responsables de l’extraction du miel. Au Piauí, tout le miel 

produit est envoyé aux coopératives et par la suite à la Maison Apis. Au Ceará, une partie du 

miel produit par les apiculteurs est envoyé à la coopérative et une autre partie est vendue aux 

intermédiaires, cela dépend du prix que l’on offre aux apiculteurs. 

Au Piauí, la Maison Apis négocie avec les clients en faveur des apiculteurs. Elle vend le miel 

à l’industrie locale ou passe via des opérateurs qui traitent avec des acheteurs internationaux. 

Au Ceará, une fois la vente du miel faite aux intermédiaires, les apiculteurs ne sont pas 

informés de où leur produit est envoyé. D’après les entretiens avec les exportateurs 

(intermédiaires du Ceará), nous identifions qu’une grande partie de cette production est 

exportée, l’autre est vendue aux industries locales. Le miel du Ceará et du Piauí peut être 

acheté par les mêmes importateurs. 

Nous identifions que les deux régions offrent des formations concernant les coopératives et 

les techniques de l’apiculture. Mais de façon générale, les apiculteurs ont demandé plus de 

formation sur les aspects techniques liés à l’apiculture, la gestion organisationnelle et 

financière de leur entreprise. Nous avons pu constater un manque général de compétences 

logistiques et de pilotage SC dans les coopératives. 

Le grand avantage de la région du Piauí est l’appui qu’offre la Maison Apis aux apiculteurs. 

Elle aide à identifier les besoins en formation et réalise des partenariats pour sa mise en 

œuvre. Cependant, c’est la Maison Apis qui possède les compétences nécessaires pour entrer 

dans une GVC. Nous constatons cependant au Ceará qu’une grande proportion des apiculteurs 

n’est pas associée à des coopératives ou à des associations. En outre, une grande partie de ces 

associés n’a pas de vision coopérative visant le développement ; leur but est d’obtenir de 

meilleurs prix. Si un intermédiaire opportuniste est prêt à payer plus pour le miel, la plupart 

des apiculteurs sont prêts à le lui vendre, alors qu’au Piauí la grande majorité des apiculteurs 

arrivent à résister à de telles offres, et envoient leur miel à la coopérative. 

Dans le chapitre consacré à la théorie des ressources et des compétences (chapitre 1), nous 

avons conclu que les compétences individuelles, collectives et organisationnelles 
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s’influencent les unes les autres, et que, la compétence appelée inter-organisationnelle (ou 

distribuée) peut se produire à n’importe quel niveau de compétence. En prenant en compte ces 

éléments, nous avons pu remarquer que l’engagement est un facteur qui influence tous les 

autres. Une des raisons pour lesquelles les coopératives au Piauí réussissent mieux que les 

coopératives au Ceará est la forte confiance et l’engagement entre les apiculteurs et leurs 

coopératives. 

Cet engagement a permis le développement de la Maison Apis telle qu’elle existe aujourd’hui. 

En cherchant des explications sur son développement, nous constatons que cette évolution ne 

se produit pas « naturellement ». Il y a eu beaucoup de discussions au niveau régional. Il y a 

eu des coopératives au sein du territoire qui n’ont pas adopté l’idée de la Maison Apis, due à 

une résistance initiale des apiculteurs. Cependant, ce qui a pu provoquer la réussite de cette 

coopérative centrale est l’engagement d’un grand réseau d’acteurs locaux, et la persistance de 

dirigeants des coopératives qui ont cru en l’idée du coopérativisme. 

Ce chapitre vise à présenter les données recueillies au cours de notre étude de cas 

comparative. Globalement, nous avons pu identifier que le Piauí est supérieur au Ceará 

concernant la structure organisationnelle des coopératives et leur insertion sur le marché. 

Malgré cela, concernant la qualité du miel naturel et la capacité productive de la région, il n’y 

a pas de grandes différences entre eux. Le point principal qui peut faire que la région du Piauí 

est supérieure au Ceará, est l’engagement des apiculteurs auprès des coopératives, la structure 

organisationnelle des coopératives et l’existence d’une coopérative centrale qui fournit un 

soutien à d’autres coopératives réparties dans la région.  

Pour conclure, de nombreuses discussions ont questionné la capacité ou non des agriculteurs à 

gérer leur coopérative. Or, on observe que selon la région, le niveau d’éducation des 

agriculteurs varie. Dans certaines régions, il est très faible, et beaucoup d’agriculteurs sont 

analphabètes. Ce facteur a soulevé d’autres questions : dans quelle mesure l’absence 

d’éducation formelle limite-t-elle le développement des compétences nécessaires à la réussite 

de ces agriculteurs, et dans quelle mesure cette restriction peut être minimisée par le potentiel 

de ces mêmes agriculteurs. Des questions encore sans réponse… 
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CHAPITRE 9 : Discussion des résultats 

 

 

Introduction au chapitre IX 

Dans le chapitre précédent, nous avons décrit les résultats de notre recherche à partir de 

l’analyse de chaque coopérative afin d’identifier les compétences et leur influence dans la 

réussite ou pas de leur insertion sur le marché. Tout au long de ce chapitre, nous essayons 

d’apporter un éclairage supplémentaire à partir d’une discussion à propos des relations entre 

les compétences trouvées, les propositions exposées dans notre chapitre 6 et les théories 

développées au cours de notre partie théorique. Pour bien mener cette discussion nous suivons 

une ligne conductrice. Nous présenterons une synthèse générale des résultats et de leurs 

implications à partir de chaque domaine : l’agriculture familiale, les coopératives, la GVC et 

le SCM, et les compétences. 

9.1. La synthèse des résultats et leur implication  

Notre thèse est composée de huit chapitres, plus cette discussion. Elle a été partagée en deux 

parties, une première partie dédiée à la revue de la littérature et une deuxième partie dédiée à 

l’étude empirique. Pour nous guider dans notre recherche nous avons établi une question de 

recherche principale :  « Pour s’insérer dans une GVC, quelles compétences une coopérative 

devrait-elle développer ? », qui, ensuite, a été complétée par une question secondaire : « Les 

compétences logistiques et SCM jouent-elles un rôle fondamental dans la mise en place de ces 

piliers clés nécessaires pour l’insertion d’une coopérative d’agriculteurs familiaux dans une 

GVC ? ». 

L’objectif principal est de comprendre le phénomène d’insertion d’une coopérative 

d’agriculteurs familiaux dans une GVC. Il est important de souligner que cette insertion sur le 

marché mondial peut être une solution au manque de marché local pour la distribution des 

produits de qualité provenant de l’agriculture familiale dans des pays en développement. Pour 

cela, nous avons exploré les concepts d’agriculture familiale, coopérative, supply chain, SCM, 

GVC dans une approche par compétences. D’abord nous voudrions revenir sur quelques 

définitions clé.  
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 L’Agriculture Familiale peut être caractérisée comme une forme sociale de 

production agricole en lien organique avec une famille fournissant la totalité ou 

l’essentiel des moyens de production (travail, capital, terre) et les mettant en œuvre en 

priorité pour atteindre ses objectifs (nourriture, revenu, emploi, pérennité du 

patrimoine et qualité de vie). 

 La Coopérative peut être définie comme une association autonome de personnes 

volontairement réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, 

sociaux et culturels communs au moyen d’une entreprise dont la propriété est 

collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement. 

 La Supply Chain peut être conçue comme un groupe d’au moins trois individus ou 

organisations directement impliquées dans les flux amont et aval de produits, services, 

finances et information, entre le fournisseur et le client, étant ainsi composée de 

plusieurs nœuds représentant l’état des acteurs. 

 Le Supply Chain Management peut être vue comme la coordination et la gestion en 

amont et en aval, des flux des produits/services, des flux financiers et des flux 

d’informations, des processus métiers entre une entreprise locale et ses principaux 

fournisseurs (et potentiellement les principaux fournisseurs des fournisseurs) et ses 

principaux clients (et potentiellement des clients clés des clients), dans le but de créer 

de la valeur à chaque membre de la chaîne.  

 La Global Value Chain peut être définie comme une entité socialement construite qui 

reflète les changements dans l’organisation de la production et de la distribution en 

raison de la mondialisation économique, des progrès technologiques et de la 

réglementation. Le but est de créer de la valeur prioritairement aux entreprises 

dominantes. 

Le raisonnement que nous avons utilisé dans le but de comprendre les relations entre ces cinq 

domaines est systémique, où tous les acteurs influencent et sont influencés. Nous avons voulu 

mettre en lumière l’idée que ces relations sont dans une vision de processus. Pour que les 

agriculteurs familiaux puissent faire partie d’une GVC, le développement des coopératives 

s’est présenté comme une alternative possible. Car les coopératives pourront être insérées 

dans une GVC, à partir du pilotage SCM. 

Après ce constat théorique, nous avons élaboré nos outils de recherche. Dans notre démarche 

comparative pour aboutir à nos résultats, nous avons dû choisir : les idéaux-types, les 

variables, les indicateurs, les facteurs de comparaison et ainsi définir nos objectifs. Ces étapes 
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ont été fondamentales pour la réussite de notre recherche empirique suivant le modelé d’étude 

de cas comparative selon Vigour (2005). Les tableaux détaillant les objectifs espérés dans 

l’analyse de chacun des idéaux-types et la relation entre les facteurs de comparaison sont 

disponibles dans l’annexe A10 de notre thèse. Ensuite, nous sommes allés sur le terrain pour 

recueillir les données, qui ont ensuite été analysées selon les méthodes exposées dans notre 

chapitre 7. A partir de l’analyse de ces données nous avons pu établir nos résultats (chapitre  

8) et ensuite les discussions présentées dans ce chapitre 9. 

9.1.1. L’agriculture familiale 

L’objectif est d’identifier et de décrire les critères de différenciation de l’agriculture familiale 

des autres types de production agricole. Cette démarche était essentielle pour comprendre la 

réalité des agriculteurs familiaux au Ceará et au Piauí. Il est remarquable que les agriculteurs 

familiaux, grâce à leur enracinement local et à la connaissance approfondie qu’ils ont de leurs 

territoires, constituent des foyers d’innovations empiriques adaptés à leurs contextes locaux 

respectifs. Cependant ces connaissances tacites ne suffisent plus aux attentes du marché. Il 

devient nécessaire de développer de nouvelles compétences pour la réussite des agriculteurs 

familiaux.  

L’agriculteur familial peut contribuer au développement économique des territoires en 

favorisant la création de circuits de commercialisation cohérents avec les économies locales. 

Pour cela, il faut qu’il existe un sentiment d’engagement entre les agriculteurs et la 

communauté, en plus de développer une démarche de coopération. Dans ce processus, ils 

peuvent développer une gouvernance territoriale (Torre et Beuret, 2012) qui va permettre la 

mise en œuvre des projets de développement territorial ; faciliter la coordination entre les 

acteurs du territoire ; éviter le processus de désertification ou d’abandon du territoire ; éviter 

des affrontements ; et la prise de décisions va prendre en compte le développement global du 

territoire. 

Il subsiste une vision très étroite de l’agriculture familiale, vision qui affirme encore 

aujourd’hui que les agriculteurs familiaux sont centrés sur l’autoconsommation, donc non 

capables de développer l’agriculture de façon économiquement productive. Or, comme 

l’affirment Bosc et al. (2014) « Les agricultures familiales ne sont pas centrées sur 

l’autoconsommation ; elles sont dans les marchés mais elles peuvent produire pour leur 

subsistance ou pour des échanges non marchands (ce qui tend à accroître leur résilience) ». 

Nous avons observé cette réalité affirmée dans la citation ci-dessus dans les deux régions 

étudiées. 
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Nous avons vu que le problème de la pauvreté dans le secteur rural n’est pas seulement le 

résultat d’une insuffisance de production, mais il est aussi le résultat d’un manque d’accès aux 

facteurs de production (Bélières et al., 2013), à un manque de ressources financières, à un 

manque de compétence de gestion, à un manque de collaboration et de coordination (cas du 

Ceará) ; tous ces facteurs impliquent de faibles revenus et une insertion défavorable ou 

insuffisante des agriculteurs sur le marché. Cependant, pour comprendre l’agriculture 

familiale, il faut l’étudier dans une vision systémique (Osty, 1978). L’exploitation agricole 

n’est pas la simple juxtaposition d’ateliers de production ni l’addition de moyens et de 

techniques de production. Elle est un tout organisé qui ne répond pas à des critères simples et 

uniformes d’optimisation. Il faut considérer le producteur, l’humain et le territoire. Une 

approche réductrice aboutit à une image partielle de la réalité des agriculteurs familiaux. 

En ce qui concerne la pérennité, nous avons discuté dans notre chapitre 1 que le  maintien 

d’un processus de changement continu est indispensable à la continuité de l’agriculture 

familiale. Ce processus est caractérisé par le processus d’organisation lui-même, c’est-à-dire 

celui qui consiste à s’organiser pour s’adapter (Gafsi, 2014 ; Lorino, 2013 ; Mignon, 2013, 

2009). Cependant, la pérennité dépend de la capacité des agriculteurs à faire face, au cours de 

leur histoire, à des changements externes ou internes tout en préservant leur identité.  

De fait, la libéralisation des échanges encouragée par les règles du commerce international 

édictées dans le cadre du GATT puis à l’OMC ou par des accords bilatéraux de libre-échange, 

accentuent les faiblesses des agricultures familiales. Pour ces raisons, mais aussi à cause de la 

mise en place de programmes d’ajustement structurel (PAS) imposés par le FMI et la Banque 

mondiale, les Etats ont progressivement perdu les moyens qui leur permettaient d’assurer la 

protection de leurs agriculteurs familiaux, à savoir : la taxation ou limitation des importations, 

la régulation des prix agricoles, ou encore les soutiens financiers pour l’investissement. Leurs 

ressources budgétaires ont été également réduites (CESE, 2014). Pourtant, les agriculteurs 

doivent s’habituer à la dialectique entre le changement et la continuité, ce qui met en évidence 

la nécessité de l’apprentissage (Argyris et Schon, 2002). 

Par ailleurs, le cœur du processus de pérennité repose dans les connaissances générées par les 

réflexions et les actions individuelles et collectives (Mignon, 2013), soit la nécessité de 

certains outils de gestion comme : les normes, le système d’information, le contrôle financier 

et les tableaux de bord. Ces outils constituent à la fois une source de structuration et 

d’autonomie, et une source de continuité et de changement (Lorino, 2005). Malgré cela, les 
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agriculteurs familiaux (dans le deux régions étudiées) ne connaissent que peu d’outils de 

gestion, et ils en utilisent encore moins. 

La capacité d’adaptation et de résilience de l’agriculture familiale se trouve dans sa structure 

familiale : la solidarité, l’abnégation, le dévouement, la volonté de transmettre son patrimoine 

et ses savoirs, l’acceptation de contraintes temporaires en cas de besoin (CESE, 2014), tout 

cela encore aujourd’hui. En revanche, nous avons vu le désir des agriculteurs d’aller au-delà, 

d’apprendre à utiliser des outils de gestion, principalement les agriculteurs de la nouvelle 

génération qui ont plus d’accès à l’éducation. Nous avons fait ce constat dans les deux régions 

étudiées. Il faut encore souligner que malgré cela, le niveau éducationnel dans le deux régions 

est encore très bas.  

En ce qui concerne les compétences des agriculteurs, nous avons présenté dans le chapitre 8 

que nous avons pu observer le manque des compétences de gestion et des compétences 

logistiques. Cependant, les apiculteurs ont bien démontré qu’ils ont les compétences liées à la 

production du miel. 

9.1.2. Les coopératives 

La coopérative est « une association autonome de personnes volontairement réunies pour 

satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs aux moyens 

d’une entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé 

démocratiquement »  (ICA, 2007). Les coopératives au Brésil sont, ou devront être, des 

organisations de personnes qui s’unissent dans le but d’améliorer leurs revenus et développer 

leur territoire. L’organisation repose sur les valeurs d’entraide et de responsabilité, de 

démocratie, d’égalité, d’équité et de solidarité. Elle repose aussi sur des principes bien 

établis : le principe de libre adhésion, le principe de gestion, le principe d’autonomie, le 

principe d’a-capitalisme, le principe d’éducation, le principe de coopération entre les 

coopératives et le principe d’engagement. Dans une coopérative les membres sont 

propriétaires et clients en même temps. 

Les coopératives sont une réelle source d’avantage compétitif pour les agriculteurs familiaux, 

elles sont une façon collective de solutionner des problèmes qui ont du mal à être traités 

individuellement. Cependant, il y a deux problèmes qui ont été identifiés dans notre revue de 

la littérature et qui persistent à ce jour : le manque de professionnalisme dans la gestion des 

coopératives et le problème de constitution du capital.  
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Nous nous sommes confrontés aux défis internes et externes décrit par Magnin (2014). Les 

défis internes, le manque de gestion, la nécessité de construire une culture adéquate, la 

recherche de nouveaux produits pour répondre à une demande plus exigeante, les limites 

financières dues à leur petite échelle de production et le manque de compétences des membres 

de coopératives, font partie de la réalité des coopératives des agriculteurs familiaux étudiés. 

Cependant, pour surmonter ces défis, nous proposons des actions collectives que devront 

développer les membres de coopératives, tel que, un vrai engagement vers la coopérative et 

les principes du coopérativisme, un effort vers le partage d’information nécessaire pour la 

gestion de la coopérative, la responsabilité de chaque agriculteur au suivi des normes de 

qualité établies, l’aide qu’apportent les agriculteurs dans la gestion de leur coopérative en 

acceptant un rôle dans leur structure hiérarchique (directeur ou président) et apprendre à 

travailler en équipe dans le but du bien commun.  

Les défis externes sont relatifs aux nouvelles exigences des clients, aux facteurs climatiques, à 

la concurrence, au manque d’infrastructure, aux règles juridiques complexes et à la nécessité 

d’être certifié. Nous pouvons encore ajouter : les politiques publiques sans continuité, la 

corruption dans les institutions d’aide, le non soutien des institutions de développement, le 

manque de planification des actions entre les acteurs qui opèrent sur le territoire. Le rôle 

d’une coopérative est essentiel pour surmonter ces défis. La mise en place d’un engagement à 

partir des principes des Rochdele s’avère un bon point de départ. Lié à cela, le développement 

d’un bon plan d’action et des outils de pilotage stratégique visant la gestion des fonctions 

organisationnelles, tels que le marketing, la production, la logistique, les finances et le SCM, 

sont des actions essentielles.  

Aujourd’hui, dans le secteur de l’alimentation, la traçabilité des produits est une exigence 

pour s’insérer sur le marché, et non plus un avantage compétitif. D’autres actions comme : le 

développement des leaderships, la coordination des relations en amont et en aval de la 

coopérative, la gestion de l’information et la motivation d’associés, sont aussi très importantes 

à la réussite d’une coopérative.  

Dans le processus de compréhension du phénomène étudié, nous avons vu que le sentiment 

d’appartenance et de confiance entre les agriculteurs peut être la clé pour l’engagement. C’est 

l’agriculteur familial qui, à partir d’un projet de coopération, peut finalement s’engager. Or, 

« pourquoi les coopératives au Piauí ont une expérience plutôt de réussite tandis que les 

coopératives aux Ceará rencontrent des difficultés pour surmonter leurs problèmes ? ». Un des 

principaux éléments de réussite des coopératives au Piauí est précisément l’engagement des 

apiculteurs ; cet engagement leur a permis de surmonter les obstacles et d’avoir une vision 
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positive des changements. Cependant, cet engagement doit être un processus de construction 

continue et interne. Il est construit pas à pas à partir des relations entre agriculteurs. Au Ceará, 

l’absence de ce sentiment induit à une attitude passive et méfiante des apiculteurs, provoquant 

un manque de continuité dans les projets initiés. Le renforcement des relations, la création 

d’une culture locale forte et l’apprentissage, peuvent être clé pour surmonter ces défis. 

9.1.3. La GVC et le SCM 

La discussion à partir de la relation entre l’approche GVC et l’approche SCM nous a permis 

d’avoir un point de vue original à propos des formes de gouvernance qui président au 

développement des chaînes de valeur dans lesquelles une coopérative d’agriculteurs familiaux 

peut s’insérer (Palpacuer et Balas, 2010). Un des défis de notre thèse a été de différencier la 

supply chain du SCM, et établir des différences claires entre SCM et GVC : 

 La Supply Chain (SC) est un groupe d’au moins trois entités (organisations ou 

individus) directement impliquées dans les flux en amont et en aval des produits, 

services, finances et/ou informations, qui vont d’une source jusqu’au client. 

 Le Supply Chain Management (SCM) est la manifestation concrète d’une orientation 

chaîne logistique chez les fournisseurs et chez les clients à partir du management d’un 

ensemble de processus qui permet de gérer des flux relationnels, d’informations, des 

matières et financiers entre les entreprises ; le point de départ est le client. 

 La Global Value Chain (GVC) permet d’identifier les mécanismes à travers desquels 

les entreprises ont organisé les processus de production à l’échelle mondiale, le point 

de départ est la source de matière première. 

Dans le secteur agro-alimentaire, la supply chain se compose d’une séquence relationnelle des 

différents acteurs impliqués dans la production et la commercialisation d’un produit : les 

agriculteurs, les acheteurs, les transformateurs, les distributeurs, les détaillants et les 

consommateurs. Cependant, le SCM vise à planifier et contrôler le flux de marchandises, 

d’informations, de ressources, de finances, des fournisseurs jusqu’aux clients finaux, de 

manière intégrée (Lapide, 2001 ; Samii et al., 2002 ; Tixier et al., 1983). L’objectif est de 

gérer, au sein d’une supply chain, la relation des acteurs à travers la coopération, afin que 

toutes les parties prenantes en bénéficient (Ching, 2007). De son côté, la GVC est une entité 

socialement construite qui reflète les changements dans l’organisation de la production et de 

la distribution en raison de la mondialisation économique, des progrès technologiques et de la 

réglementation du marché (Gereffi, 1994). Elle est concentrée sur l’expansion mondiale des 
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chaînes d’approvisionnement, et aussi sur les moyens par lesquels la valeur est créée et 

capturée dans ce processus de production, sachant que, la valeur capturée n’est par forcement 

distribuée à tous les acteurs. A partir de ces trois définitions, nous posons les questions 

suivantes :  

 La GVC crée de la valeur pour qui ? A quel « prix » ? Est-ce que faire partie 

d’une GVC est toujours positif pour tous les acteurs concernés ? 

En réponse à ces questions, nous proposons les réponses suivantes : elle crée de la valeur pour 

ceux que détiennent le pouvoir, parfois à n’importe quel prix (esclavage des enfants, 

conditions de travail sous-humaines, etc), et la réponse à la troisième question est non, ce 

n’est pas forcément toujours positif de faire partie d’une GVC. Contrairement à la proposition 

d’une SCM qui est de créer de la valeur pour tous les acteurs de la supply chain. Or, « les 

entreprises dominantes » des chaînes de valeur ont la possibilité de prendre des décisions clés, 

que ce soit sur l’inclusion ou l’exclusion des fournisseurs, la répartition des activités entre les 

différents acteurs de la chaîne, voire même sur la structuration de la production (BASIC, 

2014). Une option pour les agriculteurs peut être le Fair Trade (des chaînes de valeur 

mondiale dans une vision de commerce équitable). 

Nous avons choisi d’aborder ensemble le concept de GVC et SCM dans une vision de 

complémentarité entre ces deux concepts. Par manque de recherche, pour l’instant, nous ne 

pouvons pas confronter notre point de vue défendu. En outre, notre recherche empirique a 

montré que le SCM est fondamental pour l’insertion durable d’une coopérative dans une 

GVC, et que pour cela il faut avoir certaines compétences logistiques et SCM. La coopérative 

a besoin d’avoir : de la capacité d’innovation, de bonnes relations avec les agents du terrain et 

des mécanismes de coordination entre les différents acteurs de la chaîne de production. 

Nous avons développé dans le chapitre 8, à partir des données recueillies, les deux supply 

chains, la supply chain du miel au Ceará et la supply chain du miel au Piauí. La principale 

différence entre ces deux supply chains est le niveau d’interactions et d’engagement entre les 

agriculteurs et les coopératives, et les coopératives entre elles. C’est exactement l’interaction 

qui fait toute la différence entre la réussite de pilotage d’une supply chain.  

Au Piauí, nous avons pu constater un vrai désir de piloter la supply chain, à partir d’un 

système de contrôle assez efficace entre la coopérative centrale (Maison Apis) et les 

coopératives associées. Alors qu’au Ceara nous n’avons pas trouvé ces interactions. Quand les 

coopératives sont assez organisées au niveau de la production, de la gestion et de la vente, 

elles peuvent être l’agent de contrôle de la supply chain. Cependant, quand les agriculteurs 
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n’utilisent pas la coopération et la collaboration entre eux comme source de pouvoir de 

négociation, ils deviennent des agents passifs, et restent à la merci des intermédiaires 

opportunistes. Une coopérative comme la Maison Apis a le pouvoir de participer activement 

dans le SCM, puissance garantie par sa capacité de production et d’innovation. 

Selon notre discussion du chapitre 2, des études révèlent que les liens étroits de coopération 

forgés entre les entreprises facilitent le partage des connaissances, des technologies et des 

intrants (Storper, 1997) ; qu’ils développent une plus grande capacité à répondre à la demande 

mondiale (Canina et al., 2005) ; et font atteindre des niveaux d’exportation plus élevés en 

raison de l’efficacité collective (Schmitz, 1997) et permettent d’améliorer la compétitivité. 

Pour s’insérer sur le marché global, il devient nécessaire de posséder des produits de qualité et 

certifiés, comme nous avons pu le constater. L’investissement pour avoir une certification est 

élevé et le processus assez compliqué, donc, une petite coopérative, sans les compétences et 

sans appui d’une institution, n’arrive pas à être à la mesure des exigences du marché 

international. Une centrale de coopérative peut être une solution, parce qu’elle travaille avec 

l’ensemble des ressources et des compétences de toutes les coopératives associées. D’autant 

plus que, grâce à son volume de production, elle peut réussir à trouver des financements dans 

les banques, chose que les petites coopératives n’arrivent pas à faire. 

La recherche sur la gouvernance a longtemps été centrée sur les entreprises cotées en bourse. 

Aujourd’hui, elle concerne aussi les systèmes d’intérêt général ou collectif que l’on peut 

reconnaître comme des biens publics, voire comme des ensembles complexes d’institutions, 

d’organisations, d’acteurs et de pratiques contribuant au Bien public. La performance de tels 

systèmes est donc intrinsèquement soumise à des rationalités variées, à la fois sociales et 

économiques, publiques et privées. Leur régulation, à commencer par leur gouvernance, en 

est d’autant plus incertaine, car exposée à des lectures divergentes. 

Gereffi et al. (2005) ont établi cinq formes types de gouvernance selon l’identification de trois 

dimensions clés : (i) la complexité des transactions ; (ii) les possibilités de codage des 

attributs de ces transactions ; (iii) les capacités et les ressources des fournisseurs des 

entreprises. Selon ces auteurs la gouvernance peut être du type marché, modulé, relation, 

captive ou hiérarchique. Nous pensons que le modèle de relation peut être le plus approprié, 

puisque grâce à ce modèle les agriculteurs familiaux pourraient exercer une certaine influence 

sur la relation avec leurs clients, étant ainsi en mesure d’exercer leur pouvoir, en particulier en 

ce qui concerne la fixation du prix de leur produit.  

L’activité logistique, comme nous l’avons discuté dans le chapitre 2, est importante pour 

toutes les entreprises, y compris les coopératives. Cependant, la logistique devient de plus en 
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plus côuteuse à cause des outils modernes, des exigences de non pollution de 

l’environnement, etc. Donc, pour une coopérative la mutualisation des outils logistiques, 

comme les camions, les maisons d’extraction de miel, l’entrepôt, comme nous avons retrouvé 

dans le cas de notre recherche empirique, peut être une solution face au manque de ressources. 

Nous avons identifié que la logistique fait partie intégrante du processus de SCM. Elle 

planifie, met en œuvre et gère le flux bi-directionnel (avant et arrière) de la manière la plus 

efficiente et efficace possible, gère le stockage des marchandises, des services et des 

informations qui leur sont liés, et cela du point de départ jusqu’à la consommation dans le but 

de répondre aux exigences des clients (David et Stewart, 2010).  

La mise en place d’une SCM nécessite toutefois la coordination des fonctions qui composent 

l’ensemble de la chaîne dans une perspective de réduction des coûts logistiques et 

d’accroissement de la performance. Pour ce faire, il est donc nécessaire de prendre en compte 

les différentes activités des entreprises, et de les coordonner comme un ensemble de processus 

(opérationnels, pilotage, support) tant au sein des entreprises qu’entre les différents maillons 

de la chaîne. 

La stratégie de mutualisation logistique peut être une solution pour les agriculteurs familiaux 

et leurs coopératives, parce que nous avons pu constater de façon théorique et empirique 

qu’elle donne lieu à un partage mutuel des risques et des récompenses entre les différents 

acteurs, proportionnellement à leur niveau de coopération. Ceci s’explique par le fait que les 

activités sont interdépendantes et que le succès de l’un dépend de celui des autres. De plus, 

ajoutons que ce « partage mutuel des risques et des récompenses » favorise le respect de 

l’engagement de chacun des acteurs. Dans les coopératives où nous avons identifié une 

mutualisation des ressources entre les agriculteurs nous avons pu constater un plus grand 

sentiment d’appartenance et d’engagement.  

9.1.4. La théorie de ressources et compétences 

Nous avons affirmé, dans notre thèse, qu’élaborer une stratégie d’entreprise est une chose, la 

mettre en œuvre en est une autre. Ce passage à l’acte dépend, d’une part, des compétences, 

d’autre part de la motivation du personnel. Or, bien que nous avons défini la compétence 

individuelle comme l’union du savoir, savoir-faire et savoir-être, la motivation à laquelle nous 

faisons référence est la motivation d’aller au-delà, de partager, de distribuer ces compétences 

avec les autres acteurs. 
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Nous avons pu conclure que ce « réseau », composé des agriculteurs, des coopératives, des 

centrales de coopérative, des institutions gouvernementales et non-gouvernementales, des 

institutions bancaires, des chercheurs, peut être considéré comme une entreprise étendue, dans 

le sens de Défelix et Picq (2013). Elle a en effet comme caractéristiques le développement de 

partenariats de production, le travail collaboratif et l’interface public-privé. 

La compétence distribuée, selon Defélix et Mazzilli (2009), est « la capacité pour un réseau 

d’entreprises à combiner ses différentes ressources (les entreprises du réseau) afin de 

produire un résultat d’ensemble ». Dans le cas des agriculteurs familiaux et des coopératives 

étudiées, cette compétence peut être une source d’innovation continue et de renforcement des 

principes coopératifs, en renforçant leur culture et en favorisant le développement du 

territoire.  

La diffusion de l’innovation est un point crucial pour la pérennité d’une organisation 

Cependant, une innovation dans la zone rurale par les agriculteurs familiaux est plus 

complexe en raison de l’extension territoriale, du manque d’investissement et du manque de 

formation. Ainsi, lorsque des institutions telles que l’EMBRAPA ou les universités 

découvrent une innovation qui peut fonctionner, la diffusion de cette innovation et l’inclusion 

de cette nouvelle compétence peut se produire d’une façon étendue, à savoir distribuée, à 

travers un partage informel entre les producteurs d’une même région ou de régions 

différentes. 

Nous avons pu constater que les relations entre les compétences peuvent être interprétées 

selon le schéma que nous avons développé dans le chapitre 1 de notre thèse. C’est-à-dire que 

les compétences individuelles influencent et sont influencées par les compétences collectives 

et organisationnelles. Cependant, les interactions entre les acteurs du réseau influent dans le 

développement de nouvelles compétences. La compétence distribuée apparaît comme un 

possible avantage pour les membres de ce réseau. 

9.1.5. La GVC du miel et les compétences requises pour y accéder  

Pour analyser les compétences logistiques et SCM, nous avons élaboré des grilles de lecture, 

puis nous avons élaboré le schéma pour présenter les liaisons entre les facteurs d’inclusion 

des agriculteurs familiaux dans une GVC et les compétences requises par niveau. Dans le 

tableau 9.1, nous présentons un résumé de la relation entre les facteurs d’insertion des 

agriculteurs familiaux dans une GVC et les compétences requises par niveau. 
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Les facteurs 
d’inclusion 

Les compétences requises par niveau 
Individuelles Organisationnelles Inter-organisationnelles 

Gouvernance 

L’expertise afin de pouvoir 
produire de façon standard 
(qualité et adéquation au 
besoin des clients) 

Le contrôle de qualité, de la 
production et de la traçabilité ; 
L’expertise afin de pouvoir 
négocier avec les acheteurs 

L’établissement de liens 
dans la chaîne de valeur 
entre les producteurs et les 
acheteurs 

Capacité 
d’innovation 

Insérer les nouvelles 
technologies 

Développer et diffuser les 
nouvelles technologies 

Le développement de 
nouvelles technologies, à 
partir de l’échange de 
connaissances 

Relations 
(coopération) 

Le partage du sens des 
responsabilités des 
routines ; l’engagement ; la 
participation effective dans 
la coopérative, en prenant 
des rôles et des 
responsabilités 

Élaborer des outils et des 
processus d’intégration. 

Fournir des informations de 
partage continu et le 
développement d’actions 
conjointes. 

Coordination 

Le partage des 
méthodologies de 
production en vue d’une 
meilleure qualité 

La capacité à développer de 
nouveaux produits et de 
nouvelles stratégies d’insertion 
sur le marché 

L’utilisation partagée des 
outils tels que SI, entrepôt, 
etc 

Accès à la 
formation 

L’introduction de 
nouvelles technologies 
pour se conformer à la 
sécurité alimentaire et aux 
exigences de certification 

L’offre de formation pour la 
sensibilisation, la formation 
technique, la formation de 
gestion, et relationnelle 

La stimulation du partage 
d’informations et la 
définition des formations 
nécessaires à une intégration 
entre les acteurs de la chaîne 

Accès au 
financement 

La capacité à mesurer et à 
contrôler ses résultats ; le 
partage des obligations et 
le maintien de la valeur 
ajoutée de la production 

L’investissement en 
infrastructures, en équipement 
et en certifications ; 
l’identification des nécessités 
individuelles des associés 

La mutualisation des 
investissements 

Tableau 9.1 : Les facteurs d’inclusion versus les niveaux de compétences (élaboration personnelle) 
 

Gouvernance 

La gouvernance peut être définie comme le mécanisme de contrôle permettant d’orienter et 

d’évaluer la gestion. Quand on parle de GVC, il s’agit de la compétence à niveau inter-

organisationnel responsable pour faire les liens entre les producteurs et les acheteurs dans la 

chaîne de valeur. Le pouvoir de gouvernance dépend d’arrangements informels et formels sur 

lesquels les personnes et les institutions sont tombées d’accord. Pour l’agriculteur familial, 

savoir produire de façon standard et ensuite avoir le contrôle de qualité et de la quantité 

produite par un groupe, à partir d’une coopérative, peuvent être des facteurs déterminants 

pour sa réussite. Au Piauí, c’est la Maison Apis qui joue ce rôle, et qui, à partir du transfert 

d’information, arrive à stimuler le développement des compétences par les agriculteurs 

familiaux. Au Ceará, la gouvernance est aux mains des exportateurs et des intermédiaires. Ils 

n’ont aucun intérêt à ce que les agriculteurs puissent développer les compétences nécessaires 

à leur insertion sur le marché de façon autonome. 
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Capacité d’innovation 

L’innovation est un facteur fondamental. En analysant les compétences au niveau de la 

coopérative, nous avons constaté que les coopératives du Ceará et du Piauí ont les problèmes 

indiqués dans notre chapitre 4. Elles ont des difficultés à mettre en œuvre un système de 

gestion. Dans le cas du Piauí, la centrale de coopérative (Maison Apis) a un rôle clé dans la 

gestion des coopératives ; c’est elle qui enregistre la production, d’ailleurs, c’est le technicien 

de la gestion de la qualité, engagé par la Maison Apis, qui est chargé de contrôler les 

certifications et la traçabilité de tous les apiculteurs. La capacité d’innovation est liée à la 

recherche pour améliorer le processus de production. Par exemple, le président de la Maison 

Apis a développé un équipement pour améliorer la qualité du miel a partir du mélange de miel 

de propriétés différentes. Tous les apiculteurs du Piauí ont pu profiter de cette innovation.  

 

Les relations (coopération) 

Au niveau individuel, la relation de coopération peut être établie à partir du partage du sens 

des responsabilités des routines, l’engagement vers l’autre, la participation effective dans les 

activités de la coopérative, et se soumettre aux rôles et responsabilités. La coopérative a 

besoin d’élaborer des outils pour motiver le processus d’intégration. La réalisation de 

réunions, de débats entre les agriculteurs de façon périodique s’avère important dans ce 

processus d’intégration.  

 

La coordination 

Le partage des méthodologies de production en vue d’une meilleure qualité peut être un début 

pour établir les processus de coordination. Par exemple, à propos des compétences 

logistiques, nous avons souligné dans notre partie théorique que la logistique est un processus, 

donc, si le miel produit par les apiculteurs n’est pas de qualité, le produit qui sera transformé 

par la coopérative ne sera pas de qualité non plus, y compris le stock et le transport. Dans ce 

sens, la coordination de l’action de chaque individu lié à ce processus est importante. Cet 

aspect est essentiel pour assurer la qualité des produits tout au long de la chaîne. La 

mutualisation des outils est importante pour la réduction des coûts et l’optimisation. 

Cependant, ces activités ont besoin d’être bien gérées, comme par exemple, l’utilisation de la 

maison du miel. Il faut faire un planning pour que tous les apiculteurs d’une région puissent 

utiliser la maison du miel au moment de leur besoin, en sachant que la récolte du miel est dans 

la même période pour tous.  
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Accès à la formation 

Ce facteur est très important tandis qu’il joue un rôle dans l’introduction de nouvelles 

technologies pour se conformer à la sécurité alimentaire et aux exigences de certification 

(niveau individuel), dans l’offre de formation pour la sensibilisation, la formation technique, 

la formation de gestion et du relationnel (niveau organisationnel), et peut stimuler le partage 

d’informations et l’intégration entre les acteurs de la chaîne. 

 

Accès au financement 

Il existe une nécessité d’investir en infrastructures (maison du miel), en équipements et en 

certifications (par exemple, label Bio ou Fair Trade) que les agriculteurs ne parviennent pas à 

obtenir. L’accès au financement est un facteur clé d’accès au marché. Cependant, pour cela il 

faut que les agriculteurs aient la capacité de mesurer et de contrôler leurs résultats pour 

pouvoir accéder à des lignes de financement dans les banques. Une alternative peut être que la 

coopérative prenne le financement. Or, au Brésil, les lignes de crédit à niveau individuel sont 

plus simples à prendre qu’au niveau de la coopérative. Cependant, les agriculteurs ont besoin 

d’être en mesure de gérer cet argent pour pouvoir, dans un délai préétabli, rembourser la 

banque. C’est un processus assez compliqué pour les agriculteurs, étant donné qu’ils sont 

plutôt à la merci de la météo : s’il n’y a pas d’eau (à savoir, s’il ne pleut pas) ils risquent de ne 

pas réussir à rembourser la banque et vont avoir des problèmes juridiques. De façon générale, 

nous avons pu constater que les compétences établies dans notre grille de lecture de 

compétences logistiques et SCM, que nous avons analysé dans le cas de chaque coopérative 

(chapitre 8), peuvent être des compétences clés pour l’insertion de la coopérative dans une 

GVC de façon durable. 

9.1.6. Les propositions   

En ce qui concerne les propositions que nous avons établies dans le chapitre 5 de notre thèse, 

nous avons élaboré le tableau ci-dessous dans le but de présenter les principales conclusions 

prises à partir des résultats présentés dans notre chapitre 7. 

PROPOSITION 1 : Les agriculteurs familiaux au Brésil sont caractérisés dans leur majorité 

par un accès précaire aux ressources foncières, une capacité réduite d’investissement,  leur 

production est aussi pour l’autoconsommation, faible insertion sur le marché, le 

développement des activités extra-agricoles pour subvenir à leurs besoins basiques, une 

agriculture plutôt diversifiée, une main dʼœuvre familiale, et leurs activités sont pour 

l’accumulation productive et sociale. 
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Un agriculteur familial travaillant individuellement trouve plusieurs obstacles pour accéder au 

marché de façon pérenne. Cependant, nombreux sont les agriculteurs qui, à partir d’un travail 

collaboratif, parviennent à trouver des solutions viables pour leurs problèmes de production, 

de distribution, de manque de compétence, et d’accès au marché. Cependant, travailler 

ensemble n’est pas évident. Ils ont besoin de développer l’envie de s’engager auprès d’un 

projet coopératif. Cet engagement peut être influencé par leur culture, leurs habitudes, les 

routines de la communauté, leurs expériences, etc. Par exemple, au Ceará, ils ont été 

influencés négativement par les politiciens qui sont allés dans la région à la recherche de votes 

et ont promis des actions qu’ils n’ont jamais accomplies. Il s’en est trouvé certains qui ont su 

faire pire, les politiciens qui ont obtenu des ressources financières pour les projets et qui ont 

« encaissé dans leurs poches » l’argent. 

En tant que solution, nous proposons un dialogue plus ouvert entre les agriculteurs, la 

participation à ce processus des organisations ou des personnes qui peuvent arbitrer les 

conflits et aider au développement des compétences dont les agriculteurs ont besoin pour 

réussir. 

PROPOSITION 2 : Les agriculteurs familiaux au Brésil participent au marché local. 

Cependant ce marché est à la fois limité et presque inexistant pour des produits plus 

développés (exemple, le miel). 

Pour rester sur le marché, les agriculteurs familiaux doivent développer des produits qui ont 

une demande ou rechercher de la demande pour les produits qu’ils produisent déjà. Dans le 

cas du miel, la solution est le marché international. En outre, afin d’entrer sur le marché 

international, il est nécessaire de se conformer à toutes les règles établies par ce commerce. 

Nous avons discuté tout au long de la thèse de l’importance des coopératives dans ce 

processus. 

PROPOSITION 3 : L’organisation des agriculteurs familiaux en coopérative peut leur 

permettre de développer les compétences nécessaires pour leur réussite dans l’insertion à la 

GVC. 

Bien que la coopérative soit gérée par les agriculteurs eux-mêmes, il faut trouver un moyen 

d’améliorer leur processus de gestion de façon à pouvoir offrir aux agriculteurs le soutien 

nécessaire au développement de leurs compétences. Des formations continues, des échanges 

entre les institutions d’aides aux agriculteurs, il faut trouver les moyens d’acquérir les 

compétences nécessaires. 
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PROPOSITION 4 : L’organisation des agriculteurs familiaux en coopératives peut améliorer 

les conditions d’insertion de l’agriculteur familial sur le marché local, dans la grande 

distribution, par exemple. 

Nous avons pu constater que l’effort réalisé par les agriculteurs pour s’insérer dans le marché 

global, fini par les aider à améliorer leurs compétences pour conquérir les marchés locaux 

aussi. Nous avons discuté dans le cas de la Maison Apis que ses efforts pour s’insérer dans 

une GVC, en définitive, l’a aidée à faire des négociations avec Wal-Mart pour distribuer le 

miel dans des magasins au Brésil.  

PROPOSITION 5 : L’agriculteur familial n’est pas capable de surmonter individuellement 

les obstacles auxquels il fait face pour s’insérer de façon durable sur le marché. Il peut 

cependant à partir d’un travail collectif, partager des outils ; les agriculteurs peuvent être 

responsables des compétences logistiques primaires. 

Pour cela le développement des outils de collaborations et des règles d’usage est fondamental. 

Il faut trouver des ressources pour faire les investissements nécessaires au développement des 

activités logistiques. 

PROPOSITION 6 : La coopérative doit offrir aux agriculteurs le support nécessaire au 

développement de leurs activités de façon à maintenir la qualité des produits dans toutes les 

étapes de la production, du stockage à la distribution du produit au client. Pour ce faire, la 

coopérative doit promouvoir des formations continues, encourager la mise en place de 

l’innovation, et établir des partenariats avec des organismes de soutien pour le développement 

de l’agriculture. La coopérative est en charge d’instaurer une bonne relation entre les 

agriculteurs et le marché, de façon à garantir un juste prix aux agriculteurs. Par exemple, en 

maintenant les agriculteurs informés des demandes du marché. Les coopératives peuvent être 

responsables des compétences SCM. 

Une coopérative bien gérée peut donner plus de pouvoir de négociation aux agriculteurs 

familiaux. Cependant, il faut un processus de gestion professionnelle de la coopérative. Les 

agriculteurs sont capables, on l’avu, de développer les compétences logistiques primaires 

nécessaires pour leur réussite. Toutefois, le soutien d’une coopérative est fondamental. La 

coopérative individuelle n’est pas toujours capable de s’occuper d’une SCM, cependant une 

coopérative centrale peut avoir toutes les compétences SCM nécessaires pour gérer de la 

valeur pour les agriculteurs familiaux à partir de leur insertion dans une GVC. 
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Conclusion du chapitre 9 

Au cours de ce chapitre, nous avons discuté les points clés de notre thèse dans le but 

d’éclairer nos propositions de solutions. Nous avons repris les définitions fondamentales et 

nous avons présenté une synthèse de chaque domaine : l’agriculture familiale, la coopérative, 

la SC, le SCM, la GVC et la théorie de ressources et compétences. 

Nous pouvons donc conclure que les facteurs d’insertion (la gouvernance, la capacité 

d’innovation, les relations (coopération), la coordination, l’accès à la formation et l’accès au 

financement) sont importants et doivent être développés pour les coopératives et les 

agriculteurs familiaux dans le but de réussir leur insertion dans une GVC. De plus, les 

compétences logistiques et SCM sont clés dans ce processus.  
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Conclusion Générale 

 

Nous avons discuté au début de notre thèse que le problème de la pauvreté dans le secteur 

rural n’est pas seulement le résultat d’une insuffisance de production, mais est aussi le résultat 

d’un manque d’accès aux facteurs de production, à commencer par le foncier, de la grande 

faiblesse des revenus monétaires pour l’achat d’alimentation et d’une insertion défavorable ou 

insuffisante sur les marchés (Bélières et al., 2013). 

Tout au long de notre thèse nous avons soutenu que « les agricultures familiales ne sont pas 

synonymes de pauvreté, même si certaines situations sont marquées par la précarité 

économique, voire par l’insécurité alimentaire ; des agricultures familiales peuvent, dans des 

conditions de politiques agricoles favorables, s’engager dans des dynamiques d’accumulation 

économique » (Bosc et al., 2014, p.54). Par ailleurs, les agriculteurs familiaux participent 

largement à la valorisation et à la protection des ressources naturelles. Bien accompagnés, ils 

peuvent contribuer à la préservation de la biodiversité grâce à des pratiques culturales qui 

augmentent le taux de matière organique dans les sols, réduisent l’érosion ou favorisent la 

protection d’espèces menacées. 

La pérennité des organisations est souvent conditionnée par leur capacité à conjuguer deux 

impératifs contradictoires : d’une part, le maintien de leur aptitude au changement et à 

l’innovation ; d’autre part, le contrôle et la stabilisation sur des domaines d’activités 

stratégiques parvenus à maturité (Naro et Travaillé, 2013). Ces deux lignes de mire rendent 

encore plus pertinente la théorie du comportement adaptatif, car ce modèle de gestion de 

l’agriculture familiale suppose un processus de prise de décision qui mène à une double 

adaptation. 

Nous avons discuté tout au long de notre quatrième chapitre que les coopératives sont des 

organisations de personnes qui s’unissent dans le but d’améliorer leurs revenus et de 

développer leur territoire. L’organisation repose sur des valeurs d’entraide et de 

responsabilité, de démocratie, d’égalité, d’équité et de solidarité, et les membres sont 

propriétaires de l’entreprise elle-même. Les objectifs économiques et sociaux sont communs à 

tous et le cadre juridique et doctrinal se distingue de celui des autres sociétés. On voit donc 

que la coopérative possède ses propres caractéristiques et repose sur des valeurs humaines, de 

dignité personnelle entre autres. Elle tend à rechercher de manière collective des solutions à 

des problèmes qui ont du mal à être traités individuellement. Grâce aux différents services 
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qu’elle propose, elle facilite également le développement culturel, professionnel et 

économique (Oliveira, 2012). 

Un autre point important est de pouvoir analyser le fonctionnement d’une coopérative. Pour 

cela, il est nécessaire de comprendre les facteurs qui conduisent à sa formation et 

essentiellement à son maintien. L’économiste Paul Singer est un précurseur de l’économie 

solidaire (ES) au Brésil. Pour élaborer sa théorie de l’ES il prend en compte le processus 

historique de coopératives des ouvriers issues des luttes qui ont émergé durant la révolution 

industrielle. Au Brésil, c’est durant les années 1980 et 1990 que le coopérativisme gagne 

visibilité, dans un contexte caractérisé par un chômage endémique et une déréglementation de 

l’économie (Singer, 2002). Pour Singer, l’autogestion est indissociable de l’ES. C’est à l’issue 

de ce concept d’autogestion que l’on pratique une éducation critique et désaliénante. Arruda 

(2003) distingue quatre aspects qu’il pose comme fondamentaux et qui constituent l’idéaltype 

de l’économie solidaire, ou de la socio-économie solidaire (selon cet auteur ce terme est plus 

approprié), à savoir : la préservation de l’environnement, la prise en compte de l’être humain 

comme un être solidaire par nature, le féminin comme dimension qui doit être intégrée dans 

l’économie et l’éducation en tant que praxis essentielle pour la construction de l’être humain. 

Le sociologue Faria (2009) défend l’idée de repenser le concept d’ES par le concept 

d’organisations sociales productives (OSP) que est caractérisé par une autogestion partielle ou 

collectiviste. Cette autogestion partielle est caractérisée par : le dépassement de la division du 

travail, permettre l’autonomie de décision de chaque unité d’activité et favoriser la 

participation des travailleurs dans l’organisation. 

En ce qui concerne la gouvernance, de notre point de vue, les gouvernances relationnelles 

peuvent être le type le plus indiqué pour cela. Actuellement, les exploitations agricoles sont 

sélectionnées en fonction de leur capacité à respecter les normes et à s’intégrer dans les 

réseaux de fournisseurs de ces chaînes de valeur. Mais, si elles développent des compétences, 

progressent constamment et offrent au marché des produis de qualité, avec de la valeur 

ajoutée, cela peut être un sortie pour leur dépendance aux actions externes.  

A propos de notre question de recherche : « Pour s’insérer dans une GVC, quelles 

compétences une coopérative devrait-elle développer ? », notre réponse est la suivante. De 

notre revue de la littérature et de notre étude de cas comparatifs, nous avons constaté que les 

compétences logistiques et SCM peuvent être fondamentales. De plus, les agriculteurs ont 

besoin de développer aussi leurs compétences à partir de mesures telles que : la formation 

continue, l’application de leur apprentissage, le partage d’information et une communication 
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entre les agriculteurs, ce qui permet le développement de liens de confiance. Ces facteurs sont 

essentiels pour le développement d’une coopérative de succès. Le développement des 

compétences est également crucial pour que les agriculteurs apprennent à innover et à intégrer 

de nouvelles techniques de production et de gestion, et pour que la coopérative soit en mesure 

d’entrer sur le marché global de façon à créer de la valeur pour ses membres. 

Il est important que les agriculteurs soient conscients des activités à réaliser et qu’ils 

développent une vision de « processus ». Une vision de « processus » signifie qu’ils 

comprennent que l’action individuelle interfère dans le résultat global, positivement ou 

négativement. Il est important de souligner le rôle du leader dans ce processus, sachant que le 

développement des qualifications et de la formation continue ainsi que le développement des 

compétences par les agriculteurs peuvent être la clé de leur réussite. 

En réponse à notre question de recherche, nous avons développé des grilles de lectures des 

compétences logistiques et SCM, puis nous avons analysé ces grilles avec les résultats trouvés 

sur le terrain. Les données ont été analysées à partir d’une analyse de contenu thématique. Au 

niveau des agriculteurs, nous avons conclu que : 

- la production en qualité est fondamentale. Il faut donc que les agriculteurs aient des 

compétences pour pouvoir satisfaire les exigences des clients qui sont chaque fois plus 

fortes ;  

- la coopération est essentielle pour surmonter les obstacles du marché, comme l’échelle 

de production, la continuité de production, la traçabilité, la qualité, entre autres ; 

- il faut savoir s’adapter au changement. Nous avons vu que les variables externes à la 

coopérative changent à une vitesse à chaque fois plus grande : la façon de faire des 

affaires, les exigences des clients, les règles de qualité, enfin. Les agriculteurs doivent 

être prêts à faire des changements pour ne pas perdre d’opportunités.  

Il faut souligner l’importance de partager l’information. Sans cela, il est impossible d’avancer, 

ainsi que de se maintenir dans le marché. Ce flux de partage est d’autant plus important que 

plusieurs coopératives (comme nous les avons présentées dans l’étude de cas) ont mis fin à 

cette relation de partenariat avec la coopérative centrale, parce qu’il n’y avait pas un bon flux 

d’information. 

A propos de la coopérative, nous avons conclu qu’elle doit être gérée comme n’importe quelle 

entreprise dans le sens où elle a besoin de développer ses tableaux de bords et d’effectuer la 

gestion l’ensemble de ses activités. La différence est que la relation hiérarchique n’est pas la 
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même que dans les entreprises, car dans une coopérative tous sont propriétaires. De plus, les 

agriculteurs sont les responsables pour la prise en charge de la gestion de la coopérative 

agricole, sauf s’ils ont des ressources financières pour embaucher des managers, ce qui n’a 

pas été le cas dans les coopératives étudiées. De plus, nous avons constaté que le niveau 

d’éducation des agriculteurs dans le Nordeste du Brésil est très faible, beaucoup n’ont même 

pas l’alphabétisation de base. 

Pour répondre à notre question de recherche, nous avons élaboré, dans le chapitre 8, la supply 

chain de miel du Piauí et la supply chain du miel du Ceará, ainsi que la GVC de miel dans 

lesquelles les coopératives peuvent être insérées. Il y a une particularité très importante dans 

le SCM du Piauí : les coopératives dans cet Etat ont réussi à s’insérer dans une GVC où les 

relations sont basées sur la négociation d’affaires, à partir du développement des relations de 

coopération entre les apiculteurs et leurs coopératives et entre ces coopératives et la 

coopérative centrale (Maison Apis).  

A propos de nos propositions établies dans le chapitre 6, nous avons conclu que :  

 l’agriculteur familial n’est pas capable de surmonter individuellement les obstacles 

auxquels il fait face pour s’insérer de façon durable sur le marché. Il peut cependant 

les surmonter à partir d’un travail collectif, et, dans le cas de notre thèse, à partir d’une 

coopérative agricole, où la participation active des agriculteurs est essentielle, en tant 

que seuls responsables de la gestion de leur coopérative. Nous pouvons affirmer au 

terme de cette recherche qu’au Ceará et au Piauí cette proposition est adaptée à la 

réalité des agriculteurs familiaux ; 

 la coopérative doit offrir aux agriculteurs le support nécessaire au développement de 

leurs activités de façon à maintenir la qualité des produits dans toutes les étapes de la 

production, du stockage à la distribution du produit au client. Pour ce faire, la 

coopérative doit promouvoir des formations continues, encourager la mise en place de 

l’innovation, et établir des partenariats avec des organismes de soutien pour le 

développement de l’agriculture. Ce constat est lié à l’existence des coopératives 

actives qui ont permis le développement des apiculteurs dans la région du Piauí et ont 

motivé leur actions collectives dans le but de s’insérer sur le marché de façon pérenne 

et en créant de la valeur pour les apiculteurs ; 

 nous avons pu constater qu’à partir de la Maison Apis les apiculteurs ont réussi à faire 

des négociations avec le marché de façon plus avantageuse, en recevant de meilleurs 
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prix pour leur miel. De plus, quand le miel est vendu avec le certificat Fair Trade, les 

apiculteurs reçoivent une prime financière. La coopérative est en charge d’instaurer 

une bonne relation entre les agriculteurs et le marché, de façon à garantir le juste prix 

aux agriculteurs ; 

 nous avons observé que mettre en place une stratégie logistique pour les agriculteurs 

familiaux est une action complexe et pas toujours réussie. Ils ont besoin de soutien, 

soit de la coopérative, soit des partenaires, afin que quelqu’un puisse les aider dans le 

processus d’apprentissage ; 

 nous avons constaté que les coopératives des agriculteurs familiaux, de façon générale, 

n’ont pas les moyens de mettre en place une stratégie SCM. Il faut une structure plus 

développée, comme une centrale de coopérative (par exemple la Maison Apis). Ce 

problème est dû à la nécessité d’avoir une structure industrielle de transformation du 

miel capable d’ajouter de la valeur au produit brut, capable de maintenir la qualité 

finale du produit et capable d’assurer une commercialisation à l’exportation. Pour cela 

il faut des investissements financiers et des compétences. 

Nous avons conclu la deuxième partie de la thèse, avec la discussion des nos résultats 

(chapitre 9). Nous allons présenter ensuite nos apports de recherche (théoriques, 

méthodologiques et managériaux), les limites de notre recherche et la stratégie à être 

appliquée visant la valorisation de notre recherche. 

 

Apports de la recherche  

Les choix de notre sujet et de notre terrain ont été justifiés dans le chapitre 6 de notre thèse. 

L’importance de notre recherche est liée aux moins à quatre points :  

 que la pauvreté rurale est réelle et persiste. Il faut trouver des moyens de lutter contre 

l’incapacité de millions de personnes qui n’ont pas le droit à une dignité de vie ; 

 que l’agriculture familiale est une ressource incontestable de lutte contre la pauvreté. 

Cependant il manque de réponses aux problèmes liés à la production efficace et à la 

distribution tout en prenant compte des spécificités de ces agriculteurs ;  

 que la logistique est essentielle dans les nouvelles stratégies des entreprises, y compris 

l’importance que ces compétences ont pour les coopératives des agriculteurs 

familiaux ;  
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 que l’utilisation d’une étude de cas comparative dans le contexte de sciences de 

gestion, en particulier en utilisant les concepts de SCM et de GVC peut s’avérér 

stimulante pour aborder une réalité systémique. 

 

Apports théoriques 

Sur le plan théorique, notre recherche peut contribuer : 

 à améliorer la compréhension de l’agriculture familiale au Brésil, à partir d’une 

définition et d’une caractérisation plus exacte ; 

 à améliorer la compréhension sur les coopératives agricoles développées et gérées par 

les agriculteurs familiaux. Il n’y a pas beaucoup de recherche à ce sujet ; 

 à mieux comprendre les compétences nécessaires à la réussite d’une coopérative dans 

une GVC à partir du développement des compétences de ses associés. 

 

Apports méthodologiques 

Le principal apport méthodologique porte sur : 

 l’utilisation d’une démarche de recherche comparative ;  

 la pluralité des méthodes et outils empiriques utilisés (guide d’entretien, 

questionnaires, observation directe, rapport et documents des institutions analysées) ; 

 la diversité des niveaux d’analyse à propos du même phénomène ;  

 l’utilisation de plusieurs approches correspondant à des stratégies de connaissances 

différentes (compétences, coopératives, logistique, supply chain, SCM et GVC) 

 l’originalité du phénomène étudié, à savoir l’insertion d’une coopérative d’agriculteurs 

familiaux dans une GVC, une étude menée dans une région sous-développée et avec 

plusieurs problèmes structurels, la région du Piauí et du Ceará. En sachant que 

l’originalité de notre étude porte sur la comparaison entre la réussite des coopératives 

au Piauí et l’échec des coopératives au Ceará.  

 

Apports managériaux 

Cette recherche est susceptible d’intéresser différents acteurs. La suggestion de la solution 

pour des problèmes rencontrés par les agriculteurs familiaux des pays en développement peut 

intéresser : 
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 les agriculteurs familiaux ; 

 les coopératives ; 

 les universités ; 

 les institutions qui travaillent pour leur développement, entre autres. 

Le développement des compétences logistiques et SCM fondamentales à l’insertion d’une 

coopérative d’agriculteurs familiaux dans une GVC peut être une nouvelle façon de réfléchir 

sur les stratégies de développement de l’agriculture familiale des pays sous-développés ou en 

développement. 

 

Limites de la recherche  

Comme toute recherche, les résultats obtenus doivent être appréciés en tenant compte des 

limites inhérentes à l’étude réalisée. Nous identifions deux limites principales :  

(1) le territoire choisi, lié au fait que nous nous limitons à deux Etats dans le Nordeste du 

Brésil. Cependant, l’apiculture est développée dans plusieurs autres régions dans le 

monde, qui peuvent avoir des caractéristiques et des contraintes différentes ; 

(2) l’enquête a été menée dans un seul secteur, l’apiculture. Nous aurions pu élargir cette 

recherche à d’autres activités telles que l’artisanat, par exemple.  

Cependant, cette limite est inhérente à toutes les recherches et analyses qualitatives qui sont 

souvent décrites comme présentant un risque important de subjectivité, causant des biais 

d’interprétation (Dano et al., 2004). Nous avons cependant limité ce risque par l’utilisation de 

guides d’entretiens et questionnaires adaptés aux répondants ; nous avons aussi utilisé la 

triangulation des données, et avant tout, nous sommes restés extrêmement prudent à chaque 

étape de notre travail. 

 

Perspectives de recherche 

Les limites mentionnées ci-dessus induisent de nouvelles voies de recherches. Notre travail 

n’est qu’une étape dans la construction des nouveaux concepts sur le pilotage SCM par les 

coopératives d’agriculteurs familiaux. Comme piste de recherche nous prétendons : 

 élargir les territoires d’étude dans d’autre régions du Brésil ou dans d’autre pays ; 

 nous pencher sur d’autres secteurs, comme l’artisanat ou des produits bio, par 

exemple.  



378 

 

Dans la poursuite du travail doctoral, nous avons l’objectif de mettre en place des actions 

visant à la valorisation de notre recherche : 

 nous avons l’intention d’élaborer un rapport de restitution qui sera publié dans les 

coopératives qui ont collaboré à notre recherche, et tous ceux qui sont intéressés de 

connaître nos résultats ; 

 nous avons l’intention de tenir également une table ronde dans le but de propager à 

d’autres membres de la communauté, universitaires et professionnels, le résultat de 

nos recherches et faire de la place pour de nouvelles idées et des nouveaux débats ; 

 nous souhaitons aussi publier nos résultats dans des revues scientifiques et 

professionnelles. 

Enfin, nous avons l’opportunité de développer une recherche action dans la région du Ceará 

avec les apiculteurs dans la ville de Quixadá. Nous avons débuté les réunions de planification 

et discussion de mise en place au mois d’octobre 2017 avec un groupe de 105 apiculteurs. 

Nous souhaitons développer cette recherche dans une position de post-doc. La divulgation des 

nos résultats est en droite ligne avec notre volonté sociétale de contribuer à la lutte contre la 

pauvreté.  
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1. CARACTERISATION GENERALE 
1.1 NOM DU REPONDANT :  

1.2 ADRESSE :  

1.3 AGE : 1.4 SEXE : (    ) MASC (    ) FEMIN 1.5 ETAT CIVIL :  

1.6 ENFANTS   < 18  1.7 ENFANTS   > 18  

1.8 SCOLARITE  

1.9 COMBIEN 
D'HECTARES DE 
TERRE ?  

 1.10 COMBIEN D'HECTARES DE 
TERRE SONT CONSACRES AU 
MIEL ? 

 

 
2. DONNEES GENERALES / PRODUCTIVITE 

2.1 Quand avez-vous commencé à 
élever des abeilles ? 

 2.2 Qu’est-ce qui a déclenché votre 
intérêt pour l'apiculture ? 

 

2.3 Quel était le nombre initial de 
ruches ? 

 2.4 Quel est le nombre de ruches 
aujourd'hui ? 
2.4.1 Combien sont peuplées? 

 

 

2.5 Quel était le volume produit en 
2012 ? 

 2.6 Quel était le volume produit en 
2013 ?  

 

 
      2.1 Acheteurs / prix de vente 

ACHETEURS PRINCIPAUX Prix moyen par KG VOLUME DES VENTES (%) 

1. R$  
2. R$  

3. R$  
 

3. CONCERNANT LES ASSOCIATIONS ET COOPÉRATIVES 
 

3.1 Appartenez-vous à une association / coopérative ?              OUI                   NON 

3.1.1. Si OUI? LESQUELLES ?                                                                        DEPUIS QUAND ? 

3.1.1.1 Avez-vous déjà eu un poste dans la coopérative ?         OUI         NON  3.1.1.2 Si OUI, lequel ? 

3.1.2. Si NON, avez-vous déjà été associé ?                                                   Pourquoi l’avez-vous quitté ? 

3.2  Avez-vous fait des prêts bancaires au cours des cinq dernières années ?                        OUI                     NON 

3.2.1. Si OUI, Avec quelle banque ? 

3.2.2. Combien R$ ? 

3.2.3. Quelle était la raison ? 

3.3 Vous réalisez les achats collectifs avec d'autres producteurs ?                       OUI                 NON 

3.3.1 Si OUI. Quel est l'achat le plus fréquent ? 

3.3.2 Quelle est la fréquence d'achat ? 

 1 fois par semaine  1 fois par an  Tous les six mois 

 1 fois par mois  2 fois par mois  Autres. Laquelle ? 

 

Questionnaire Nº  
Date: _____/_____/ _____ 

Ville: _________________  

ANNEXE A : QUESTIONNAIRE APICULTEURS 
 



  

 

4. QUELS SONT VOS PLUS GRANDS PROBLÈMES ? PAR.... 
4.1 Produire du miel de qualité  

4.2 Vendre / distribuer  

4.3 Augmenter la production  

4.4 Innover  
  

5.  VOUS AVEZ PARTICIPÉ À UNE FORMATION ?                                       NON              OUI. LAQUELLE ?   
 Management  Planification 

 Gestion des abeilles  Gestion financière 

 Coopérative  Autres. Laquelle ? 
 

6.  AVEZ-VOUS BESOIN DE FAIRE UNE FORMATION ?       NON             OUI            LAQUELLE ?   
 
 

 
7.  AVEZ-VOUS L'APPUI D'UNE INSTITUTION ?               NON                  OUI. LAQUELLE ?   

 Sebrae  L'université 

 Ematerce  Gouvernement 

 La mairie  autres. Laquelle ? 
 

8.  ÊTES-VOUS PRÊT POUR AUGMENTER LA PRODUCTION DE VOTRE MIEL ?        OUI                   NON 
Si OUI, comment ? 
 
Si NON, pourquoi ? 

 
9. SERIEZ-VOUS PRÊT À VENDRE TOUTE VOTRE PRODUCTION DE MIEL POUR UNE COOPÉRATIVE POUR 

RENFORCER LE MIEL DE VOTRE REGION ?     OUI               NON              
        Si NON, Pourquoi ? 

 
10. ÊTES-VOUS PRÊT À AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VOTRE PRODUCTION SUIVANT LES RÈGLES ET 

RÈGLEMENTS DE PRODUCTION RIGIDES ?         OUI             NON                 
 
Si NON, pourquoi ? 

 
11. ACCEPTEZ-VOUS D’OCCUPER LE POSTE DE PRÉSIDENT D'UNE ASSOCIATION OU D'UNE 

COOPÉRATIVE ?        OUI                   NON                 
 
Pourquoi ? 

 
12. ACCEPTEZ-VOUS D’OCCUPER LE POSTE DE DIRECTEUR D'UNE ASSOCIATION OU D'UNE 

COOPÉRATIVE ?      OUI             NON                 
 
Pourquoi ? 

 
13. VOUS CONNAISSEZ LE FAIR TRADE ?          OUI                 NON                 
Si OUI, comment ? 
 
14. PRODUISEZ-VOUS DU MIEL BIO? OUI                   NON              
Si OUI, depuis quand ?  

        Pourquoi ? 
 

15. QUESTIONS CONCERNANT LA QUALITE DE PRODUCTION 
   15.1 Comment évalueriez-vous la qualité de votre miel ? 

 Excellent  Très bon, mais pourrait être meilleure  Bon 
 Raisonnable  Mauvaise 

 



  

 

15.2  Lorsque vous avez des questions sur la gestion des abeilles, ou la production de miel, ou sur la gestion de votre 
entreprise, où vous recherchez des informations ? 

 Avec d'autres apiculteurs  Sur Internet 
 Dans une institution. Laquelle ?  Autre, où ? 

 
15.3 Quand vous apprenez / découvrez quelque chose de nouveau sur l'apiculture, partagez-vous cette information ? 

 Toujours  De temps en temps  Rarement  Jamais 
 

15.3.1 Vous partager cette information avec qui, et comment ?  
 
 

 
15.3.2 D'autres entrepreneurs partagent-ils des techniques, des informations relatives à la production de miel avec vous ?  

 Toujours  De temps en temps  Rarement  Jamais 
 

15.4 Comment contrôlez-vous vos dépenses et les revenus liés à la production et la vente de miel ? 
 

 
15.5 Connaissez-vous votre revenu annuel brut avec le miel ?                        OUI                             NON    
15.5.1 Si OUI, quelle est la valeur (R$) ? 
15.5.2 Combien produisez-vous en kg par ruche ? 
 
15.6 Utilisez-vous une main-d'œuvre tiers pour récolter le miel ?                      OUI                            NON    
15.6.1 Si oui, en moyenne, quel est le nombre de personnes par récolte ? 
15.6.2 Pour combien de jours ? 
15.6.3 Comment est fait le paiement ? 
15.6.4 Comment choisissez-vous les personnes qui vont travailler pour vous ? 
 
15.7 Connaissez-vous le type standard de miel d'exportation ?                        OUI                            NON   
 
15.8 Vous vendez le miel dans quel l'emballage ?  

 Litre (1lt)   Seau de 25 kg  Autres. Lequel ? 
 Litre (2 tl)   Fût  280 lt   

 
15.9 Avez-vous eu des contacts avec les clients qui consomment / utilisent votre miel ?                  OUI                     NON    
15.9.1 Si oui, disent-ils qu'ils sont satisfaits de la qualité du miel ? 

 Toujours  De temps en temps  Rarement  Jamais 

 
16. OU ACHETEZ-VOUS LA CIRE POUR LES ALVEOLES ? 

 
17. COMMENT EST LE TRANSPORT DU RUCHER A LA MAISON DU MIEL ? 

 
18. COMMENT EST LE TRANSPORT DE LA MAISON DE MIEL A L’ASSOCIATION / LA COOPERATIVE ? 

 
19. OU STOCKEZ-VOUS VOTRE MIEL ? 

 
20. QU'EST-CE QUE VOUS PENSEZ DE L'IDÉE DE VENDRE DU MIEL AU DÉTAIL, D’EMBALLAGE ET D’UNE 

SEULE MARQUE POUR UNE RÉGION ?  

 

 

 
21. CONSOMMEZ-VOUS DU MIEL ?                OUI                NON                         
21.1  Si OUI, combien de fois ?  

 



  

 

COMMENTAIRES GÉNÉRAUX : 

 

 

 

 

 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
1. Identification 
Nom de l’entreprise exportatrice : 
Adresse :  
 
Fondation :                                                         Nombre d’employés : 
Nom de l’interviewé :  Employé depuis : 
Poste :  
 
2. Type de distribution : 
(     ) Marché local               (     ) Marché International          (     )   Les deux 
 
3. L’entreprise a des exigences spécifiques pour le miel ? (     )  OUI   (     ) NON 
3.1. Si OUI, lesquelles ? 
 
4. Combien de miel vendu par an ? 
2013  2010  
2012  2009  
2011  2008  
 
5. Quels sont les cinq principaux acheteurs ? 

Nationaux Internationaux 
  
  
  
  
  
 
6. Emballez-vous le miel pour la vente sur le marché international ?  (     ) OUI      (     ) NON 
7. Emballez-vous le miel pour la vente sur le marché national (supermarchés et 
distributeurs) ?   
(     ) OUI  (     ) NON 
 
8. Quels sont vos principaux fournisseurs ? (Numérotation par ordre d’importance - 1 est le 
plus important) ? 
(     ) Coopératives         Lesquelles ? 
(     ) Associations Lesquelles ? 
(     ) Apiculteur Combien ? Quelle région ? 
(     ) Intermediaires Combien ?  
(     ) Autres Lesquelles ? 
 

Date: ____/____/ 201X 

 

ANNEXE  B : GUIDE DʼENTRETIEN DES 
EXPORTATEURS 

 



9. Quels sont les principaux fournisseurs de miel par région ? (Préciser le volume acheté par 
région) 
    
    
    
 
10. Offrez-vous quelque chose aux les apiculteurs ? (     ) OUI      (     ) NON                
Si OUI, quoi ? (     ) Emballage   (     ) Ruches     (     ) Cire    (     ) EPI     (     ) Autre ? 
 
11. Quel est le prix de vente du miel des 4 dernières années ? 

Local International 
2013  2013  
2012  2012  
2011  2011  
2010  2010  
12. La qualité du miel acheté chez des apiculteurs a-t-elle subi des modifications ces dernières 
années ? (     ) OUI    (     ) NON 
12.1 Si OUI, quels sont les principaux changements ?  
 
 
 
13. Quels sont les principaux problèmes rencontrés avec le miel des petits apiculteurs ? 
 
 
 
 
14. Quelles sont les principales compétences que le petit apiculteur doit avoir pour être en 
mesure de se maintenir dans la chaîne de l’apiculture ? 
 
 
 
 
15. La quantité de miel produit répond-elle à la demande du marché local et international ? 
(     ) OUI 
(     ) NON, de combien est l’écart ? 
 
16. Le transport depuis le champ jusqu’au siège de l’exportateur est-il de la responsabilité de 
qui ? 
(     ) Exportateur      (     ) Apiculteur     (     ) Intermediaire    (     ) Autre ?  
16.1 Propres transports ou sous-traitance ?  
 
17. Quel est le délai et la façon de paiement ? 
17.1 Quel est le prix payé pour le miel au cours des dernières années ? 
2013  2012  2011  2010  2009  
 
18. L’entreprise dispose d’un programme spécifique pour acheter des produits des 
agriculteurs familiaux ? (     ) OUI  (     ) NON  



18.1 Si OUI, donner les détails de fonctionnement de ce programme ? 
 
 
 
19. Consommez-vous du miel ?  (     ) OUI    (     ) NON  
19.1 Si OUI, à quelle fréquence ?  
  
REMARQUES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
1. Identification 
Entreprise : 
Interviewé :  
Poste de travail : Durée de présence en entreprise : 
 
2. Cette compagnie vend du miel ? (     )  OUI   (     ) NON,  Si OUI, depuis quand ? 
 
3. L’entreprise a des exigences spécifiques pour le miel ? (     )  OUI   (     ) NON 
3.1. Si OUI, lesquelles ? 
 
4. Quelles sont les principales caractéristiques que les fournisseurs doivent posséder pour 
pour signer avec eux des contrats à long terme ? 
 
 
 
5. Quelles sont les caractéristiques de base du miel demandées par les consommateurs ?  
 
 
 
6. Quels sont vos principaux fournisseurs de miel ? 

Fournisseurs Ville  Fournisseurs Ville  
    
    
    
    
 
7. Quelle est la valeur / le volume annuel(le) d’achat de miel ? 
2013    
2012    
2011    
2010    
2009    
 
8. Quelle est la valeur / le volume annuel(le) de vente de miel ? 
2013    
2012    
2011    
2010    
2009    
 
9. Quelle est la marge réalisée ? 
 
10. Quel est le volume de ventes mensuelles moyennes de miel ? 
 

Date: ____/____/ 201X 

 

ANNEXE  C : GUIDE DʼENTRETIEN DES CLIENTS 
 



11. Quel est le niveau minimum de stock ? 
 
12. Quel est le volume habituel de l’achat ? 
 
13. Quelle est la fréquence des achats ? Quelle est la fréquence de livraison ? 
13.1 Ce produit est-il saisonnier ou la demande est-elle constante ? 
13.2 S’il est saisonnier, quelle est la période de la plus grande vente ? 
 
14. Renvoyez-vous des produits en dehors des normes de qualité ? (     ) OUI  (     ) NON  
14.1 Si OUI, quel est le volume annuel ? 
 
15. L’entreprise dispose-t-elle d’un programme spécifique pour acheter des produits des 
agriculteurs familiaux ?     (     ) OUI   (     ) NON  
15.1 Si OUI, quels sont les paramètres de ce programme ?  
 
 
 
16. Quelle est votre opinion sur le référencement du miel d’exploitation agricole familiale, 
dans les magasins de vente au détail ? Quelles sont les principales difficultés / défis ? 
 
 
 
 
 
 
17. À votre avis, quelles sont les compétences nécessaires pour que le petit apiculteur soit en 
mesure d’entrer sur le marché au détail ? 
 
 
 
18. Consommez-vous du miel ?  (     ) OUI    (     ) NON 
18.1 Si OUI, à quelle fréquence ?  
 
REMARQUES: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
** Possibilité d’avoir de données des autres magasins au Brésil ? 
** Possibilité d’interviewer les clients finaux ? 



 
DOCTORAT EN SCIENCES DE GESTION - SPÉCIALITÉ : LOGISTIQUE 

 
Je poursuis un doctorat en Sciences de Gestion en France et mon projet de thèse porte sur 
l’identification des compétences nécessaires pour le développement et le renforcement de la 
chaîne de l’apiculture. 
 
Tout d’abord, je veux qu’il soit clair que toutes les informations recueillies seront traitées de 
manière impersonnelle et à des fins strictement scientifiques. Je serai la seule personne y 
ayant nominativement accès. Les témoignages seront affectés d’un code secret, et stockés sur 
mon ordinateur sous fichier de protection avec mot de passe, sans aucune possibilité 
d’identification par des tiers. Les passages qui peuvent être cités sont également sous la 
protection d’un code. 
 
Je serais donc ravie de pouvoir compter sur votre collaboration en répondant à quelques 
questions. Vos réponses doivent être données de manière fidèle à vos idées. La méthode 
d’analyse que j’utilise exige que la personne interrogée n’utilise pas de citations ou d’extrait 
de revues, mais se limite à émettre seulement sa propre opinion pour répondre aux questions. 
 
 

Nom de l’interviewé  
Institution pour 
laquelle vous travaillez 

 

 
 

1. Quelle est votre expérience de l’apiculture ?  

 
2. À votre avis, quelles sont les compétences que les petits apiculteurs (agriculture 

familiale) ont besoin de développer pour améliorer leur qualité de vie en renforçant la 
chaîne apicole ? 

 
3. À votre avis, quelles sont les principales difficultés rencontrées par les agriculteurs 

familiaux ?  
 

4. À votre avis, quelles sont les principales possibilités de l’apiculture en Ceará ?  
 

5. À votre avis, l’agriculteur familial doit posséder des compétences logistiques ? Si oui, 
lesquelles ? 

 
6. À votre avis, quel est le rôle des coopératives dans la vie de l’agriculteur familial ? 

 

ANNEXE  D : GUIDE DʼENTRETIEN DES EXPERTS 
 



ANNEXE E : LES DIFFERENCES ENTRE LES ASSOCIATIONS ET 
COOPERATIVES AU BRESIL 

 

Caractéristiques Associations Coopératives 

Définition 

Elles sont constituées par lʼunion de 
personnes qui s’organisent à des fins 
non-économiques (art. 53, loi 10.406 / 
2002). 

Elles développent des partenariats de 
nature civile et ne sont pas soumises à 
la faillite. Elles sont constituées pour 
fournir des services à leurs membres, 
en se distinguant des autres entreprises 
(art. 4, loi 5764/71). 

Objectifs 

La mise à disposition de services 
d'intérêt économique, technique, 
juridique, culturel et politique pour 
leurs membres. 

La mise à disposition de services 
d'intérêt social et économique pour 
leurs membres, afin de permettre le 
développement de leur activité 
productive. 

Législation 

Constitution fédérale (art. 5, XVII à 
XXI, et de l'art. 174, § 2), loi 
10.406 / 2002, art. 53-61, et loi 
6015/1973, art. 114-120. 

Constitution fédérale (art. 5, XVII à 
XXI, et art. 174, §2), loi 5764/71. 

Nombre minimum 
d’associés 

La loi ne définit pas le nombre 
minimum de personnes pour former 
une association. 

Vingt personnes. Art. 6, loi 5.764 / 
1971 

Domaine 
d'intervention 

Limité par leurs objectifs Limité par leurs objectifs 

Activités de vente Peut ou ne peut pas vendre. Peut pratiquer tout acte commercial. 

Opérations 
financières 

Elle peut effectuer des opérations 
bancaires et financières habituelles, 
mais ne vise pas à effectuer des prêts 
ni des acquisitions. Elle n'est pas 
bénéficiaire du crédit rural. 

Elle effectue des activités 
commerciales complètes, des 
transactions financières et bancaires, et 
peut demander des prêts pour des 
acquisitions. Les coopératives 
agricoles bénéficient de transfert de 
crédit rural. 

Obligations fiscales 

Elle ne paie pas d'impôt sur le revenu, 
mais doit déclarer ses revenus chaque 
année. Elle peut être exonérée d'autres 
taxes. 

Elle ne paie pas d'impôt sur les 
transactions avec des associés. 
Cependant, elle paie tous les autres 
droits et taxes découlant de la 
négociation d'actions. 

Comptabilité 
Simplifié et objective Complexe et spécifique à chaque type 

de coopérative et membre associé. 
Rémunération des 

directeurs 
Ils ne sont pas payés Ils peuvent être payés 

Dissolution et 
liquidation 

Elle est définie par l'Assemblée 
générale ou par l'intervention 
judiciaire, menée par les procureurs. 
Les règles de dissolution des 
associations sont énoncées dans les art. 
49, 50, 51 et 61 de la loi 10.406 / 2002. 

La dissolution est définie par 
l'Assemblée générale. Elle peut se 
produire par le processus judiciaire. Il 
ne peut pas être proposé en faillite. 
Arts. 63, 64, 65 et 66 de la loi 5.764 / 
1971. 

 



POLOS DE PRODUÇÃO DE MEL

  

Polo Metropolitano
11 Municípios
4 Associações
Produção: 450 mil  kg
Empresas com SIF: 1

Polo Lit. Leste / 
Jaguaribe

20 Municípios
10 Associações
Produção: 1.860 mil  kg
Empresas com SIF: 3

Polo Baturité
4 Municípios
5 Associações
Produção: 240 mil kg

Polo Cariri / CentroSul
37 Municípios
13 Associações
Produção: 1.800 mil Kg
Empresas com SIF: 2

Polo Serão Central
17 Municípios
17 Associações
Produção: 600 mil Kg

Polo Inhamuns
10 Municípios
09 Associações
Produção: 264 mil kg

Polo Sobral /
 Ibiapaba

21 Municípios
10 Associações
Produção: 150 mil kg

Polo Litoral Oeste
15 Municípios
9 Associações
Produção: 74 mil  kg

Mel no Ceará (2009)

• 2º exportador do Brasil

• 1º exportador do Nordeste

• US$ 14,4 milhões de exportação

• R$ 24,5  milhões de valor  da produção 

• 77 associações 

• 5,4 mil toneladas de produção 

• 6 empresas com SIF

• 8 Polos com 135 municípios 



ANNEXE G : L’ETAT D’ART DE L’APICULTURE 

 

L’ORIGINE DE L’APICULTURE MODERNE 

L’apiculture est l’activité d’élevage d’abeilles, dont les espèces les plus couramment utilisés 
sont des sous-espèces européennes (Vilela, 2000b). Celles-ci, présentes sur Terre depuis plus 
de 120 millions d’années, ont fait entrer le miel et la cire dans le quotidien des humains il y a 
plus de 10 000 ans (Peacock, 2011). Les premières ruches, rudimentaires, étaient constituées 
d’un simple rondin creusé bloqué aux extrémités par de l’argile comprenant une petite entrée 
sur le côté, ou un panier tissé recouvert d'argile. Peacock (2011) indique que l’on trouve 
encore des ruches simples dans des troncs d’arbre en Afrique.  

La plus vieille ruche connue, en Europe centrale, provient du hameau de Feddersen 
Wierde, fondé il y a près de 2 000 ans au 1er siècle avant J.-C. dans l’estuaire de la Weser. Il 
s’agit d’une ruche en vannerie clayonnée de saule, en forme de cloche, et était probablement 
recouverte d’argile et de bouse de vache (produits couramment utilisés pour assurer 
l’étanchéité des ruches jusqu'à nos jours) (Crane, 1983 ; Pereira et al, 2003 ; Spurgin, 2010). 

Ainsi, l’Homme, par son contact étroit avec la nature, a fait très tôt du miel des 
abeilles un produit précieux, essayant de l’exploiter de diverses manières. Pour mieux 
comprendre ce phénomène, il suffit d’observer l'introduction des abeilles européennes en 
Australie, au début du XVIIIème siècle : grâce aux conditions climatiques favorables, les 
abeilles sont rapidement retournées à l’état sauvage et il n’a pas fallu 50 ans aux Aborigènes 
pour apprendre à repérer dans la nature les colonies de ces insectes étranges et nouveaux et à 
en prélever le miel. L’Amérique ne connaissait pas non plus les abeilles mellifères 
européennes avant l’arrivée des premiers pionniers. Or, l’apiculture y a progressivement pris 
une part importante de l'agriculture. La capacité à produire de l’orge, de l'amidonnier (blé), du 
bétail, du lait et du miel donnait une grande valeur à la terre. 

L’étude scientifique des abeilles, en particulier de l’organisation de la ruche, s’est 
intensifiée aux XVIIIe et XIXe siècles. Le lien entre le bien-être des abeilles et celui des 
humains s’est révélé de plus en plus évident (Peacock, 2011). Ainsi, lorsque les ruches 
divisibles ont pu être instaurées en Russie dans les années 1820, les apiculteurs russes sont 
rapidement parvenus à isoler la reine dans une zone spécifique de la ruche. 

L’une des évolutions les plus importantes a eu lieu à Philadelphie au début des 
années 1850 où le révérend L.L. Langstroph a publié un texte sur « L’espace des abeilles » 
révolutionnant le monde de l’apiculture. Il y explique que lorsque les abeilles sont gênées par 
un trou dans leur espace vital, elles le comblent aussitôt : tout espace inférieur à 4 ou à 5 
millimètres est donc rempli de propolis. S’il est un peu plus large, les ouvrières pourront le 
traverser, mais pas la reine. Langstroph découvre également que les rayons de cire sont 
espacés d’au moins 7 à 8 millimètres. Grâce à ces mesures, Langstroph a donc pu créer une 
ruche dans laquelle la reine restait confinée dans le corps de ruche pendant que les autres se 
déplaçaient librement. Ainsi, il a été possible de conserver le miel dans une partie de la ruche 
et d’élever le couvain (l’ensemble des œufs, larves et nymphes, protégés par les ouvrières) 
dans une autre. 

Enfin, l’émergence de la technique des rayons préformés, associée à celle de la ruche 
Langstroph, forme les bases de l’apiculture moderne, permettant de récolter le miel 
distinctement du couvain et de retirer les rayons sans endommager la colonie (Peacock, 
2011). 



 
 

Figure 1 : (1) Ruche moderne, (2) Cadres mobiles 
 

Il est clair que l’apiculture moderne travaille avec d’autres méthodes, mais la 
connaissance de cette disposition intérieure de la ruche, et en particulier l’emplacement 
réservé au miel, s’est montrée essentielle dans cette discipline (Spurgin, 2010). En effet, à 
l’époque de l’apiculture forestière et des ruches en troncs évidés ou en vannerie, le peuple des 
abeilles était considéré comme un monde inabordable.  

Certes, l’idée de créer des rayons mobiles avait bien été exploitée dans la Grèce 
antique, mais ce savoir s’était perdu au cours des siècles. C’est le pasteur silésien Johanes 
Dzierzon (1811 - 1906) qui a posé les fondements de l’apiculture moderne en trouvant le 
principe du montant mobile.  En logeant les abeilles dans des boîtes en planches, il les a 
incitées à construire leurs rayons sur des baguettes, qu’il pouvait régulièrement sortir afin de 
les inspecter (Spurgin, 2010). Plus tard, August Von Berlepsch (1815 - 1877) a complété ces 
baguettes pour en faire des cadres carrés, donnant ainsi plus de stabilité aux rayons : la ruche 
se démontait sans problème. 

Ajoutons que sans lʼinvention dʼun menuisier, Franz Mehring (1815-1870), le 
renouvellement des rayons poserait encore problème. Celui-ci a en effet conçu un moule pour 
réaliser des plaques de cire destinées aux ouvrières. Les plaques, aux dimensions des cellules 
(diamètre d’environ 5,3 mm) ont également servi à fabriquer les bougies de cire : l’apiculteur 
fixe ces plaques dans le cadre et les suspend dans la ruche. Les abeilles se mettent alors à 
construire des alvéoles selon les dimensions imposées (Spurgin, 2010). 

Mais pour obtenir le miel, il fallait encore découper et presser les rayons récoltés, ce 
qui impliquait leur destruction. Le Viennois Franz Von Hruschka (1813-1888), en cherchant à 
améliorer la production a mis au point une centrifugeuse, permettant de récolter le miel sans 
détruire les rayons de cire. Cette technique est aujourdʼhui adoptée dans le monde entier 
(Spurgin, 2010). 



  

Figure 2 : La centrifugeuse 
 

La centrifugeuse, qui permet désormais de réutiliser les rayons de cire et grâce à 
laquelle les abeilles ne doivent plus construire autant que par le passé, fournit les conditions 
techniques de l’apiculture moderne. On voit donc que l’apiculture s’est développée grâce à 
l’amélioration de techniques de gestion des abeilles utilisées par lʼhomme, qui, pour protéger 
ses essaims, a appris à manipuler les ruches rationnellement afin d’augmenter la production 
de miel sans nuire aux abeilles (Santos et Ribeiro, 2009). 

LES PRODUITS DE L’APICULTURE – L’ANALYSE SECTORIELLE 

La ruche fournit une large palette des produits, souvent mal connus ou déconsidérés 
(Spurgin, 2010). En utilisant des techniques de gestion appropriées, l’apiculture permet en 
effet d’extraire un certain nombre de produits issus des activités quotidiennes des abeilles, tels 
que le miel, la cire, la propolis, le pollen, la gelée royale et le venin (poison). 

Le miel est le principal produit de la ruche en termes commerciaux (Staron et al., 
2010). Pour les abeilles, le miel est l’aliment principal qui leur permet de couvrir leurs 
besoins énergétiques (glucides) (Pohl, 2008). Nous entendons par miel, un produit alimentaire 
produit par les abeilles à partir du nectar de plantes ou de sécrétions provenant de parties 
vivantes de plantes, qu’elles butinent, transforment en les combinant avec des matières 
spécifiques propres, entreposent et laissent dans les rayons de maturation de la ruche 
(Peacock, 2011). Le miel contient 15 à 20% d’eau, 38% de fructose, 31% de glucose, 5 à 15% 
de polysaccharides et 3% d’éléments mineurs (enzymes, vitamines, minéraux, inhibine). Ces 
chiffres peuvent varier selon le type de miel (Pohl, 2008). 

 

 
Figure 3 : Le miel 

 
Le ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et fournitures (MAPA) a approuvé le 

règlement technique de l’identité et de la qualité du Miel par l’instruction normative n°11 du 
20 octobre  2000 qui définit le miel  comme « [...] un produit alimentaire produit par les 



abeilles à partir du nectar de fleurs ou des sécrétions provenant de parties vivantes de plantes 
ou des excrétions d’insectes suceurs de plantes vivantes, que les abeilles recueillent, 
transforment en les combinant avec des matières spécifiques, entreposent et laissent mûrir 
dans les cadres de la ruche » (Brasil, 2002).  

Le pollen d’abeille est l’élément fécondant des fleurs. Il est composé principalement 
de protéines, de lipides, de sucres, de fibres, de minéraux, d’acides aminés et de vitamines 
(Pohl, 2008). Le pollen est un stimulateur biologique utilisé dans l’industrie alimentaire et en 
médecine sous forme de complexe alimentaire. A consommation quotidienne, il aide à lutter 
contre le stress et les faiblesses physiques et mentales. Il est également utilisé pour renforcer 
les ruches faibles ou en temps de pénurie alimentaire, et sert de matière première pour la 
production de gelée royale. 

 

  
Figure 4 : Le pollen 

 
La cire d’abeille est utilisée dans la ruche pour construire toute la structure de 

stockage de la nourriture et la reproduction. En tant que produit commercial, elle est utilisée 
dans les industries cosmétiques pour la production de pommades, crèmes lotions. Elle est 
également utilisée dans la fabrication de bougies. Etant un excellent isolant thermique, la cire 
d’abeille est aussi utilisée dans l’industrie de stockage pour le revêtement de pilules et la 
fabrication de pommades de l’industrie pharmaceutique. L’apiculture, très grande 
consommatrice de cire d’abeille, l’utilise pour fabriquer des lames en nid d’abeilles placées 
dans les hausses, qui visent à améliorer le travail des abeilles dans la production de cire, et 
ainsi à augmenter la production de miel.  

 

  
Figure 5 : La cire 

 
La propolis, substance la plus complexe issue de la ruche mais non produite par les 

abeilles, est utilisée comme remède (Pohl, 2008). En effet, matière cireuse et résineuse 
contenue dans le système immunitaire de nombreuses plantes, les ouvrières la récupèrent en 
butinant puis, une fois dans la ruche, la mâchent et la manipulent pour colmater la ruche et 



combler tous les espaces inférieurs à 4-5 millimètres de large (Peacock, 2011). Elle a été 
utilisée par l’homme à des fins depuis des temps très anciens, notamment en médecine en 
raison de ses propriétés antimicrobiennes et thérapeutiques, et de ses éléments anticancéreux, 
antioxydants, anesthésiques, qui agissent sur le système immunitaire. Elle possède également 
des effets de guérison des tissus humains. Mais au sein de la ruche, la propolis est utilisée 
pour ses propriétés antibactériennes, qui réduisent les maladies et la présence de parasites. Les 
abeilles s’en servent également pour insonoriser et réduire les vibrations dans la ruche. 

 

 
Figure 6 : La propolis 

 
La gelée royale est composée du mélange des sécrétions des glandes des abeilles 

ouvrières, et sert à nourrir les larves de la colonie. La caste détermine la quantité de gelée 
royale distribuée aux larves : les ouvrières en reçoivent un petit peu au cours des premiers 
jours de leur vie, les faux bourdons en consomment plus afin que leurs organes sexuels se 
développent, quant aux larves destinées à devenir reines, elles se nourrissent uniquement de 
gelée royale (Peacock, 2011). La consommation commerciale de gelée royale a 
considérablement augmenté sous la forme de nourriture et de médicaments. Entre autres, elle 
est utilisée pour le traitement de l’artériosclérose, ou comme stimulant de l’appétit, ou encore 
pour l’activation de certaines fonctions cérébrales. 

 

  

Figure 7 : La gelée royale 
 



Le venin (apitoxine) est quant à lui produit par le poison de l’abeille dit apis 
melifera. Son application est détenue par des filiales piqûres, des micro-injections dans 
certaines régions, entre autres méthodes. Du point de vue financier, le venin est précieux, 
mais sous-utilisé en dépit de son potentiel considérable. La recherche sur le venin, active au 
Brésil et dans le monde entier, a en effet mis en évidence la difficulté de commercialisation en 
ce que, contrairement à d’autres produits de la ruche, le poison doit être vendu aux 
pharmacies et aux industries de traitement chimique, en raison de son action toxique. 

 

Figure 8 : Lʼextraction du venin d'abeille 
 
En plus des produits mentionnés ci-dessus, il en existe d’autres dont les clients sont 

les apiculteurs eux-mêmes : c’est le cas des essaims destinés à la création de nouveaux 
ruchers et à la vente de reines. La reine est directement responsable de la productivité d’une 
ruche, et certains apiculteurs sont ainsi spécialisés dans le développement de super-reines 
destinées à la revente. De plus, pour favoriser la pollinisation, certains apiculteurs louent leurs 
essaims pendant la saison de floraison pour la production de fruits et de collections. La 
figure 5.9 présente ainsi les produits de l’apiculture et leurs applications possibles. 

 

 
Figure 9 : Les produits de l’apiculture (USAID/Brasil, 2006) 

 



LE MIEL 

Le miel, consommé dans le monde entier est considéré comme un édulcorant naturel 
et énergique, avec une prédominance de sucres, glucose, fructose, saccharose (70% d’hydrates 
de carbone) et d’eau, dans laquelle les sucres sont dissous (Crane, 1983 ; Barros et Batista, 
2008 ; Arroucha et al., 2008). En plus des sucres, le miel consiste en des enzymes, des 
vitamines, des acides aminés, des minéraux, des substances antibactériennes et aromatiques, 
des acides organiques, des acides phénoliques, des flavonoïdes et des grains de pollen, ainsi 
que d’autres ingrédients tels que de la cire d’abeille issue du processus d’extraction, qui 
donne au miel ses caractéristiques telles que sa couleur, son odeur et son goût (Komatsu, 
Marchini et Moreti, 2002 ; Souza et al., 2008). La composition du miel est décrite dans le 
tableau ci-dessous. 

 
La substance 
alimentaire 

La quantité La substance 
alimentaire 

La quantité 

Calories 312,5 Kcal fer 0,70 mg 
Glucides 78,14 g thiamine 10 mcg 
Calcium 4 mg riboflavine 70 mcg 
Phosphore 19 mg niacine 0,200 mg 
Acide ascorbique 4,0 mg   

Tableau 1 : La composition du miel (Franco, 2001) 
 
Le miel est une substance sucrée produite par les abeilles à partir de nectar ou 

miellat. Le nectar ou miellat est un liquide obtenu grâce aux sucres produits par les plantes. 
Ceux-ci sont stockés dans le corps de l’abeille butineuse jusqu’à ce qu’elle en ait récolté une 
quantité suffisante pour rentrer à la ruche. 

L’alchimie complexe qui transforme le nectar en miel commence donc dans 
l’estomac de l’ouvrière. Le sucre est régurgité dans la bouche des magasinières, qui 
mélangent la solution durant trente minutes, y incorporent des enzymes et vérifient son goût. 
Lorsqu’elles sentent que le miel est prêt, elles répartissent le liquide de manière uniforme 
dans les alvéoles de la ruche afin que l’eau qu’il contient s’évapore, facilitant ainsi sa 
conservation (Peacock, 2011). 

En effet, le nectar est composé à 80% d’eau, alors que le miel n’en contient que 22%. 
Cette évaporation se déroule dans les rayons et est accélérée par les abeilles qui assurent 
l’aération avec leurs ailes. Quand le miel a atteint une bonne consistance, les abeilles scellent 
les cellules où il est stocké jusqu’à ce qu'elles en aient besoin (Peacock, 2011). Le 
tableau 5.11 présente quelques particularités du miel que l’apiculteur se doit de considérer : 

 
Particularités du miel Conséquences sur le conditionnement et le stockage 

Le miel est hygroscopique : au-delà de 
65% d’humidité relative de l’air, il 
absorbe de l’eau. 

Lors de la récolte et du conditionnement, travailler en atmosphère 
sèche, chauffer et ventiler la miellerie si nécessaire ; utiliser des 
récipients étanches à l'air. 

De nombreux ferments présents dans 
le miel sont sensibles à la chaleur. 

Stocker au frais après récolte ; liquéfier à 40°C maximum, le plus 
brièvement possible. 

Certains ferments sont photosensibles. Utiliser des récipients étanches et sombres ; stocker les pots de 
miel à l’abri de la lumière ou consommer rapidement. 

Le miel absorbe très facilement les 
odeurs. 

Eviter la présence de produits à forte odeur lors de la récolte et du 
conditionnement, ne pas les stocker à proximité du miel ; utiliser 
des récipients absolument étanches à l'air. 

Certains acides font partie des 
composants précieux du miel. 

N’employer que des matériaux alimentaires résistants aux acides 
pour la centrifugeuse, les tamis, les récipients de stockage et les 
pots de conditionnement. 

Tableau 2 : Ce qu’il faut savoir lorsqu’on travaille le miel (Spurgin, 2010, p. 96) 



 
Le miel est un aliment de digestion facile. Il est aussi très important pour l’équilibre 

du processus biologique du corps humain car il contient en proportions équilibrées des 
ferments, des vitamines, des minéraux et des acides aminés, semblables à des hormones et des 
substances bactéricides (Souza, 2007). 

En dehors de son utilisation intensive dans l’industrie alimentaire, le miel a été testé 
avec succès, principalement en raison de ses qualités antiseptiques et cicatrisantes. Les 
industries de l’hygiène et des cosmétiques l’utilisent donc comme une base pour différents 
produits. Par exemple dans les shampooings, revitalisants, savons, crèmes, lotions et huiles 
(Molan, 1992 ; Sheikh et al., 1995 ; Mathews et Binnigton, 2002 ; Subrahmanyam, 2007). 

Sa couleur, son arôme et sa saveur sont directement liés à son origine florale. L’un 
des facteurs responsables de sa couleur touche à sa richesse en minéraux. Mais on note aussi 
une relation entre la couleur et la saveur du miel : en général, les miels clairs ont une saveur 
plus douce, tandis que les miels foncés ont une saveur plus robuste. Naturellement, ces 
caractéristiques influent également sur le prix du miel. 

Le Nordeste du Brésil est une région qui offre des conditions favorables au 
développement de la production de miel, en ce qu’il possède un pâturage abondant pour 
l’apiculture, des conditions climatiques favorables et une main d’œuvre disponible dans les 
zones rurales, en plus d’un large marché encore peu exploré (Brasil, 2007). Dans les États du 
Nordeste, la plupart du miel provient ainsi de fleurs naturelles de climat semi-aride, telles que 
le « marmeleiro » l’ « angico », le « cipo-uva » ainsi que de la floraison de la noix de cajou, 
dans les périodes qui séparent les récoltes (USAID/Brasil, 2006). 

LES TYPES DE MIEL 

Le miel peut être classé selon son origine : miel floral ou miel de miellat (Brasil, 
2000 ; Campos et al., 2003). Cependant, des facteurs tels que la floraison locale, le sol local, 
l’espèce de l’abeille, l’état physiologique de la colonie, les insectes suceurs, la maturité du 
miel, le climat et d’autres caractéristiques encore peuvent modifier sa composition (Campos 
et al., 2003 ; Souza et al., 2008). 

Le miel plus clair est préféré pour la consommation nature, tandis que le plus foncé, 
contenant plus de fer et minéraux, est choisi par les industries cosmétiques, pharmaceutiques 
et alimentaires. L’une des normes de mesure de la couleur est l’échelle Pfund (échelle de 
millimétrage des attributs de chaque couleur de miel) : l’échelle part d’aqueux blanc (water 
white) pour aller jusqu’à ambre foncé (Dark Amber). Le prix du miel est déterminé par la 
couleur, selon le tableau suivant : 

 
USDA colleur standards Pfund scale (mm) Bande de coloration 

water white 0 to 8 > 0,030 
extra white > 8 to 17 0,030 -  0,060 
white > 17 to 34 0,060 - 0,120 
extra light amber > 34 to 50 0,120 - 0,188 
light amber > 50 to 85 0,188 - 0,440 
amber > 85 to 114 0,440 - 0,945 
darkamber > 114 < 0,945 

Tableau 3 : Classement commercial de la couleur de miel (Embrapa, 2006) 
 
Selon Crane (1983), la couleur du miel peut être liée à la source florale, aux facteurs 

climatiques, et aux températures lors de la maturation du miel de la ruche, ainsi qu’à sa 
composition (acidité, teneur en azote et en fructose). Ce paramètre est considéré comme un 



indicateur de la qualité du miel, car l’assombrissement du produit peut être associé à des 
conditions de stockage à une température élevée, ainsi qu’à sa contamination par des métaux. 
 

 
Figure 10 : Les échelles de couleurs du miel (Photo personnelle de l’auteur, prise à la Fazenda Boa esperança  -

Caucaia/Ce/BR ;  prise le 22/08/2013) 
 

La photo ci-dessus montre les échelles utilisées par l’un des plus grands exportateurs 
du Nordeste. Le miel plus clair sur cette échelle est le 'white'. Cependant, on note chez 
certains apiculteurs du Nordeste la difficulté de produire des miels clairs, engendrant un prix 
de vente peu avantageux.  

Au Brésil, la flore est riche et variée, cependant, nous savons peu de son aspect lié à 
l'apiculture. Bien que Freitas (1991) cite plusieurs études de la flore d'abeilles, menées 
principalement dans les zones tempérées, la bibliographie des plantes mellifères est encore 
incomplète, le données existantes trouvent leurs fondements dans les recherches empiriques et 
les résultats des études menées en Europe centrale et en Amérique du Nord. 

Dans ce contexte, l’identification des espèces végétales recherchées par les abeilles 
de même que des sources appropriées et abondantes de nectar et de pollen prend toute son 
importance pour les apiculteurs et peut faire une grande différence dans leur productivité. 
Ceci afin de trouver le meilleur usage possible des richesses offertes spontanément par la 
végétation naturelle (Freitas, 1991 ; Alcoforado Filho, 1993, 1998). A ce titre, un grand 
avantage des miels du Nordeste, en particulier du Ceará et du Piauí est leur potentiel bio. 

LE MIEL BIO ET LA CERTIFICATION 

La consommation de produits biologiques est une tendance moderne dans le monde 
entier. L’alimentation bio est produite avec un minimum de contamination par des substances 
étrangères ou des additifs, depuis son origine jusqu’à son emballage, et ensuite, la 
consommation finale. Ainsi, le début dʼune démarche de production de miel biologique 
consiste à rechercher une certification, d’un institut national ou international enregistré au 
Ministère de l’Agriculture, Elevage et Approvisionnement (MAPA). Actuellement, on compte 
4 certificateurs accrédités au Brésil: 

 L’IBD Certifications (Institut BioDinâmico), situé à Botucatu/SP (Brésil), fondé en 
1982. Il est le plus grand organisme de certification d’Amérique latine et le seul 
certificateur brésilien de produits biologiques avec accréditation IFOAM (marché 
international), ISO Guide 65 (marché européen - Règlement CE 834/2007), Demeter 
(marché international), USDA/NOP (marché américain) et INMETRO / MAPA 
(marché brésilien), des certifications acceptées à l’échelle mondiale. 
(http://ibd.com.br/pt/Default.aspx) 



 Le TECPAR Cert., Institut de technologie du Paraná est une société publique basée à 
Curitiba/ PR. Il obtient sa première accréditation par INMETRO en 1997, comme 
organisme de certification pour les systèmes de qualité. En 1999, il remporte 
l’accréditation  pour la certification de système de management environnemental et la 
certification des produits. (http://portal.tecpar.br/) 

 L’ECOCERT est un organisme de contrôle et de certification mis en place en France en 
1991, et installé au Brésil depuis 2001. Depuis sa création, l’entreprise s’est spécialisée 
dans la certification des produits biologiques. (http://brazil.ecocert.com/) 

 L’IMO (Institute for marketecology) du Brésil est associé au Groupe IMO international 
basé en Suisse. Il fait partie des grands réseaux de certification des produits biologiques 
et est un pionnier dans le domaine de la certification de produits durables. Depuis dix 
ans au Brésil, il offre des services d’inspection, d’audit et de certification dans les 
secteurs de l’alimentation, de l’agriculture, de la sylviculture et de l’industrie, où les 
produits proviennent de sources renouvelables et durables, sont traités et transformés. 
(www.imo.ch) 

Comme nous l’avons dit, le Ceará et le Piauí sont parmi les rares États du Brésil 
ayant des conditions de ressources naturelles et d’exploitation agricole idéales pour la 
production du miel biologique. En principe, ils sont complètement exempts de contamination 
(substances chimiques, micro-organismes ou des particules solides transportées par l’air ou 
par les manipulateurs de la récolte et de la transformation). 

En effet, l’absence de contamination par des pesticides est directement liée au type 
d’agriculture pratiquée localement. Si les abeilles ont un contact avec des fleurs ou des 
sources d’eau contaminées par des produits chimiques, elles sont à même de transporter ces 
particules dans le miel. Au Piauí et au Ceará, l’agriculture se caractérise par un faible niveau 
technologique et un faible taux d’utilisation des intrants chimiques, ce qui favorise la 
production de miel biologique.  

Un autre point en faveur de la production de miel biologique dans ces deux régions 
est la quasi inexistence des maladies chez les abeilles, ce qui rend inutile l’utilisation de 
médicaments, notamment d’antibiotiques, largement utilisés dans la plupart des pays 
producteurs tels que l’Argentine et la Chine, par exemple. 

L’institution qui certifie la qualité d’un produit comme biologique ou non, est 
soumise à des règles difficiles à mettre en place pour les petites producteurs. Ces règles 
établies par le gouvernement sont liées à la localisation de la production, à l’hygiène de 
chaque étape (processus, emballage et stockage du produit) et à la formation et à la 
sensibilisation des personnes qui font parties du processus de production de miel. 

L’ALIMENTATION ARTIFICIELLE DES ABEILLES 

Pendant les périodes de sécheresse prolongées, les plantes produisent des bourgeons 
de fleurs, tandis qu’avec le manque d’humidité, les fleurs avortent, provoquant une pénurie de 
nourriture pour les abeilles, et diminuant la production et la productivité de miel. Ce fait exige 
alors une plus grande attention de la part des apiculteurs à accroître l’offre d’alimentation 
artificielle. Le grand avantage de la « caatinga » est que les plantes de ce type de végétation 
ont besoin de très peu d’eau pour se développer et produire des fleurs. Toutefois, si la période 
sèche est prolongée, la végétation n'est pas suffisante pour subvenir aux besoins nutritifs des 
abeilles. 

L’alimentation des abeilles dans la nature dépend du nectar, du pollen et de l’eau. 
Elles cherchent la nourriture nécessaire pour les larves et les adultes (Souza, 2007). La 
nourriture des abeilles dépend de la nature des plantes, et les plantes dépendent elles-mêmes 
des conditions climatiques et édaphiques. Ainsi, l’année alterne entre des périodes 



d’abondance et de rareté de la nourriture, qui varient selon les régions. Dans les zones 
soumises à de longues périodes de sécheresse ou de froid, la nourriture se fait rare. Un 
système d’alimentation artificielle est alors mis en place, de sorte que les abeilles restent dans 
les ruches (Souza, 2007). Avant les grandes floraisons, les essaims sont faibles et incapables 
de produire, ce qui fait retarder la période de production de miel. Toutefois, une telle situation 
peut être évitée si les abeilles sont nourries quelques jours avant le début de la période de 
production.  

Si une ruche consomme annuellement entre 15 et 55 kilos de pollen, 260 litres d’eau 
et entre 60 et 80 kilos de miel (Souza, 2007), les abeilles consomment elles-mêmes 8 kg de 
nourriture pour stocker leur miel, elles effectuent en moyenne 4 millions de voyages entre la 
ruche et les fleurs, et visitent entre 500 et 1000 fleurs à chaque voyage. Or, pendant de 
longues périodes de sécheresse, ou lors de fortes pluies et de froid intense, les abeilles ne 
parviennent pas à stocker le nectar ni le pollen, provoquant une réduction des réserves dans la 
ruche. Elles deviennent aussi sensibles à des maladies et à des attaques d’ennemis naturels. 

Les carences nutritionnelles affectent la capacité de reproduction et de production 
des abeilles, qui se reflète négativement sur la production de miel, au contraire, une 
augmentation de la longévité des abeilles peut augmenter la production de miel entre 25 et 
40% (Souza, 2007). Il est donc clair que l’alimentation artificielle est d’une importance 
cruciale. Toutefois, cette pratique exige d’être réalisée avec soin et attention afin de ne pas 
nuire au système de ruches. 

LES PARTICULARITES DU PROCESSUS DE PRODUCTION DU MIEL 

La transformation du miel se compose de plusieurs étapes qui illustrent des points de 
contrôle critiques, durant lesquels la contamination microbienne, physique et chimique, est un 
danger majeur. Les cadres d’abeilles, ou tout traitement conduisant à la production de miel, 
sont des points importants du contrôle de la qualité, à surveiller séparément (Souza, 2004). La 
première étape concerne la recherche de cadres dans la ruche et son transport à la « maison de 
miel». Puis, vient le processus d’extraction du miel dans la maison de miel et de son 
emballage provisoire. Ensuite, l’envoi des fûts remplis de miel à l’industrie où ils seront 
transformés. Enfin, la dernière étape consiste en la livraison du produit au consommateur 
final. Selon les régions, de nombreuses variantes sont possibles et de nombreux acteurs sont 
mis en jeu dans ce processus, comme nous le démontreront dans les études de cas. Nous nous 
limiterons dans cette section à expliquer certaines particularités du processus de production. 

Pour commencer, l’un des points clés de la productivité des ruches est l’utilisation 
d’équipements standardisés. En effet, l’utilisation de ruches construites selon des mesures 
différentes de celles du modèle standard peut modifier le processus de production des abeilles, 
qui devront faire des efforts supplémentaires par exemple pour clore les espaces qui ne 
devraient pas exister. Ainsi, elles ont une influence négative dans l’équilibre de la température 
interne de la ruche : elles en diminuent la productivité en détournant les abeilles de la 
production de miel sur d’autres activités, comme sur les infrastructures. 

Nous pouvons également remarquer l’importance de cadres standardisés. En effet, 
des cadres non standardisés entraînent une hausse du coût de la production de miel, puisqu’ils 
ne sont pas utilisables d’une ruche à l’autre, ce qui oblige le producteur à reconstituer le 
« puzzle » après la récolte du miel, lui faisant perdre un temps considérable. Le matériel non 
normalisé peut également entraver le maintien de la température interne de la ruche (censé 
avoisiner les 35ºC), augmentant ainsi le niveau d’hydroxyméthylfurfural1 (HMF). En effet, la 
production d’HMF se produit dans le cas d’une augmentation de la température d’exposition 
                                                             
1 HMF est une substance produite par la décomposition de heroses que le glucose et le fructose en présence d'un 
acide, réaction qui réduit la qualité du miel. 



du miel. Elle entraîne une réduction de la qualité du miel et sa plus difficile acceptation par le 
marché (Souza, 2007). 

L’HMF, qui est un indicateur de la détérioration de la qualité, indique un éventuel 
vieillissement du produit. Dans les nouvelles récoltes de miel, parfois, la concentration 
n’apparaît pas, elle indique absente (zéro), alors que lorsque sa concentration a tendance à 
avoir des niveaux très élevés d’HMF, c’est probablement en raison d’un stockage prolongé 
dans des conditions inadaptées et de surchauffe (Marchini et al., 2004). Ajoutons que 
l’utilisation de matériaux métalliques (plaques) non conformes aux exigences légales (en acier 
inoxydable) empêche l’obtention du SIF (Service fédéral d'inspection). Le SIF fournit la 
garantie au consommateur que les produits d’origine animale ont été produits selon des règles 
d’hygiène. Une entreprise qui n’a pas de SIF vend ainsi ses produits de manière illégale.  

Notons ici que la relation entre les apiculteurs et les fournisseurs est essentielle pour 
favoriser le développement de ces matériaux, cependant, souvent, les apiculteurs eux-mêmes 
n’ont pas les connaissances techniques des règles à suivre. Les fournisseurs sont plus des 
micro-entrepreneurs sans la qualification nécessaire, et sont plus intéressés à réduire leurs 
coûts pour augmenter leur production qu’à respecter les règles de cette production. De même, 
l’équipement et les ruches inactifs sont souvent placés dans des environnements inadaptés ou 
abandonnés sur le terrain, ce qui accélère le processus de dégradation, obligeant les 
apiculteurs à racheter des ruches. 

Nous pouvons aussi faire remarquer que l’exposition directe à la lumière du soleil 
réduit la durée de vie de la ruche et entrave sa thermorégulation, ce qui augmente la mortalité 
des larves et peut modifier les doses d’hydroxyméthylfurfural (HMF), de diastase et 
d’invertase du miel. Selon Crane (1983), sous les climats tropicaux, une température élevée 
tend à augmenter la teneur en HMF et à diminuer l’enzyme, entraînant une dégradation du 
miel.  

En ce qui concerne la source d’eau, il est nécessaire de construire un rucher à moins 
de 100m ou à plus de 500m d’une source d’eau propre. En l’absence de source naturelle, il est 
préconisé d’installer des bassins aquatiques dotés de flotteurs à la surface de l’eau afin que les 
abeilles ne s’y noient pas. Si les abeilles se noyaient dans cette source d’eau, et que celle-ci 
n’était pas soumise à un entretien périodique, l’eau pourrait atteindre un état de putréfaction 
susceptible d’affecter la santé de tout le rucher. Or un tel facteur associé à un manque 
d'ombre, de nourriture hors saison, à une absence de programmes de sélection et à des 
attaques d’ennemis naturels, est responsable d’un taux élevé d’essaims migrateurs. 

L’alimentation artificielle est aussi indispensable en temps de pénurie de nourriture 
pour les abeilles, mais elle doit être dosée correctement, sous peine de causer des fuites 
d’essaims. Il est également essentiel de remplacer les cadres pour favoriser le renouvellement 
de la cire d'abeille. Si les vieux cadres ne sont pas remplacés chaque année, la reine va 
souffrir d’un manque d’espace pour ses œufs, et l’espace de la ruche sera diminué, réduisant 
la productivité et la qualité du miel, tout en exposant la ruche aux attaques de mites. 
Cependant, il est vrai qu’en dehors de la saison de production de miel, l’espace de la ruche 
doit être réduit par l’apiculteur. Toutes les hausses vides doivent être élevées de la ruche, de 
même que le travail de l’abeille, de maintien de la température, de nettoyage et de défense est 
réduit. 

Une autre technique à être utilisée par les apiculteurs est le remplacement de la reine 
tous les deux ans. En effet, les vieilles reines produisent moins d’œufs, ce qui réduit le 
nombre d’ouvrières et affaiblit la ruche en provoquant de graves pertes dans la production de 
miel et sur les autres produits de l’apiculture. Par ailleurs, nous l’avons dit, l’apiculture peut 
être fixe ou migratoire. L’apiculture migratoire consiste à suivre la floraison, permettant une 
plus longue période de collecte de pollen et de nectar pour les abeilles. L’apiculture 
migratoire augmente donc la production de miel par ruche en augmentant la productivité de 



l’apiculteur. Cependant, cette technique est plus appropriée pour les apiculteurs de plus de 
300 ruches. A ce titre, l’apiculture migratoire est confrontée à divers problèmes, parmi 
lesquels Vilela (2000a) cite : 

 le coût élevé des voyages : la structure de soutien des dépenses, l’entretien automobile, 
le carburant, la nourriture, le transport, le fret, la main d’œuvre ; 

 la nécessité de trouver une main d’œuvre qualifiée sur place ;  
 le paiement immédiat des frais à tous les fournisseurs et prestataires de services ;  
 le paiement d’au moins 5% de la production au propriétaire du terrain ;  
 le stress subi par les abeilles dans le processus de déplacement ;  
 l’utilisation physique des personnes concernées ;  
 le risque d’accidents. 

LE PROCESSUS D’EXTRACTION DU MIEL - LE TRAVAIL DE L’APICULTEUR 

La production d’un miel de qualité doit respecter les exigences des marchés national 
et international. Si en 2006, l’UE a suspendu les exportations du miel brésilien en raison de 
l’existence de failles dans le système de surveillance de la qualité du miel et en raison du 
faible niveau technologique de surveillance de l’apiculture brésilienne, l’embargo n’en a pas 
moins causé un chômage important à travers tout le pays et découragé l’activité (Souza, 
2006 ;  Pasin et Teresco, 2008). Il convient alors de décrire le processus d’extraction du miel, 
composé de six étapes, dans le tableau ci-dessous :  

 

La récolte du miel 

La récolte s’opère à la fin de la floraison de la plante qui caractérisera le miel. Dans le 
cas d’un miel toutes fleurs, la récolte est réalisée lors des floraisons les plus tardives. 
Les étapes de la récolte : 

 enfumage des abeilles pour pouvoir travailler tranquillement 
 décollage et brossage des cadres 
 transport dans un véhicule étanche jusqu’à la maison du miel 

La désoperculation 
Cette étape consiste à retirer la pellicule de cire qui bouche les alvéoles remplies de 
miel. L’opération se réalise avec un couteau à désoperculer en tranchant la couche de 
cire de bas en haut. 

L’extraction du 
miel 

Une machine appelée extracteur fait jaillir le miel des cadres. Elle se compose d’une 
cuve où l’on dispose sur un bras quelques cadres désoperculés. Ensuite une manivelle 
fait tourner les cadres et par le biais de la force centrifuge les gouttes de miel sont 
projetées sur les parois. 

Le filtrage du miel 
A la sortie de l’extracteur, le miel contient des impuretés. Le filtrage consiste en une 
grille à double filtre qui va retirer diverses particules de propolis, de cire, d’opercules, 
de pattes d’abeilles ou de pollen. 

La maturation du 

miel 

Une fois filtré, le miel doit encore reposer 4 à 5 jours à une température de 20°C 
minimum pour faire remonter en écume l’ensemble des dernières impuretés. Cette 
écume est ensuite enlevée avant l’étape suivante. 

Le 
conditionnement 

du miel 

Enfin prêt, le miel peut être présenté dans son pot avec une capsule qui assure 
l’étanchéité et une étiquette avec toutes les mentions légales. 

Tableau 4 : Les processus d’extraction du miel (Élaboration personnelle à partir de Souza, 2007 ; Peacock,  
2011 ;  Pohl, 2008) 

 
L’extraction de miel doit être effectuée dans une maison du miel normalisée et 

approuvée par le Service de l’Inspection Fédérale (SIF). L’obtention de ce certificat n’est pas 
suffisante pour produire un miel de qualité, car les normes de production et d’hygiène (PAS et 



APPCC)2 doivent être suivies chaque jour par les apiculteurs afin de garantir la qualité de leur 
miel. A savoir, le miel doit être extrait de cadres 100% operculés pour une maturité optimale. 
L'extraction doit avoir lieu au cours de la journée, parce que l’humidité relative est plus élevée 
durant la nuit, ce qui affecte la qualité du miel. Le miel extrait dans une période de forte 
humidité augmente l’humidité du miel et facilite sa fermentation. 

Dans les États du Ceará et du Piauí, on recense deux types d’unités, et plusieurs types 
de « maisons de miel » qui sont en dehors des normes car elles ne possèdent pas le SIF. Or 
sans « maison du miel » certifiée, c’est-à-dire sans le SIF, les apiculteurs sont entre les mains 
d’intermédiaires qui travaillent souvent pour de grands industriels. Ceux-ci achètent le miel à 
bas prix, puis opèrent le processus du miel dans des installations industrielles certifiées et 
vendent sur le marché local ou international, à un prix beaucoup plus élevé que le prix payé 
aux apiculteurs. Pour recevoir le certificat SIF, la « maison du miel » doit suivre des normes 
rigides établies par le MAPA. L’un des points les plus importants est d’avoir à sa disposition 
une structure physique pour chaque étape du processus d’extraction du miel. Les machines et 
les équipements à utiliser doivent être stockés dans des espaces prédéterminés pour chaque 
activité.  

La formation des apiculteurs, elle aussi, est essentielle, en plus de l’assistance 
technique continue. Les apiculteurs doivent être en mesure de transférer des technologies 
appropriées, afin d’éviter une mauvaise gestion des ruches et ne pas compromettre la 
production, et afin de rester inséré sur le marché intérieur et international. Un point clé de la 
professionnalisation du paysan concerne le renforcement des coopératives et des associations, 
en ce que les petits producteurs sont à la base de la production de miel brésilien, et ne peuvent 
pas survivre individuellement (Souza, 2006). Ainsi, dans le point suivant, nous allons 
présenter les particularités de la « maison du miel », selon les exigences du MAPA, étant 
donné que l’absence de maison du miel dans les normes SIF est un facteur qui entrave le 
développement de l’apiculture par les petits agriculteurs. 

 

LA « MAISON DU MIEL » OU L’UNITE D’EXTRACTION DE MIEL (UEM). 
La « maison du miel » est l’environnement dans lequel s’effectuent la préparation de 

base et l’extraction du miel pour la vente (Souza, 2007). Parce qu’elle est un environnement 
de manipulation des aliments, sa construction doit répondre aux exigences légales relatives 
aux conditions sanitaires fixées par la loi, par la MAPA, et par les usines de fabrication et 
d’industrialisation alimentaire (Ordonnance SIPA n°006, du 25 juillet 1985 et Ordonnance 
n°368, du 04 septembre 1997 - DIPOA). Selon les normes, les trois principaux points à 
respecter sont l’emplacement, la division interne et le flux de traitement. 

En ce qui concerne la localisation, la « maison du miel » doit être installée à un lieu 
stratégique pour faciliter l’arrivée et la sortie de miel. Elle doit être relativement près de la 
production, à proximité des axes de transport, dans un endroit facile d’accès, loin de sources 
polluantes et à une distance de sécurité des logements résidentiels. 

La division interne doit disposer d’une zone de réception des hausses, d’une zone 
destinée à la manipulation des cadres et du miel (pour les activités de désoperculation, de 
centrifugation et de décantation), d’une zone pour le stockage du miel centrifugé, ainsi que de 
zones séparées (toilettes, vestiaire et dépôt). Les salles de bains et vestiaire ne doivent 
communiquer avec les espaces de la transformation du miel. Le tableau suivant indique les 
secteurs fondamentaux d’une « maison de miel » dans les normes. 

 

                                                             
2 Le programme PAS (sécurité alimentaire) et APPCC (Analyse des dangers et maîtrise des points critiques) sont 
des normes de qualité qui font référence à un système de contrôle de la qualité, pouvant être utilisé à différents 
stades de la chaîne de production. 



Salle de 
réception 

 

Salle où doit se produire le déchargement des hausses provenant du transport, qui doivent 
être placées sur des palettes en bois. C’est l’endroit de la première sélection des cadres à 
centrifuger. 

Salle 
d’extraction 

Cette salle sert à désoperculer les rayons en utilisant les fourchettes désoperculatrices. 
Après extraction, le miel peut être retiré de la centrifugeuse et essoré dans un fût ou 
directement dans le décanteur. Puis le miel passe par le filtrage, où plusieurs trames avec 
des poids différents sont utilisées, de la plus grande à la plus petite. Ensuite, le miel est 
acheminé vers le décanteur, pour « reposer » pendant au moins 48 heures afin de s’assurer 
que toutes les particules qui n’ont pas été éliminées par la filtration soient bien éliminées,  
avant la procédure de remplissage dans la chambre de traitement. 

Salle de 
valorisation 

C’est dans cette salle qu’on réalise l’homogénéisation et la décristallisation si nécessaire. 
En outre, d’autres formes de traitement peuvent y être effectuées, par exemple, la 
fabrication de sachets et de dérivés préparés à partir des produits de l’apiculture 

Salle de dépôt  Salle disponible pour le stockage des emballages vides et des produits finis. 
Salle 
d’expédition 

Salle destinée à expédier les produits transformés dans l’entrepôt. 

Laboratoire 
Local destiné à effectuer une analyse physique et chimique de routine de la production de 
miel. 

Tableau 5 : Les secteurs fondamentaux d’une « maison du miel » (élaboration personnelle) 
 
Concernant le flux de traitement, le flux du miel doit suivre une seule direction. Il est 

interdit de croiser le miel transformé et les hausses. Ainsi, les rayons doivent passer par la 
porte d’entrée dans la salle de réception, ils doivent être transmis à la zone de traitement, 
avant de passer à la centrifugation. A la sortie de la centrifugeuse, le miel est filtré et conduit 
dans les décanteurs. Après la décantation, il est emballé dans des seaux (25 kg) ou des fûts 
(280 kg), qui après avoir été remplis, seront envoyés au dépôt de miel. Le dépôt doit avoir une 
sortie exclusive pour le départ du miel. 

Dans les normes, sont également établies la taille des pièces, la hauteur des murs et le 
matériel utilisé dans le détail. Par exemple, les murs doivent avoir une hauteur d’au moins 
deux mètres. 

L’existence d’un lieu de traitement et d’extraction du miel approprié est alors 
indispensable pour obtenir un produit de qualité, ainsi que l’adoption de bonnes pratiques en 
matière de manipulation et d’hygiène. L’UEM représente le plus important investissement 
dans l’activité de l'apiculture, elle doit être bien planifiée et être en passe de répondre aux 
exigences légales pour assurer la qualité du produit et pouvoir obtenir la certification de 
l’inspection sanitaire (SIF) (Brasil, 1985, 1997 ; Souza, 2006) 

Cette préoccupation vient du fait que la contamination microbienne du miel peut se 
produire avant, pendant et après la récolte. Les sources premières de la contamination sont 
très variées et souvent difficiles à contrôler : il s’agit du pollen, du système digestif des 
abeilles, de la poussière, de l’air, du sol et du nectar. Les sources secondaires de la 
contamination sont les manipulateurs, la contamination croisée, les équipements, les 
installations. Ces sources secondaires peuvent être contrôlées via l’utilisation de « meilleures 
pratiques de l’apiculture » (BPAs). Pendant le processus d’extraction et de traitement du miel, 
la contamination est liée à la mauvaise manipulation, à l’utilisation de matériel non 
hygiénique, à des sites inappropriés en raison de l’incidence du vent, de la présence d’insectes 
et/ou de la permanence d’animaux domestiques (Snowdon et Cliver, 1996 ; Silva et al., 2008). 

Silva et al. (2008) ont conclu dans leur recherche que les bonnes pratiques doivent 
être appliquées tant dans les ruchers que dans les entrepôts, de sorte que ce soit une garantie 
de la qualité du miel produit et transformé. 

 



ANNEXE H : LES OBJECTIFS DES FACTEURS COMPARATIFS 

AGRICULTEURS 
OBJECTIFS FACTEURS COMPARATIFS 

Les caractériser ou non comme des agriculteurs familiaux C1 - Les compétences individuelles 
Identifier et analyser les compétences individuelles nécessaires 
à leur réussite en tant que participants effectifs d’une 
coopérative 

C1 - Les compétences individuelles 

Identifier leur capacité productive C1 - Les compétences individuelles 
Analyser leur insertion et leur participation au sein de la 
coopérative 

C3.1 - Engagement envers la coopérative 

Identifier ce qu’ils retiennent de la coopérative. C3.2 - Le soutien des coopératives envers les agriculteurs 
COOPERATIVES 

OBJECTIFS FACTEURS COMPARATIFS 
Identifier et analyser les compétences logistiques et SCM de 
chaque coopérative 

C2 - Les compétences organisationnelles 

Comprendre le rôle joué par chaque coopérative dans la 
gouvernance de la supply chain de miel 

C4.1 - La mise en place d’un pilotage SCM 
 

Comparer les compétences identifiées lors du point précédent et 
leur rôle dans l’insertion de la coopérative dans la GVC 

C4.2 - La relation entre les coopératives et les autres 
acteurs dans la supply chain 
C6 - Les compétences SCM importantes pour 
l’insertion des coopératives dans une GVC 

SUPPLY CHAIN 

OBJECTIFS FACTEURS COMPARATIFS 
Identifier les acteurs qui font partie de la supply chain du Ceará 
et de la supply chain du Piauí. 

C4.2 -La relation entre les coopératives et les autres 
acteurs dans la supply chain 

Analyser le rôle de chaque acteur.  C2 - Les compétences organisationnelles 
C4.2 - La relation entre les coopératives et les autres 
acteurs de la supply chain 

SUPPLY CHAIN MANAGEMENT 
OBJECTIFS FACTEURS COMPARATIVES 

Identifier l’existence ou pas d’un pilotage SCM par la 
coopérative. 

C4.1 -La mise en place d’un pilotage SCM 
C4.2 -La relation entre les coopératives et les autres 
acteurs dans la supply chain 

En cas d’existence, identifier les compétences logistiques et 
SCM que les coopératives possèdent. 

C4.1 -La mise en place d’un pilotage SCM 
C4.2 -La relation entre les coopératives et les autres 
acteurs dans la supply chain 

GLOBAL VALUE CHAIN 
OBJECTIFS FACTEURS COMPARATIFS 

Identifier chaque acteur qui intègre le processus de production 
du miel, ayant comme point de départ le Brésil; 

C5 - La structure de gouvernance 

Identifier les fournisseurs et les clients de la GVC dans sa 
globalité; 

C5 – La structure de gouvernance 

Identifier la configuration géographique de la GVC du miel; C5 - La structure de gouvernance  
Identifier la structure de gouvernance et les règles du jeu; C5 - La structure de gouvernance 
Identifier les compétences logistiques et SCM pour que la 
coopérative puisse s’insérer de façon durable dans la GVC. 

C6 -Les compétences SCM importantes pour l’insertion 
des coopératives dans une GVC 

 

 



ANNEXE I : LES FACTEURS DE COMPARAISON 

 

IDEAL-TYPE : AGRICULTEUR FAMILIAL (AF) – L’agriculture familial est un agent de production 
qui fait interagir la direction et le travail. Ce sont des agriculteurs de la famille qui mènent le processus de 
production, en mettant l’accent sur la diversification et l’utilisation de main-d’œuvre familiale, 
éventuellement complétée par du travail salarié. 

Facteur 
comparatif 

VARIABLES INDICATEURS (1) 

C1 
AF1- 
Caractéristiques 
des apiculteurs 

AFI1.1- Age 
AFI1.2- Sexe 
AFI1.3-Apiculteur depuis quand ? 
AFI1.4-Quelle formation avez-vous ? 

C3.1 
AF2- Association 
à une coopérative 

AFI2.1- Est-il associé à une coopérative ? 
AFI2.1- Depuis quand est-il associé ? 

C1 
AF3- Capacité 
productive 

AFI3.1- Quelle est la production par ruche ? 
AFI3.2- Combien de ruches a-t-il ? 
AFI3.3- Dispose-t-il une assistance technique ? 

C3.1 
AF4- Participation 
effective d’une 
coopérative 

AFI4.1- Il (occupe) ou a occupé un poste dans la coopérative 
AFI4.2- A quelle fréquence participe-t-il à des réunions ? 

C1 

AF5- Taille des 
exploitations 
(agriculteur 
familial ?) 

AFI5.1- Combien d’hectares a-t-il ? 
AFI5.2- Quelle est la destination de son produit ? 
AFI5.3- Quel est son statut juridique ? 
AFI5.4- Quel pourcentage de main-d’œuvre salariée, par rapport à la 
main-d’œuvre familiale ? 

C3.2 

AF6- Participation 
de la coopérative 
dans la routine 
d’agriculteur 

AFI6.1- Reçoit-il le soutien de la coopérative afin d’obtenir un 
financement ? 
AFI6.2- Reçoit-il le soutien de la coopérative pour l’achat collectif ? 
AFI6.3- Reçoit-il des formations technique ou managériale de la 
coopérative ? 
AFI6.4- Reçoit-il une assistance technique de la coopérative ? 

IDEAL-TYPE : La COOPERATIVE (CO) est une association autonome de personnes volontairement 
réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen 
d’une entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement. 

Facteur 
comparatif 

VARIABLES INDICATEURS (2) 

C3.2 
CO1- Activités 
offertes aux 
associées 

COI1.1- Avez-vous un moyen de transport ? 
COI1.2- Avez-vous un entrepôt ? 
COI1.3- Avez-vous une maison du miel ? 
COI1.4- Avez-vous une maison du miel certifiée ? 
COI1.5- Fournissez-vous l’équipement pour les apiculteurs ? 

C2 + C4.1 

CO2- Potentiel de 
négociation de la 
coopérative envers 
les clients 

COI2.1- Quel volume négociez-vous par an ? 
COI2.2- Avez-vous une traçabilité de la ruche ? 
COI2.3- À qui vendez-vous le miel ? 
COI2.4- Le prix payé pour le miel est-il juste ? 

C2 
CO3- Structure de 
gestion 

COI3.1- Combien de personnes travaillent à la coopérative ? 
COI3.2- Comment en caractériser la gestion ? 
COI3.3- Quel TI la coopérative utilise-t-elle ? 

C2 + C4.1 + 
C3.2 

CO4- Potentiel de 
négociation de la 
coopérative vers les 
fournisseurs 

COI4.1- Réalisez-vous des achats collectifs pour les apiculteurs ? 
COI4.2- Quelle est la fréquence des achats collectifs ? 
COI4.3- Quels sont les produits achetés ? 
COI4.4- Les produits fournis sont-ils de qualité ? 

C2 
CO5- Céation de la 
coopérative  

COI5.1- Pourquoi la coopérative a-t-elle été créée ? 



C2 + C3.2 CO6- Innovation 

COI6.1- Y a-t-il un programme continu de formations pour les 
agriculteurs ? 
COI6.2- Quelles actions la coopérative promeut-elle pour encourager 
la transition vers les nouvelles technologies ? 
COI6.3- Quelle capacitation la coopérative offre-t-elle aux 
agriculteurs ? 

C4.2 
CO7- Relations entre 
les acteurs de la 
supply chain 

COI7.1 - Comment définissez votre relation avec vos fournisseurs ? 
COI7.2 - Comment définissez-vous votre relation avec vos 
acheteurs ?  
COI7.3 - Quel est votre pouvoir de décision vers les acheteurs ? 
COI7.4 - Quel est votre pouvoir de décision vers les fournisseurs ? 
COI7.5 - Les institutions présentes dans votre région ont de 
l’influence sur vos décisions ? 

IDEAL-TYPE : La SUPPLY CHAIN (SC) est un groupe d’au moins trois entités (organisations) 
directement impliquées dans les flux en amont et en aval des produits, services, finances et/ou informations, 
qui vont d’une source jusqu’au client. 

Facteur 
comparatif 

VARIABLES INDICATEURS (3) 

C4.2 + C2 
SC 1- 
Fournisseurs de 
la coopérative 

SC I1.1- Qui sont vos principaux fournisseurs ? 
SC I1.2- Quel est votre fréquence d’achats ? 
SC I1.3- Les fournisseurs participent-t-il au développement de vos 
nouveaux produits ? 

C4.2 + C2 
SC 2- Clients de 
la coopérative 

SC I2.1- Qui sont vos principaux clients et la fréquence de vente ? 
SC I2.2- Comment est défini le prix payé pour vos produits ?  

C4.2 
SC 3- Autres 
acteurs de la 
chaîne 

SCI3.1- Quel sont les institutions d’assistance technique et comment 
qualifier votre relation ?  
SCI3.2- Quel sont les institutions d’assistance financière et comment 
qualifier votre relation ? 
SCI3.2- Existe-il d’autres acteurs sur le marché avec qui vous réalisez des 
affaires en continu ?  

IDEAL-TYPE : Le SUPPLY CHAIN MANAGEMENT (SCM) est la manifestation concrète d’une 
orientation chaîne logistique chez les fournisseurs et les clients à partir du management d’un ensemble de 
processus que permet de gérer des flux relationnels, d’informations et de matières entre les entreprises. 

Le facteur 
comparatif 

VARIABLES INDICATEURS (4) 

C4.1 + C4.2 
SCM 1- Flux des 
produits 

SCM I1.1- Qui contrôle le flux de produit tout au long de la chaîne ?  
SCM I1.2- Comment le flux est-il contrôlé ? 

C4.1 + C4.2 
SCM 2- Flux 
d’informations 

SCM I2.1- Comment les flux d’information sont-ils gérés ? 
SCM I2.2- Quelle technologie est utilisée dans les flux d’informations 
entre les acteurs ? 

C4.1 + C4.2 
SCM 3- Flux 
financier 

SCMI3.1- Comment les acteurs sont-ils payés  ?  
SCMI3.2- Comment le contrôle est-il fait ?  

C4.1 + C4.2 

SCM 4- 
Mutualisation des 
activités 
logistiques 

SCMI4.1- La structure de transport 
SCMI4.2- La gestion de stock 
SCMI4.3- La gestion de commande 
SCMI4.4- Les achats 
SCMI4.5- La planification de production 

C4.1 + C4.2 
SCM 5- Accès à 
la formation 

SCMI5.1- Participez-vous à des formations régulières ? 
SCMI5.2- Quelle formation avez vous déjà suivi ? 
SCMI5.3- Vous sentez-vous prêt à assumer de nouveaux rôles ? 
SCMI5.4- Vous sentez-vous prêt à appliquer de nouvelles technologies ? 

C4.1 + C4.2 
SCM 6- Accès au 
financement 

SCMI6.1- Avez-vous eu recours à des financements au cours des 5 
dernières années ?  
SCMI6.2- Avez-vous investi en technologie dans le 5 dernières années ?  
SCMI6.3- Avez-vous des problèmes pour investir dans la production ?  



IDEAL-TYPE : La GLOBAL VALUE CHAIN (GVC) permet d’identifier les mécanismes à travers 
lesquels les entreprises coopératives ont organisé les processus de production à l’échelle mondiale.  

Facteur 
comparatif 

VARIABLES INDICATEURS (5) 

C5 + C6 
GVC1- Type 
de 
gouvernance 

GVC I1.1- Quelle est le pouvoir des producteurs face aux acheteurs ?  
GVC I1.2- Quelle est la complexité des relations entre les clients et les 
fournisseurs (coopérative) ? 
GVC I1.3- Quel est le niveau de formalisme ? 

C5 + C6 
GVC 2- Type 
d’upgrade 

GVCI2.1- La coopérative utilise-t-elle de nouvelles techniques de 
production ?  
GVCI2.2- Les produits fabriqués par la coopérative sont-ils variés ? 
GVCI2.3- A-t-elle de nouvelles fonctionnalités dans la structure de la 
coopérative ? 
GVCI2.4- La coopérative participe-t-elle à plusieurs secteurs en même 
temps ? 

C5 + C6 
GVC 3- Accès 
au marché 

GVC3.1- Qui sont les acheteurs du miel ? 
GVCI3.2- La quantité de miel sur le marché a-t-elle augmentée ces dernières 
années ? 
GVCI3.3- Le volume de production du pays a-t-il augmenté au cours des 
dernières années ? 
GVCI3.4- Le volume de production de la coopérative a-t-il augmenté au 
cours des dernières années ? 

C5 + C6 

GVC 4- 
coordination 
entre les 
acteurs 

GVCI4.1- Existe-t-il un partage d’information entre les agriculteurs ? 
GVCI4.2- Existe-t-il un partage d’information entre les coopératives ? 
GVCI4.3- Existe-t-il des indicateurs de performance ? 
GVCI4.4- Existe-t-il un partage d’information entre les autres acteurs de la 
chaine  ? 

 

 



ANNEXE J : LES PHOTOS DU TERRAIN 
 
 

 
Photo des maisons de miel «Barreira dos Vianas» (Photo personnelle) 

 

 
Photo du village 'Barreira dos Viannas' (Photo personnelle) 

 
 



Photo (1) - La maison du miel Photo (2) - La reunion des apiculteurs 
Photo du 'assentamento' 'Canal dos Trabalhadores' (Photo personnelle) 

 
 
 

  
Photo de la maison du miel 'Sertão do Beberibe' (Photo personnelle) 

 

 

Photo d'entrepôt (AGROAPIS - vision externe et interne) (Photo personnelle) 
 

. 

 



Photo de la maison du miel ASAP et son principal accès (Photo personnelle) 
 

 
 

Photo de la maison du miel ASAP- vue intérieure (Photo personnelle) 
 

 

Photo de la coopérative COOLIMEL (Photo personnelle) 
 



 
Photo de la coopérative COOPNECTAR (Photo personnelle) 

 

 

 

Photo de la coopérative COODEVARP (Photo personnelle) 
 

 
Siège de la Coopérative COOPAI (Photo personnelle) 

 



 
Maison du miel - coopérative COOPAI (Photo personnelle) 

 

 
Siège de la Maison Apis - Picos (Photo personnelle) 

 

 
Siège du centre de formation de la Maison Apis - Picos (Photo personnelle) 



  
(A) Le devant de l'emballage (B) Le dos de l'emballage 

L'embalage de miel marque Maison Apis (Photos personnelles) 
 

 

 

 
 

Des miels au supermarché à Fortaleza concurrents local et exterieur (Photos personnelles) 
 



ANNEXE L : LA RELATION DE DOCUMENTS SECONDAIRES  

Titre Institution requérante Elaborer par Année Publié 
N. 

pages 
Obtenu où 

Année 
d’Obtention. 

Contenu informatif sur les principales chaînes 
de production de l’agriculture familiale et de 
l’économie solidaire du territoire Sertões de 
Inhamuns Crateus. (.doc) 
 

Ministère du Développement Agraire 
- MDA; Secrétariat du 
Développement Territorial - SDT; 
Institut Agropoles du Ceará 

José Antônio 
Martins da Silva 
 

2011 non 41 Cratéus 2013 

Liste des principales entreprises de 
l’agriculture familiale du territoire Inhamuns 
Cratéus, avec une analyse de prospection de 
viabilité et indication des 2 (deux) de ces 
derniers pour l’élaboration de business plan 
(.doc) 

Ministère du Développement Agraire 
- MDA; Secrétariat du 
Développement Territorial - SDT; 
Institut Agropoles du Ceará 

José Antônio 
Martins da Silva 
 

2011 non 55 Cratéus 2013 

Ministère du Développement Agraire - MDA; 
Secrétariat du Développement Territorial - 
SDT; Institut Agropoles du Ceará 

Ministère du Développement Agraire 
- MDA; Secrétariat du 
Développement Territorial - SDT; 
Institut Agropoles du Ceará 

Danilo de 
Araujo Camilo 

2012 non 101 Baturité 2013 

Planification stratégique coopérative Agroapis  
(.ppt) 

Agroapis Consultor do 
Sebrae 

2011 non 40 Cratéus 2013 

Plusieurs documents internes de la Maison 
Apis (.ppt, .doc, .xls) 

Maison Apis Employé 2005 non - 
 

Picos 2013 

Plusieurs documents internes des coopératives 
(.ppt, .doc, .xls) 

Plusieurs coopératives Des employées 
et/ou des 
partenariats 

- 
 

non - - 
 

2013/2014 

Plusieurs rapports du gouvernement (.doc, 
.pdf) 

Disponible sur internet plusieurs - oui - - 2013/2014 

Plusieurs rapports du Sebrae (.ppt, .doc, .xls, 
.pdf) 

Sebrae plusieurs - non - Picos, Juazeiro, 
Teresina, 

Fortaleza, Cariri 

2013/2014 

Plusieurs documents à propos des règles de 
maison du miel (.pdf., .ppt) 

MAPA plusieurs - non - Fortaleza 2013/2014 

Plusieurs documents Unamel (.ppt, .doc, .xls, 
.pdf) 

Unamel José Xavier Leal 
Neto 

- non - Fortaleza 2013/2014 

 


